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AVANT - PROPOS

D
epuis septembre 1939, le Canada a passé par 
toutes les phases d’une véritable révolution 
industrielle. La mobilisation complète de ses 

ressources, qui a donné naissance à cette révolu­
tion, est le résultat d’un effort collectif unique dans 
notre histoire. Si nous devenons une grande nation 
industrielle, avec toutes les conséquences que cette 
situation nouvelle entraîne, c'est à des conditions 
particulières, nées de la guerre, que nous le devons.

Après l’armistice franco-allemand de juin 1940, 
la Grande-Bretagne s’est trouvée seule avec ses 
colonies et ses alliés du Commonwealth. Elle eut, 
dès lors, à faire face à la plus grande puissance 
militaire du monde à laquelle elle ne pouvait op­
poser qu’une armée territoriale mal équipée et 
quelques effectifs sauvés à Dunkerque. Sa ma­
rine de guerre était dispersée aux carrefours des 
routes océaniques et son régime d’économie mili­
taire était encore incomplet. Par contre, son avia­
tion, même réduite, devait se révéler sans égale, 
grâce à l'héroïsme de ses équipages et à la qualité 
de ses appareils. Enfin, la Grande-Bretagne, re­
jetée hors du continent européen, maintenait avec 
peine ses lignes de ravitaillement avec le reste du 
monde.

Cet été de 1940 devait être pour le Canada l’o­
rigine d’une transformation profonde de sa struc-
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ture économique et sociale. Tous les capitaux 
disponibles du pays, ses ressources matérielles, son 
commerce extérieur, son agriculture, sa main- 
d’œuvre spécialisée ont été, depuis, progressive­
ment mis en valeur; et aujourd’hui notre pays 
est en passe de devenir, par le développement 
intense de son industrie, de son commerce et de 
son agriculture, une des plus grandes puissances 
économiques du monde.

Le Canada n’est donc plus uniquement un pays 
exportateur de matières premières, de blé et de 
cheptel. Il devient en outre une immense usine. 
Les conséquences politiques de cette évolution 
consolideront notre état de nation souveraine. 
Quand il faudra refaire l’ordre international, notre 
pays devra réclamer sa part dans l’œuvre de re­
construction de l’après-guerre. Il est donc temps 
de poser les bases d’une politique extérieure digne 
de notre rôle économique dans la crise actuelle.

Le fondement essentiel d’une politique exté­
rieure canadienne repose, avant tout, sur l’unité 
indestructible de notre pays. L’unité dans la di­
versité, tel doit être l’idéal politique du Canada, 
comme ce fut toujours le cas de toutes les grandes 
nations de l’histoire. Les provinces d’Ontario et 
de Québec, bien que différentes par la religion, 
les modes de vie, l'organisation économique, sont 
solidaires l’une de l’autre. Les provinces de la 
mer sont le complément indispensable des ré­
gions industrielles du Canada central. Quant aux 
provinces de l’Ouest et du Pacifique, elles sont
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déjà reliées au reste du pays par de nombreuses 
voies de communication.

Les événements des dernières années et la mé­
vente du blé ont démontré la solidarité de l’Est 
avec l’Ouest. C’est ainsi qu’une diminution des 
revenus agricoles de l’Ouest, de l’ordre de trois 
cents millions de dollars, provoque, par le jeu des 
incidences économiques et de l’interdépendance 
des prix, une baisse du revenu national qui varie de 
cinq à sept cents millions de dollars. L’industriel 
et l’ouvrier des régions centrales sont solidaires 
du cultivateur de l’Ouest, le premier par ses bé­
néfices et l’autre par son salaire. Un relevé, même 
sommaire, des principales productions canadiennes 
nous montre qu’elles dépendent d’incidences nom­
breuses et qu’elles sont, dans le même temps, ou 
toutes prospères, ou toutes en état de marasme.

Ces phénomènes d’économie complexe, qui 
lient les provinces les unes aux autres et les rendent 
solidaires, redonneront après la guerre une im­
portance de premier plan aux problèmes consti­
tutionnels. Pour les adapter aux conditions nou­
velles, les conclusions et recommandations de l’en­
quête Rowell-Sirois seront sans doute à reprendre.

Quelles seront, au Canada, les tendances politi­
ques de l’après-guerre ? Quel régime l’emportera ? 
La centralisation ou la décentralisation ? Ces deux 
problèmes, continuellement à l’ordre du jour des 
gouvernements fédératifs, seront plus discutés que 
jamais. Les centralisateurs auront peut-être la 
logique pour eux, mais la politique ne s’accommode
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pas toujours de la logique. Elle doit tenir compte 
de la géographie, de l’histoire, des faits et des 
caractères propres à chaque région.

L’Ontario est aussi opposé à la centralisation 
que la province de Québec, mais pour des raisons 
différentes. Soucieux de ne pas perdre leur su­
prématie industrielle, les Ontariens tiennent à 
garder le contrôle exclusif de leurs affaires poli­
tiques, économiques et sociales.

De leur côté, les Québécois craignent l'intru­
sion du gouvernement fédéral dans le règlement 
de leurs problèmes particuliers. Ils entretiennent 
une méfiance souvent justifiée lorsque l’adminis­
tration centrale demande au gouvernement de 
leur province d’abandonner quelques droits cons­
titutionnels rattachés à la politique générale, aux 
finances publiques, à l’exploitation des ressour­
ces naturelles, au droit privé, à l’éducation, etc. 
Si notre province perdait, entre autres choses, ses 
droits constitutionnels en matière d’impôt, son gou­
vernement n'aurait plus, dans les quelques matières 
laissées à sa juridiction, qu’une souveraineté théo­
rique, vidée de sa substance. Finances publiques 
et politique générale vont toujours de pair.

Les partis politiques, au Canada, n’osent sou­
tenir ouvertement un régime de centralisation com­
plète. Seuls les doctrinaires de la C.C.F. affirment 
qu’une centralisation modérée suffira pour assurer 
le succès de leur plan. Mais ils ne s’expriment 
pas clairement sur cette question. Quelques-uns 
d’entre eux vont même jusqu’à se déclarer favo-
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rabies à la décentralisation. Voyons dans ces hé­
sitations le souci constant de ne pas effrayer les 
particularismes provinciaux. La réalité serait tout 
autre le jour que la C.C.F. prendrait le pouvoir. 
En effet, les doctrinaires de ce parti semblent 
avoir oublié que le socialisme est autoritaire et cen­
tralisateur par nature. Ou alors, ils se gardent de 
le dire, de crainte d’effrayer les électeurs des pro­
vinces. Quant aux autres partis politiques cana­
diens, on ne voit pas, et encore moins clairement 
que pour la C.C.F., leur doctrine véritable en 
cette matière capitale de la centralisation et de la 
décentralisation.

Le Canada est à la croisée de deux routes. L’une 
conduit vers le passé, c’est-à-dire vers l’incohé­
rence, l’esprit colonial, la misère dans l’abondance, 
l’incompréhension ou la haine entre Canadiens de 
langue française et Canadiens d’origine britan­
nique.

L’autre route qui nous est ouverte, depuis les 
épreuves de la guerre, est celle de l’unité de notre 
pays dans la diversité de ses éléments ethniques, 
de ses régions et de ses richesses; elle conduit 
aussi à la souveraineté complète de la nation cons­
ciente de ses intérêts et de ses aspirations; elle 
annonce le régime de la justice sociale, du travail 
joyeusement accompli et de l’égalité proportion­
nelle dans le sacrifice commun, dans la réparti­
tion des bienfaits de notre organisation politique, 
économique et sociale. Mais c’est seulement par 
une politique économique appropriée à nos condi-
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tions particulières que le Canada peut préparer 
l’avenir.

Qu’est-ce que la politique économique d’un 
pays ? On entend par là l’ensemble des principes 
et des méthodes adoptés par l’Etat, en vue du 
bien commun, dans la direction, l’orientation ou 
la surveillance de la production et des échanges. 
Principes et méthodes varient à l’infini suivant les 
circonstances, la géographie, la population, l’évo­
lution politique, les ressources naturelles, la con­
ception particulière que l’on se fait, dans chaque 
pays, de la nature et du rôle du pouvoir cons­
titutionnel. Il existe, et c’est la principale distinc­
tion à établir, une politique économique totalitaire 
et une politique économique libérale ou démocra­
tique. Dans certains pays, l’Etat s’approprie les 
moyens de production et d’échange. Dans d’autres, 
il les surveille, les dirige, les oriente, tout en lais­
sant à l’individu ou aux groupements les initiati­
ves indispensables, sanctionnées par des garanties 
constitutionnelles. D’un côté, c’est le régime de 
l’absolutisme économique; de l’autre, c’est celui 
de la liberté surveillée ou orientée.

Nous ne nous engagerons pas dans le dédale 
des discussions innombrables sur les mérites et les 
inconvénients des deux systèmes. Notre but est 
d’étudier la politique économique canadienne de 
guerre, pour en mieux préciser le fonctionnement 
en temps de paix. Cet objectif est sans doute am­
bitieux. Nous voulons quand même apporter 
notre contribution aux efforts de ceux qui ont
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tenté de situer dans leurs cadres véritables les 
problèmes de l'économie canadienne. L’attitude 
que nous adoptons et à laquelle nous reviendrons 
souvent au cours de ces recherches est la suivante: 
si la politique résout les problèmes de la guerre, 
pourquoi ne pourrait-elle pas, en des temps et 
circonstances plus favorables, résoudre ceux de 
la période de reconstruction ? Les méthodes de 
la politique économique de guerre ne devraient- 
elles pas être adaptées aux conditions nouvelles 
de la paix de manière à faciliter aux Canadiens 
l’utilisation équitable de leurs ressources lorsque 
se sera évanoui le cauchemar que nous vivons 
depuis déjà plusieurs années ?

Si la politique économique d’un pays a pour 
objet essentiel la production et les échanges en 
vue du bien commun, il appartient à l’État de 
susciter les conditions qui permettent aux entrepri­
ses d'utiliser les ressources entières d’un pays en 
vue de l’échange conçu- dans l’intérêt général. Si 
l’État se fait entrepreneur de routes, de chemins 
de fer, de canalisations, de ponts, pourquoi renon­
cerait-il à l’obligation de surveiller la production 
et de l’orienter de manière que chaque individu, 
chaque famille ou chaque classe ait, dans la so­
ciété, sa part proportionnelle d’obligations et de 
droits ?

Parler d’égalité de droits n’équivaut pas à re­
connaître le principe de l’égalité mathématique. Il 
ne peut être question, bien entendu, que d’égalité 
proportionnelle. Ces règles de justice élémentaire
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sont bien fondées, qu’il s’agisse d'individus, de 
groupements, d’associations, de sociétés commer­
ciales, financières, industrielles, de corporations, 
de minorités nationales, de nations, grandes ou 
petites. On admet généralement que l’Etat a le 
devoir de faire triompher ce principe de justice 
distributive. Est-ce à dire que l’Etat, qui s’ar­
roge le rôle de justicier économique ou social, 
outrepasse ses attributions naturelles ? Nous ne 
le croyons pas. S’il ne le fait pas, qui le fera ? 
Les individus isolés ne peuvent rien; groupés, 
leurs intérêts s’opposent. Les régimes démocra­
tiques, pour durer comme tels, doivent empêcher 
une classe, quelle qu’elle soit, de s’emparer des 
rouages et des services de l’Etat pour les faire 
jouer à son profit.

La guerre nous l’apprend chaque jour: il nous 
faudra mettre sur pied, lorsque la paix sera venue, 
un régime social transformé, adapté aux techni­
ques nouvelles de la production et des échanges, 
capable de concilier l’autorité et le respect dû à 
la personne humaine et à sa liberté d’action. Notre 
époque est sans doute une période de transitions 
et d’adaptations profondes. En d'autres termes, 
la guerre actuelle est une vaste révolution politique, 
économique et sociale dont l’enjeu est la liberté 
de l’homme en face de l’Etat.

Jusqu’ici, les pouvoirs publics n’ont que déter­
miné la nature des relations juridiques entre les 
individus ou les groupes. Le problème nouveau, 
et qu’il faudra résoudre, est celui de savoir si
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l’État doit s'arroger des attributions nouvelles qui 
consistent à édicter des normes régulatrices des 
relations économiques ou sociales entre les indivi­
dus groupés, associés ou isolés. La détermination 
des rapports juridiques dans une société organisée 
comporte pour l’individu certaines restrictions à 
sa liberté, à ses actes, et cela pour le plus grand 
bien de la société où il vit. Pourquoi n’en serait- 
il pas de même de l’activité économique ? Si 
chaque individu est libre d’exercer son activité 
dans le domaine qu’il choisit lui-même, sa liberté 
est limitée par celle d’autrui, qui est de même 
nature.

Il faut donc considérer comme des fidéicommis­
saires, agissant en vue de l’intérêt général, ceux 
qui ont la possession ou la propriété des moyens 
de production. N’est-ce pas d’ailleurs ce que nous 
sommes tous devenus depuis la guerre ? Ne 
sommes-nous pas, à des degrés divers, comptables 
envers l’Etat du produit de notre travail ? Ne 
versons-nous pas au fisc des impôts qui équi­
valent à la moitié environ de nos revenus ? L’État 
devient, malgré nous, un associé de tous les jours 
dans l’accomplissement de nos tâches respecti­
ves.

Pourtant, à d'autres égards, l’État démocrati­
que sauvegarde l’essentiel de nos libertés natu­
relles, notre droit à l’expression de nos opinions, 
notre droit de vivre comme nous l’entendons, notre 
droit d’organiser librement notre activité écono­
mique, de donner l’instruction qui nous plaît à
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nos enfants, de faire la critique, dans les bornes 
imposées par les nécessités de l’heure, des actes 
de nos gouvernants. Bref, nos libertés essentielles 
sont sauvegardées et, comme producteurs, nous 
sommes associés au gouvernement, comptables 
envers lui de la gestion de nos affaires. Tout 
cela s’est pourtant accompli sans que l'Ëtat ait 
décrété la socialisation des entreprises privées. 
Cette révolution est en train d’être faite sous la 
pression des exigences de la guerre. Souhaitons 
qu’elle poursuive son cours normal pourvu qu’elle 
réussisse à équilibrer les principes d’autorité et de 
liberté.

★

La première partie de cet ouvrage est consa­
crée à l’exposé des principes fondamentaux de la 
politique économique générale. La deuxième ex­
pose les méthodes d’économie militaire canadienne, 
et enfin, la troisième comprend une analyse des 
principaux problèmes politiques, économiques et 
sociaux qui naîtront de la paix.

L’auteur a eu la bonne fortune de bénéficier 
des conseils de MM. Jean-Jacques Lefebvre, Lu­
cien Parizeau et André Nadeau. Mlles Yvonne 
Rialland, Françoise Savard et Françoise Nadeau, 
à des titres divers, lui ont apporté aussi une col­
laboration précieuse. À tous, il exprime ici sa 
vive reconnaissance.
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CHAPITRE PREMIER

LES FACTEURS PRINCIPAUX DE LA 
POLITIQUE ÉCONOMIQUE D’UN PAYS *

Politique économique et politique com­
merciale. — Finances publiques, législa­
tion sociale, production, échanges, agri­
culture. — Surproduction.

F
aisons d’abord la distinction entre la politique 

économique et la politique commerciale. La 
première a pour objets la production d un 

pays et ses échanges tant à l’intérieur qu’à l’exté­
rieur. De la seconde relèvent les réglementations 
intérieures ou extérieures qui permettent à un pays 
de tirer, en vue de l’échange avec l’étranger, le 
meilleur parti possible des conditions particulières 
de sa production.

D’une portée plus étendue, la politique écono­
mique se subdivise en de nombreux secteurs dont 
les plus importants sont:

* Ouvrages à consulter : Charles Rist, Essais sur quel­
ques problèmes économiques et monétaires, Recueil Sirey, 
Paris, 1933; Encyclopaedia of the Social Sciences, Macmillan, 
New-York, 1937, 15 vols.; Edouard Montpetit, La conquê­
te économique, Valiquette, Montréal, 1936-1942 ; Lucien 
Brocard, Les conditions générales de l’activité économique, 
T. II, Traité d’ économie politique publié sous la direction 
de M. Henri Truchy, Sirey, Paris, 1934; J.-E. Meade, 
Economie politique et politique économique, Payot, Paris, 
1939; Gaétan PlROU, Les théories de l’équilibre économique, 
Domat-Montchrestien, Paris, 1938; Wemer Sombart, L’apo­
gée du capitalisme, 2 vols., Payot, Paris, 1932.
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1. La politique financière, qui détermine le ré­
gime de l'impôt, la technique des finances pu­
bliques et des finances privées;

2. La politique sociale, qui comprend la légis­
lation sociale de laquelle relèvent le bien-être de 
certaines classes et la législation industrielle du tra­
vail qui, au Canada, est très vaste à cause du 
partage des juridictions entre dix systèmes dif­
férents;

3. La réglementation générale de la production 
industrielle et des échanges;

4. La politique agricole, qui a une importance de 
premier plan à cause de l’interdépendance entre 
l’économie rurale d’un pays, sa législation indus­
trielle et sociale, son régime de la production, des 
échanges et, enfin, sa politique financière;

5. La politique commerciale, qui fera l’objet d’un 
chapitre distinct, à cause de son importance dans 
l’économie militaire canadienne.

POLITIQUE FINANCIÈRE

Dans le domaine complexe des finances publi­
ques, surtout en temps de guerre, l’Etat doit main­
tenir l’équilibre entre l’accroissement de la dette 
publique et l’augmentation de la production natio­
nale; ce problème est surtout difficile au Canada 
à cause de la concurrence des pouvoirs publics en 
matière d’impôts.

En sus du gouvernement fédéral, les neuf pro­
vinces font appel aux ressources financières de
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la nation pour assurer le fonctionnement de leur 
administration. Les municipalités, les corporations 
publiques, les sociétés industrielles et commercia­
les attendent aussi leur part des ressources finan­
cières du pays. Les producteurs individuels cons­
tituent leur propre épargne pour mettre en oeuvre 
leurs capitaux de production. Tout ce vaste finan­
cement, du gouvernement fédéral jusqu’au plus 
humble citoyen qui concourt à l’œuvre de la pro­
duction, est prélevé sur la production nationale. 
Les banques, les sociétés d’assurances et les so­
ciétés de gestion ont un rôle primordial dans la 
répartition des capitaux monétaires de la nation. 
Le rôle des techniques financières est de consti­
tuer de nouvelles entreprises (comme c’est le cas, 
en particulier, depuis la guerre) ou de pourvoir 
à la reconstitution ou à la transformation des in­
dustries déjà existantes. L’excédent monétaire de 
la production nationale, à même lequel est prélevé 
ce financement public ou privé, est nécessairement 
limité et doit être proportionné aux ressources fi­
nancières de la nation. L’équilibre entre la dette 
publique et la dette privée ne se maintient qu’à 
l’aide d’une monnaie saine. Les échanges exté­
rieurs ont une part considérable dans l’accroisse­
ment des revenus de la nation puisque seuls ils 
permettent de disposer de notre excédent de pro­
duction et de combler notre insuffisance dans cer­
tains domaines.
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POLITIQUE SOCIALE

Le champ de la politique sociale est très vaste. 
Il comprend la législation industrielle, les accidents 
du travail, les pensions de retraite, l’hygiène so­
ciale, la santé, l’organisation de l’instruction pu­
blique et de la recherche scientifique. À tout 
cela s’ajoute l’assurance contre le chômage.

La politique sociale n’est rendue possible que 
par les prélèvements effectués sur les revenus 
de la collectivité. C’est par là qu'elle se rattache 
de très près à la politique économique d’un pays 
et peut, si elle est mal conçue, paralyser l’essor 
de la production et fausser le mécanisme des é- 
changes normaux.

PRODUCTION ET ÉCHANGES

Dans les régimes démocratiques, ce n’est qu’en 
temps de guerre ou de crise que l’Etat réglemente 
directement les formes de la production. Le com­
merce, mieux partagé, fait habituellement partie 
des attributions d’un ministère. Les nécessités de 
la guerre rendent ingénieux et, pour assurer le 
maximum de rendement à l’effort de guerre, on 
crée un ministère général de la production agri­
cole ou industrielle dont les autres ministères, à 
partir des Finances jusqu’aux Postes ou aux Pê­
cheries, ne sont que les accessoires indispensa­
bles. En temps de paix, le problème ne devrait pas 
être différent, sauf que l’effort de la production, au 
lieu d’être dirigé contre l’ennemi, devrait l'être 
contre la misère et le chômage.

Ü
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AGRICULTURE

La politique agricole a pour objets principaux le 
crédit à l’agriculture, l’organisation de la produc­
tion, l’outillage, les débouchés, l’équilibre général 
des prix, l’ouverture de nouvelles terres à la co­
lonisation, etc.

Au Canada, la politique agricole doit tenir 
compte de facteurs multiples qui, au fond, se ra­
mènent à ceci: l’agriculture dépend de l’indus­
trie et l’industrie dépend de l’agriculture. C’est là 
un truisme, dira-t-on, mais vérité quand même, et 
trop souvent oubliée dans l'élaboration de la poli­
tique économique générale d’un pays. Illustrons 
le caractère de cette solidarité par un exemple. Le 
cultivateur échange sa récolte contre des produits 
manufacturés: machines aratoires, vêtements, ou­
tillage, denrées de consommation, services. Sur­
vient, pour une raison ou pour une autre, une crise 
industrielle résultant de la perte d’un débouché 
extérieur sur lequel le pays comptait traditionnel­
lement. Les ouvriers qui vivaient des industries 
affectées diminuent leurs achats de denrées. Im­
médiatement, on constate un certain engorgement 
sur le marché des produits agricoles et les prix 
baissent, entraînant une réduction des revenus mo­
nétaires du cultivateur. Ce dernier, pour équili­
brer son budget, achète des quantités moindres de 
produits manufacturés. Cette diminution d’achats 
de la part du cultivateur provoque une mévente 
générale des produits de l’industrie. Celle-ci, dans 
des conditions de libre concurrence, subit à son
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tour une baisse de ses prix, ou dans le cas d’une 
industrie monopolisée ou cartellisée, voit sa pro­
duction ralentir ou diminuer. Les ouvriers sont, 
pour une bonne part, selon l’intensité de la crise, 
mis à pied. D’où diminution généralisée des reve­
nus monétaires, qui affecte à la fois l’agriculture 
et les industries.

En outre, pour répondre aux exigences des syn­
dicats ouvriers, l’Etat applique, même quand il y 
a un chômage considérable, une politique de sa­
laires élevés, dont l’objectif est de maintenir et 
même d’élever le niveau général des prix. Une 
fois l’équilibre rompu entre les produits agricoles 
et industriels, le cultivateur, dont les revenus ont 
baissé, réduit ses achats au strict minimum. Lorsque 
les crises secondaires des industries et des com­
merces se sont résolues en une crise générale, l’a­
griculture tombe définitivement dans le marasme. 
On dit alors qu’il y a mévente des produits agri­
coles et qu’il y a surproduction dans l’industrie 
et l’agriculture. Se peut-il, cependant, qu’il y ait 
surproduction de part et d’autre quand plus de la 
moitié des populations urbaines est sous-alimen­
tée et que les trois-quarts des populations rura­
les ou semi-rurales réduisent leurs achats de pro­
duits manufacturés à un volume inférieur au strict 
nécessaire ?

L’électrification rurale, la création de services 
sociaux, la construction de bonnes routes, la mo­
dernisation de la ferme sont autant de tâches ur­
gentes au Canada. Pour éviter que des centaines
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de mille ouvriers ne chôment pendant que le 
cultivateur ne sait que faire de sa production, une 
politique de relèvement du niveau de vie de l’a­
griculteur est d’importance primordiale. Établis­
sons d’abord les besoins de la classe agricole en 
produits manufacturés et en services pour assi­
gner ensuite à l’industrie la tâche de satisfaire cette 
demande nouvelle. Par un échange de produits agri­
coles contre des services et des marchandises de 
toutes espèces, l’agriculteur peut améliorer ses 
conditions d’existence dans des proportions consi­
dérables et contribuer au développement normal 
de l’activité industrielle du pays.

Les événements survenus depuis la guerre nous 
font mieux vérifier encore le bien-fondé de cette 
constatation. Depuis que les industries fonction­
nent à plein rendement, les produits agricoles se 
vendent à des prix plus rémunérateurs. Une aug­
mentation appréciable de ses revenus ( il y a en­
core des exceptions, particulièrement dans les pro­
vinces de l’Ouest) permet à l’agriculteur de di­
minuer son endettement, de rebâtir ses construc­
tions, de renouveler son outillage et son cheptel, 
d’augmenter sa production. C’est donc par une re­
prise générale de l’industrie que l'agriculture peut 
augmenter sa production et son revenu global. 
Notons toutefois que cette reprise n’est pas, depuis 
la guerre, le fait du jeu normal du mécanisme des 
prix, mais plutôt de la politique économique de 
subventions et de fixation des prix édictée par le 
gouvernement fédéral.
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Nous ne saurions trop insister sur les conséquen­
ces funestes d’une politique économique qui ap­
plique des palliatifs par secteurs. Il faudrait se 
garder d’intervenir dans une sphère, si infime soit- 
elle, de la production nationale sans avoir exa­
miné au préalable l’ensemble des forces produc­
tives et prévu les incidences possibles de telle ou 
telle intervention. Chaque classe de la société, 
riche ou pauvre, agricole ou ouvrière, a le devoir 
d’apprendre qu'elle est solidaire des autres.

La diversité des régions agricoles et industriel­
les du Canada, les exigences, souvent contraires, 
de l’Ouest et de l’Est, compliquent encore la tâche 
du gouvernement fédéral de concilier neuf poli­
tiques économiques, industrielles et agricoles dont 
les objectifs diffèrent les uns des autres. Ce pro­
blème difficile est primordial et de sa solution dé­
pendra le succès de la reconstruction de l’après- 
guerre. Ce n’est pas uniquement par des lois sur 
les salaires, par des transformations de la mon­
naie ou par une politique de crédit agricole que 
l’on déterminera les conditions permanentes de la : 
collaboration de l’agriculture et de l’industrie, de 
la solidarité du cultivateur, de l’ouvrier et de l’in­
dustriel. L’économie rurale est, avant tout, un 
problème de production, de prix de revient, de I 
fiscalité, de débouchés et d’équilibre entre les re­
venus de l’agriculture et de l’industrie.



CHAPITRE II

LA POLITIQUE COMMERCIALE *

Définition. — Nationalisme et libéralisme. 
— Tarif douanier. -— Loi douanière de 
1907. — Commission du Tarif. «— Loi des 
débouchés. —- Cartel international de res­
sources. — Solidarité internationale.

L
a politique commerciale se rattache à la politi­

que économique générale. Elle est faite de 
l’ensemble des lois douanières et des accords 
internationaux à l’aide desquels un pays s’ef­

force, en vue de l’échange extérieur, de tirer le 
meilleur parti possible de sa production.1

Depuis toujours, les nations ont eu tendance à 
faire de leur politique commerciale le moyen de se 
réserver le bénéfice exclusif de leur commerce ex­
térieur au détriment de leurs rivales. C’est surtout 
depuis la Renaissance, époque de la formation des 
grands Etats européens et des grandes découver­
tes, que les nations ont adopté une politique éco­
nomique selon laquelle le commerce extérieur aurait

* Ouvrages à consulter : Claude-Joseph Gignoux,
U après-guerre et la politique commerciale. Colin, Paris, 
1924; Lionel Robbins, L’économie planifiée et l’ordre inter­
national, Librairie de Médicis, Paris, 1938; L.-B. Jack, Ca­
nada’s trade policy and the war, The Canadian Institute of 
International Affairs, Contemporary Series, Ville fascicule, 
Ryerson Press, Toronto, 1940; Henri Truchy, Précis élé­
mentaire d’économie politique, 3e éd., T. II, Sirey, Paris, 
1934.

1 Gignoux, op. cit., p. 1.



32 HORIZONS D'APRÈS-GUERRE

eu pour fonction primordiale de provoquer des ren- e 
trées de métaux précieux aussi abondantes que J 
possible. Ce que l’un gagne, l’autre le perd, écri- r
vait Montaigne, qui était bien de son époque. c
Bacon, en Grande-Bretagne, s’exprimait dans le 
même sens.

Depuis cette époque, l’activité économique des 
pays a été de plus en plus liée à la monnaie. De 
nos jours, le principe mercantiliste n’est pas encore 
disparu. Mais, grâce à la réaction des physiocra- 
tes du XVIIIe siècle et des libéraux du siècle der­
nier, on a tendance à identifier la prospérité d’une ■ 
nation à ses facultés de production.

La vieille opposition entre le nationalisme et 
le libéralisme économique s’exprime d’autre fa­
çon encore. C’est ainsi que la politique des trai­
tés de commerce a la faveur des nations à ten­
dance libre-échangiste et les simples conventions 
commerciales sont surtout le fait des pays protec­
tionnistes ou totalitaires. En effet, les concessions 
que se font des Etats dans un traité de commerce 
sont incluses dans le texte de l’accord générale- j 
ment de portée étendue et d’une durée relative­
ment longue. Ces traités ont donc pour effet de 
stabiliser les relations économiques internationa­
les puisqu’ils ne peuvent être modifiés que par le 
commun accord des parties contractantes.

(
Une politique de conventions commerciales a des 

effets différents. Les pays intéressés ne s’ac­
cordent, comme concessions mutuelles, que des 
tarifs de faveur, qu’ils ont la faculté de changer
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en tout temps par une modification de leur tarif 
autonome. En outre, ces conventions étant ordi­
nairement de courte durée, les relations qu’elles 
créent sont instables et provoquent souvent des 
frictions et des malentendus entre les nations com­
merçantes.2

C’est par la politique commerciale, soeur ca­
dette de la politique internationale, que sont ré­
parties les matières premières, les produits agri­
coles et manufacturés du monde. Toutes les 
sources de ravitaillement en matières premières, en 
produits agricoles ou ouvrés sont les objets de la 
convoitise des grandes nations, surtout depuis 
l’ère des grandes découvertes. C’est pour assurer 
leur suprématie économique et politique que, la 
plupart du temps, les grandes puissances se font 
la guerre sur tous les continents. L’Allemagne, 
après s’être emparée de l’Europe, aurait-elle atta­
qué la Russie si cette dernière n’avait pas eu les 
champs de blé de l’Ukraine, les réserves d’huile 
du Caucase et un équipement agricole et indus­
triel considérable ? Ce n’est là qu’un exemple. 
Il y en a beaucoup d’autres à proximité de tous 
les champs de bataille actuels.

Le complément ou l’instrument indispensable de 
la politique commerciale est le tarif douanier, qui 
est le mode d’application, selon les cas, des prin­
cipes du libre-échange, du protectionnisme ou du 
nationalisme économique.

Rappelons qu'en vertu de la loi de 1907 et de

2 Henri Truchy, op. cit., pp. 1-118.
HORIZONS D'APRÈS-GUERRE 2
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ses amendements, Je Canada a un régime doua­
nier subdivisé en trois tarifs distincts: préférentiel, J 
intermédiaire et général. 5

En vertu de la préférence douanière, des mar- I( 
chandises déterminées, expédiées directement de 11 
pays britanniques, bénéficient au Canada de con­
ditions de faveur, qui peuvent parfois faire l’ob- d 
jet de conventions particulières entre les intéres- d 
sés. E

Le tarif intermédiaire règle le cas des impor­
tations directes d’un pays britannique qui ne béné- p 
ficie pas du tarif préférentiel. Il peut comprendre c 
aussi des importations d’autres pays auxquels ce ti 
tarif a été accordé par traité ou convention. Les P 
pays étrangers peuvent même obtenir un tarif spé- c 
cial en. certains cas. p

Le tarif général est celui du droit commun, qui 1 
s’applique à tous les pays qui n’ont pas avec le : 
nôtre de traité ou de convention commerciale; c'est v 
donc un tarif qui nous sert de base pour négocier ti 
avec l’étranger.

Notre loi douanière fait, en outre, l’objet d’un c 
contrôle administratif confié à une Commission du c 
Tarif dont les fonctions principales sont:

1. D’éliminer, à propos de nos échanges avec p
l’étranger, tout ce qui tend à faire une concurren- f, 
ce déloyale aux exportations canadiennes ou aux ti 
industries de l’intérieur; à

2. D’éliminer le dumping en élevant notre tarif 
pour établir une certaine parité de prix entre le e 
Canada et les pays qui exportent chez nous;
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l 3. De majorer nos droits si la 
du Tarif juge, à un moment donné, que la mon­
naie du pays exportateur est trop dépréciée par 

• rapport à la nôtre; il s’agit alors d’éviter le dump- 
> ing du change (exchange dumping);

4. D’adapter le tarif canadien aux conditions
■ de l’activité économique et de la structure des prix
■ dans le monde, particulièrement avec la Grande- 

Bretagne et les États-Unis, nos principaux clients.
Ce contrôle administratif effraie souvent les

■ pays avec lesquels le Canada négocie des traités 
i de commerce. En apparence, nous avons des lois 
i très libre-échangistes, mais la Commission du Tarif 
s peut hausser ses droits à volonté. Voilà pourquoi 
- nos traités définissent souvent, à la demande des

pays étrangers, quels seront, dans leurs cas par- 
j ticuliers, les attributions de cet organisme. Cela va 
, de soi, les pays qui commercent avec nous ne 
t| veulent pas s’exposer à ne bénéficier que d’avan- 
, tages illusoires.

Au tarif douanier se rattachent les conventions 
j commerciales, les accords et les traités commer- 
j ciaux. Un traité est généralement passé pour une 

plus longue durée qu’une convention et il com- 
; porte toujours la clause dite de la nation la plus 

favorisée, dont le but est d’accorder à un pays 
s tout avantage qui puisse être consenti plus tard 

à un autre.
Cette clause de la nation la plus favorisée, qui 

e est devenue une clause de style ayant reçu une 
sorte de sanction internationale, a pour but d’em-

/
35

Commission

J
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pêcher que des concessions inscrites dans un trai­
té n’aient qu’une portée illusoire et éphémère. 
Pouvant faire l’objet de remaniements nombreux 
et divers, elle peut être ou absolue ou condition­
nelle. Dans ce dernier cas, elle est soumise à 
certaines limitations propres à lui enlever quelque­
fois toute portée pratique.

De la politique commerciale relève aussi le pro­
blème du contingentement. C’est là une excep­
tion à la loi générale, qui équivaut à une pro­
hibition d’importer ou d’exporter un certain pro­
duit, au delà d’une quantité déterminée ou pour 
une période définie. Cette pratique, qui a la faveur 
des pays totalitaires ou protectionnistes, vient du 
mercantilisme, tout comme le système de la pré­
férence britannique est un vestige du pacte colonial.

Quels que soient les doctrines ou principes de 
la politique commerciale, protectionniste, nationa­
liste ou libre-échangiste, les échanges ne peuvent 
se faire que par des importations et des expor­
tations, des achats ou des dépenses, des recettes 
ou des crédits.

La loi des débouchés, formulée par J.-B. Say, 
nous montre que le commerce international tend, 
en définitive, à prendre la forme du troc. En 
d’autres termes, un produit s’échange contre un 
autre produit, un service contre un autre service. 
Pour exporter il faut importer et pour acheter il 
faut vendre.

Au cours de la période de l’entre-deux-guerres, 
les grands pays sont tous partis à la conquête des
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marchés extérieurs, cependant qu’ils adoptaient 
chez eux une politique de protection douanière. 
Tous voulaient exporter l'excédent de leur produc­
tion tout en limitant le plus possible leurs impor­
tations.

Les États-Unis, traditionnellement protection­
nistes, furent les premiers à offrir au monde, au 
plus fort de la crise économique, les chances d’une 
véritable reprise du commerce mondial. En effet, 
dès 1934, avec le Trade Agreement Act, les Amé­
ricains firent un grand pas vers l’adoption du 
libre-échange bien que la Grande-Bretagne eût, 
dès 1932, adopté le protectionnisme, bientôt suivie 
en cette voie par les Dominions qui s’engagèrent 
dans la politique des accords d’Ottawa. L'Import 
Duties Act date en effet de mars 1932 et les ac­
cords d’Ottawa le suivirent de près au cours de 
l’été de la même année. Il y a certainement là une 
relation de cause à effet. Cependant, les autres 
pays du monde, l’Empire français, la Russie, l’Al­
lemagne, l’Italie, le Japon et la Chine adoptaient 
tous une politique, plus ou moins nette, de protec­
tionnisme et de nationalisme économique. Ce fut 
là le commencement, à notre époque, de l’ère des 
grandes unités économiques fermées, qui n’est pas 
encore close et ne le sera peut-être pas, même 
après le gigantesque conflit actuel.

Pendant que s'affermissait davantage la politi­
que ultra-nationaliste des États totalitaires, le 
monde anglo-saxon fit un effort consciencieux 
pour mettre fin au danger des économies fermées
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qui sont le terrain par excellence de la propa­
gation des impérialismes politiques, économiques 
et militaires. Tant pour faire contrepoids aux ré­
gimes totalitaires que pour éviter un conflit mondial 
déjà imminent, les Etats-Unis, le Canada et le 
Royaume-Uni mirent fin aux accords d’Ottawa 
par les traités tripartites de 1938. Le bloc anglo- 
saxon offrait ainsi au monde une politique destinée 
à faciliter les échanges internationaux et à répar­
tir plus équitablement les matières premières.

Cette politique a porté ses fruits; elle a trouvé 
un aboutissement dans la Charte de l’Atlantique 
et dans la constitution d’un formidable cartel des 
ressources conjuguées de la Grande-Bretagne, de 
ses associés du Commonwealth, des Etats-Unis, 
du Canada, de la Russie soviétique, de la Chine 
et des autres nations dont la plupart des gouver­
nements sont en exil à Londres, à Washington 
ou ailleurs. Pour abattre les esclavagistes du Ja­
pon, de l’Italie et de l’Allemagne, un grand nombre 
de pays ont accepté d’abaisser ou de supprimer, 
dans certains cas, leurs barrières douanières.

Il existe une contradiction initiale à la base de 
toute politique économique qui a pour objectif un 
commerce d’exportation de plus en plus considé­
rable sans la contrepartie indispensable d’une im­
portation équivalente de marchandises et de ser­
vices. Une telle politique aboutit, qu’on le 
veuille ou non, à une formidable course ar­
mée, par-dessus les frontières, vers les sources 
de matières premières et les grands marchés de
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produits agricoles ou manufacturés. C’est par le 
commerce libre ou intelligemment orienté que s’af­
fermit la solidarité internationale, qui devrait être 
singulièrement facilitée au XXe siècle par le dé­
veloppement des communications. Cette solidarité 
devenue une nécessité inéluctable, la société de 
demain devrait la trouver dans la prospérité géné­
rale aussi bien et mieux que dans le malheur et la 
pauvreté, la misère, la destruction et la mort. Les 
tristes événements de notre époque ne nous l’ap­
prennent que trop bien.



CHAPITRE III

•

LA BALANCE DU COMMERCE ET LA 
BALANCE DES COMPTES *

Relations financières avec la Grande-Bre­
tagne. — Etablissement de la balance des 
comptes et liquidation des créances et des 
dettes. — Le change.

P
our les protectionnistes ou nationalistes, la ba­

lance du commerce doit toujours être favora­
ble, c’est-à-dire que le solde des ventes à l’é­

tranger doit dépasser celui des achats de façon 
qu’un solde créditeur permette la rentrée de certai­
nes quantités de métaux précieux, comme l’or. Cette 
doctrine était en vogue surtout chez les mercan­
tilistes, qui identifiaient la richesse d’un pays à son 
encaisse de métal précieux. Les physiocrates, an­
cêtres des libéraux, ont répandu une autre théorie 
en vertu de laquelle la richesse d’un pays est pro­
portionnée à l’abondance des biens que l’on peut 
trouver dans une nation. Après de nombreuses dis­
cussions entre les diverses écoles, de tous les systè­
mes, celui des précurseurs du XVIIIe siècle, s’est 
révélé conforme à la réalité des choses.

* Ouvrages à consulter : Henri Truchy, op. cit., pp. 
1-118; P. Reboud, Précis d’économie politique, T. II, 1er 
fascicule, 2e éd., Dalloz, Paris, 1929; The Canadian balance 
of international payments, Imprimeur du roi, Ottawa, 1939; 
4) L.-B. Jack, op. cit.
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La balance des comptes est le rapport entre les 
dettes et les créances d’un pays. Elle établit le 
bilan de la nation.1 Comment se présente, à l’heure 
actuelle, ce problème ? Il dépend:

1. Des dépenses d’entretien des armées cana­
diennes à l'étranger;

2. De nos fournitures à la Grande-Bretagne, à 
la Russie et aux autres Nations-Unies en géné­
ral;

3. Du rapatriement des valeurs canadiennes dé­
tenues par les étrangers;

4. De la liquidation aux Etats-Unis des valeurs 
américaines appartenant à des sujets canadiens;

5. De la situation particulière du Canada, pour 
ce qui se rattache à cette balance des comptes à 
l’égard: a) du groupe sterling, c’est-à-dire des 
pays britanniques; b) des Etats-Unis;

La solde de nos troupes canadiennes à l’étran­
ger est payée en livres sterling; il faut donc nous 
en procurer. Il en est de même du ravitaillement 
de l’armée, exception faite, dans la plupart des 
cas, de l’équipement de nos troupes en matériel 
lourd.

Quelle que soit la quantité requise de livres 
sterling, le problème n’est pas difficile à résoudre 
parce que la Grande-Bretagne fait à l’industrie ca­
nadienne une demande sans cesse accrue de ses 
produits les plus divers.

Les paiements à effectuer par la Grande-Breta­
gne pour solder les contrats de guerre donnés au 
pays peuvent être faits par la remise de valeurs

1 Reboud, op. cit., pp. 152-155.
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canadiennes détenues par des personnes résidant 
en Grande-Bretagne. Le gouvernement anglais 
établit les dettes canadiennes — créances déte­
nues par des sujets britanniques — et se les fait 
remettre en échange de livres sterling. Il fait en­
suite remise de ces titres au gouvernement cana­
dien. La dette canadienne est allégée d'autant. 
Le gouvernement britannique devra remettre des 
dollars canadiens pour le solde et, partant, exporter 
au Canada.

Dans le cas particulier de nos échanges avec la 
Grande-Bretagne, les ventes que nous faisons au 
Royaume-Uni d’équipement militaire fabriqué au 
Canada dépendent d’importations, plus considé­
rables, en provenance des États-Unis. De sorte 
que pour équiper les armées anglaises ou cana­
diennes outre-mer, il nous faut importer davanta­
ge des Etats-Unis, surtout des machines-outils et 
des matières premières. Pour maintenir ces im­
portations vitales, nous devons réduire ou prohi­
ber celles qui n’ont pas pour objet des achats de 
guerre.

Si le matériel est destiné en définitive à la Gran­
de-Bretagne, les Etats-Unis financent eux-mêmes 
ces achats, mais pour les armées canadiennes, le 
Canada doit voir lui-même à solder ses importa­
tions aux Etats-Unis. Il le fait de la façon sui­
vante: comme il a une balance créditrice en ster­
ling, il peut payer les Etats-Unis en leur faisant re­
mise de livres anglaises, c’est-à-dire que, pour 
liquider sa balance débitrice avec les Etats-Unis,
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il utilise la balance favorable qu’il a avec les pays 
britanniques.

Pour établir la balance canadienne des paie­
ments d’un exercice courant, on prend, habituelle­
ment, comme point de départ, une année à la fin 
de laquelle on a réussi à liquider définitivement 
la balance générale des paiements et des comptes.

On prévoit, du côté du débit, quelle sera l’aug­
mentation ou la diminution de nos achats et de nos 
dépenses à l’étranger.

Au poste du crédit, on essaie de déterminer le 
volume et la valeur de nos ventes à l’étranger. 
Depuis la guerre, nos importations et nos expor­
tations sont en équilibre à cause de l’augmenta­
tion croissante de nos ventes à la Grande-Breta­
gne. La perte de nos débouchés normaux vers 
l’Europe est momentanément compensée. Au cré­
dit également, on trouve le rapatriement de l’or, 
les dépenses, même réduites, du tourisme, les inté­
rêts et dividendes payables au Canada.

Depuis la guerre, la balance des comptes ca­
nadienne est sans cesse créditrice. Nous pouvons 
utiliser cette balance favorable à deux fins:

1. La placer à l’étranger et consentir des cré­
dits;

2. La liquider par le rapatriement de valeurs 
canadiennes s’il s’agit de notre solde avec la Gran­
de-Bretagne.

Il arrive, en effet, que nos crédits actuels sont 
représentés par des livres sterling. C'est donc dire 
que nous rapatrierons des valeurs canadiennes de
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Grande-Bretagne ou que nous lui ferons crédit 
pour autant. Et si nous ne faisons ni l’un ni 
l’autre, comment pourrons-nous parvenir à liqui­
der cette balance ? En augmentant nos importa­
tions des pays britanniques, surtout de la Grande- 
Bretagne, dans la mesure que nous maintenons 
nos communications maritimes. Le pays débiteur 
a encore la ressource de réduire ses importations.

Le problème capital dans rétablissement de cette 
balance des comptes se résume donc au maintien 
de relations commerciales aussi étendues que pos­
sible entre la Grande-Bretagne, le Canada et les 
États-Unis. Aujourd’hui, les échanges entre les 
trois pays se font dans le cadre d’un formidable 
cartel international où ils mettent en commun leurs 
ressources industrielles et agricoles. Pour que le 
cartel fonctionne, il faut, en outre, que la politique 
des prix et de la production aux Etats-Unis, au 
Canada et en Grande-Bretagne soit à peu près la 
même.

Ce n’est pas tout d’établir la balance des comptes 
ou des paiements, il faut liquider créances et 
dettes. Ici interviennent les opérations de change.2

Le change fait l’objet d’un commerce. Les agents 
de change achètent et vendent des modes de paie­
ment tels que lettres de change, chèques ou titres 
de créances de toutes sortes, actions, obligations 
privées ou obligations d’État. À l’intérieur d’un 
pays, le débiteur se libère en versant à son créan-

2 P. Reboud, op. cit., pp. 182-243.
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cier une certaine quantité de la monnaie natio­
nale. À l’extérieur du pays, le débiteur se libère 
en versant de la monnaie étrangère. Le résultat 
de ces opérations est de transférer du débiteur au 
créancier une certaine somme d’argent ou le droit 
d’obtenir une certaine quantité de monnaie du pays 
créancier. Si l’importateur canadien n’a pas de 
livres sterling pour payer son créancier anglais, il 
s’adresse à son banquier qui lui en obtient.

Les opérations de paiement sont faites par Je 
versement au créancier d’une certaine quantité 
d’or, d’argent ou de monnaie ou par la compen­
sation et le crédit. En dernière analyse, toutes ces 
opérations monétaires reposent sur des échanges 
de marchandises ou de services.

Entre deux pays, la balance particulière des 
paiements et des comptes est très rarement en équi­
libre. Le Canada est généralement débiteur des 
Etats-Unis. Pour liquider ses comptes avec les 
Américains, notre pays doit utiliser la masse de 
ses créances exigibles à l'étranger. En période 
normale il peut utiliser les créances qu’il détient 
en Grande-Bretagne pour régler ses dettes avec 
les Etats-Unis et avec les autres pays. Cette uti­
lisation de la masse de toutes les créances est faite 
par des opérations d’arbitrage dont Je but est 
d’opérer une compensation dans l’espace, d’une 
place financière à une autre. Le rôle des arbitra- 
gistes consiste, en effet, à acheter des modes de 
paiement sur les marchés financiers où les prix 
sont très bas pour les vendre sur d'autres places
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où ils sont plus élevés. C’est l’application, dans le 
domaine du change, de la loi de l’offre et de la 
demande. Il s’établit ainsi une sorte d’équilibre 
qui n’est jamais réalisé mais qui tend toujours à 
l’être.

La balance des paiements doit nécessairement 
être équilibrée tôt ou tard. Si, en définitive, ni l’ar­
bitrage de change ni les opérations de crédit ne 
réussissent à liquider les dettes internationales, il 
n’y a plus pour le pays débiteur qu’à adopter, en 
les combinant, les solutions suivantes:

1. Envoyer de l’or au pays créancier;
2. Augmenter ses exportations visibles ou invi­

sibles;
3. Réduire ses importations visibles ou invisi­

bles.

cc
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Quand la compensation est faite dans le temps, : 
elle résulte du fonctionnement du crédit, lequel a 
pour objet fondamental de reporter dans l’avenir t 
un paiement que théoriquement on doit faire au 
comptant.

Par la compensation dans l’espace, les arbitra- 
gistes bénéficient de l’écart des prix du change 
entre les différentes places.

Quelles sont les causes les plus importantes des 
variations de la cote des changes ? On les ramène 
à l’état de la balance des paiements ou de la ba­
lance des comptes d’un pays, à la nature ou à la 
qualité des monnaies et, enfin, aux facteurs psy­
chologiques.
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Lorsqu’il s’agit d’un pays à monnaie stable, la 
cote des changes résulte du rapport qui existe 
entre les offres et les demandes de change; s'il 
y a plus de vendeurs que d’acheteurs les cours 
baissent. Si les acheteurs sont plus nombreux, 
c’est le rapport inverse.

Le taux d’intérêt sur les places financières est 
aussi un facteur important dans la fixation de la 
cote des changes. Les effets payables où il est 
élevé sont recherchés; un pareil taux d’escompte 
est une cause de hausse du change lorsque la 
demande est plus forte; dans le cas contraire, 
c’est une cause de baisse. L’état des affaires et 
du crédit d’un pays se reflète, enfin, sur sa mon­
naie.

Donc, lorsqu'il s’agit de pays à monnaie stable, 
toute variation dans le cours du change déclenche 
des mouvements en sens contraire qui rétablissent 
la parité; cette variation des changes exerce aussi 
une influence sur l’orientation du commerce d’ex­
portation et d’importation. Ces oscillations ont 
malgré tout des limites. Si les écarts sont trop 
grands, à un moment donné, il peut devenir pro­
fitable d’expédier de l’or ou d’en demander. Cette 
limite est double:

1. Celle du point d’entrée de l’or, qui limite 
la baisse des devises étrangères sur le marché 
considéré;

2. Celle du point de sortie, qui limite la hausse 
des devises étrangères.

Quand il s’agit d’une monnaie dépréciée par
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rapport à l’or ou de monnaies inconvertibles, le 
mécanisme de l’or ne joue plus et il s'agit d’é­
changer deux monnaies dont la valeur d'acquisi­
tion est différente. De nombreux facteurs agis­
sent alors sur le cours du change. Ce sont le 
volume de la circulation fiduciaire, la balance des 
comptes, active ou passive, la balance du commer­
ce, favorable ou défavorable et, enfin, la confiance 
qu’ont les pays étrangers dans la structure écono­
mique du pays débiteur.3

3 Voir le chapitre VII de la troisième partie pour un bref 
exposé des projets actuels de réforme monétaire internationale.

i



CHAPITRE IV

LA LIQUIDATION ET LE RÈGLEMENT DES 
DETTES DE GUERRE. L’IMPORTANCE DU 
COMMERCE INTERNATIONAL POUR UN 

PAYS

Dettes de guerre et importance du commer­
ce international pour un pays. — Le Ca- 
nada, pays créancier. — Relations com­
merciales et financières du Canada avec 
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

L
orsqu on étudie le problème des réparations 

de guerre, il faut éviter de croire qu’il soit fa­
cile, pour un pays vaincu, de payer ce que son 

vainqueur exige de lui. L’opinion publique ima­
gine que, pour se libérer, le pays débiteur n’a qu’à 
verser en monnaie une somme déterminée. C’est 
une illusion, car un pays, pour acquitter ses in­
demnités de guerre, doit pouvoir développer son 
commerce extérieur en proportion de ses dettes.1

Cela est conforme à la règle qu une importation 
doit avoir comme contrepartie une exportation cor­
respondante. Il faut donc que le pays vaincu ait 
le privilège d’exporter, soit vers le pays créancier, 
soit vers tout autre pays.

Un pays débiteur ne peut désintéresser ses cré­
anciers que lorsque ses revenus et la situation gé­
nérale du commerce international le lui permettent.

1 Voir Charles Rist, op. cit.. pp. 453-475.
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Or, quels sont les revenus d’un pays débiteur ? Ils 
sont essentiellement formés de sa production na­
tionale en matières premières ou ouvrées, en den­
rées agricoles, en machines-outils, en marchan­
dises et services divers, toutes choses qui n’ont 
par conséquent rien à voir avec son encaisse-or 
ou la nature de sa monnaie.

Pour faire remise à son créancier, le pays dé­
biteur doit exporter vers ce dernier afin de se pro­
curer les devises nécessaires jusqu’à concurrence 
de sa dette. Si les exportations directes sont im­
possibles entre le débiteur et le créancier, on peut 
recourir au procédé de la remise indirecte. Dans 
ce cas, le débiteur utilise, en règlement de sa dette, 
une créance due par un autre pays et qu’il conver­
tira en monnaie de son créancier. On le voit, seul 
le commerce international permet de liquider une 
dette de nature internationale. Le règlement des 
réparations financières est intimement lié au com­
merce extérieur du pays débiteur.

La prospérité économique d’un pays étant en 
relation directe avec son commerce étranger, quelle 
est la répercussion d’une baisse de ce commerce 
sur la production et les échanges de l’extérieur ? 
Une baisse de 10 pour 100 en volume du com­
merce extérieur amène un fléchissement, non pas 
proportionnel, mais plus élevé, du volume des 
échanges et de la production.

Supposons, par exemple, que les producteurs de 
blé canadiens perdent 10 pour 100 de leur mar­
ché extérieur habituel. Immédiatement, on cons-
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tate une diminution de Jeux pouvoir d’achat équi­
valant à 10 pour 100 du volume du marché qu’ils 
viennent de perdre. L’état du marché extérieur est 
la cause d’une mévente de blé qui, à son tour, pro­
voque un fléchissement des prix. La chute des 
prix peut réduire d’environ 20 pour 100 les re­
venus monétaires du cultivateur de l’Ouest.

La diminution des ventes atteint en outre les 
industries du transport, dont la main-d'œuvre est 
condamnée à un chômage au moins partiel. La 
baisse du revenu agricole se répercute encore sur 
l’industrie qui ravitaille les producteurs de blé: 
le vêtement, la machine aratoire, etc. L’embau­
chage de ces industries diminue. Le chômage, 
même partiel, entraîne la réduction du pouvoir 
d’achat de la classe ouvrière, ce qui affecte d'au­
tant l’écoulement des denrées agricoles et des pro­
duits ouvrés.

Enfin, la mévente du blé atteint les créanciers 
des cultivateurs. Les créances agricoles perdent 
de leur valeur et le crédit général en peut être 
fortement ébranlé. Le fisc est indirectement tou­
ché, car les contribuables sont moins aptes à payer 
des impôts. L’Etat doit venir à leur secours en 
distribuant des subventions, des indemnités, ou 
en adoptant, aux dépens du contribuable en géné­
ral, une politique de soutien des cours du blé. Bref, 
toute la structure économique en sort ébranlée.2

2 Pour toute cette question de l’importance des échanges 
extérieurs et de leur place dans l’activité économique, voir 
The Recovery Problem in the United States, The Brookings 
Institution, Washington, 1936.
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On constate aussi que l’état du marché mondial 
du blé dépend de la politique économique et com­
merciale de certains pays soucieux de subvenir 
eux-mêmes à leur consommation de blé en augmen­
tant leurs emblavures, en dépit d’un prix de re­
vient exagéré. Quelle serait la conséquence, pour 
notre pays, si l'Allemagne allait garder définiti­
vement l’Ukraine ? Nous serions, pour le moins, 
assurés de perdre une bonne part de nos débou­
chés. e

Le Canada a une économie dont la prospérité 
dépend essentiellement du commerce extérieur. De 
1927 à 1937, nos exportations comptent pour une 
proportion de 25 à 35 pour 100 du revenu national.
Le commerce extérieur canadien doit constamment 
faire face à des fluctuations considérables parce 
qu’il repose, en grande partie, sur la vente de 
matières premières, qui sont très sensibles à l’état 
des marchés internationaux. :

Notre marché principal est aux Etats-Unis. 
Viennent ensuite le Royaume-Uni et les autres 
pays britanniques. 75 à 80 pour 100 de nos ex­
portations se divisent à peu près également entre 
les Etats-Unis et les pays britanniques. Quant à 
nos importations, elles viennent des Etats-Unis 
dans une proportion de 55 à 60 pour 100. La 
part de la Grande-Bretagne est d’environ 20 pour 
100. D’où il résulte que la situation économique, 
financière et politique des Etats-Unis et de la 
Grande-Bretagne influe considérablement sur notre 
commerce et l’état de nos affaires. Quand nos
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affaires avec les États-Unis et le Royaume-Uni 
sont bonnes, notre commerce extérieur est floris­
sant, même s’il perd, comme c’est le cas depuis la 
guerre, presque tous ses débouchés européens.

Où notre situation s’avère difficile, ce n’est pas 
lorsqu'il s’agit d’acheter ou de vendre en Grande- 
Bretagne et aux États-Unis, c'est lorsqu’il faut 
liquider les opérations commerciales entre le Ca­
nada et ces deux pays. Nos exportations seront- 
elles soldées par des importations d'or ou par 
le rapatriement de valeurs canadiennes si la 
Grande-Bretagne ne peut maintenir son marché 
d’exportation vers notre pays ? À défaut de tout 
cela, le Canada est-il .en mesure de consentir des 
crédits à la Grande-Bretagne ? Tels sont, à l’heure 
actuelle, les problèmes à résoudre en ce qui a 
trait à notre commerce avec la Grande-Bretagne.

Qu’ils soient à long ou à court terme, ces cré­
dits doivent être soldés tôt ou tard. Le moment 
des échéances venu, surgira le problème des dettes 
de guerre entre nations belligérantes ou nations 
alliées. Elles ne peuvent être payées que par des 
exportations. Le Royaume-Uni ne peut, non plus, 
faire autrement. Serons-nous en mesure d’accep­
ter des importations massives venant des îles Bri­
tanniques ? Surtout si notre pays est industrialisé 
à l’excès et si les Canadiens demandent un ré­
gime de protection douanière ?

Le Canada, qui exporte vers la Grande-Breta­
gne plus qu’il ne le faisait avant la guerre, ne 
peut recouvrer ses créances qu'en augmentant ses 
importations. Cela devient d'autant plus difficile
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que la production anglaise a grandement baissé 
en certains produits non essentiels que nous pour­
rions importer, même en ne tenant pas compte des 
risques actuels du transport maritime. D’autre 
part, le Canada pourrait diminuer ses exportations, 
ce qui n’est guère réalisable puisque notre alliée 
compte énormément sur notre production. Il reste 
au Canada la ressource de lui consentir des cré­
dits.

Pour peu que les événements s’y prêtent, le Ca­
nada, pays traditionnellement débiteur, deviendra, 
après la guerre, un pays créancier, comme ce fut 
le cas des États-Unis après 1918. Cela entraîne 
des conséquences: le créancier doit permettre au 
débiteur de s’acquitter en exportations.

Notre commerce avec les États-Unis crée une 
situation exactement contraire à celle qui résulte 
de nos échanges avec la Grande-Bretagne. Comme 
nous achetons des Américains plus que nous ne 
leur vendons, il faut pourvoir au règlement de 
nos importations. En vertu de la Déclaration de 
Hyde-Park, le Canada bénéficie de la loi améri­
caine du prêt-location lorsque les achats canadiens 
alimentent la production de guerre destinée au 
Royaume-Uni. Au contraire, lorsque ces importa­
tions sont destinées à notre propre consommation, 
le Canada doit pourvoir lui-même à liquider sa 
balance des comptes. Il ne peut le faire qu’en aug­
mentant ses exportations vers les États-Unis. 
Nous verrons, au chapitre X de la deuxième par­
tie, comment, avec l’aide américaine, nous avons 
résolu ce problème.
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CHAPITRE PREMIER

LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE DE 
GUERRE *

Définition. — Prix, technique financière, 
politique commerciale. — Le Canada en 
1914. — Finances publiques, impôts, em­
prunts, opérations de crédit. — Inflation. 
— Contrôle de la politique économique : 
prix, salaires, revenus, dividendes, profits, 
change, commerce extérieur, rationnement, 
priorités, primes à la production.

i politique économique de guerre a pour but
la mobilisation de toutes les ressources d'un
pays afin d’équiper et de ravitailler ses ar­

mées de terre, d’air et de mer. Les exigences des 
guerres contemporaines comportent, en outre, une 
mobilisation totale de la population. Qu’un pareil 
effort se traduise par le service militaire obliga­
toire, par des sacrifices collectifs tels que le ration-

* Ouvrages à consulter : J. F. Parkinson, Canadian 
War Economies, ouvrage en collaboration, University of 
Toronto Press, Toronto, 1941; A.-F.-W. Plumptre, Mob­
ilizing Canada’s Resources for War, Macmillan, Toronto, 
1941; B.-S. Keirstead, Canada’s Economie War Policy, 
Dalhousie University Bulletins on Public Affairs, No. 11, 
Nelson & Sons, Toronto, 1941; John Maynard Keynes, How 
to Pay [or the War, Macmillan, Toronto, 1940; Th. Stefan 
Possony, L’économie de la guerre totale, Médicis, Paris, 
1939; John W. Dafoe, Canada fights, ouvrage publié en 
collaboration, Saunders, Toronto, 1941; F.-H. Brown, J.-D. 
Gibson, A.-F. Plumptre, War Finance in Canada, Canadian 
Institute of International Affairs, Contemporary Series, Ille 
fascicule, Ryerson Press, Toronto, 1940; C.-H. Herbert, 
Why War Savings ?, Canadian Institute of International Af-
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nement des biens de consommation, des matières 
premières, une fiscalité de plus en plus lourde, 
l’épargne obligatoire, il n’y a à cela rien d’éton- 
nant. Une telle politique se justifie par l’intérêt 
supérieur de la nation armée qui exige que les 
besoins d’ordre militaire aient priorité sur ceux 
de la consommation civile.

Une guerre moderne pose avant tout le pro­
blème de la production. Le mécanisme des prix et 
de la technique financière n’a plus qu’un rôle 
accessoire subordonné à la politique générale de la 
production afin que le ravitaillement des armées et 
des populations civiles ne soit pas compromis par 
l’inflation. Une politique de guerre est donc faite 
de l’ensemble des méthodes et des principes de l’é­
conomie dirigée. Voilà pourquoi les gouvernements 
démocratiques, pour faire la guerre aux États tota­
litaires ou collectivistes, doivent révolutionner leur 
régime économique. C’est ce qui est survenu aux 
États-Unis, en Grande-Bretagne et au Canada.

Un pays en guerre doit aussi remanier sa poli­
tique commerciale. Le commerce extérieur devient

fairs, Contemporary Series, VII° fascicule, Ryerson Press, 
Toronto, 1940; John MacCormack, Canada: America’s Pro­
blem, Viking Press, New-York, 1940; Chester Martin, Canada 
in Peace and War, ouvrage publié en collaboration, Oxford 
University Press, Toronto, 1941; P.-C. Armstrong, A report 
on the economic situation and outlook at the close of 1940, 
Montréal, 1941; Louis Rougier, Les mystiques économiques, 
Librairie de Médicis, Paris, 1938; V.-G. Pierson, Ludwig 
Von Mises, Georg Halm, Enrico Barone, L'économie diri­
gée en régime collectiviste, Médicis, Paris, 1939; William 
Lyon Mackenzie King, Le Canada et la guerre, Valiquette, 
Montréal, s.d.; Vincent Brosseau, Ottawa regarde vers Was­
hington, Montréal, 1942.
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un instrument de la politique générale. Les échan­
ges avec l’étranger sont l’objet de réglementations 
rigoureuses afin de ménager un apport considé­
rable de devises étrangères qui aideront à solder 
les importations d'armements, de matières premiè­
res et de machines-outils.

Les guerres contemporaines s'engagent sur tous 
les fronts, à l’arrière comme sur le champ de 
bataille. Elles ont des répercussions, inconnues 
aux siècles précédents, sur les finances publiques, 
l’évolution des régimes politiques et l’organisation 
économique et sociale. On prévoit qu’à la fin de 
l’exercice courant de 1943-44, le Canada aura 
affecté à la guerre environ 12,400,000,000 de dol­
lars. On arrête le plafond possible de nos dépen­
ses militaires au niveau de quatre milliards et demi 
annuellement, soit l’équivalent de plus de la moitié 
du revenu national ou de la production totale du 
pays.1

Depuis les débuts du XXe siècle, les guerres 
passent au premier plan des finances publiques et 
de l’activité économique des grandes nations. La 
Grande-Bretagne, à elle seule, de 1915 à 1920, 
a plus que doublé les dépenses militaires qu’elle fit 
au cours des deux siècles qui suivirent le traité 
d’Utrecht. Pourtant, elle a participé de 1713 à 
1914 à environ huit guerres d’importance.

En 1914, l’impréparation du Canada était encore 
plus prononcée qu’en 1939; la population cana-

1 Voir les Pages documentaires, p. 5, quatorzième fasci­
cule, (Commission de l’Information en temps de guerre, 
Ottawa).
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dienne était d’environ 8,000,000 et le budget de la 
Défense nationale ne dépassait guère $10,000,- 
000, alors que nos dépenses sont actuellement 
de $13,000,000 par jour. Le revenu national était 
d’environ $2,640,000,000. Actuellement, il est d'en- ; 
viron $8,000,000,000 et on estime que le plafond 
sera probablement atteint avec $9,000,000,000. 
Quant au niveau des prix, il était d’environ 20 pour 
100 moins élevé qu'en août 1939.

En 1914, encore, on ne constatait pas, comme 
en 1939, une concentration industrielle aussi pous­
sée. Nos exportations étaient alors de $455,000,- 
000, dont la moitié allait à la Grande-Bretagne,
40 pour 100 environ aux États-Unis et le reste, 
aux autres pays. Nos importations étaient de 
$618,000,000, dont le cinquième venait de Grande- 
Bretagne, et les trois cinquièmes des États-Unis. 
Nous vendions donc plus à la Grande-Bretagne 
que nous n’achetions d’elle.

Avec une population de près de 8,000,000 d’ha­
bitants, le Canada avait, en 1914, un budget de 
recettes fiscales d’environ $127,478,000. Les pro­
vinces et les 23 principales villes du pays dépen­
saient moins de $85,000,000.

La dette nette du Dominion s’élevait à $335,- 
996,850, celle des provinces à $156,406,632, celles 
des 23 villes les plus importantes à $371,780,000. 
L’endettement total du pays n’atteignait pas le 
milliard.

Quant au marché des capitaux, la Grande- 
Bretagne détenait — ce qui est normal dans un
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pays neuf comme le Canada de 1914 -— la partie 
la plus considérable de la dette fédérale, provinciale 
et municipale; les Etats-Unis avaient surtout dirigé 
leurs capitaux vers nos industries et nos entreprises 
minières.

Le Canada n’avait pas de banque centrale. De 
1914 à 1920 et jusqu’en 1939, le gold standard 
fonctionna de façon normale. La presque totalité 
de la valeur au pair de notre monnaie était gagée 
sur l’or, jusqu’à concurrence de 95 ou 98 pour 100. 
Le gouvernement fédéral avait une encaisse-or de 
$90,000,000 contre une émission de $25,000,000 et 
$90,000,000 respectivement, en petites et grosses 
coupures. Ces dernières servaient aux banques 
pour leurs opérations de compensation. Il faut 
ajouter à cette circulation monétaire fédérale celle 
des banques canadiennes, soit environ $100,000,000 
en titres de $5 et plus, ayant pour couverture $90,- 
000,000 de billets fédéraux et $50,000,000 en espè­
ces, soit une couverture totale de $140,000,000 
pour une émission de $100,000,000. Le dollar 
canadien était donc une monnaie véritablement 
gagée sur l’or, pour presque toute la valeur au 
pair des billets en circulation.

En 1914, le capital était rare, car le pays était 
infiniment moins développé qu’il ne l’est aujour­
d’hui. Le taux d’intérêt était aussi plus élevé à 
cause de cette rareté; il variait de 4 à 5 pour 100. 
Le gouvernement fédéral, en outre, n'avait pas 
faculté d’intervenir dans la fixation du taux des 
intérêts comme il peut le faire maintenant par
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l’entremise de la Banque du Canada. Comme en 
1939, il fallut:

1. Mobiliser les ressources économiques de la 
nation ;

2. Trouver le capital nécessaire à la création de 
nouvelles entreprises ;

3. Augmenter la production des industries qui 
travaillaient pour la guerre ;

4. Diminuer la consommation des objets non 
essentiels pour accroître les réserves affectées aux 
armées ;

5. Augmenter le rendement du commerce exté­
rieur, ce qui était beaucoup plus facile que main­
tenant, notre pays ayant perdu, depuis 1939, ses 
débouchés européens.

Notre politique de guerre, par rapport à 1914, 
est différente maintenant par son importance et ses 
méthodes. C’est surtout le rôle de l’État qui est 
devenu primordial par le régime général de l’éco­
nomie planifiée, non seulement dans le domaine 
national, mais aussi dans l’ordre international.2

Il n’est que partiellement exact, de nos jours, de 
dire que l’argent est le nerf de la guerre. Ce n’est 
pas l’argent ou l’or qui assure la victoire. Ne seront 
pas nécessairement vainqueurs les pays qui auront 
les plus gros budgets de dépenses militaires. Ce 
seront ceux dont la production sera la plus intense 
et la mieux organisée. Techniquement, le Japon et

2 Voir F.-H. Brown et autres, op. cit., pp. 1-35.
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l’Allemagne sont des pays banqueroutiers et, ce­
pendant, leur production de matériel de guerre est 
énorme et les Nations-Unies qui ont à leur dispo­
sition des ressources supérieures à celles des pays 
axistes, ont dû faire des efforts gigantesques pour 
rattrapper et dépasser la production de l’ennemi. La 
guerre actuelle est une guerre de production et de 
technique. La monnaie et les finances, dont le 
rôle était traditionnellement primordial, ne passent 
qu’au second plan. C’est par une organisation 
financière qui n’a rien de l’orthodoxie du passé que 
les belligérants orientent, dirigent et soutiennent 
leurs industries. Les finances publiques sont deve­
nues un moyen; elles ne sont plus une fin.

L’Etat, par sa politique économique et finan­
cière, doit donc se proposer les objectifs suivants : 
a) une production maxima d’armements, de muni­
tions, de denrées par l’utilisation de toutes les res­
sources de capitaux, de main-d’œuvre, de matières 
premières, d’équipement industriel, d’organisation 
technique et de production agricole; b) la lutte 
contre l’inflation en fixant les prix et les salaires 
et en rationnant les objets les plus nécessaires à la 
vie pour en assurer une répartition plus équitable et 
libérer des capitaux et de la main-d’œuvre afin 
d’augmenter la production de guerre.

Il résulte de tout cela une diversion formidable 
du revenu national et des réserves de capital. Cette 
diversion est faite par l’impôt et l’emprunt, volon­
taire ou obligatoire. Il s’ensuit que la consomma­
tion civile doit être réduite dans une large mesure.
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Au début, le seul jeu de l’offre et de la demande 
suffisait à augmenter la production générale. En 
septembre 1939, une proportion infime de la main- 
d’œuvre et du revenu de la nation était affectée 
aux industries de guerre. Épargnes, capitaux et 
main-d’œuvre se dirigeaient d’eux-mêmes vers la 
production. L’indice des prix et le coût de la vie, 
deux facteurs reliés l’un à l’autre, montèrent pro­
gressivement par suite de la concurrence que se 
faisaient entre eux l'Etat et les particuliers pour 
l’utilisation rapide des réserves inemployées de 
capitaux et de main-d’œuvre. Les divers organis­
mes du début, tels que le War Supply Board et le 
Wartime Prices and Trade Board n’eurent d’a- 
bord comme objectif que d’utiliser au maximum, 
en vue des besoins de la guerre, le libre concours 
des forces productives de la nation.

Survinrent les terribles événements de juin 1940. 
Alors, les choses changèrent. En effet, l’effondre­
ment militaire de la France et la mainmise d’Hitler 
sur l’Europe coupaient à la Grande-Bretagne ses 
communications vitales avec les pays Scandinaves. 
Le Royaume-Uni dut procéder, sans délai, à orga­
niser le ravitaillement des civils et des soldats et à 
mettre toutes ses industries sur un véritable pied 
de guerre.

C’est à cette époque que la Grande-Bretagne fit 
un appel pressant à l’hémisphère occidental, sur­
tout aux Etats-Unis et au Canada. Les Améri­
cains attendirent encore un an et demi avant de 
mobiliser leurs industries de guerre. Le Canada, à
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qui on n’avait pas facilité jusque là l’aménagement 
d’une industrie lourde, eut à passer rapidement de 
l’état de pays producteur de matières premières à 
celui de grand pays industriel. En l’espace de 
quelques mois, il lui fallut accomplir une véritable 
révolution, s’engager plus avant, mobiliser toutes 
ses disponibilités de capitaux et de main-d’œuvre, 
faire appel aux États-Unis pour les fers, les aciers, 
les machines-outils et la technique dont nous man­
quions. Depuis, notre pays est devenu un immense 
chantier qui produit des quantités de plus en plus 
importantes de denrées, de produits chimiques, 
d’explosifs, d’instruments de précision, d’outils, de 
machines, de moteurs, d’avions, de bateaux, de mi­
trailleuses, de canons, de tanks, etc. Nous nous 
engageons à fond dans le domaine des productions 
industrielles spécialisées en même temps que nous 
tentons d’utiliser, au plus haut point, nos ressour­
ces de matières premières et de produits agricoles. 
Cette révolution déclenchée au cours de l’été 1940 
a encore été accentuée, en décembre 1941, par 
l’attaque contre Pearl-Harbor. Les budgets de 
1942-43 et de 1943-44 nous indiquent, on ne peut 
plus clairement, que notre pays est disposé à uti­
liser jusqu’à la dernière réserve de capital, de 
main-d’œuvre et de technique au détriment de la 
consommation civile.

L’impôt est l’instrument normal des finances pu­
bliques. Il est essentiellement un prélèvement opé­
ré sur le revenu de la nation. Il est donc de pre­
mière importance qu’un bon impôt, direct ou indi-
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rect, ait au moins deux qualités : a) qu’il soit pro­
portionnellement égal, compte tenu des facultés 
des contribuables ; b) qu’il pourvoie à l’équipement 
et au ravitaillement des armées par une réduction 
de la consommation civile, afin de diriger vers 
les industries de guerre autant de forces produc­
tives que possible représentées par de la main- 
d’œuvre, de l’outillage, du capital et des matières 
premières. Pour ne pas réduire outre mesure la 
consommation civile, il importe d’augmenter au 
plus haut point la production du pays, surtout dans 
les secteurs industriels qui travaillent, directement 
ou indirectement, pour la guerre.

L’impôt atteint rapidement des limites qu’il ne 
peut dépasser sans qu’en soit affectée la produc­
tion elle-même. Le fisc, en effet, doit laisser intac­
tes certaines proportions définies du revenu na­
tional affectées à l’entretien et à l’amélioration du 
capital d’exploitation destiné à la guerre ou à la 
consommation civile. Si une nation organise unique­
ment son économie militaire sur ses réserves de 
capital, elle compromet gravement les chances de 
la reconstruction de l’après-guerre.

L’objectif primordial, pour obtenir le rendement 
maximum de l’impôt, est d’augmenter le revenu de 
la nation. Pareille politique n’est possible que par 
l’augmentation de la production destinée aux ar­
mées nationales et alliées ou à la consommation 
civile.

L’impôt, qui a pour but principal de réduire la 
consommation civile pour les fins de la guerre, doit
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frapper tous les revenus, les gros comme les petits. 
En effet, s’il n’affectait que les revenus à partir, 
disons, de $3,500 par année, la politique économi­
que de guerre d’un pays serait tôt vouée à l’in­
succès puisque l’Etat aurait à faire face, sur les 
marchés de toute nature, à la concurrence impor­
tante des civils qui gagnent de $600 à $3,500 par 
an. C’est entre ces limites, en effet, que se trouve 
le pouvoir d’achat le plus considérable de la 
nation. Ne frapper que les revenus les plus élevés, 
c'est-à-dire du plus petit nombre, ne restreindrait 
d’aucune façon la consommation civile.

Où l’impôt prend nettement son caractère de 
restriction à la consommation, c’est lorsqu’il est 
prélevé directement, lors de la vente des produits 
les plus généralement répandus dans le public, 
tels ,que les cigarettes, les alcools, les chocolats, 
les radios. Dans le cas de rareté des produits im­
posés, une répartition équitable ne peut être as­
surée, entre riches et pauvres, que par l’applica­
tion d’une politique de rationnement.

L’emprunt est une autre forme de prélèvement 
effectué sur le revenu national. Il complète le régi­
me fiscal et pourvoit aux mêmes fins de direction et 
d’orientation des industries par la réduction de la 
consommation civile. Théoriquement, emprunts 
publics et impôts devraient être répartis dans la 
nation suivant les mêmes principes, c’est-à-dire 
suivant les ressources de chaque contribuable.

La dette publique, en fait, n’a rien à voir avec 
le coût de la guerre. Tout ?u plus exprime-t-elle
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la répartition des créances contre l’État. Elle con­
siste essentiellement en une promesse de rembour­
ser un capital donné à une échéance plus ou moins 
lointaine et de servir des intérêts fixes jusqu’à la 
liquidation de la créance. Les détenteurs des titres 
d’État sont donc normalement assurés d’un revenu 
fixe qu’il faudra prélever, après le conflit, sous 
forme d’impôts sur l’ensemble du revenu national. 
Une répartition des emprunts dans les seules clas­
ses aisées et riches peut provoquer des revendica­
tions de la part des moins fortunés qui, après la 
guerre seront obligés d’accepter des prélèvements 
sur leurs revenus pour assurer le service de la 
dette.3 Faute d’une répartition proportionnelle des 
emprunts, les gouvernements, sous la pression de 
l’opinion publique, se verront peut-être dans l’obli­
gation plus tard de répudier directement leurs 
dettes ou de le faire indirectement par l’inflation 
ou la dévaluation monétaire, comme ce fut le cas 
en plusieurs pays européens, entre les années 1918 
et 1939.

Inflation et dévaluation sont à la fois des causes 
et des effets. Elles sont causes de désorganisation 
de la structure économique et résultent, aussi, d’agi­
tations sociales et de luttes de classes, toutes cho­
ses qu’il importe d’éviter, surtout au cours des 
périodes de reconstruction qui suivent les guerres 
d’envergure.

3 C’est, sans doute, pour répartir les emprunts propor­
tionnellement aux facultés de tous les contribuables que le 
Comité national des finances de guerre a lancé, dans le public, 
de nombreuses campagnes de souscriptions.
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Il ne faut pas donner aux ouvriers, aux cultiva­
teurs et aux classes moyennes l’impression qu’ils 
consentent tous les sacrifices et que seules profi­
tent de la misère des temps les classes aisées 
et les grandes institutions financières, industri­
elles ou commerciales qui ont placé leurs capitaux 
disponibles dans les titres d’Etat pour en retirer, 
la paix venue, des revenus substantiels pendant de 
longues années à venir.

Si l’on songe que les emprunts défraient environ 
la moitié du coût de la guerre, on constate rapi­
dement que ce problème de la répartition équitable 
des emprunts d’Etat a une importance de premier 
plan. Nos dépenses excédant 4 milliards par an, 
les emprunts publics y peuvent avoir leur part 
dans la proportion de 50 pour 100. Moins d’un mil­
liard et demi peut être souscrit par les sociétés et 
les contribuables des classes aisées. Quant aux 
contribuables de la classe moyenne, ouvrière et 
agricole, ils peuvent souscrire bon an mal an quel­
que $700,000,000.4

Comment répartir les emprunts publics sur l’en­
semble de la population ? Par des campagnes 
d’achat de certificats d’épargne de guerre ou par 
des emprunts obligatoires. Le gouvernement fédé­
ral a adopté les deux systèmes. Le budget de l'ex­
ercice 1942-43 comporte une application timide du

4 Voici les chiffres respectifs des quatrième et cinquième 
emprunts : 1,309,317,300 et 1,337,887,850 de dollars. A cela, 
il faut ajouter les épargnes imposées par le fisc, les achats 
de timbres de guerre, les emprunts à court terme, le total des 
emprunts antérieurs qui se chiffrent par environ 3 milliards.
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principe de l’épargne obligatoire. Si la guerre se 
prolonge, peut-être connaîtrons-nous des entrepri­
ses encore plus hardies dans le même domaine. Ce 
genre d’épargne permet, non seulement d'intensifier

tla production et de réduire la consommation civile, g
mais aussi de préparer la période de reconstruc­
tion de l’après-guerre. En effet, si on se place à

B
ce dernier point de vue, les détenteurs de fonds 
d’Etat auront, de cette façon, des réserves de ca­
pital et de crédit qui seront d’une utilité exception­
nelle à l’époque inévitable de la transition. C'est à j, 
même ces réserves de capital que la classe ouvriè- j. 
re assurera sa sécurité matérielle pendant les pre- t 
miers mois qui suivront la paix. s

De nombreuses recommandations ont été faites a 
pour répartir le fardeau commun aussi équitable- c 
ment que possible. Pour compenser l’ouvrier de ses f 
sacrifices (impôts, longues heures de travail, res- i 
trierions de toute sorte), on' suggère parfois de 
créer des primes d’encouragement à la production 
intensive sous forme de coupons ou titres donnant 1 
droit à des achats plus abondants de nourriture 
pour leur famille. En plus de constituer une aide t: 
appréciable à l’agriculture canadienne, ce système a 
ferait disparaître, dans une certaine mesure, le a 
fléau de la sous-alimentation des classes ouvrières.
Le boni de vie chère pourrait être avantageusement t 
remplacé par l’obligation, imposée au patron et au a 
salarié, d’acheter des certificats ou titres émis par t 
l'Etat et uniquement échangeables contre des pro- a

»
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duits de première nécessité, tels que le lait, la 
viande, le pain ou les légumes.

D’autres primes d’encouragement à la produc- 
t tion pourraient être offertes sous formes d’attesta­

tions donnant droit à l’ouvrier à un congé payé, 
à des billets d’excursions en chemin de fer, à des 
programmes d’organisation rationnelle des loisirs, 
à des examens médicaux, à des services d’hospi­
talisation. De tels programmes ne sauraient con­
tribuer qu’à rehausser le moral des classes ouvriè­
res en général et à leur donner leur juste part des 
bienfaits réels de notre organisation sociale. Un 
pareil régime serait, en temps de paix, comme en 
temps de guerre, celui de la liberté orientée et 
surveillée avec la collaboration imposée par l'État 

s aux patrons et aux ouvriers. C’est seulement par 
■ cette collaboration du capital et du travail que se 
s peut maintenir, dans les sociétés modernes, l'unité 

indéfectible d’un pays dont la base repose sur 
> l’égalité proportionnelle de tous les citoyens dans 

le sacrifice et la répartition des bienfaits de l'orga­
nisation économique et sociale.

À l’impôt et à l’emprunt s’ajoutent, comme ins­
truments de la technique financière, les opérations 
de crédit et le financement direct par l’État d’un 
certain nombre d’entreprises.

Les opérations de crédit affectées aux indus- 
: tries de guerre consistent, surtout, en ce que l’État 
i achète sur le marché libre (open market) par l’en­

tremise d’une banque centrale (la Banque du Ca­
nada) les valeurs mobilières les plus sûres. Contre

1
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ces valeurs, l’État émet, dans une proportion défi- I 
nie, une certaine quantité de monnaie qui a pour c 
fins de régler les dépenses de guerre.

Cette monnaie nouvelle s’en va aux banques et ; 
ces dernières, ayant un excédent d’épargne, aug- [ 
mentent leurs facilités de crédit ou d’escompte.

L’État peut effectuer des prélèvements à même 
cette augmentation de crédit en s’adressant aux 
banques pour négocier ses emprunts de guerre. I 
C’est ce qui est arrivé en octobre 1939. En outre, 
le gouvernement peut emprunter du public dont la ‘ 
réserve monétaire a augmenté par suite de l’ex­
pansion générale du crédit bancaire.

Cette méthode de crédit est très bonne, surtout 
au début d’une guerre, dans un pays où les affaires 
ont besoin d’être stimulées, comme c’était le cas 
chez nous à l’automne de 1939. Mais poussée j 
trop loin, elle devient dangereuse et provoque l’in­
flation.

L’État peut encore emprunter directement des 
institutions bancaires sans se donner la peine d’a­
dresser des appels constants au grand public. 
Pourquoi notre pays et les États-Unis ne se sont- 
ils pas encore engagés dans cette voie ? C’est que 
pareille opération financière a pour effet de créer 
artificiellement des masses considérables de moyens 
de paiement qui s’ajoutent à ceux qui sont déjà en 
circulation. Les instruments monétaires, billets de 
banque, traites, etc. étant plus abondants, l’infla­
tion s’installe solidement dans la place et finit bien­
tôt par prendre des proportions catastrophiques.
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Pour réduire efficacement le pouvoir d’acquisition 
du public, l’Etat ne doit pas créer de la monnaie 
ou du crédit mais, bien au contraire, rafler à me­
sure, par l’emprunt ou l’impôt, toute augmentation 
de pouvoir d’achat résultant toujours, comme il est 
normal, d’une augmentation de la production.

Le revenu national ayant presque doublé depuis 
septembre 1939, les impôts et le volume des em­
prunts ont sans cesse augmenté au point que, main­
tenant, la moitié environ du revenu des Canadiens 
est affectée à la poursuite de la guerre.

L’INFLATION s

En quoi consiste cette inflation que les Etats, 
qui n’ont pas oublié les leçons de l’entre-deux- 
guerres, tentent d’éviter par tous les moyens ? 
Elle résulte d’une circulation monétaire et fidu­
ciaire disproportionnée à l’activité économique d’un 
pays. La monnaie étant dévaluée, les prix et les 
salaires montent progressivement et cherchent, en 
vain, un niveau d’équilibre jamais atteint. Ces 
hausses successives, parfois fort rapides, finissent 
par causer un appauvrissement général.

En quoi l’inflation peut-elle être cause d’appau­
vrissement général ? Il tombe sous le sens que 
ceux qui sont le plus durement touchés sont les 
créanciers. Or, tout le monde est plus ou moins 
créancier ou débiteur. Les bénéficiaires de revenus

5 Voir le volume IV, Encyclopedia of Social Sciences, 
op. cit.
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fixes, de quelque origine que ce soit, voient leur 
pouvoir d’acquisition diminuer dans la même mesu­
re que l’inflation se prononce. Les salariés, les 
bénéficiaires de contrats d’assurances sociales, 
tout comme d’ailleurs les détenteurs d’assurances 
en général, reçoivent des dollars dépréciés dont le 
pouvoir d’acquisition est moindre. Chacun tente, 
le plus rapidement possible, de convertir ses dol­
lars en des valeurs réelles dont le prix est suscep­
tible de changer à tout instant. C’est, sous l’im­
pulsion inflationniste, une course folle à l’achat de 
tous les biens, à tel point que la structure écono­
mique d’un pays, sa production, ses échanges, en 
sortent complètement bouleversés et paralysés. 
C’est le signe du « chacun pour soi ». En temps de 
guerre et de mobilisation des biens, laisser se déve­
lopper l’inflation librement équivaut à paralyser la 
production industrielle et agricole sous l’effet d’une 
surenchère constante des prix. Chaque contribua­
ble devient un concurrent continuel de l'Etat pour 
l’achat de produits ouvrés et de matières premières. 
L’Etat lui-même, créancier de l’impôt, se voit aussi 
victime de l’inflation en ce sens que ses rentrées, 
représentées par de la monnaie, perdent continuel­
lement de leur pouvoir d’acquisition. Quand les 
revenus monétaires et réels de la nation diminuent, 
un pays s’achemine rapidement vers la misère et 
la révolution sociale.

Le plus grand mal de l’inflation réside surtout 
dans la répartition inégale, à tous les paliers, des 
revenus de la nation. En effet, les prix ne s’élèvent
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pas d’un jour à l’autre suivant un rythme constant. 
Les prix de certaines marchandises ou de certains 
services sont plus lents que d’autres à monter. Des 
individus s’enrichissent tandis que d’autres s'ap­
pauvrissent. Si quelques classes sociales peuvent, à 
un moment donné, profiter de ces écarts inévitables, 
il en résulte, dans l’ensemble, un appauvrissement 
général avec son cortège habituel de troubles poli­
tiques et sociaux. Il n'est pas besoin d’insister 
davantage sur ces questions depuis que tout le 
monde sait à quoi s’en tenir sur les expériences 
de l’Europe au cours de la période de l’entre-deux- 
guerres.

Comment éviter l'inflation ? Par l’épargne obli­
gatoire, la fixation générale des prix et des salai­
res, par le contrôle du change étranger, par la 
limitation des profits, des dividendes et des reve­
nus. Bref, par la suspension momentanée du méca­
nisme des prix et des salaires. Une politique de 
contrôle des prix trouve en effet son complément 
indispensable dans une politique de rationnement 
dont les objectifs sont les suivants :

1. Éviter l'accaparement ;
2. Répartir équitablement les biens de consom­

mation ;
3. Restreindre la consommation pour libérer des 

forces productives, capitaux, main-d’oeuvre, ma­
tières premières, qui seraient affectés utilement aux 
industries de guerre.

Tout comme les salaires et les prix, les taux du 
loyer de l’argent doivent être déterminés. Le gou-
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vernement canadien a une politique définie en ce 
domaine.6

De septembre 1939 à novembre 1941, les taux 
d’intérêt, au Canada, ont été de beaucoup plus bas 
qu’au cours de la dernière guerre; c’est donc que la 
politique financière de la Banque centrale et du 
gouvernement a été différente à cet égard.

Le service des intérêts, qui était en 1938 de 
$132,000,000, passera vraisemblablement en 1944 
aux environs de $200,000,000. Il ressort nette­
ment de la politique financière du gouvernement 
qu’elle a pour objectif d’éviter un taux d’intérêt 
élevé, ce qui va de pair avec la préoccupation 
constante des autorités fédérales de parer à l’in­
flation. Cette politique a réussi jusqu’à date; tout 
dépend de la confiance du public dans la direction 
financière de notre pays. Il y a lieu, d’autre part, 
d’orienter la politique d’escompte des banques ca­
nadiennes de manière à maintenir ce taux et à 
éliminer autant que possible la concurrence entre 
ceux, très nombreux, y compris l’État, qui sont à 
la recherche de crédits.

Ce grave problème de l’inflation n’est pas uni­
quement national. Si un groupe de pays alliés 
alignent leurs économies respectives pour fins de 
production, de répartition de matières premières, 
de produits manufacturés et de denrées de con­
sommation, ils doivent aussi, sous peine de courir

6 Le lecteur trouvera un bon exposé de la technique finan­
cière canadienne dans F. H. Brown et autres, War Finance in 
Canada, op. cit„ pp. 36-110.
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au désastre, synchroniser leur politique des prix. 
C’est ce que font à l’heure actuelle les États-Unis, 
la Grande-Bretagne et le Canada, qui constituent 
à eux seuls, pour toutes fins pratiques, une im­
mense aire économique fermée.

Est-il possible au Canada, par exemple, de pré­
venir une augmentation ou une hausse des prix 
canadiens, à un niveau donné, si les prix sont plus 
élevés aux États-Unis et en Grande-Bretagne? 
En d’autres termes, s’il y a inflation aux États- 
Unis est-il possible au Canada de l’éviter ? Tem­
porairement, oui, par le contrôle de la monnaie. 
Elle l’a été, encore, jusqu’à maintenant, par l'ins­
titution du contrôle des changes, qui a pour but 
de dévaluer la monnaie canadienne par rapport aux 
autres monnaies et de maintenir les prix d’expor­
tation et d’importation à un niveau aussi bas que 
possible.

Pour assurer une collaboration économique dans 
le cadre d’un groupe de pays, il est d’absolue né­
cessité que les prix internationaux soient alignés 
à un niveau convenu susceptible de ne pas détra­
quer la structure économique des nations intéres­
sées. Les États-Unis, la Grande-Bretagne et le 
Canada appliquent, entre eux et chez eux, dans 
la mesure du possible, une politique qui a pour ob­
jectif de maintenir les prix internationaux à un 
niveau aussi bas que possible. De cette façon, on 
a réussi jusqu’à maintenant à éviter le danger de 
l’inflation.

Bref, l’inflation, qui soulève des problèmes de
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collaboration internationale, influe, en outre, sur 
la production, la consommation, les revenus, les 
finances publiques et privées. On ne peut l’éviter 
que par des contrôles rigoureux et difficiles qui 
suspendent le fonctionnement des prix libres. Ces 
contrôles sont les suivants:

a) la fixation des prix, des salaires, des reve­
nus, des dividendes et des profits;

b) le contrôle du change et du commerce exté­
rieur;

•c) le rationnement des matières premières et 
des biens de consommation;

d) les réglementations nombreuses, telles que 
les systèmes de priorités aux commandes de guerre, 
les primes à la production de certaines denrées, 
etc.

Toutes ces méthodes appliquées au Canada et 
dont nous examinerons le fonctionnement plus loin 
se ramènent en dernière analyse, à un problème 
fiscal. Elles se rattachent intimement à la produc­
tion nationale de laquelle dépendent les revenus 
nationaux qui servent à déterminer la limite des 
impôts et des emprunts publics.

-



CHAPITRE II

PRODUCTION ET CONSOMMATION

Reconstitution du capital. — Accroisse­
ment de l’activité économique. — Réduc­
tion de la consommation civile. — Pré­
lèvement sur les réserves de capital.1

LA politique économique de guerre doit mainte- 
, nir à un niveau aussi normal que possible la 
production et la consommation du temps de 

paix tout en satisfaisant aux exigences économi­
ques, financières et militaires, de la guerre.

Il faut pourvoir à la reconstitution du capital 
pour maintenir les industries existantes et en créer 
de nouvelles. Si un pays n’y songe pas, il con­
somme son capital,' il s’appauvrit à tel point qu’il 
s’achemine vers une crise difficile au cours de 
la période de reconstruction et de rajustement de 
l’après-guerre.

Quelles sont les sources auxquelles l’Etat peut 
puiser pour alimenter sa production de guerre ? 
D’abord, l'accroissement de l’activité économique 
générale; ensuite, la réduction de la consomma­
tion civile; enfin, le prélèvement sur la réserve 
normale de capital d'un pays.

1 Voir John Maynard Keynes, op. citpp. 1-74. Cet 
ouvrage expose clairement les problèmes d’adaptation d’un 
régime démocratique aux nécessités de l’économie militaire.



80 HORIZONS D’APRÈS-GUERRE

ACCROISSEMENT DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Au début surtout, un pays utilise son capital 
oisif. Ce fut le cas du Canada et des autres pays 
dont les nombreuses usines fermées représentaient 
un capital important: elles sont ouvertes depuis 
le début des hostilités.

L’État pourvoit en outre à l’emploi de toute la 
main-d’œuvre disponible jusqu’à ce que le chômage 
disparaisse. Il augmente les heures de travail et 
prévient les grèves; il encourage le perfectionne­
ment de la technique industrielle afin d’économiser 
de la main-d’œuvre. Le machinisme, les inventions, 
les méthodes scientifiques de la production pren­
nent d’habitude un essor considérable au cours 
d’une guerre.

RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION CIVILE

On y arrive par la réduction de la consomma­
tion des biens non essentiels à la guerre: appa­
reils de T.S.F., automobiles, etc. L’État peut res­
treindre aussi l’utilisation des capitaux affectés à 
la construction de nouvelles maisons et de nou­
velles usines. Cette politique intervient habituelle­
ment quand l’industrie d’un pays a atteint son 
plein rendement. Ce sont, bien entendu, les fabri­
cations étrangères à la poursuite de la guerre qui 
sont le plus sérieusement affectées. Une réduc­
tion de la consommation est utile aussi pour venir 
en aide à un pays allié. De ce fait, le rationne­
ment et les systèmes de priorités finissent par
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prendre un caractère international. On les retrou­
ve, à peu près identiques, dans tous les pays.

Quels sont les effets d’une telle réduction de 
la consommation ? Dans les industries de pro­
duits non essentiels à la guerre, on constate im­
médiatement une disponibilité accrue de main- 
d’œuvre et, par suite, de capital. C’est autant que 
les industries de guerre peuvent utiliser. L’effica­
cité de cette politique est d’autant plus grande que 
le niveau de vie d’un pays est plus élevé. C’est 
donc dire qu’aux Etats-Unis et au Canada nous 
pourrions nous imposer des sacrifices plus éten­
dus que dans tous les pays d’Europe. L’Allemagne, 
par exemple, n’affecte-t-elle pas à la guerre environ 
70 pour 100 de son revenu national ?

PRÉLÈVEMENT SUR LA RÉSERVE NORMALE DE 
CAPITAL

Un pays, comme une entreprise, doit ajouter 
chaque année à son compte-capital. Il construit 
des routes, des habitations, des usines, des écoles, 
etc. Autrement, il reste à l’état stationnaire et 

I s’appauvrit. En temps de guerre, ces dépenses de 
capital peuvent être reportées à plus tard. Il en 
est de même lorsqu'il s’agit de reconstituer des 
biens de production, détruits ou consommés.

Un pays peut enfin disposer des valeurs étran­
gères que détiennent ses nationaux. C’est ce que

Ifont, tout particulièrement, la Grande-Bretagne 
et le Canada qui utilisent au maximum les créan-
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ces qu’ils peuvent avoir sur l’étranger pour liqui­
der leur endettement vis-à-vis des États-Unis.

L’effort de guerre d’un pays est donc en rapport 
direct avec: a) sa production; b) sa consommation; 
c) sa politique de contrôle des prix pour éviter 
l’inflation; d) l’orientation des placements de ses 
capitaux par l’emprunt volontaire ou forcé; e) sa 
politique de prélèvement sur les capitaux et [) sa 
politique d’échange avec les pays étrangers.



CHAPITRE III

LE BUDGET DE L’EXERCICE 1942-43

Budget de l’exercice 1942-1943. — Eta­
blissement des recettes et des dépenses.

Revenu national. — Finances publiques 
et inflation. — Faits saillants du budget 
de 1943-44.

I
es prévisions budgétaires comportent l’évalua- 

. tion du revenu national pour l’exercice en 
cours. On met en regard les besoins finan­

ciers résultant de la guerre et la nécessité de main­
tenir les services essentiels de l’administration du 
temps de paix. Un certain nombre de principes, 
aussi fixes que possible, servent de base à l’établis­
sement d’un budget courant. Une saine technique 
financière relève de la politique économique géné­
rale et dépend de nombreux facteurs qui exercent 
tous une influence les uns sur les autres. Les états 
de recettes et de dépenses, leur combinaison dans 
un budget font ressortir les grandes lignes de la po­
litique économique du gouvernement. Ceci est par­
ticulièrement vrai du budget de l’exercice 1942-43. 
Ses auteurs ont tenu compte, dans la mesure du 
possible, de l’interdépendance des facteurs de la 
production agricole et industrielle, des échanges, 
de l’embauchage, du revenu national, des impôts 
et, enfin, du commerce extérieur, du change étran­
ger et des problèmes de collaboration économique 
internationale nés de la guerre.
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On a sans doute tablé pour cet exercice sur une 
augmentation de la production nationale et, par­
tant, du revenu de la nation canadienne. Jusqu’à 
quel point ira cette augmentation de la production 
et des revenus, personne ne le peut établir de façon 
précise. En effet, les bases d’estimation du reve­
nu national sont plus ou moins précises. Nous 
avons à notre disposition des études bien faites en 
cette matière, celles du Bureau fédéral de la Sta­
tistique, de la Banque de la Nouvelle-Écosse et 
des enquêteurs de la Commission Rowell-Sirois. 
Les conclusions de ces études concordent à 
quelques millions près. Pour l’année 1940, ces 
chiffres sont les suivants:

(1940)
Commission Sirois $4,594,000,000
Bureau de la Statistique 4,784,000,000
Banque de la Nlle-Écosse 4,950,000,000

Si l’on admet l’opinion généralement répandue 
que notre revenu national a été sous-évalué, ce 
sont les chiffres de la Banque de la Nouvelle-É­
cosse qui se rapprocheraient le plus de la réalité. 
Le chiffre généralement admis pour l’année 1942 
est celui de 7,125 millions de dollars, soit une 
augmentation, par rapport à l’année 1940, de 
2,175 millions de dollars. Il est difficile d’imaginer 
que notre revenu national ait augmenté autant en 
l’espace de deux ans. Il faut donc que les chiffres 
de 1940 soient en deçà de la réalité. Et encore 
cette estimation de 7,125 millions n est pas exacte 
d’après certains calculs qui placent le revenu ac-
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tuel des Canadiens aux environs de 9 milliards de 
dollars. ( Voir l’appendice, page 311.)

Quoi qu’il en soit de ces estimations, qui n’ont 
rien de défini, les auteurs du budget de 1942-43 
n’ont tablé sur aucun changement radical dans la 
structure économique canadienne, sauf qu’ils ont 
prévu une augmentation notable de la production 
générale, une révision nécessaire de l’embauchage, 
un appui constant de la part des Etats-Unis pour 
nous permettre de soutenir notre effort de guerre, 
et de porter nos effectifs militaires aux environs 
de 700,000 hommes.

Il apparaît clairement que le gouvernement ca­
nadien a toujours le même souci d’éviter l'infla­
tion par la continuation de sa politique d’augmen­
tation progressive des impôts et des emprunts. 
C’est par ces prélèvements de plus en plus considé­
rables sur les revenus monétaires que l’Etat es­
père réduire au strict nécessaire les disponibilités 
de pouvoir d’achat et orienter de la sorte vers les 
industries de guerre le plus possible de forces 
productives et de main-d'œuvre.

Il n’y a pas lieu de s’étonner outre mesure de 
l’augmentation des impôts et des emprunts si l’on 
songe que notre population, par rapport à 1914, a 
augmenté d’environ 40 pour 100, que le capital 
placé dans les industries, les dépôts en banque, la 
production de l’or, les disponibilités d’énergie élec­
trique, la production de l’agriculture et des indus­
tries extractives en général ont augmenté dans des
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proportions qui varient, selon les cas, de 50 à 900 
pour 100 environ,1

Et encore, ces évaluations et ces comparaisons 
doivent être constamment revisées depuis la guerre. 
Notre production agricole a atteint un niveau au­
quel personne n’aurait jamais osé rêver. Notre 
outillage industriel a pris des proportions telles 
qu’il nous permet de fabriquer quantité de pro­
duits dont la Grande-Bretagne, la France, l'Alle­
magne et les Etats-Unis avaient la production 
presque exclusive. Cette transformation profonde 
de la structure économique canadienne, si elle a 
d’heureuses répercussions sur l’augmentation du 
revenu national, posera aussi, pour l’après-guerre, 
des problèmes complexes auxquels il faudra trou­
ver une solution.

Il reste toutefois que l’augmentation des impôts, 
des dépenses de guerre, de notre aide financière 
à la Grande-Bretagne est de beaucoup plus forte 
que ne l’est celle de la production et du revenu de 
la nation. Les Canadiens qui, jusqu’à la fin de 
1943, n’avaient guère sérieusement réduit leur 
niveau de vie devront, sans doute, s’imposer toutes 
sortes de privations à partir de 1944. Les produits 
de consommation se feront plus rares et il en sera 
de même des matériaux de construction, des auto­
mobiles et de quantités d’objets utiles mais non

1 Voir sur cette question a) les annuaires du Canada de 
1914 à 1942; b) les articles spéciaux publiés, périodiquement, 
par la Financial Post de Toronto.
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essentiels.2 Déjà des restrictions sont édictées re­
lativement aux industries de la construction et une 
politique de rationnement est en voie d’être géné­
ralisée. C’est alors qu’on constate que le gouver­
nement fédéral se sert de la technique financière 
pour organiser la guerre totale. Impôts élevés, po­
litique de fixation des prix, rationnement, utilisa­
tion maxima de toutes les ressources humaines et 
matérielles, tels sont les éléments essentiels de 
notre politique économique de guerre.

LES COMPTES DE L’EXERCICE 1941-42

Les recettes du fisc au 31 mars 1942 sont trois 
fois plus élevées qu’elles ne l’étaient au dernier 
budget d’avant-guerre. On constate une augmen­
tation générale de tous les postes de recettes. Ce 
sont les recettes de l’impôt sur le revenu qui ont 
l’honneur de l’augmentation la plus considérable: 
cinq fois plus qu’avant la guerre et 140 pour cent 
de plus qu’en 1940-41.

Au cours de 1941-42, les dépenses dépassent 
les recettes de plus de 400 millions de dollars. 
Les seules dépenses de guerre se chiffrent par 
$1,351,553,000. Au 31 mars 1942, le coût total 
de la guerre était de l'ordre de $2,200,000,000, 
soit environ $600 millions de plus que toutes les 
dépenses totales du conflit de 1914-1918. Il ne

2 L’indice de la consommation de denrées alimentaires a 
monté, depuis la guerre, en dépit du rationnement. Puissions- 
nous profiter de cette leçon pour empêcher, plus tard, une 
baisse catastrophique de la production agricole et neutraliser, 
au moins en partie, le fléau de la sous-alimentation !
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faudrait pas, toutefois, tirer des conclusions trop 
définies de ces chiffres astronomiques. S’il est 
relativement facile, en effet, de déterminer le coût 
monétaire d’une guerre, il est extrêmement diffi­
cile d’en arrêter le coût réel qui s’additionne des 
pertes de vies, des destructions de richesses, des 
capitaux de productions inutilisables, des déper­
ditions de santé, des misères, des maladies, etc. 
Par contre, en compensation du débit, au moins 
partielle, de la guerre, on doit tenir compte des 
acquisitions d’outillage, des usines nouvelles, des 
perfectionnements techniques, des débouchés com­
merciaux nouveaux, etc.

Si le volume de la dette publique a de l’im­
portance, il ne faut pas toutefois lui en donner 
plus qu’il ne faut. Il n’ajoute et n’enlève rien aux 
forces productives d’une nation, qui constituent sa 
richesse véritable. Tout au plus la dette publi­
que néçessite-t-elle des sacrifices financiers quand 
on veut la liquider honorablement. Elle engage 
alors les revenus futurs de la nation sous la forme 
de prélèvements fiscaux affectés au service de la 
dette et aux échéances de sommes capitales.

Pour les années 1940-41, les dépenses directes 
de guerre sont respectivement de $752,045,000 
et de $1,351,553,000. Au cours de l’exercice de 
1942, le gouvernement a émis un total d’obliga­
tions de $2,457,464,570, dont $1,493,129,369 ont 
servi à la guerre et le solde, soit $964,335,201, au 
remboursement d’obligations antérieures. Au 31 
mars 1942, la dette nette de notre pays s’élevait
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au chiffre de $4,062,372,000. On pourrait ajouter 
à ce total un passif éventuel de $1,196,885,000, 
formé surtout de titres garantis par le gouverne­
ment fédéral.3

Relevons d’autres faits saillants des comptes de 
l’exercice 1941-42. Les subsides et octrois exigi­
bles par les gouvernements provinciaux ont aug­
menté dans de fortes proportions à la suite d’en­
tentes entre Ottawa et les provinces en vertu 
desquelles ces dernières cèdent, pour la durée de 
la guerre, leur pouvoir d’imposer les revenus. Il 
n’est plus guère question d’allocations de chôma­
ge, ce qui indique bien que notre pays est arrivé 
au stade de l’embauchage total.

Les agriculteurs de l’Ouest ont touché en primes 
et en octrois un total de $54,000,000, dont $30,- 
000,000 sont affectés à la réduction d’emblavures 
et au développement de l’élevage et de la culture 
du grain de ferme.

Les entreprises de l’Êtat, dont les Chemins de 
fer nationaux, sont en meilleure posture financière, 
puisque le total de leurs déficits d’exploitation ne 
s’est élevé qu’à $1,215,000 au lieu des $18,182,000 
de l’exercice précédent. Tels sont les faits sail­
lants de l’exercice qui a pris fin au 31 mars 1942.

Le budget de l’exercice 1942-43 est le premier 
du genre au Canada. C’est un budget de guerre

3 Au 31 mars 1943, la dette fédérale s’élevait à 6,306,- 
779,000 de dollars. Il faudra y ajouter environ trois autres 
milliards, à la fin de l’exercice courant, c’est-à-dire au 31 
mars 1944. Pour plus de détails, voir l’Appendice du budget 
de 1943-44 (Imprimeur du Roi, Ottawa).
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totale par lequel toutes les ressources de la nation 
sont mobilisées pour servir les fins d’un régime 
d'économie militaire. Financièrement, notre effort 
de guerre est comparable à celui des États-Unis.

Mais les budgets de finances publiques n’indi­
quent pas, à eux seuls, l’intensité de l’effort de 
guerre d’un pays. D'autres facteurs doivent en­
trer en ligne de compte, en particulier la baisse du 
niveau de vie, les pertes en hommes, la destruction 
de richesses, la proportion de potentiel humain et 
de capital affectée directement à la guerre. À cha­
cun de ces points de vue, le Canada fournit une 
contribution plus que raisonnable. Par contre, 
depuis septembre 1939, l’ensemble de notre niveau 
de vie, loin de décroître, s’est plutôt amélioré, bien 
que ce soit dans des proportions moindres que 
l’augmentation du revenu national. C’est pour 
éviter que cette augmentation du revenu ne nuise 
à l’effort de guerre que le Canada et les États- 
Unis pratiquent une politique de plus en plus ri­
goureuse d’abaissement du niveau de la vie par 
le rationnement des biens de première nécessité, 
par des impôts élevés et, enfin, par l’épargne obli­
gatoire. Ces méthodes combinées permettront 
peut-être d’éviter le cauchemar de l’inflation.4

4 Voir aussi: The Fourth War Budget, bulletin de juillet 
et août 1942, Banque de la Nouvelle-Ecosse; Les finances 
publiques du Canada, bulletin du mois d’août 1942 de la 
Banque Canadienne de Commerce: l’étude parue dans le 
bulletin de juillet 1942 de la Banque Canadienne Nationale; 
Finances fédérales, article paru dans l'Actualité économique, 
livraison d’août-septembre 1942; Budget Speech, Ottawa, 
Imprimeur du Roi, 1942.
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LE BUDGET DE 1943-44 5

Les principes qui ont présidé à la préparation 
de ce budget n’ont pas varié par rapport au pré­
cédent. Les finances publiques sont considérées 
comme une technique servant à compléter les con­
trôles administratifs de la production, de la con­
sommation, des prix et des salaires. Une brève 
revue des recettes de l’exercice de 1942-43 nous 
apprend qu elles se sont élevées à $2,308,000,000 
dont les deux tiers proviennent des rentrées de 
l’impôt sur le revenu. Quant aux dépenses, elles 
furent de l’ordre de $4,470,000,000, dépassant de 
beaucoup les prévisions budgétaires de l’année 
précédente.

L’aspect le plus inquiétant des comptes du der­
nier exercice a trait à la cadence et, surtout, à la 
nature des emprunts qui se chiffrèrent par $2,423,- 
000,000 y compris des crédits bancaires d’environ 
790 millions. Ces emprunts à court terme sont un 
signe avant-coureur d’une menace inflationniste 
très précise. Le ministre des finances le reconnaît 
lui-même d’ailleurs. Il constate aussi que les dispo­
nibilités de biens de production sont de plus en plus 
réduites en présence de masses d’instruments mo­
nétaires de plus en plus abondantes. Les salaires 
ont pris un fort mouvement de hausse, de même 
que des grèves menaçantes ont éclaté un peu par­
tout. Il faut voir dans tout cela la menace certaine 
de l’inflation accompagnée, comme la chose est

5 Débats parlementaires, 2 mars 1943, Imprimeur du Roi, 
Ottawa.
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naturelle, par une hausse constante du coût de la 
vie qui continue en dépit de chiffres-indices rassu­
rants.

À tous ces symptômes de malaise s’en ajoutent 
d’autres: hausse des prix de revient de la produc­
tion, trop grande proportion de la production brute 
du pays — au delà de la moitié — affectée à la 
guerre. Ces deux seuls faits devraient suffire à 
indiquer que la limite de l’effort de guerre du pays 
est certainement atteinte.

Le déficit prévu se chiffrant par $2,899,000,- 
000, d’autres emprunts suivront et l’on fera ap­
pel, plus que jamais, à l’épargne du public pour 
ne pas recourir aux emprunts bancaires à court 
terme. Les autres caractéristiques du budget cou­
rant se ramènent à ceci:

a) prévision de recettes budgétaires un peu 
plus élevées que celles du dernier exercice;

b) dépenses totales de $5,500,000,000, y com­
pris le milliard destiné au fonds d’assistance des 
Nations-Unies;

c) majoration de quelques impôts de consom­
mation;

d) amélioration des méthodes de perception de 
l’impôt sur le revenu.

I:

Telles sont les données principales de l’exercice 
courant. Biles forment un ensemble impression­
nant en regard du revenu national qui se situe, 
vraisemblablement, aux environs de 8,000,000,000 
de dollars.6

6 Voir le tableau comparatif des budgets de guerre du 
Canada depuis 1939, reproduit à l’appendice, page 312.
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LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE DE GUERRE 
DE LA GRANDE-BRETAGNE, DES 

ÉTATS-UNIS ET DE L’ALLEMAGNE

Politique économique de la Grande-Breta­
gne. —- Les problèmes sont les mêmes 
qu’ailleurs. .— Industries d’exportation et 
la guerre. -— Cartel international formé 
avec les Etats-Unis et le Canada.1 
Politique économique des Etats-Unis. —- 
Transformation de l’économie de paix en 
économie de guerre. — Budget de l’exer­
cice 1941. — Budget de l’exercice 1943. 
— Le prêt-location. — Inflation aux 
Etats-Unis et ses conséquences dans les 
autres pays américains. — Intégration 
économique de l’hémisphère sous la direc­
tion des Etats-Unis.2 
L’Allemagne. — Economie de guerre de­
puis 1933. — Accumulation de réserves. 
— Domination politique et économique en 
Europe. — Rôle des états-majors.3

LA GRANDE-BRETAGNE

L
es finances publiques de la Grande-Bretagne 
offrent des indications précieuses quant à l’o­
rientation de sa politique économique de 

guerre. Ses problèmes d’organisation de la guerre 
sont exactement les mêmes que dans les autres pays

1 Les articles de la revue, The Economist (Londres), cons­
tituent la meilleure source de renseignements.

2 Pour les Etats-Unis, voir surtout les études publiées, 
depuis la guerre, par The Annals (American Academy of 
Political Science) et par l’American Economie Review.

3 Voir aussi Possony, op. cit., et les revues citées ci-dessus.
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belligérants, y compris les pays de l’Axe. Le Roy­
aume-Uni est aussi en train d'effectuer chez lui une 
nouvelle révolution industrielle. Ses méthodes de 
production et de mobilisation de son potentiel hu­
main sont en tous points, mais sous des étiquettes 
ou des formules différentes, semblables à celles des 
États-Unis et du Canada.
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Depuis que la Grande-Bretagne a atteint le stade ^ 

de l’embauchage total, son économie militaire res­
semble de plus en plus à celles de l’Allemagne et 9* 
de la Russie. C’est surtout la défaite de la France, ® 
en juin 1940, qui l’a obligée à remanier de fond to 
en comble sa politique économique, car elle y a : 
perdu ses principales sources européennes d’appro­
visionnement en matières premières et en denrées u: 
de toutes sortes. d

Sans tenir compte des problèmes strictement Vl 
d’ordre militaire, la Grande-Bretagne a refait, t! 
après Dunkerque, l’équipement complet de ses ar- d 
mées tout en pourvoyant au maintien, à un niveau v 
raisonnable, de la production civile et des échanges d 
extérieurs. En même temps, elle a dû à tout prix : 
maintenir intactes ses lignes de communication P 
avec le Canada et les États-Unis, devenus ses : 
principaux fournisseurs d’armements, de matières L 
premières et de denrées. '

Tout comme les autres pays, surtout les États- 
Unis et le Canada, qui modelaient d’ailleurs leur 
politique sur la sienne, profitant par là de son 
expérience, la Grande-Bretagne a réorganisé sa 
politique économique en vue des objectifs sui-
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vants: augmenter la production des industries de 
guerre, réduire au strict nécessaire la consomma­
tion civile, porter au plus haut point la production 
agricole, tirer le meilleur parti possible de son com­
merce extérieur, atteindre le stade de l’embau­
chage total par la mobilisation générale de tout le 
potentiel humain utilisable dans les îles Britanni­
ques.

Avant de passer à l’analyse sommaire des bud­
gets des trois dernières années, il importe de résu­
mer brièvement les principes généraux de la poli­
tique économique de la Grande-Bretagne au cours 
de la période de l’entre-deux-guerres.

Dès avant la guerre, le Royaume-Uni pratiquait 
une politique assez poussée d’interventionnisme 
dans l’activité économique de la nation. Cet inter­
ventionnisme se manifestait, surtout, par le con­
trôle bancaire, par des entreprises considérables 
de travaux publics, d’organisation de cartels de 
ventes, par une politique de réduction de la pro­
duction agricole, de surveillance rigoureuse des in­
dustries du charbon, du fer, de l’acier et, enfin, 
par une législation sociale avancée. On retrouve, 
d’ailleurs, la même évolution dans les autres grands 
États démocratiques, particulièrement aux États- 
Unis et au Canada.

Dès septembre 1939, bien que la mobilisation 
économique fût incomplète à cette époque, l’État 
devint le plus gros entrepreneur et l’agent prin­
cipal du système industriel britannique. Le budget 
de 1939 et d’autres lois organiques qui complé-
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taient la loi financière donnaient à l’Etat le pou­
voir de contrôler complètement la politique moné­
taire de la Banque d’Angleterre par la fixation du 
taux des intérêts, du volume de l’encaisse des 
banques et, aussi, par le contrôle du change étran­
ger. Ce contrôle du change étranger que le Cana­
da a adopté aussi, dès septembre 1939, se faisait 
par XExchange Equalization Fund.

En septembre 1939, et au cours des années qui 
suivirent, on n’eut, en somme, qu’à pousser à ses 
limites extrêmes la politique d’avant-guerre de cen­
tralisation et d’intégration des industries. Tout de 
même, en septembre 1939, malgré une politique 
interventionniste assez élaborée, les trois quarts 
environ du revenu national étaient libres et pas 
plus de 20 pour 100 des salariés du pays étaient 
au service de l’Etat.

La politique économique de guerre eut pour ob­
jet principal de libérer des capitaux, de la main- 
d’œuvre, de l’outillage et des usines pour accroître 
la production des industries de guerre. Pour at­
teindre ces objectifs, le gouvernement britannique 
a appliqué un plan général de concentration des 
entreprises. Grâce à ce plan, on a réduit progres­
sivement le nombre des usines qui fabriquaient des 
produits non essentiels à la guerre, en les obligeant 
à constituer entre elles une sorte de cartel d’aide 
mutuelle qui permît de pourvoir aux besoins finan­
ciers des industries supprimées. Jusqu’ici, les fa­
brications les plus touchées sont celles des cuirs, 
des eaux de toilette, de la bijouterie, de la lingerie,
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des chaussures, des papiers et des poteries. Un 
grand nombre d’usines sont adaptées rapidement 
au genre de production de guerre qu’elles peuvent 
entreprendre avec le plus de succès.

Pour compléter sa mobilisation des industries, 
la Grande-Bretagne a adopté, surtout après avoir 
été rejetée d’Europe, une politique de production 
agricole intensive. Elle a mené à bien cette poli­
tique par la fixation de prix élevés, le gouvernement 
se chargeant lui-même de la vente des produits 
pour ne laisser au cultivateur que la technique du 
développement de la production. On admet géné­
ralement en Grande-Bretagne que la politique éco­
nomique agricole doit assurer au cultivateur un 
revenu plus considérable par une politique de sta­
bilisation des prix à un niveau élevé. Pour l’année 
1938-39, la politique agricole du gouvernement 
britannique a coûté à la population un total d’en­
viron 100,000,000 de livres sterling en primes, en 
exonérations d’impôts, en majorations de prix fixés 
à un niveau supérieur à celui des prix mondiaux. 
À tout cela s’est ajoutée l’augmentation considéra­
ble du coût de la main-d’œuvre agricole.

La Grande-Bretagne a transformé ses nombreu­
ses industries d’exportation en usines affectées di­
rectement à la production de guerre. Toutefois, 
son souci principal est de conserver autant que 
possible son commerce d’exportation avec le Ca­
nada et les Etats-Unis parce qu’elle a besoin de 
dollars canadiens et américains. Les échanges in­
ternationaux sont une fonction attribuée à l’Etat

HORIZONS D'APRÈS-GUERRE 4
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par l’intermédiaire de grandes sociétés commer- & 
ciales dont les capitalisations varient de £500,000 <d 
à £600,000. Elles ont des filiales un peu partout ra 
dans le monde, mais surtout en Amérique du Sud, in 
aux Etats-Unis et au Canada. Dans l’ensemble, 
cependant, la Grande-Bretagne abandonne la plu- n; 
part de ses industries d’exportation, car elle de- pi 
vient, malgré elle, une vaste usine qui produit uni- C 
quement des avions, des tanks, des navires de pi 
guerre, des obus, des munitions, des bateaux, etc. ci 
Une pareille transformation industrielle rendra di 
sans doute très difficile, après la guerre, la ré- A 
adaptation de ces industries aux conditions écono- n 
miques nouvelles nées de la paix.

Tout comme le Canada à l’égard des Etats- : 
Unis, la Grande-Bretagne a pris les moyens requis & 
pour se constituer une réserve aussi considérable n 
que possible de devises américaines. Ne pouvant 
développer son commerce d’exportation dans une 
proportion égale à l’importance de ses achats à 
l’étranger, la Grande-Bretagne a éprouvé rapide­
ment une disette de change. Cela explique pour­
quoi, après Dunkerque, le Canada et les Etats- 
Unis, devenus les principaux fournisseurs du Roy­
aume-Uni, ont dû, l’un, consentir des crédits con­
sidérables et même des dons à la Grande-Breta­
gne, et l’autre, donner plus d’ampleur à sa politique 
de prêt-location. Le Royaume-Uni aurait pu re­
courir à une liquidation complète de ses avoirs 
américains et canadiens. Techniquement, la chose 
est possible; mais le rapatriement massif du porte-
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feuille anglais, outre qu’il accroîtrait le danger 
d’inflation aux États-Unis et au Canada, prépare­
rait un obstacle de plus à la reprise du commerce 
international en temps de paix.

En effet, la Grande-Bretagne, après la guerre, 
ne serait plus en mesure d’acheter des denrées, des 
produits ouvrés ou des machines-outils tant au 
Canada qu’aux États-Unis si elle n’avait à sa dis­
position, dans l’un ou l’autre pays, aucun avoir de 
capital productif d’intérêts. Elle aurait tendance 
dans ce cas à diriger ses échanges vers les pays 
dans lesquels elle aura encore des avoirs considé­
rables. Il n’est pas de l’intérêt des États-Unis et 
du Canada de liquider complètement les créances 
britanniques. Une pareille liquidation compromet­
trait gravement la reconstruction économique inter­
nationale de l’après-guerre.

C’est à propos de la mobilisation de son poten­
tiel humain que l’Angleterre a mis sur pied des 
organismes qui s’inspirent le plus des méthodes to­
talitaires. Cette mobilisation générale de la po­
pulation valide, féminine et masculine, relève du 
Ministère du Travail et d’un autre organisme, le 
National Service. À ces deux services, ressortis­
sent étroitement, dans toute l’étendue du pays, 
une cinquantaine de commissions, qui étudient le 
dossier de chaque citoyen ou citoyenne apte à faire 
sa part dans les effectifs des différentes armes, 
dans la production générale, l’agriculture, le com­
merce, l'industrie. L’Angleterre a donc adopté une 
politique coordonnée de mobilisation totale. Pour
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prévenir la surenchère dans l’embauchage, il est 
interdit à qui que ce soit de changer d’emploi 
avant d’avoir obtenu l’autorisation de /organisme 
central qui alimente les trois armes, l’industrie, le 
commerce et l’agriculture.

Tout comme aux États-Unis et au Canada, c’est 
le budget des finances publiques anglaises qui 
indique le mieux l’orientation imprimée à la po­
litique économique de guerre. Au cours de l’an­
née 1940-41, le budget moyen du Royaume-Uni 
était d’environ £3,800,000,000 contre un revenu 
d’environ £1,360,000,000. Pour combler ce déficit 
important, l’Échiquier a escompté l’augmentation 
des revenus nationaux et poursuivi une politique 
d’emprunt volontaire et obligatoire. L’objectif de 
cette politique d’emprunt, à laquelle s’ajoute une 
fiscalité de plus en plus lourde, est le même que 
partout ailleurs: réduire au minimum le pouvoir 
d’achat de la population afin d’éviter l’inflation.

Le budget de 1941-1942 a augmenté d’environ 
£1,000,000,000 pour laisser un déficit d’environ 
£3,000,000,000. Comme c’est au cours de cet ex­
ercice fiscal que s’est réalisé l’embauchage total 
la Grande-Bretagne, pour accroître son effort de 
guerre, impose maintenant à la population des res­
trictions et des sacrifices de plus en plus rigoureux.

On constate donc que les problèmes économi­
ques et financiers que la Grande-Bretagne doit 
résoudre ne diffèrent guère de ceux auxquels ont 
à faire face les autres nations belligérantes. Pour 
mener à bien sa politique économique de guerre et
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subvenir aux besoins de sa population civile et de 
ses armées, elle doit en outre faire appel aux res­
sources de ses alliés, particulièrement à celles des 
États-Unis et du Canada. Cet appel est d’autant 
plus impérieux qu’elle soutient pour une large part 
un grand nombre de gouvernements européens en 
exil et fournit à la Russie une aide matérielle consi­
dérable. Le Royaume-Uni met ses ressources en 
commun avec celles des autres nations, tout comme 
il fait sa part dans la mobilisation internationale 
des matières premières, des denrées et des arme­
ments de toute sorte. Cette cartellisation de la 
production est déjà extrêmement développée par 
de nombreux organismes dont la plupart ont leur 
siège à Washington. En outre, la Grande-Breta­
gne adapte sa politique économique intérieure de 
fixation des prix et des salaires à celle des États- 
Unis et du Canada. Ces trois grandes unités éco­
nomiques ont donc tendance, sous la pression des 
événements, à coordonner l’utilisation de toutes 
leurs ressources afin de pourvoir au ravitaille­
ment d’armées dont les effectifs s’accroissent sans 
cesse.4

LES ÉTATS-UNIS

Les méthodes de la politique économique amé­
ricaine ne diffèrent guère des nôtres, d’autant 
moins que la Grande-Bretagne, les États-Unis et 
le Canada constituent à eux seuls un monde à

4 Voir aussi divers articles parus depuis la guerre dans la 
revue Economist, de Londres.
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part dans lequel les produits les plus divers des 
industries de guerre circulent à peu près sans en­
traves. Il y a collaboration dans la production 
comme entre les états-majors. Des lois comme 
celle du prêt-location, appliquée à toutes les Na­
tions-Unies, des conventions comme celle de Hyde- 
Park, qui intéresse particulièrement le Canada, 
font que les structures économiques britannique, 
canadienne et américaine s'appuient les unes sur 
les autres et se complètent. La politique de la 
production, des prix, des changes étrangers, de la 
répartition des matières premières est à peu près 
identique d’un pays à l’autre. Elle est le résultat 
de négociations et d’expériences successives plus 
ou moins heureuses, qui ont mis beaucoup de temps 
à prendre une forme définie. Presque toujours, 
les résultats les plus intéressants dans le domai­
ne de la collaboration économique et financière in­
ternationale ont été acquis à la suite de désastres 
ou d’événements d’importance primordiale tels que 
la retraite de Dunkerque, l’armistice franco-alle­
mand, l’attaque contre Pearl-Harbor et la guerre 
germano-russe.

À l’instar de l’Angleterre et du Canada, les Ê- 
tats-Unis sont en train d’effectuer une véritable ré­
volution dans leur économie pour l’adapter aux 
exigences impérieuses de la guerre totale. Au 
cours des années 1939 et 1940, le régime des af­
faires normales a prévalu aux États-Unis. Ce n’est 
qu’en 1941 que les Américains ont grossi leur bud­
get de guerre au point d’affecter aux besoins de la



DEUXIÈME PARTIE 103

mobilisation économique plus de la moitié de leurs 
dépenses publiques. En cela, les Etats-Unis étaient 
de beaucoup en retard sur le Canada, qui avait en­
trepris sa mobilisation totale dès le printemps de
1940.

Ce budget considérable de l’année 1941 affecté 
aux dépenses de guerre agit comme un stimulant 
sur l’activité économique des Etats-Unis. On 
note une augmentation générale de la consom­
mation, du placement des capitaux, de la produc­
tion qui, à elle seule, fut de 20 pour 100 plus éle­
vée qu’au cours de toute période correspondante 
antérieure. Dans le secteur des biens de consom­
mation, la hausse est considérable, s’élevant de 
10 pour 100 au-dessus de l’indice de 1929.

Dans le domaine des capitaux de production, le 
pourcentage de l’augmentation est énorme, le total 
des capitaux investis s’élevant à environ 28 mil­
liards. Tout cela, les Américains l’ont fait, en
1941, avec le régime de la semaine de 40 heures et 
une population de chômeurs d’environ six millions 
de personnes. Vu ce chômage chronique, l’inacti­
vité de masses considérables de capitaux, de 
nombreuses usines, de fortes réserves de matières 
premières, la production américaine pouvait, sans 
beaucoup de danger pour l’avenir, laisser se déve­
lopper une inflation modérée afin que toutes les 
forces productives de la nation trouvassent à s'em­
ployer. Il reste qu’à l’automne de 1942 on pouvait 
encore compter 3 millions et demi de chômeurs 
alors qu’il y avait déjà pénurie de bras dans l’a-
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griculture et difficulté de recruter de la main- 
d’œuvre spécialisée. Les États-Unis ont mainte- e 
nant atteint le stade de l’embauchage total, à l’ex­
emple du Canada, de la Grande-Bretagne et des 
États totalitaires.

Pour leur exercice budgétaire de l’année 1943, I o 
les États-Unis dépensent quelque six milliards par 
mois. Pareille dépense n’a en soi aucune signi­
fication: elle illustre tout au plus les projets et les 
objectifs de la politique économique américaine.
Les succès qu’obtiendront les Américains, comme 
ce fut le cas de 1 Angleterre et du Canada, dépen- j r 
dront de 1 utilisation qu ils feront de leur technique, 
de leur outillage, de leur main-d’œuvre, de leurs 
matières premières, de leur commerce extérieur et 
de leurs ressources financières. Or, les réserves 
américaines des multiples facteurs de la production 
sont énormes. Grâce à leur position privilégiée 
dans l’hémisphère occidental, les Américains sont 
en quelque sorte obligés de faire, non seulement 
chez eux, mais au nord et au sud, une mobilisa­
tion générale de tout le potentiel de production 
utilisable des Amériques. D’où la tendance, dans 
tous les pays américains, à rattacher de près le 
fonctionnement de leur économie à celle des Ê- 
tats-Unis. Avant que les États-Unis fussent plon­
gés malgré eux dans la guerre, le Canada, pour 
compléter son organisation économique, dut comp­
ter sur les ressources de l’économie américaine. Les 
accords d’Ogdensburg, la déclaration de Hyde- 
Park, les commissions internationales de coopéra-
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tion économique entre les Etats-Unis, le Canada 
et la Grande-Bretagne, le panaméricanisme, la po­
litique de bon voisinage, sont autant de signes pré­
curseurs d’une intégration économique de tout l’hé­
misphère occidental sous l’égide politique des A- 
méricains.

En résumé, les Etats-Unis doivent régler les 
mêmes problèmes que le Canada et la Grande- 
Bretagne ont affrontés: atteindre d’abord, au plus 
tôt, le stade de l’embauchage total pour combiner 
ensuite les facteurs de la production et de la tech­
nique financière de façon à assurer au maximum 
le rendement de la main-d’œuvre, de l’agriculture 
et de l’industrie. Il faudra aussi, aux Etats-Unis 
comme partout ailleurs, opérer des prélèvements 
massifs sur les disponibilités de main-d’œuvre, 
d’outillage et de capitaux actuellement affectés à 
la consommation civile pour les diriger vers les 
industries de guerre ou créer de nouvelles usines. 
L’effort américain sera proportionné à la baisse du 
niveau de vie de la population. Actuellement, la 
baisse du standard d’existence équivaut à peu de 
chose aux Etats-Unis, à quelques ennuis au Cana­
da et à beaucoup plus que cela en Grande-Breta­
gne. C’est dans les pays totalitaires que la poli­
tique des restrictions et de la production de guerre 
intensive est le plus développée et le plus per­
fectionnée. Américains, Canadiens et Britanni­
ques ont encore beaucoup à apprendre dans ce do­
maine.
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Les États-Unis ont eux aussi une politique pré­
ventive contre l’inflation. C’est peut-être là que 
leurs responsabilités sont les plus grandes dans la 
conduite de la guerre économique. S’ils laissaient 
l’inflation se développer chez eux à un degré in­
quiétant, toutes les structures économiques des 
pays américains en seraient tellement affectées, 
que la production de guerre de l’hémisphère occi­
dental se trouverait sérieusement compromise. Les 
pays voisins des États-Unis verraient leurs prix in­
térieurs s’aligner rapidement, malgré les contrôles, 
au niveau des prix américains. Aujourd’hui déjà, 
se manifestent des symptômes inquiétants dans 
cette lutte contre l’inflation. Le Canada a dû 
résoudre une disette de bœuf de boucherie pour la 
seule raison que les prix américains étaient plus 
élevés que les prix canadiens.

Les États-Unis, conscients de leur responsabili­
té dans ce domaine, se sont engagés, pas aussi au­
dacieusement toutefois que la Grande-Bretagne ou 
le Canada, dans la voie complexe de la tarification 
des prix. Les succès de la politique économique ca­
nadienne en cette matière dépendent du fonction­
nement, aux États-Unis, des régimes de contrôle 
semblables aux nôtres. C’est pour suivre de près 
l’évolution de la politique américaine que notre 
Commission des Prix a une filiale à Washington. 
D’un autre côté, le gouvernement américain a 
étudié à fond notre régime des prix avant de dé­
finir sa politique de lutte contre l’inflation.
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En résumé, la politique économique américaine 
est fondamentalement la même que la nôtre. Pro­
duction agricole et industrielle, main-d'œuvre, prix, 
technique financière, consommation destinée à la 
guerre ou aux populations civiles, échanges inté­
rieurs et extérieurs, tels sont les facteurs essen­
tiels que la politique américaine doit combiner de 
façon à tirer le meilleur parti possible des res­
sources énormes des Etats-Unis. Cette politique 
économique de la guerre totale déborde progres­
sivement des frontières américaines. Les accords 
d’Ogdensburg avec le Canada et la politique pan­
américaine indiquent bien clairement que la guerre 
actuelle marque le début, sous la direction des 
Etats-Unis, d’un essai d’intégration économique et 
politique de tout l’hémisphère occidental.

L’ALLEMAGNE

On distingue deux phases principales dans l’é­
laboration de la politique économique du Reich: 
l’une qui va de 1933 à 1938 et l’autre, de 1938 jus­
qu’à maintenant. »

De 1933 à 1938, le gouvernement allemand 
adopte déjà une économie de guerre par l’appli­
cation de méthodes assurant l’augmentation de la 
production, surtout dans le domaine de l’industrie 
lourde et de la fabrication des succédanés. Le 
Reich impose aussi à la population allemande des 
restrictions de toutes sortes dans la consommation 
de produits non-essentiels afin de libérer, tout 
comme le feront plus tard les pays démocratiques,
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des capitaux et de la main-d’œuvre destinés à la 
production de guerre.

À partir de 1938, le Reich augmente considéra­
blement le budget de ses dépenses publiques. Il 
poursuit une politique économique qui a pour but 
d’équiper, en même temps que son propre territoi­
re, les territoires conquis ailleurs sans coup férir. 
Ses capitaux de plus en plus abondants sont en­
gagés dans la construction d’usines destinées à 
compléter son déficit en certaines matières premiè­
res: l’essence, le caoutchouc, les fibres textiles. 
L’Allemagne n’en reste pas moins tributaire de l’é­
tranger pour son ravitaillement en corps gras: 
viande, poisson, fruits, denrées coloniales.

L’Allemagne a accumulé depuis 1933 des ré­
serves considérables de pétrole, de lin, de métaux, 
tous produits qu’elle se procurait, en grande partie 
de l’étranger. Elle a préparé, de façon intensive, 
la production de succédanés afin de n’avoir plus 
à dépendre de l’étranger pour son ravitaillement 
en ces matières essentielles. Depuis l’avènement 
d’Hitler, l’industrie et l'agriculture ont toujours été 
habituées aux exigences d’une économie de guerre, 
telles que nous les connaissons maintenant dans 
les pays démocratiques.

L’Allemagne, comme tout autre pays, doit 
compter sur le commerce extérieur ou sur les con­
quêtes militaires pour compléter son approvision­
nement en matières premières et trouver des dé­
bouchés à ses industries d’exportation. Sans doute, 
les conquêtes de l’Autriche, de la Tchécoslovaquie,
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de la Pologne, de la Norvège, du Danemark, de 
la Hollande, de la Belgique, de la Roumanie, de 
la Hongrie, de la Bulgarie, de la France, sans 
compter l’apport italien devaient apporter à l’Al­
lemagne des ressources complémentaires impor­
tantes.

Quant à l’organisation intérieure des finances 
de guerre, elle se résume, comme partout ailleurs, 
à ceci: diminuer autant que possible les disponi­
bilités de pouvoir d’achat destinées à la consom­
mation civile pour les affecter aux dépenses de 
guerre. À ce qu’il paraît, l’Allemagne affecte à 
la guerre 70 pour 100 de son revenu national. 
À cela s’ajoutent virtuellement toutes les ressources 
économiques de l’Europe continentale et celles des 
territoires soviétiques qu’elle occupe encore.

Le problème d’une politique économique de 
guerre ne se pose donc pas de façon différente 
en Allemagne. Seules les méthodes diffèrent: les 
Etats démocratiques, tout en exigeant de leurs 
nationaux des sacrifices considérables, sauvegar­
dent l’essentiel des libertés publiques.

L’Allemagne conçoit à sa façon la collaboration 
internationale entre elle et les Etats qu’elle a con­
quis ou ceux qui sont simplement ses satellites. 
Pour imposer sa domination politique et économi­
que à l’Europe, en attendant de faire mieux ail­
leurs, l’Allemagne devait abattre la France, la 
Russie et la Grande-Bretagne. Une partie de 
ce programme s’est exécutée avec la chute de la 
France. Mais l’Allemagne doit vaincre ses deux
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autres adversaires, auxquels s’ajoutent les Etats- 
Unis, avant de dominer le continent européen, l’A­
frique et l’Orient. Une domination incontestée en 
Europe donnerait à l’Allemagne les ressources de 
ces régions. L’Atlantique, la Méditerranée, la 
Mer Rouge, l’Océan Indien, doivent d’abord être 
enlevés à la coalition anglo-américaine. Ce pro­
gramme du pangermanisme ne sera sans doute 
jamais atteint. Les germano-italiens ont été bou­
tés hors d’Afrique et l’Italie a capitulé.

L’Allemagne tente, économiquement et politi­
quement, de s’annexer l’Europe et d’organiser à 
son profit exclusif toutes les industries de ce con­
tinent. Les économistes allemands essaient de con­
centrer toute l’industrie lourde de l’Europe dans 
deux régions annexées au grand Reich. La pre­
mière de ces régions comprend le bassin de la 
Ruhr ainsi que le Luxembourg, la Belgique, 1’Al­
sace-Lorraine et le nord de la France. La deuxiè­
me est formée du bassin de charbon, de fer, de 
pétrole et d’acier de la Haute-Silésie, à laquelle 
s’ajoutent certains territoires polonais déjà incor­
porés à l’Allemagne. Les projets de la politique 
économique allemande sont d’attribuer au Reich 
toutes les industries lourdes et les régions dans 
lesquelles ces industries sont situées, soit la moi­
tié de la population industrielle de l’Europe. La 
production de matériel lourd et d’armements serait 
virtuellement interdite dans toute autre partie de 
l’Europe.
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Quant aux autres régions européennes, elles 
doivent, d’après le plan allemand, se consacrer à 
peu près exclusivement à l’agriculture ou à l’in­
dustrie secondaire, l’Allemagne ayant, toujours 
et partout, la propriété et la direction exclusives 
des industries lourdes afin que soit assurée pour 
longtemps la suprématie de son économie militaire.

Tout le commerce entre ces différentes régions 
européennes serait effectué par l’intermédiaire d’of­
fices de compensation situés naturellement à Ber­
lin. Tout le mécanisme des prix européens serait 
rattaché au Reichmark à un taux fixé par l’Alle­
magne de façon que cette dernière ait la direction 
et le bénéfice presque exclusif de l’économie euro­
péenne. Ce programme est d'ailleurs en voie d’ex­
écution partielle. Les Allemands s’approprient les 
industries essentielles et exercent un contrôle in­
discuté sur toutes les autres, qui présentent moins 
d’intérêt au point de vue militaire. Pour augmen­
ter sa production industrielle, l’Allemagne con­
centre les grandes industries d’Europe dans le but 
d’en augmenter le rendement, d’économiser la force 
motrice et la main-d’œuvre.

Tels sont les facteurs principaux de l’économie 
de guerre allemande. Le Reich aspire à s’annexer 
l’Europe en attendant de déborder, plus tard, sur 
d’autres continents. La politique économique alle­
mande est sous l’entière dépendance des états-ma­
jors prussiens et nazis qui se sont entendus à mer­
veille tant que les armées du Reich ont été victo­
rieuses. Aux premières défaites, la camarilla prus-
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sienne s’est arrangée pour tromper le monde en­
tier sur les intentions véritables du peuple alle­
mand. Ce fut toujours un objectif de la politique 
allemande de gagner la paix, à défaut d’une vic­
toire militaire. Le sort du monde après la guerre 
dépendra des dirigeants des Nations-Unies et de 
leur sens des réalités politiques.



CHAPITRE V
•

LOIS ORGANIQUES DE LA POLITIQUE 
ÉCONOMIQUE DE GUERRE *

Lois canadiennes sur la politique écono­
mique. — 42,398 arrêtés ministériels au 
15 mars 1944. — Economie de paix et 
économie militaire. — Coordination de 
l'effort de guerre.

T
rois lois fondamentales régissent la politique 
économique de guerre au Canada. Ce sont: 
1. la loi sur les mesures de guerre (S.R.C. 

1927, ch. 206); 2. la loi constituant le Ministère 
des Munitions et approvisionnements (3 Geo. VI, 
1939, ch. 3); 3. la loi sur la mobilisation des res­
sources nationales (1940, 4 Geo. VI, ch. 13).

À ces textes s’ajoutent aussi d’autres lois sur 
les finances publiques, la monnaie, le taux d’inté­
rêt, le commerce extérieur et les opérations de 
change. Toute l’activité économique et financière 
du pays, toutes les forces vives de la nation sont 
soumises à un contrôle rigoureux. C’est le régime, 
nouveau dans l’histoire des sociétés, de la démo­
cratie totalitaire.

En septembre 1939, moins d’un ouvrier sur cent 
travaillait pour l’industrie de guerre, et, en outre, 
moins de 1 pour 100 du revenu national était af-

* Ouvrages à consulter : J.-F. Parkinson, op. cit.,
pp. 1-46: A.-F.-W. Plumptre, op. cit., passim; Le Canada 
en guerre, périodique publié par la Commission d'informa­
tion en temps de guerre, Imprimeur du Roi, Ottawa.
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fecté à la défense nationale. Comment s’est fait 
le passage de l'économie de paix à un régime d’é­
conomie militaire ? Nous avons d’abord tiré parti 
du régime relativement libre des prix, des profits, 
de la collaboration volontaire entre individus ou 
groupes isolés. Au début, c’est cette liberté rela­
tive de l’activité économique qui a permis au Ca­
nada d’utiliser toutes ses ressources de main-d’œu­
vre, de capital, de matériel, jusqu’au point de sa­
turation. Une fois le chômage disparu et les usi­
nes fonctionnant à plein rendement, l’État a en­
trepris d’appliquer une politique de guerre totale.

La transition s’est faite en deux étapes: de sep­
tembre 1939 à l’été de 1940, après l’effondrement 
de l’empire français, et de l'été 1940 jusqu'à main­
tenant.1

Avec l’armistice franco-allemand, l’époque dite 
de la « drôle de guerre » était finie. La Grande- 
Bretagne et les Dominions constatèrent qu’il s’a­
gissait de beaucoup plus que de recommencer la 
guerre de 1914. Le Canada devait faire autre 
chose que de ravitailler le Royaume-Uni en ma­
tières premières et en denrées. Il fallait, de toute 
urgence, fabriquer du matériel lourd, des canons, 
des avions, des bateaux, des tanks et des produits 
chimiques, toutes choses que l’Angleterre ne pou­
vait plus fabriquer à elle seule. C’est sous la 
pression des événements que le Canada prit les 
moyens de devenir, du jour au lendemain, une 
grande puissance industrielle. L’époque de la su-

1 Fin de 1943.
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prématie industrielle de la Grande-Bretagne dans 
les cadres du Commonwealth était révolue. L’at­
taque allemande contre la Russie, en juin 1941, et 
l’assaut brusqué contre Pearl-Harbor ne firent que 
précipiter davantage les événements. Au cours 
de 1942, les États-Unis, l’Angleterre et le Cana­
da constituèrent un formidable cartel de leurs 
ressources. La guerre mondiale commençait.

COORDINATION DE L’EFFORT DE GUERRE 2

Sans compter les services administratifs du 
temps de paix, qui collaborent plus ou moins di­
rectement à l’effort de guerre, le gouvernement ca­
nadien a constitué une administration complète ré­
partie entre plus de 120 comités, commissions, 
corps administratifs, agences et sociétés d’État.2 3 4

COMITÉS MINISTÉRIELS *

Viennent en tête neuf cabinets ministériels dont 
les membres sont recrutés parmi les ministres. La 
politique générale et la coordination du travail de 
tous les services relèvent d’un cabinet de guerre. 
C’est de là que partent toutes les initiatives et 
toutes les orientations politiques. Les huit autres

2 W. A. Mackintosh, Economie Co-ordination of the 
War Effort, dans J. F. Parkinson, op: cit., pp. 180-187.

3 Directory of principal war organizations in Canada, 
Directeur de l’Information, ministre des Services nationaux 
de Guerre, 15 janvier 1942, Imprimeur du Roi.

4 A cause des changements assez fréquents dans l’organi­
sation des comités ministériels et des commissions de guerre, 
il est impossible de présenter un tableau entièrement au 
point.
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comités s’occupent de la démobilisation, de la sé­
curité intérieure, de la législation de guerre, de la 
main-d’œuvre et du recrutement, des recherches 
scientifiques, des contrats de fournitures, du blé, 
de la trésorerie et des finances publiques.

COMITÉS CONSULTATIFS

Ces comités, au nombre de trois, ont pour at­
tribution de conseiller le gouvernement dans l’o­
rientation de la politique économique générale de 
la guerre et de l’après-guerre. Le plus important 
est le Comité consultatif de politique économique. 
Il est constitué d’une quinzaine de membres re­
crutés parmi les hauts fonctionnaires des princi­
paux ministères. C’est sans aucun doute ce co­
mité qui a le plus d’influence sur l’orientation gé­
nérale de l’effort de guerre, bien qu’il n'ait pas de 
pouvoir d’initiative en matière de législation géné­
rale.

Deux autres comités ont la tâche d’étudier, à 
titre consultatif, les problèmes de la démobilisa­
tion, de la réhabilitation des soldats et de la re­
construction de l’après-guerre.

Le Comité de reconstruction est chargé de con­
seiller le Comité ministériel du même nom en toute 
matière de reconstruction économique et sociale.

COMITÉS ET ORGANISMES RATTACHÉS À 
DIFFÉRENTS MINISTÈRES

Ce sont les plus nombreux et d'eux relèvent, 
soit l’organisation de nos armées, soit l’application 
de la politique économique.
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DÉFENSE NATIONALE

Dix organismes relèvent de la Défense. L’état- 
major fait rapport de son activité à un Conseil 
technique qui, à son tour, entre en contact avec le 
Comité ministériel de la guerre. La marine, l’a­
viation et les armées de terre ont chacune à leur 
tête un conseil général dans lequel figure, comme 
il est naturel, l’état-major de chacune de ces 
armes. À part ces différents conseils, il existe des 
organismes chargés de la censure, des allocations 
aux familles de soldats, des tombeaux de militaires, 
des endroits vulnérables.

Pour tout ce qui a trait à l’équipement et au 
ravitaillement de l’armée, les services de la Dé­
fense sont en communication constante avec le 
ministère des Munitions et du Ravitaillement. 
Comme bien l’on pense, c’est le ministre de la 
Guerre — pourquoi ne pas donner son véritable 
nom à ce ministère ? — qui expose l’étendue et la 
nature de ses besoins aux services du ministère 
des Munitions, lequel devient, dans les circons­
tances, un agent d’exécution.

LE REVENU NATIONAL

Deux organismes complètent les services ordi­
naires de ce ministère. Il s’agit de la Commission 
d’arbitrage de l’excédent des profits et d’une autre 
commission chargée de déterminer, pour fins fis­
cales, la dépréciation imputable aux industries qui 
travaillent pour le ministère des Munitions et du 
Ravitaillement.
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MUNITIONS ET RAVITAILLEMENT

C’est sans doute le ministère le plus important. 
Outre une vingtaine de sociétés d’Etat, ce minis­
tère comprend un Comité consultatif de génie mi­
litaire, la Commission de dépréciation relative aux 
contrats de guerre et la Commission de contrôle 
des industries du temps de guerre. La Commis­
sion du contrôle des industries est composée de 
tous les contrôleurs au nombre de vingt environ: 
véhicules-moteurs, produits chimiques, entreprises 
de construction, réparations de navires, acier, 
transports, ravitaillement en général.

AGRICULTURE

Ce ministère comprend environ sept organismes 
différents. Le principal est la commission des pro­
duits agricoles dont la fonction est d’orienter et de 
diriger la production du sol. À cette commission 
sont adjoints trois comités chargés respectivement 
des fertilisants, des insecticides, des vermicides 
et des semences. Viennent ensuite les commis­
sions du bacon et des produits laitiers qui ont juri­
diction sur les prix et doivent veiller, de concert 
avec des organismes semblables du gouvernement 
britannique, à remplir les commandes nécessaires 
au ravitaillement de la Grande-Bretagne. Il existe, 
à part ces commissions, deux autres organismes 
chargés, l’un d’écouler l’excédent de la production 
de pommes de la Nouvelle-Ecosse et l’autre, d’ex­
porter vers la Grande-Bretagne tous les produits
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agricoles, en général, qui ne tombent pas déjà 
sous la juridiction d’une commission existante.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Tous les organismes de ce ministère déterminent 
et précisent, à tous les points de vue, la nature 
de la collaboration du Canada et des États-Unis 
dans la poursuite de leur effort de guerre commun. 
La Commission internationale conjointe, consti­
tuée en vertu d’un traité passé entre la Grande- 
Bretagne et les États-Unis en 1909, a pour but de 
régler tous les problèmes de frontières et d’eaux 
limitrophes entre le Canada et les États-Unis. 
Vient ensuite le Comité économique conjoint qui 
pourvoit, pour les deux pays, à la meilleure utili­
sation possible des ressources canadiennes et amé­
ricaines et qui a pour fonction de réduire le plus 
possible les risques de déséquilibre économique 
entre les deux pays. Il y a ensuite le Comité per­
manent de défense conjointe, le Comité de coor­
dination de l’utilisation des matières premières et, 
enfin, le Comité international de la canalisation 
du Saint-Laurent. Il faut ajouter, depuis la guerre 
avec le Japon, le comité de la Chambre qui décide 
du sort des Orientaux de la Colombie canadienne.

MINISTÈRE DES FINANCES

Le premier en importance des organismes de 
ce ministère est la Commission des prix dont le 
rôle est prépondérant, comme nous le verrons plus
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loin, dans 1 application de la politique économique 
de guerre.

Cette commission réglemente la consommation 
civile par une politique de fixation des prix ou de 
rationnement. Son activité s’étend à tout le pays. 
Il existe une vingtaine de sections différentes aux­
quelles d’autres viennent constamment s’ajouter 
au fur et à mesure des nécessités de l’heure. On 
compte actuellement environ cinq cents agences 
régionales de rationnement qui sont mises sur 
pied.

À la Commission du commerce s’ajoute une so­
ciété de stabilisation des prix qui accomplit sa tâche 
par le versement de subventions au commerce et 
à la production.

Deux autres comités importants relèvent du Mi­
nistère des Finances: le change étranger et l’épar­
gne de guerre. Le premier pourvoit aux besoins 
de change du pays et le second a pour objet de 
prévenir l’inflation en persuadant le contribuable 
canadien de prêter son épargne à l’Etat.

MINISTÈRE DU TRAVAIL

Ce ministère, dont l’importance est primordiale, 
comprend une dizaine de comités et de commis­
sions. Les combines, les enquêtes sur les diffé­
rends entre patrons et ouvriers, les disponibilités 
de la main-d’œuvre, le contrôle des salaires, la 
coordination entre les services gouvernementaux 
relativement à l’embauchage, la collaboration des 
provinces, le placement, l’assurance-chômage, le
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personnel technique sont toutes autant de choses 
qui relèvent de ces organismes. Le Service natio­
nal sélectif et la Commission du travail sont les 
deux plus récentes créations de ce ministère.

PÊCHERIES, MINES ET RESSOURCES

Ces deux ministères ont leurs propres organis­
mes. Du ministère des Pêcheries relèvent les 
commissions qui ont charge des crustacés, du pois­
son salé, frais ou frigorifié. Il existe en outre, res­
sortissant au ministère des Mines et des Ressour­
ces, un comité consultatif national pour les enfants 
réfugiés de Grande-Bretagne. Le Conseil des Ter­
ritoires du Nord-Ouest et celui du Yukon, fondés 
respectivement en 1921 et 1898, ont pour tâche de 
pourvoir, dans des conditions définies, au gouver­
nement de ces régions.

MINISTÈRE DES SERVICES NATIONAUX DE 
GUERRE

Neuf organismes dépendent de ce nouveau mi­
nistère, dont les attributions ressemblent un peu 
à ce que pourrait être un ministère de la propa­
gande. La radiodiffusion, le tourisme, le cinéma 
national, la récupération, les oeuvres de charité, 
les prisonniers de guerre relèvent de ce ministère. 
À la fin de 1942, les services de l’information, de 
même que la mobilisation de la main-d’œuvre, ont 
été réorganisés pour être confiés ensuite à d'autres 
administrations. Le Service de l'information pu­
blique relève du cabinet du premier ministre et la
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mobilisation de la main-d’œuvre pour l’industrie, 
l’agriculture ou l’armée fait maintenant partie des 
attributions d’un service centralisé, le Service na­
tional sélectif, qui collabore avec tous les minis­
tères.

PENSION, SANTÉ NATIONALE, POSTES, 
SECRÉTARIAT D’ÉTAT

Les funérailles des soldats, les pensions aux 
combattants des deux guerres, aux membres de 
leur famille, la protection contre les raids aériens, 
font l’objet de quatre organismes différents.

Du ministère des Postes dépend un organisme 
de censure postale et du Secrétariat d’État relè­
vent la commission du service civil, la révocation 
des certificats de naturalisation, le séquestre des 
biens des sujets ennemis, l’internement et la cen­
sure de la presse.

MINISTÈRE DU COMMERCE

Dix organismes de ce ministère se partagent des 
attributions importantes de l’effort de guerre du 
Canada. Le contrôle de l’entreposage des grains 
en vertu d’une loi de 1927, l’achat et la revente 
du blé, les licences d’exportation, le Conseil na­
tional de recherches, les inventions, l’attribution 
des disponibilités du transport maritime, le dévelop­
pement technique et scientifique, telles sont les 
fonctions principales de ce ministère qui se rat­
tachent plus ou moins directement à l’effort de 
guerre du Canada.
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MINISTÈRE DES TRANSPORTS

La réglementation du transport, en général, la 
coordination entre le transport aérien, terrestre, 
fluvial et maritime, les péages, les tarifs, la ré­
quisition des navires, les communications océani­
ques, le bien-être des matelots, les ports, la cen­
sure de la publicité commerciale à la radio, l’assu­
rance contre les bombardements et les risques 
de guerre sont attribués à environ dix organismes 
spécialisés dont la plupart n’existaient pas avant 
le mois de septembre 1939.

Aux organismes ministériels et administratifs 
que nous venons d’énumérer ci-dessus, il convient 
d’en ajouter quelques autres qui sont des corpo­
rations publiques telles que la Banque du Cana­
da, la Société Radio-Canada, la Commission cana­
dienne du prêt agricole. Ce dernier organisme 
est l’agent du gouvernement canadien dans l’ap­
plication de sa politique de crédit aux agricul­
teurs et aux pêcheurs qui peuvent offrir les ga­
ranties de sécurité nécessaire.

Quant à la Radio d’Êtat, elle doit collaborer 
avec les services nationaux de guerre et l’Infor­
mation pour tout ce qui a trait à l’effort de guerre 
du Canada.

Des trois corporations publiques, le rôle le plus 
important va sûrement à la Banque du Canada en 
sa qualité d’agent du fisc fédéral et de gardienne 
des réserves d’or du Trésor. Le commerce exté­
rieur, le change étranger, la politique des prix, 
les finances publiques, les monnaies et le crédit
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font l’objet d’études constantes entreprises par la 
Banque centrale de concert avec les services tech­
niques des ministères fédéraux.

Tels sont les principaux organismes chargés 
d’appliquer la politique économique de guerre. De 
ces nombreux comités, de ces multiples commis­
sions et agences, nous laisserons de côté tout 
ce qui se rattache aux affaires purement militaires. 
Nous n’étudierons pas non plus le fonctionnement 
des autres organismes qui n’ont qu’un rôle inci­
dent ou accessoire.

Pour reconstituer la politique économique géné­
rale du gouvernement canadien, il faut étudier la 
politique fiscale, la politique des prix, la politique 
de la production industrielle et agricole, la poli­
tique commerciale, la politique du travail, dans ses 
relations avec la production générale, et le service 
militaire. Cette tâche consistera principalement à 
exposer le fonctionnement des principaux organis­
mes administratifs d’où partent, sans que l’on voie 
toujours comment, les initiatives et la coordination 
du travail gigantesque de cette énorme machine 
administrative.

La direction et la coordination de l’effort de 
guerre ressortissent du cabinet ministériel de la 
Guerre. Il s’agit là d'une sorte d’inner cabinet, 
modelé de près sur les institutions du même genre 
qui existent en Grande-Bretagne. Le Canada bé­
néficie de l’expérience britannique inaugurée par 
le ministère de Lloyd George, qui a effectué, au 
cours de la période la plus critique du conflit de
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19H-18, une centralisation vigoureuse de tous les 
services de guerre.

Le cabinet de guerre canadien fonctionnne par 
délégation de ses attributions à de nombreux or- 
ganismes placés sous sa dépendance. Quant à la 
coordination de la politique générale, elle relève 
sans doute du Comité consultatif économique qui, 
même en ne décidant rien, n’en est pas moins puis­
sant, puisqu’il réunit toutes les données du problè­
me de la production et des finances de guerre. 
L’influence de ce comité est prépondérante, autant 
peut-être que celle de nos états-majors. On ne 
pourrait concevoir d’ailleurs que le cabinet de 
guerre, composé d’une dizaine de personnes dont 
huit ou neuf ministres, puissent se vouer exclusive­
ment à des tâches administratives complexes. 
L’étude des problèmes économiques et l’application 
de la politique générale, une fois que cette dernière 
est déterminée par le cabinet, sont laissées au 
Comité consultatif.

La composition du cabinet de guerre nous donne 
une excellente idée de l’orientation de la politique 
générale. En font partie: le premier ministre, le 
ministre de la Justice, les ministres des Mines et 
des Ressources, de la Défense nationale, de l’Air 
et de la Marine, des Finances et des Munitions et 
du Ravitaillement. Il appartient aux Finances, aux 
Munitions et au Ravitaillement, aux Mines et 
Ressources de pourvoir aux besoins de nos ar­
mées. Ces trois ministères sont des agents d’exé­
cution du ministère de la Défense nationale. L’ar-
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mée expose ses besoins et les ministères prennent 
les mesures necessaires pour assurer le ravitaille­
ment et l’équipement des troupes. Il y a donc su­
bordination presque complète de toutes les ressour­
ces de la nation aux exigences de la défense na­
tionale. À notre sens, cependant, l’agriculture et 
le travail devraient être directement représentés 
dans le cabinet de guerre à cause de l’importance 
considérable de leur rôle dans la politique écono­
mique.

C’est grâce à la collaboration des Finances, des 
Munitions et du Ravitaillement et des autres ser­
vices administratifs de la production économique 
qu’a pu être exécuté le plan d’entraînement aérien 
du Commonwealth, l’une des plus belles contribu­
tions de notre pays à l’effort de guerre des Na­
tions-Unies.5 On retrouve pareille collaboration 
entre tous les services de l’armée, de la marine et 
de l’aviation. Dans une guerre moderne, on ne 
peut séparer les opérations militaires des finances 
et de la production qui deviennent des instruments 
aux mains du soldat. C’est notre époque qui, la 
première, aura connu le régime complet de la na­
tion armée. Les États dictatoriaux — et il était 
d’autant plus facile de le constater que les dicta­
teurs le disaient à qui voulaient les entendre —

5 L’exécution de ce plan, au 31 mars 1945, aura engagé des 
dépenses de l’ordre d’environ $2,500,000,000. La part du 
Canada atteindra au moins $1,350,000,000. Voir à ce sujet 
Pages documentaires (quatorzième fascicule), op. cit. Notre 
pays figure aux premiers rangs des grandes puissances 
aériennes du monde.
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ont, en temps de paix, appliqué intégralement cette 
politique de la nation armée alors que les démocra­
ties, même après la déclaration de guerre, ont été 
bien lentes à mobiliser toutes leurs ressources. 
Pour lutter à armes égales contre l’adversaire, il 
faut adopter les mêmes armes que les siennes et, 
pour le vaincre, en fabriquer qui soient supérieu­
res.

Sans que l’argent soit, comme autrefois, le nerf 
de la guerre, les finances sont l’instrument par 
excellence pour organiser la production de guerre. 
Nous avons déjà étudié la technique des finances 
de guerre et les budgets des exercices 1942-43 et 
1943-44. Comme nous devons limiter notre étude 
aux principaux secteurs de notre politique écono­
mique de guerre, il nous reste à exposer: 1. la po­
litique de réglementation des prix; 2. la production 
industrielle; 3. l’agriculture et son rôle dans la 
guerre actuelle; 4. la mobilisation, le travail, l’ef­
fort de guerre, les revenus et les salaires; 5. le com­
merce extérieur du Canada. Nous constaterons, au 
cours de nos exposés, jusqu’à quel point les finan­
ces, les prix, la production, le travail, les revenus et 
les salaires sont des facteurs qu’il est impossible de 
dissocier sans risquer de provoquer des ruptures 
d’équilibre qui ont les plus graves conséquences 
sur toute la structure économique d’une nation. 
Au reste, cette constatation, vraie en temps de 
guerre, l’est aussi en temps de paix.



CHAPITRE VI
t
a

LA POLITIQUE DU CONTRÔLE DES PRIX

Contrôle des prix. — Objectif de cette 
politique. — Le rationnement est son com­
plément indispensable. — Effets de la tari­
fication. — L’économie dirigée. —- Métho­
des de contrôle.1

LE contrôle des prix, que l’on appelle parfois 
j la tarification, n’est pas une nouveauté. Tou­

tes les époques l’ont connu, à partir de l’Em­
pire romain jusqu’aux guerres mondiales du XXe 
siècle.

L’objectif d’une politique de fixation des prix 
est d’éviter l’inflation, de réglementer la consom­
mation civile, d’orienter vers la guerre le plus pos­
sible de capitaux, de main-d’œuvre et de biens de 
toutes sortes. Il existe une relation étroite entre 
la politique des prix et celle de la production. L’une 
et l’autre se complètent et dépendent de la techni­
que financière de l’État, dont les objectifs sont de 
1. maintenir le plafond des prix par des subven­
tions aux industries, au commerce et à l’agricul­
ture; 2. engager des capitaux dans de nouvelles 
industries; 3. solder les dépenses des contrôles 
administratifs; 4. assurer l'équipement et le ravi-

1 Voir l’étude de Kenneth W. Taylor dans J. F. Par­
kinson, op. cit., pp. 47-72, et A. F. W. Plumptre, op. cit., 
pp. 198-213.
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taillement des armées canadiennes et des armées 
alliées.

Une politique de fixation des prix n’atteint pas 
son but sans le rationnement, destiné à éviter une 
demande accrue des biens de consommation, que 
l’on ne peut trouver qu’en quantités de plus en 
plus réduites. Bref, c’est là le mode par excellence 
pour rétablir l’équilibre entre l’offre et la demande 
par une réduction correspondante de ces deux 
facteurs.

Les expériences actuelles nous apprennent qu’il 
est impossible de fixer les prix des produits de con­
sommation ou des biens de production sans tarifer 
ou déterminer les salaires, les profits, les dividen­
des, le taux de l’intérêt, les commissions, les hono­
raires professionnels, etc . . . Une telle politique 
entraîne, dans ses conséquences les plus lointaines, 
un contrôle général du revenu de la nation et une 
réglementation complète de l’activité économique. 
C’est ce régime d’économie dirigée qui, au Canada, 
va porter le coup le plus dur aux institutions tra­
ditionnelles. Il est vrai que notre pays, dès avant la 
guerre, s’était déjà un peu engagé dans cette voie. 
Les salaires minima, les conventions collectives de 
travail, la politique de soutien des cours du blé, 
la détermination des prix du lait sont autant de 
mesures qui ont préparé le terrain à l’économie 
militaire actuelle.

La transition entre ces deux formes d’économie 
n’a pas été brusque. Elle s’est faite par paliers, 
et ce n’est que progressivement qu’est disparue la
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liberté absolue des contrats, de la production et 
du placement des capitaux. Le régime des prix 
libres a cessé définitivement de fonctionner à la 
fin de l’année 1941 en prévision sans doute de la 
période de production et d’embauchage complets 
que l’on attendait au cours de l’année 1942.

Cette politique de contrôle des prix, des matiè­
res premières et des biens de consommation, des 
capitaux, même destinés à la production, est abso­
lument nécessaire à l’État moderne qui doit faire 
face à une guerre. Prix et rationnement, produc­
tion agricole et industrielle, revenus, embauchage, 
tels sont donc les facteurs principaux d’une écono­
mie de guerre. C’est de la combinaison de ces fac­
teurs complexes que dépend le succès ou l’insuccès 
de la politique économique générale.

Une politique de fixation des prix a des effets 
variés. Elle provoque une concentration marquée 
de l’industrie; elle élimine les entreprises les moins 
favorisées; les méthodes de vente changent; la pu­
blicité commerciale diminue; la concentration ver­
ticale dans les industries s’accentue, commençant 
à la matière première pour s’arrêter quelquefois 
à la vente au gros ou au détail; l’embauchage est 
réglementé; l’État finance de nombreuses entre­
prises; la concurrence tend à disparaître, puisque 
l’État devient l’entrepreneur principal de la nation 
en même temps qu’il en est le consommateur le 
plus important. Pour soutenir des productions et 
des commerces indispensables au ravitaillement 
des populations civiles, l'État adopte une politique
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coûteuse de subsides et de subventions. Enfin, le 
commerce extérieur et son pendant, le change étran­
ger, doivent être complètement réglementés afin 
de ne pas détruire le mécanisme délicat des prix 
intérieurs.

Par la tarification généralisée, l’Etat peut encou­
rager ou décourager, selon les cas, tel ou tel genre 
de production, éliminer les productions qui n’ont 
rien à voir avec la conduite de la guerre et assister 
les autres par une aide financière directe ou des 
prix élevés susceptibles de laisser au producteur 
des marges substantielles de profit. Notre pays 
s’est engagé dans cette voie par sa politique agri­
cole et par les subventions versées à des industries 
ou des commerces.

PRINCIPALES MÉTHODES DE CONTRÔLE 
DES PRIX

L’Etat peut orienter le mouvement des prix par 
une politique d’impôts et d’emprunts destinée à 
réduire la consommation civile. Ce sont, toutefois, 
les méthodes directes qui sont les plus efficaces, 
quand elles sont complétées par le rationnement.

Le gouvernement fédéral a créé, le 3 septembre 
1939, la Commission des Prix et du Commerce. 
Le but de cet organisme était, à l’origine, d’é­
viter la hausse du prix des denrées, des com­
bustibles et de quelques autres produits de pre­
mière nécessité. Il avait donc, à ce moment-là, 
la mission d’assurer le ravitaillement de la po­
pulation. De fixation des prix, il n’a guère été 
question avant la fin de l’année 1941.
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La Commission des prix pouvait faire des enquê­
tes, examiner les comptabilités, exiger des rap­
ports; elle avait faculté de délivrer des permis aux 
manufacturiers; la surveillance des importations et 
des exportations relevait de sa compétence, de mê­
me qu’elle avait le pouvoir de recommander des 
modifications aux droits de douanes.

Originairement, cet organisme comprenait cinq 
hauts fonctionnaires venant des administrations les 
plus importantes : Industrie, Agriculture, Commer­
ce et Finances. Étudier les plaintes formulées par 
les consommateurs, entreprendre des enquêtes de 
concert avec les services des poids et mesures, la 
gendarmerie royale, les vérificateurs du Trésor, 
telles sont, au début, les attributions essentielles 
de la Commission.

Les pouvoirs de cette Commission se sont cons­
tamment accrus depuis le début de la guerre. En 
juin 1940, elle a imposé une taxe de 10 pour 100 
sur les importations provenant de pays autres que 
ceux du Commonwealth. Les États-Unis étaient 
donc sujets à l’imposition de cette nouvelle préfé­
rence douanière. Il est vrai que la raison d’être de 
cette surtaxe n’était pas tellement de hausser nos 
droits que d’augmenter notre réserve de devises 
afin d’accroître nos importations d’origine améri­
caine.

La politique générale de cet organisme est éta­
blie après consultation avec le gouvernement et les 
administrateurs, ces derniers étant assistés dans 
leurs fonctions par des experts. La Commission
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est l’autorité suprême en matière de prix. Cette 
juridiction couvre tous les domaines, y compris 
ceux qui relèvent d'autres organismes fédéraux ou 
provinciaux. Tous les biens et services qui ne dé­
pendent pas des contrôles institués par les Muni­
tions et les Approvisionnements sont soumis à sa 
compétence administrative. Elle peut édicter des 
normes de production, recommander l’attribution 
d’indemnités et de subventions pour prévenir que 
le plafond des prix ne soit crevé. A l’heure actuel­
le, la Commission a le nombre suffisant d’adminis­
trateurs chargés de réglementer à peu près toutes 
les productions et tous les services de l’activité éco­
nomique.

Cet organisme agit aussi en étroite collaboration 
avec la Commission de Contrôle des Industries en 
temps de guerre. Le président de chaque Admi­
nistration fait de droit partie de l’autre. Toute 
décision des contrôleurs qui a trait aux prix doit 
être prise avec l’assentiment de la Commission 
des prix. Tous les contrôleurs font partie de cette 
dernière pour toutes les questions qui se rattachent 
aux prix. Afin de simplifier le fonctionnement des 
deux organismes, les quelques vingt contrôleurs 
sont considérés, à toutes fins pratiques, comme 
administrateurs de l’Administration des prix. Enfin, 
pour assurer davantage la coopération entre les 
deux organismes, la Commission industrielle a mis 
ses sections' administratives et ses agences régio­
nales à la disposition de la Commission des prix.
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Nous avons vu qu’au cours des deux premières 
années de guerre la tarification se résumait à peu 
de chose. Ce n’est qu'à la fin de 1941, sous la 
pression des événements et la menace certaine de 
l’inflation, que le gouvernement canadien imposa 
un plafond aux prix et aux salaires. À partir du 
1er décembre 1941, il est interdit de vendre des 
marchandises ou de fournir des services au con­
sommateur à un niveau supérieur à celui de la 
période de base, du 15 septembre au 11 octobre 
1941. Cette méthode de tarification comporte un 
élément de souplesse et permet d’adapter les prix 
aux circontances, aux lieux, aux conditions parti­
culières des commerces et des industries. Les es­
comptes consentis au cours de la période de base 
doivent être continués. Il est interdit au marchand 
ou au producteur d’altérer la qualité de ses pro­
duits ou d’y opérer des transformations dans le but 
d’élever les prix à un niveau supérieur à celui de 
la période-type.

La Commission des prix a, naturellement, le 
pouvoir d’orienter sa politique générale suivant les 
circonstances. Elle peut réduire la production, im­
poser ses méthodes nouvelles de fabrication, déter­
miner la qualité des produits, etc. Cet organisme 
comprend un personnel de direction, soit centra­
lisé à Ottawa, soit réparti dans tout le pays qui 
s’élève à quelques centaines de personnes.

La Commission n’impose pas la tarification pour 
ce qui a trait aux achats du ministère des Muni­
tions, de même que ne sont pas soumis à l’appli-
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cation de la loi les exportations, les ventes d’effets 
personnels, les négociations de lettres de change et 
de valeurs, les honoraires d’avocats, de médecins, 
de courtiers, de publicitaires, de traducteurs, etc . . . 
Il existe enfin quelques autres exemptions qui con­
cernent un bon nombre de produits agricoles.

Le rationnement, nous l’avons dit plus haut, est 
le corollaire obligé d'une politique de fixation des 
prix et de réduction de la production destinée à la 
consommation civile. Il nous a fallu choisir entre 
la production civile et la production de guerre. M. 
Donald Gordon, président de la Commission des 
prix, a résumé en dix points son programme de 
rationnement. Voici sa propre déclaration, d’après 
un compte rendu du journal Le Canada :

1. On réduira strictement au minimum nécessaire à la 
santé, à l’efficacité et au moral de la nation l’usage des res­
sources humaines et matérielles qui ravitaillent la population 
civile ;

2. On appliquera ces réductions d’une « façon ordonnée 
et progressivement ». On doit comprendre que les besoins 
des forces armées et l’industrie essentielle sont urgents ;

3. La Commission des prix procédera en contrôlant la 
production, les approvisionnements et la distribution. Le 
directeur du service national sélectif s’occupera du transfert 
de la main-d'œuvre ;

4. Les comités consultatifs fourniront à la Commission leur 
expérience pratique en maintes industries ;

5. Les premières mesures consisteront à «’éliminer les acti­
vités dans les domaines évidemment non essentiels, à unifor­
miser et à simplifier celles des domaines où l’on continuera 
à opérer » ;

6. La Commission émettra des ordonnances sur toute la 
production non essentielle indistinctement, mais elle ne pourra 
édicter des mesures semblables pour toutes les industries au 
même moment ;

7. En concentrant la production en certaines industries, les 
besoins de main-d’œuvre en différentes régions joueront un 
rôle important ;
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8. Il peut devenir nécessaire que la Commission établisse 
un programme de mise en commun des profits, dans le cas de 
certaines firmes d une même industrie dont la production a 
été réduite à des degrés divers. L’expérience des Britanniques 
révèle cependant que les industries concernées s’entendent le 
plus souvent entre elles ;

9. Dans le maintien de la production pour l’exportation, 
on devra tenir compte « des engagements et des obligations 
morales du Canada envers les nations unies et les pays étran­
gers amis » ;

10. L’extension du rationnement du consommateur devien­
dra la conséquence inévitable de la réduction de la produc­
tion. Le rationnement du consommateur constitue essentiel­
lement un programme destiné à assurer une distribution équi­
table des approvisionnements, plutôt qu’une tentative pour 
imposer des privations.

Ce vaste programme est dans la logique des cho­
ses et découle des nécessités internes de la guerre. 
Les autorités fédérales l’ont appliqué puisque, déjà, 
environ 500 bureaux régionaux de rationnement 
fonctionnent partout à travers le Canada.

Il existe d’autres organismes de réglementation 
des prix tels que les Commissions du blé, du lait et 
du bacon. Ces organismes, en même temps qu'ils 
sont chargés de déterminer ou de fixer les prix, 
appliquent aussi une politique de primes à la pro­
duction agricole. De nombreuses industries et de 
nombreux commerces sont subventionnés pour as­
surer la continuité de la production et sauvegarder 
le principe de la tarification. En règle générale, 
une politique de subventions à la production agri­
cole ou industrielle est le complément indispensable 
de toute politique de tarification.

Jusqu’ici, cette politique a pu éviter l’inflation, 
grâce au concours du fisc, des emprunts et du 
rationnement. L’indice du coût de la vie n’a pas
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encore augmenté dans des proportions inquiétantes, 
a. Si le rationnement est imposé à la production com­

me à la consommation civile, il faudra sans doutele
que le gouvernement continue à réduire, par des 
impôts et des emprunts, les disponibilités de pou- 

„/ voir d’achat laissées à la population. Autrement, 
si quantité d’industries ferment leurs portes (ra­
tionnement de la production) et qu’en même temps 
la quantité des biens de consommation, de quelque * 
catégorie que ce soit, diminue constamment, alors 
que les revenus auront augmenté, on trouvera là, 
réalisées, toutes les conditions techniques de l’in­
flation. Il y aura une masse disproportionnée d’ins­
truments monétaires en présence d’une masse de 
plus en plus réduite de biens de consommation. 
L’État devra donc littéralement absorber cet excé­
dent de pouvoir d’acquisition et éviter qu’il ne 
revienne trop tôt dans la circulation en imposant 
des restrictions rigoureuses au crédit sous toutes 
ses formes. Bref, ce sera, tout de bon, la politique 
de l’épargne obligatoire et du contrôle complet du 
crédit et des opérations techniques de la finance.

t



CHAPITRE VII

LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Production industrielle. — Le Canada, 
grande puissance industrielle. — Intégra­
tion économique. — Création d’un minis­
tère de la production. ■— L’entrepreneur 
principal de la guerre économique.1

NOUS devrions rapprocher, dans un même 
chapitre, les rôles respectifs de l’industrie 
et de l’agriculture. Dans la guerre comme 

dans la paix, l’une est le soutien de l’autre. C’est 
l’agriculture qui ravitaille le soldat, l’ouvrier et 
toute la population de nos cités industrielles et 
commerciales. Le cultivateur remplit ce rôle dans 
la mesure qu’il reçoit de l’ouvrier et de l’industrie, 
non seulement les articles nécessaires à son état, 
mais encore les objets indispensables du confort 
moderne. Pour cela, la politique appropriée s’im­
pose. Dans le chapitre suivant, consacré à l’agri­
culture, nous étudierons de plus près les conditions 
essentielles de cette collaboration entre l’ouvrier, 
l’industriel et le cultivateur.

L’industrie canadienne, depuis la guerre, tombe 
sous le contrôle direct du ministère des Munitions 
et du Ravitaillement que l’on aurait pu appeler, 
pour simplifier, le ministère de la Production. Les

1 A consulter l'étude de Henry Borden dans J. F. Par­
kinson, op. cit., pp. 17-33.
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ordonnances relatives aux prix, au commerce de 
la population civile et aux échanges extérieurs sont 
soumises à sa revision, et ne doivent pas entrer en 
conflit avec les ordonnances de la Commission in­
dustrielle. Cette subordination indique bien que 
l’État assigne à la production le premier rôle et 
que la réglementation des prix est une technique 
indispensable pour éviter l’inflation et diriger vers 
l’effort commun la presque totalité des forces pro­
ductives. Les prix et la production ne peuvent être 
compartimentés si l’on ne veut pas détruire l’équi­
libre délicat de l’activité économique, qu’il faut 
maintenir coûte que coûte.

Comme nous le verrons, les contrôleurs organi­
sent la production et les administrateurs, de leur 
côté, répartissent entre les civils les disponibilités 
réduites des objets de consommation de toute na­
ture. Les deux sphères d’activité se complètent l’une 
l’autre. Pendant que des administrateurs libè­
rent des capitaux et de la main-d’œuvre en appli­
quant leur politique des prix et du rationnement, 
les contrôleurs asurent le rendement de la produc­
tion industrielle.

L’essor économique du Canada est sans précé­
dent dans son histoire. En quelques années, notre 
pays est devenu une grande puissance industrielle 
exportant vers tous les champs de bataille des 
quantités de plus en plus considérables de maté­
riel et de denrées. Des fabriques de produits chi­
miques, d’instruments de précision, d’armements 
lourds et légers ont été créées de toutes pièces.
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Les entreprises canadiennes utilisent aujour­
d’hui des procédés techniques et des brevets 
dont les secrets étaient jalousement gardés, avant 
1940, par la Grande-Bretagne et les États-Unis. 
Il nous a fallu développer, au plus haut point, la 
fabrication de machines-outils en comblant notre 
insuffisance en ce domaine, comme en celui de 
quelques matières premières, par des appels à la 
production américaine. À part la construction de 
navires de fort tonnage, d’avions de chasse et de 
bombardement, de certaines pièces d’artillerie, le 
Canada fabrique maintenant, en quantités impor­
tantes, à peu près tout ce qui peut servir à la 
conduite d’une guerre moderne. Pour accomplir 
un tel effort, qui prend les proportions d’une révo­
lution industrielle, notre pays a formé une main- 
d’œuvre technique hautement spécialisée et mis 
à contribution toutes ses ressources en matières 
premières, capitaux et usines.

À la fin de l’année 1943, les dépenses totales 
du ministère des Munitions s’élèvent aux environs 
de $7,500,000,000.2 Le sommet de la production 
de guerre a été vraisemblablement atteint. Les 
mois à venir marqueront peut-être une certaine 
diminution.

La production totale de la guerre se chiffre par 
environ $5,500,000,000, celle de l’année 1943 comp­
tant pour plus de la moitié avec un peu moins de 
$3,000,000. De pareils chiffres sont d’autant plus

2 Voir la Financial Post du 24 décembre 1943.
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significatifs qu’ils n’englobent pas toute la pro­
duction industrielle.3 L’embauchage dans les usi­
nes de guerre et l’importance de nos effectifs 
militaires ont augmenté progressivement depuis 
septembre 1939.4

Voici, pour l’instant, les progrès énormes de 
notre pays dans la transformation des matières 
premières destinées directement aux fabrications 
de matériel de guerre. Des usines canadiennes 
d'affinage sortent 33 pour 100 de la production 
d’aluminium, 14.8 pour 100 du cuivre, 16 pour 100 
du plomb, 18.2 pour 100 du zinc, 90 pour 100 du 
nickel que consomment les Nations-Unies.5 Notre 
pays suffit presque à tous ses besoins dans l’usina­
ge et la préparation des métaux, sauf dans la pro­
duction de l’acier, du charbon, du magnésium, des 
lubrifiants et de l’essence où notre part est plutôt 
négligeable. Notre pays pourvoit déjà à environ la 
moitié de ses propres besoins en machines-outils. 
Par ailleurs, la rationalisation a fait des progrès 
dans le domaine de l’outillage, de façon à réduire 
les prix de revient au plus bas niveau possible.

Outre la production des matières premières, no­
tre pays a développé de nombreuses industries con­
nexes dont le rôle est essentiel. L’extraction de 
l’or, l’énergie électrique, l’organisation des trans­
ports terrestres, maritimes, aériens, l’industrie des 
textiles, la fabrication nouvelle du caoutchouc syn-

8 Voir le graphique de l’appendice, page 313.
4 Voir le graphique de l’appendice, pp. 313-4.
5 Voir les publications de l’Office fédéral de la Statistique 

et les articles spéciaux de la Financial Post.
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thétique, les pâtes à papier, le bois de construction, 
le charbon, l'essence sont tous autant de secteurs 
dont il a fallu tirer le meilleur parti. L’objectif du 
ministère des Munitions et du Ravitaillement est 
d’obtenir un rendement maximum de chacune des 
sources de produits auxquelles s’alimentent les en­
treprises. On éprouve déjà la nécessité d’un re­
classement des machines-outils et des matières pre­
mières. L’or, qui comblait notre balance débitrice 
de change avec les États-Unis, passe maintenant 
au second plan afin de libérer vers les industries- 
clés de plus en plus d’outillage et de main-d’œuvre. 
L'industrie du papier doit diminuer son rendement 
pour augmenter les disponibilités d’énergie mo­
trice dont les usines d’aluminium ont un pressant 
besoin. Il nous faut procéder à une réévaluation 
complète de tous les facteurs de la production à 
partir de l’essentiel jusqu’à l’inutile.

Pour accorder de plus en plus aux industries de 
guerre, on a encouragé la concentration des entre­
prises. Ce phénomène est maintenant généralisé 
dans tous les pays. À quoi se résument les plans de 
concentration industrielle ?

Toutes les industries tombent sous la juridiction 
de la Commission industrielle. Les contrôleurs, 
venant à peu près tous de la grande industrie, 
établissent les priorités de guerre, voient à la ré­
partition des matières premières, de l’outillage et 
des produits ouvrés, attribuent les contrats de four­
nitures. Sauf ratification par le ministère des 
Munitions pour les plus importants, ils sont nantis
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de pouvoirs discrétionnaires. Il va de soi que la 
majorité des contrats de fournitures sont adjugés 
à la grosse industrie, qui s’est d’ailleurs constituée 
en mergers ou cartels. Le petit concurrent a sans 
doute sa part, mais réduite. Une pareille concen­
tration des entreprises ne manquera pas d’avoir 
ses répercussions plus tard.

Les contrôleurs de l’industrie et les adminis­
trateurs des prix agissent de concert dans une 
complète unité de vues et d’objectifs, cherchent à 
déterminer ce qu’une concentration poussée pour­
rait épargner ou libérer de forces productives. 
Par exemple, une industrie est centralisée dans 
un cartel composé de trois ou quatre firmes. 
Quant aux établissements sacrifiés, ils doivent pro­
duire en vue des besoins présents ou fermer leurs 
portes. Dans un cas comme dans l’autre, les firmes 
cartellisées, seules ou avec le concours financier 
de l’Etat, peuvent être contraintes de constituer 
un fonds de réhabilitation destiné aux entreprises 
sacrifiées, à leur maintien pendant la guerre ou à 
leur réadaptation aux conditions nouvelles qui 
naîtront de la paix.

Un bon nombre d’industries marginales seront 
condamnées à disparaître, victimes de la guerre, 
d’autres aussi, victimes de la paix, et qui ne pour­
ront lutter contre les cartels. Cette tendance géné­
rale vers la constitution d’industries de monopoles 
et de cartels devient, peu à peu, un fait accompli 
sous la pression impérieuse des événements.
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La révolution industrielle du Canada est l’œuvre 
du ministère des Munitions et du Ravitaillement 
et des organismes qui en dépendent et agissent 
sous sa direction! En 1939, le gouvernement ca­
nadien se préparant à recommencer, comme en 
1914, son rôle de pourvoyeur de denrées et de 
matières premières, se contenta de constituer un 
organisme de centralisation des achats.

L’adjudication des contrats de la Défense na­
tionale fut confiée à cet organisme nouveau, qui 
devait adopter les méthodes de l’appel à l’offre 
et le principe de la limitation des profits 
à 5 pour 100. On constata, dès le début, qu’il 
était impossible d’imposer de pareilles limites à 
l’industrie. En effet, il était généralement plus 
profitable de travailler pour l’ensemble des entre­
prises privées.

Le 15 septembre 1939, le gouvernement créa une 
Commission du ravitaillement et certaines limita­
tions de la loi originaire furent supprimées ou 
élargies. Du profit à 5 pour 100, il ne fut plus 
question. .

Le Parlement canadien, réuni en session spéciale, 
créa le ministère des Munitions et du Ravitaille­
ment, qui ne devait entrer en fonctions qu’après 
un décret ministériel. Le décret ne fut édicté qu’au 
printemps de 1940, alors que les événements eu­
ropéens prenaient une mauvaise tournure. À par­
tir de cette époque, les achats et la production re­
levèrent exclusivement du nouveau ministère et 
de ses nombreux services.
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LE MINISTÈRE DES MUNITIONS ET DU 
RAVITAILLEMENT

C’est de lui que dépendent l’organisation et la 
mobilisation de toutes les ressources du pays pour 
les fins de la guerre. Toutes les industries et tous 
les commerces tombent sous sa juridiction, et il 
exerce ses fonctions par l’intermédiaire de la Com­
mission industrielle, d’une section dite des priori­
tés et de nombreuses sociétés d’Etat.

Une vingtaine de contrôleurs ou régisseurs ont 
juridiction entière sur l’acier, les métaux, les car­
burants, l’énergie électrique, le bois, les produits 
chimiques, les machines-outils, les véhicules-mo­
teurs, la construction, les réparations de navires, 
les transports et quantités de produits divers tels 
que la soie, le caoutchouc, etc., etc.

Le service des priorités a tous les pouvoirs requis 
pour assigner aux industries, selon leur importance 
dans la production de guerre, leur rang respectif 
dans l’attribution des matières premières, de l’ou­
tillage et des disponibilités du transport. Cet or­
ganisme, comme c’est d’ailleurs le cas pour le mi­
nistère des Munitions et du Ravitaillement, colla­
bore étroitement avec les ministères de la Produc­
tion de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis.

Enfin, le ministère des Munitions remplit son 
rôle d’entrepreneur principal de la guerre écono­
mique avec l’aide de sociétés d’Etat, au nombre 
d’une vingtaine environ, qui ont pour mission de 
diriger certaines productions essentielles, de répar­
tir entre les industries les machines-outils et les
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produits dont elles ont besoin, et, enfin, de fabri­
quer des armes de toutes sortes.

La coordination entre les contrôles relève d’un 
comité dont le directeur est membre de la Commis­
sion industrielle. Le directeur général de cette der­
nière fait aussi partie de ce comité.

Le ministère des Munitions fonctionne en liai­
son étroite avec la Commission des prix, qui re­
lève des Finances. Nous avons déjà étudié la na­
ture de la collaboration de ces deux importants 
organismes.

Cette centralisation de l’organisation économi­
que du pays a pour objectif de porter au plus 
haut point le rendement général de la production 
et, dans certains cas, de limiter ou d’interdire la 
production civile lorsqu’elle entrave la production 
de guerre.

Au mois d’août 1941, on a remanié les cadres 
de la Commission industrielle afin de coordonner 
ses fonctions avec celles des nombreux autres or­
ganismes gouvernementaux dont relèvent, en par­
ticulier, les prix, les importations et les exporta­
tions. La coordination laisse à désirer lorsqu’il 
s’agit d’établir la nature des relations nécessaires 
entre les prix et les salaires, entre l’agriculture et 
la main-d’œuvre.

La composition de la Commission industrielle 
nous fera mieux constater dans quel esprit est con­
çue cette coordination de la production de guerre. 
En font partie: l’adjoint du sous-ministre des Mu­
nitions, en sa qualité de directeur général des
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contrôles industriels; l'autre adjoint du sous-mi­
nistre, qui a la direction des fournitures de guerre 
et du comité de production; le directeur général 
des priorités, les contrôleurs, le directeur de la 
Commission des prix, le président de la société de 
stabilisation des prix et, enfin, le contrôleur du 
transport. La Commission industrielle tient des 
réunions régulières au cours desquelles on étudié 
l’ensemble de la politique économique. Aucune 
ordonnance d’intérêt général n’est valide à moins 
d’être ratifiée par le directeur de la Commission. 
Si une ordonnance pourvoit à l’imposition d’un 
contingentement de production, la signature du 
ministre est requise. Enfin, toute mesure qui im­
plique une fixation de prix doit être prise de con­
cert avec l’Administration des prix.

Cette coordination des organismes gouverne­
mentaux, qui n’est pas parfaite, est néanmoins suf­
fisante pour assurer la mobilisation générale de 
toutes les ressources du pays. Les chiffres de la 
production industrielle et agricole en sont la preuve 
indiscutable. La réorganisation du ministère des 
Services nationaux de guerre, la création du Ser­
vice national sélectif ont poussé à l’extrême li­
mite l’utilisation des ressources de toutes sortes 
de notre pays.

La province de Québec peut formuler une ré­
serve parfaitement justifiée quant à la composi­
tion des organismes du ministère des Munitions et 
du Ravitaillement. Sur un personnel de direction 
d’environ 170, la population française du pays ne
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compte qu’environ 7 représentants. À la Commis­
sion des prix, et il s’agit là uniquement des ad­
ministrateurs les plus importants, l’élément d’ori­
gine française compte environ 14 représentants sur 
un total de 315. C’est donc dire que la direction 
réelle de la politique économique de guerre est 
entièrement confiée aux Canadiens de langue an­
glaise ou d’origine britannique. Une pareille iné­
galité de traitement imposée à la minorité du pays 
est loin d’être un facteur de progrès pour l’unité 
de la nation. M. A. F. W. Plumptre, économiste 
canadien de grande réputation, reconnaît qu’une 
pareille situation n’est pas nécessairement désira­
ble.6

6 The concentration of leadership in the hands of the 
British group, to the virtual exclusion of all others, however 
numerous, promotes wartime co-operation amongst the leaders 
themselves. It is not necessarily a desirable situation from the 
point of view of enlisting the patriotic co-operation of all 
groups in the community (A. F. W. Plumptre, Mobilizing 
Canada’s Resources for War, p. 249, Toronto, MacMillan, 
1941.



CHAPITRE VIII

L’AGRICULTURE CANADIENNE ET LA 
GUERRE *

Agriculture canadienne.—Guerre et après- 
guerre. — Place de l’agriculture dans 
l'économie de paix. — Sous-consommation 
et surproduction. — Politique de subven­
tion aux cultivateurs. — Facteurs princi­
paux d’une politique agricole. — Relations 
entre denrées alimentaires et produits ou­
vrés. — Formation des prix des denrées 
agricoles, en temps de paix. — Produc­
tion et prix agricoles en temps de guerre. 
— Main-d’œuvre agricole. — Situation 
agricole dans Québec. — Les prix mon­
diaux.

A près l’armistice franco-allemand du printemps 
/ \ de 1940, la Grande-Bretagne dut compter 

exclusivement sur le Canada, les autres 
Dominions et les États-Unis, non seulement pour 
réorganiser ses armements, mais aussi pour assu­
rer le ravitaillement en denrées de ses armées et de 
sa population. Dans le cadre du gigantesque cartel 
de ressources, qui existe entre le Canada, les États- 
Unis et la Grande-Bretagne, l’agriculture exerce 
une triple fonction: 1. assurer la consommation
de l’armée et des populations de notre pays; 
2. pourvoir au ravitaillement de l’Angleterre et 
des pays alliés dont la production est insuffisante

* On trouvera un bon exposé des principaux problèmes de 
l’agriculture canadienne dans l’étude de W. M. Drummond, 
publiée dans J. F. Parkinson, op. cit., pp. 128-150.
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et, enfin, 3. ravitailler, après la guerre, en produits 
agricoles essentiels, les pays d’Europe, d’Asie et 
d’Afrique, dévastés et affamés.

La tâche qui incombe à l’agriculture, surtout au 
Canada et aux Etats-Unis, est sans précédent dans 
l’histoire économique des deux pays. La produc­
tion agricole canadienne et américaine est la seule, 
ou à peu près, qui ait, à l’heure actuelle, un excé­
dent exportable. La Russie, l’Europe, l’Afrique, 
l’Asie, la Grande-Bretagne sont toutes autant de 
régions immenses et très peuplées dont la pro­
duction est tellement insuffisante qu’elle confine 
à la disette. Seuls les pays d’Amérique, surtout 
les Etats-Unis et le Canada, sont capables, au 
cours de la guerre et après, de nourrir en grande 
partie le reste du monde.

Par suite des blocus, les Amériques n’expédient 
à peu près rien vers l’Europe, l’Asie et l’Afrique. 
Pour l’instant, la production agricole, américaine 
et canadienne, doit surtout ravitailler les armées al­
liées, la Grande-Bretagne, une partie de l’Afrique 
et de l’Italie.

En nous engageant à faire voir l’importance de 
l’agriculture, nous la considérerons sous son 
double aspect national et international, en tenant 
compte, dans les deux cas, de la position du pro­
blème selon que notre pays est en paix ou en 
guerre.

Quelle est, en temps de paix, la place de l’agri­
culture dans l’économie canadienne ? Sans aucun 
doute, celle de la parente pauvre de l’industrie.
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En effet, nos cultivateurs, qui composent environ 
le tiers de la population canadienne, n’ont comme 
rémunération de leur dur travail que le sixième en­
viron du revenu national. Cette proportion est gé­
néralement admise.

En temps de paix -— et la crise de l’entre-deux- 
guerres nous l’a appris — il y a , dit-on, surpro­
duction de blé et de denrées alimentaires. Est-ce 
vraiment possible ? Quand on sait que le tiers 
environ de notre population est sous-alimenté ? 
Et le plus tragique, c’est que la sous-alimentation 
est générale dans le monde, dans tous les pays, 
aux Etats-Unis comme en Chine.

Tout le monde se rappelle qu’il y a envi­
ron dix ans des cultivateurs, dans un rayon de 
trente milles de Montréal seulement, ne savaient 
que faire de leur production laitière alors que des 
milliers de familles de la métropole n’avaient pas 
un revenu suffisant, provenant des allocations de 
chômage ou de leur travail, pour acheter ces pro­
duits si nécessaires à la santé de leurs enfants. 
Et pareille anomalie se retrouvait dans tous les 
autres secteurs de la production agricole.

Si l’agriculture offre parfois des problèmes de 
surproduction à résoudre, ce n’est que dans des 
cas tout à fait particuliers dont le blé et le café 
sont des exemples. Et encore, si le problème des 
débouchés, pour nous en tenir à ces deux pro­
ductions, était résolu sous son angle véritable, 
c’est-à-dire international, on constaterait rapide­
ment que cette surproduction n’est qu’apparente.
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Dès avant la guerre, on a tenté de négocier des 
accords internationaux pourvoyant à la répartition 
du blé dans le monde. Toutes les conférences ont 
fait faillite parce qu elles ont été contrecarrées, 
dans leurs objectifs, par la politique des pays pro­
ducteurs de blé et même des pays qui ne l’étaient 
pas, mais qui visaient à se suffire à eux-mêmes. 
Tel était, par exemple, le cas de l'Italie qui, tout 
en asséchant ses marais pour les consacrer à une 
production coûteuse, privait sa population de fa­
rine au nom des principes de l’autarchie. Pendant 
que pareille politique avait la faveur de l’Italie, les 
Etats-Unis et le Canada, équipés pour produire du 
blé à un prix de revient peu élevé, pratiquaient une 
politique de soutien des cours et de réduction des 
emblavures. Notre pays n’a pas encore abandon­
né cette politique, qui lui coûte plusieurs millions 
par année. Tout cela ne montre-t-il pas que la 
politique du blé est un problème à la fois national 
et international ? Il en est de même de presque 
toutes les productions agricoles.

En outre, la politique économique générale dé­
pend essentiellement de l’équilibre entre les prix 
agricoles et industriels. Que les prix soient fixés 
par des réglementations de l’Etat ou déterminés par 
le mécanisme du marché libre, le problème ne 
s en trouve pas changé. La preuve, c'est qu’à 
1 heure actuelle le secteur le plus inquiétant de 
la réglementation des prix est certainement celui 
de l’agriculture dans ses rapports avec les prix des 
produits manufacturés et la hausse du coût de la
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vie. Si la politique actuelle se traduit par un échec, 
ce sera parce que les prix agricoles auront les 
premiers crevé les plafonds établis. Jusqu’à main­
tenant, on a réussi à éviter, en apparence du moins, 
une hausse trop prononcée du coût de la vie en 
subventionnant la production du lait, du lard, du 
beurre et du fromage. Pour assurer un profit à 
l’agriculture, le contribuable verse des impôts plus 
élevés. Ce principe de la subvention n’est d’ail­
leurs pas limité à l’agriculture. Ne le trouve-t-on 
pas dans le commerce et l’industrie ? Il est la 
conséquence nécessaire d’une politique de tarifica­
tion générale.

Outre l’équilibre des prix agricoles et industriels, 
la politique économique doit tenir compte des fac­
teurs suivants: 1. les placements de capitaux dans 
les fonds de terre, les bâtisses, l’outillage: 2. le 
coût de la main-d’œuvre: 3. l’endettement agrico­
le: 4. la dépréciation du cheptel et de l’outillage: 
5. les méthodes de culture; 6. les marchés inté­
rieurs et extérieurs.

Tous ces problèmes essentiels doivent, en temps 
de paix comme en temps de guerre, être l’objet 
de révisions constantes, rendues nécessaires par 
l’instabilité des prix, de la production, des échan­
ges, de la consommation et des revenus. À part 
les insuffisances que l'importation permet de com­
bler, — et il est bien qu’il en soit ainsi, car nos 
achats de café et de bananes nous permettent d’ex­
porter du blé, des viandes, des produits ouvrés — 
nous constatons que notre agriculture est capable
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de produire assez pour subvenir à nos besoins es­
sentiels de consommation et que, pour maintenir 
notre train de vie à un niveau élevé, nous avons 
besoin du complément de l’agriculture de certains 
pays, surtout des contrées tropicales ou de celles 
qui préparent des produits spécialisés, des den­
rées de luxe, des vins et des huiles.

Comment faire parvenir la production agricole 
à la consommation urbaine après que les culti­
vateurs ont fait les prélèvements requis pour leur 
propre subsistance, qu’il faudrait placer au plus 
haut standard de nutrition ? En retour de ses 
produits, l’agriculteur attend de la ville ou de l’in­
dustrie les produits manufacturés et même les ali­
ments préparés qu’il n’a pas à sa disposition. Pour 
faire le pont entre la production agricole et la 
consommation urbaine, il faut établir les besoins 
de la classe agricole en produits manufacturés: 
les vêtements; les denrées alimentaires comme le 
sucre, le café, les noix, les farines, les pâtes, les 
huiles; les multiples objets mobiliers nécessaires à 
son bien-être et à son confort: appareils de T.S.F., 
automobiles, baignoires, tuyauteries, meubles, lai­
nes, textiles, etc.; l’outillage et les matériaux de 
construction indispensables à la ferme et à son 
entretien; les services sociaux essentiels: églises, 
écoles, hôpitaux, routes, éclairage électrique; enfin, 
les services professionnels et techniques.

C’est en échange de ces produits, denrées et ser­
vices, que le cultivateur disposera de l’excédent de 
sa production préalablement établi de façon à
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pourvoir aux besoins des villes et du commerce 
extérieur. Nous serions étonnés de constater à 
quel point nos classes agricoles manquent, dans 
l’ensemble, du confort essentiel ou élémentaire que 
seule l’industrie pourrait leur fournir. Nous serions 
d’ailleurs tout aussi étonnés de voir, même en 
temps de guerre, alors que l’on a atteint le stage 
de l’embauchage total, à quel point des milliers de 
familles, qui tirent leurs revenus monétaires de l'in­
dustrie, du commerce ou des professions, n’ont pas 
les moyens de subvenir décemment à leurs propres 
besoins, non seulement en produits agricoles, mais 
aussi en produits manufacturés et en services so­
ciaux de toutes sortes.

Faire la somme des besoins économiques et so­
ciaux de l’agriculture et de l’industrie, voilà l’ob­
jectif de la politique économique générale. Le total 
de la production, l’étendue des besoins de la con­
sommation sont relativement faciles à déterminer.1 

On le fait en temps de guerre puisqu’on sait quels 
sont, par exemple, les besoins de l’Angleterre en 
produits de toutes sortes. Pourquoi ne pourrait-on 
déterminer de même, en temps de paix, l’étendue 
des besoins ? Est-ce durant une guerre seulement 
que l’embauchage total et la production totale sont 
possibles et réalisables, à tel point même qu’il 
faille réduire la consommation civile ? En temps

1 L’économie naturelle socialiste tire avantage de cela pour 
affirmer que la socialisation des entreprises est nécessaire. Il 
n’existe pas de relation de cause à effet entre les besoins de 
la consommation et le régime des entreprises.
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de paix, la consommation générale est insuffisante; 
la production a un rendement partiel comparé à 
celui de la guerre; le chômage est considéré comme 
un mal permanent.

Cet équilibre nécessaire n’a jamais été atteint 
Probablement ne le sera-t-il jamais de façon par­
faite. S’il est si difficile à réaliser, c’est à cause 
des faiblesses nombreuses du mécanisme complexe 
de la formation des prix. Théoriquement, le jeu 
libre des prix devrait suffire à équilibrer la pro­
duction et la consommation. Malheureusement, le 
mécanisme des prix ne pourrait fonctionner har­
monieusement que dans une société où tout le 
monde, sans exception, respecterait intégralement 
les règles du jeu. Il se trouve toujours des produc­
teurs ou des consommateurs qui, dans l’espoir de 
faire un profit monétaire au détriment d’autrui, 
s’arrangeront pour intervenir à leur avantage dans 
la formation des prix. Ils tireront parti, soit d’un 
pouvoir d’achat considérable, soit d’une alliance 
avec d’autres producteurs ou échangistes, pour 
imposer leurs propres conditions à ceux qui offrent 
sur les marchés tel ou tel produit. C’est de cette 
façon que le mécanisme des prix ne fonctionne 
jamais librement.

En d’autres termes, les monopoles, les cartels, 
les sociétés puissantes, les détenteurs des instru­
ments monétaires ou ceux qui en ont le contrôle et 
la direction bénéficient d’une situation privilégiée 
qui leur permet de produire, d’acheter et de vendre
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à leurs conditions.2 Cet état de choses s’applique 
particulièrement à l’agriculture. Les prix agricoles, 
dans la phase de l’offre, sont déterminés par la 
concurrence des producteurs individuels très nom­
breux. La demande, de son côté, c’est-à-dire la 
consommation, n’est pas déterminée par la con­
currence des consommateurs, mais par les prix du 
marché qui sont le résultat d’ententes entre les in­
dustries ou les commerces cartellisés ou semi-car- 
tellisés.

Un exemple concret. Supposons, comme c’est à 
peu près le cas au Canada, que les industries de 
la salaison et de la préparation des viandes sont 
des industries de cartel. Les éleveurs ont une pro­
duction suffisante pour subvenir aux besoins de la 
consommation. Supposons enfin que les consom­
mateurs ont les revenus suffisants pour acheter, 
à un prix normal, toute la viande dont ils ont be­
soin. Tous les éleveurs expédient leurs animaux 
vers les centres où se trouvent les plus grands 
marchés et où la demande est censée la plus forte. 
Comment sont fixés les prix ? Par le concours des 
vendeurs et des acheteurs, qui attendent tous deux 
un profit de l’opération. Il y a, mettons, 1,000 ven­
deurs pour un seul acheteur qui ^représente le 
cartel. Les mille se font concurrence en présence 
de l’unique acheteur. Ce dernier, pour détermi­
ner son prix, tient compte de ses frais généraux,

2 Pour une analyse au point de la formation des prix de 
monopoles et de cartels, voir l’ouvrage déjà cité de J. E. 
Meade.
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des impôts, de la rémunération de son capital, des 
profits et des dividendes. Les 1,000 vendeurs sont- 
ils dans la même situation ? Ils savent à quel prix 
ils devraient disposer de leurs produits pour con­
tinuer de produire à profit. Sont-ils en mesure 
d imposer leurs conditions à l’acheteur unique ? 
Ils le pourraient, peut-être, s’il y avait entre eux 
entente complète. Or, tel n’est pas le cas, car il 
se trouvera toujours un bon nombre de vendeurs 
disposés à vendre leurs animaux à peu près à n’im­
porte lequel prix, même à perte. Ce sont ceux-là 
qui déterminent les conditions du marché en ac­
ceptant le prix fixé par l'acheteur unique.

Étudions maintenant l’autre facteur, celui de la 
demande ou de la consommation. L’acheteur uni­
que revend ses achats aux détaillants. Ces der­
niers désirent s’assurer un bénéfice; ce sont ces 
prix de détail qui déterminent l’étendue de la de­
mande réelle. Les besoins de la consommation 
peuvent tripler le volume de la demande théorique; 
mais, à cause des prix trop élevés, dépassant le 
niveau raisonnable, la demande réelle est de beau­
coup inférieure aux besoins véritables de la con­
sommation.

Que se passe-t-il dans le même temps à l’origine 
du processus de la production ? Les éleveurs qui 
ont été forcés de vendre à perte diminuent leur 
production quand ils ne l’arrêtent pas complète­
ment. D’autres éleveurs, comptant être plus chan­
ceux, les remplacent, et les mêmes méthodes de 
formation des prix continuent d’avoir cours. La
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consommation et la production se maintiennent 
sensiblement à un niveau à peu près invariable, 
bien qu’en théorie les producteurs puissent tripler 
le volume de leur production et que les consomma­
teurs soient disposés à augmenter leurs achats dans 
la même proportion.

Qu’arrive-t-il maintenant si la production de la 
viande de boucherie baisse de plus en plus et des­
cend à un niveau qui compromette même les af­
faires de l’acheteur ? Il n’y a qu’à hausser les prix 
lors de certains arrivages et, sous la promesse de 
profits possibles, l’éleveur prend les mesures pour 
augmenter sa production. Rien ne l’assure, toute­
fois, que lorsque son produit sera fini, il trouvera 
des conditions de marché aussi favorables que 
celles qu’il attendait. Lorsque le temps sera venu 
de vendre, la production aura augmenté et la con­
currence des vendeurs individuels sera peut-être 
tellement forte que l’acheteur unique pourra de 
nouveau fixer les prix du marché dans le sens de 
la baisse. Pendant toute cette période de rajuste­
ment dirigé par l’acheteur, le consommateur aura 
subi une augmentation des prix de détail. Lorsque, 
théoriquement, les prix devront baisser, la baisse 
sera longue à venir tandis que la hausse n’avait 
guère mis de temps à se manifester.

En temps de guerre, les méthodes de fixation 
des prix agricoles ne sont pas laissés à l’apprécia­
tion de l'acheteur unique. La politique canadienne 
de la production du lard illustrera la différence des 
méthodes. Les directeurs de la production agricole
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déterminent au préalable l’étendue des besoins de 
la consommation: par exemple, 600 millions de 
livres par année destinées à la Grande-Bretagne. 
Il faut que la production du lard augmente de 
façon à satisfaire cette demande subite. Or, une 
pareille augmentation n’est possible que si le pro­
ducteur y trouve un profit. Voilà pourquoi les 
prix sont fixés de façon que la production augmen­
te par l’assurance de bénéfices sur lesquels le pro­
ducteur compte pour intensifier son élevage et sa­
tisfaire aux besoins de la consommation tels qu’ils 
sont établis. Cette politique de la production n’est 
pas limitée à l’élevage du porc, mais, bien au con­
traire, elle est étendue à tous les produits agrico­
les essentiels, à l’exception du blé. Dans ce der­
nier cas, l’Etat subventionne les cultivateurs de 
l’Ouest pour qu’ils diminuent leurs emblavures et 
se livrent à la production plus payante du porc 
à bacon.

En résumé, l’agriculture est un problème de 
production et de prix, en temps de guerre comme 
en temps de paix. Les prix ne peuvent jouer leur 
rôle que si les produits de l’industrie et les servi­
ces sont tels que l’agriculture puisse, elle aussi, sa­
tisfaire à l’ensemble de ses besoins essentiels en 
produits manufacturés et en services de toutes 
sortes.

Depuis la guerre, l’agriculture canadienne a pour 
objets 1. de ravitailler la Grande-Bretagne et les 
Nations-Unies; 2. de nourrir les armées et la po­
pulation de notre pays; 3. de pourvoir à nos be-
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soins de change dans le règlement de notre ba­
lance de compte avec les États-Unis. Tout com­
merce de denrées est interdit avec l’ennemi, mais la 
perte de nos débouchés européens ou asiatiques 
est amplement compensée par l’augmentation de 
nos ventes à la Grande-Bretagne. Pour augmen­
ter la production agricole au delà du niveau qu’elle 
a actuellement atteint, il est de toute nécessité de 
trouver une solution au problème de la main-d’œu­
vre dont l’augmentation du coût par rapport à 
l’avant-guerre varie de 20 à 50 pour 100 selon les 
régions. Le Service sélectif se doit de ne pas igno­
rer l’agriculture.

Des problèmes d’outillage devront aussi être 
résolus. La fabrication des machines aratoires est 
actuellement restreinte. Ce problème, de même 
que celui de la main-d'œuvre, est presque aussi im­
portant que ceux des prix agricoles et industriels. 
En outre, les engrais chimiques et les moulées ali­
mentaires, facteurs essentiels de la production agri­
cole, doivent parvenir au cultivateur à des condi­
tions qui en justifient l’achat. Le gouvernement 
a vu à éviter des échecs dans ce domaine en sub­
ventionnant l’utilisation d’engrais et de moulées.

Le gouvernement canadien a atteint ses objec­
tifs dans le domaine de la production et de la 
fixation des prix. Les statistiques de la production 
agricole sont impressionnantes, comme celles de 
l’augmentation du revenu monétaire de l’agriculture 
canadienne. La province de Québec, à ce point 
de vue, est encore au troisième ou quatrième rang.

HORIZONS D'APRÈS-GUERRE 6
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Cette situation résulte, pour une bonne part, de la 
politique de subvention du gouvernement fédéral 
à l’avantage des Prairies et du défaut d’une tech­
nique agricole généralisée. Il existe de multiples 
autres raisons qui expliquent la situation inférieu­
re du Québec dans ce domaine. Ce n’est pas le 
lieu ici d’en faire une analyse qui dépasserait le 
cadre de ce travail.

Il faut aussi trouver un moyen de disposer de 
l’excédent des revenus de la classe agricole depuis 
que sont généralisées les restrictions dans l’achat 
d'outillage et de matériaux de construction. Cet 
excédent de revenus monétaires pourrait être af­
fecté à la réduction de l’endettement agricole. Les 
créanciers auraient de la sorte la faculté de prêter 
leur épargne à l’Etat, qui devient le plus gros 
emprunteur de capitaux du pays, tout comme il en 
est l’entrepreneur principal.

Il fallait que la Commission des Prix entreprît 
de fixer les prix des produits agricoles qui sont 
l'élément principal du coût de la vie avec le vête­
ment et le logement. Cette politique est poursuivie 
de concert avec les organismes administratifs du 
ministère de l’Agriculture, qui ont juridiction sur 
les produits agricoles en général et sur certains 
autres en particulier, tels que le blé, le lait, le lard, 
etc ... La politique générale de la Commission 
des Prix consiste à permettre une augmentation de 
prix ou l’assurance d‘un profit quand il y a lieu 
d’obtenir une augmentation du rendement de la 
production. Les produits agricoles ont souvent fait
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l’objet de majorations successives. L’État a aussi 
pratiqué une politique de subventions ou d’achats 
massifs de certaines denrées afin d’éviter, soit une 
hausse des prix, soit une diminution de la produc­
tion. Il est impossible, à l’heure actuelle, de dire 
ce que coûte une telle politique. Les chiffres ne 
sont pas publiés.

L’agriculture canadienne subit profondément 
l’influence de la politique économique de la Gran­
de-Bretagne et des Etats-Unis. Ces deux pays 
qui, avec le Canada, ont mis leurs ressources en 
commun doivent déterminer, de concert avec nous, 
quels sont les produits dont il faudra accélérer 
la production. De même, des ententes internatio­
nales ont réglé les conditions de transport, la liste 
des marchandises que devra recevoir le pays ex­
portateur en échange de ses expéditions, la liqui­
dation des balances des comptes, l’utilisation de 
méthodes techniques telles que la dessication de 
certaines denrées et la transformation industrielle 
des sous-produits agricoles.

Les prix jouent un rôle primordial dans les 
échanges internationaux des produits agricoles. 
Tous les pays qui font partie d’un même cartel 
international de production et d’échange doivent 
adopter une politique à peu près uniforme, dût-il 
en résulter de sérieux inconvénients, comme le 
Canada en a fait l’expérience à propos du bœuf 
de boucherie. Les prix mondiaux, dans le cadre 
du cartel, doivent être alignés de telle sorte qu’ils 
ne puissent paralyser la production des denrées
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essentielles, compromettre les exportations et les 
importations générales, soulever des problèmes de 
change compliqués, constituer une menace à la 
réalisation des objectifs communs de la guerre éco­
nomique. Si la politique internationale de chaque 
membre du cartel n’était pas identique dans ses 
objectifs et ses méthodes, toute la conduite éco­
nomique de la guerre s’en trouverait sérieusement 
compromise. Chaque pays aurait tendance à se 
constituer en une aire économique fermée pour se 
protéger contre les incidences de la politique de ses 
voisins. À l’occasion d’une guerre, la collaboration 
entre pays alliés est plus facilement assurée qu’en 
temps de paix parce que les objectifs de la pro­
duction économique totale, agricole et industrielle, 
sont clairement définis.



CHAPITRE IX

LA MOBILISATION, LE TRAVAIL ET 
L’EFFORT DE GUERRE *

Mobilisation et travail. — Service sélectif. 
— Commission du Travail. — Salaires. — 
Embauchage. -— Rapport nécessaire entre 
la mobilisation pour l'armée et les effec­
tifs dirigés vers les industries et l’agri­
culture.

LES problèmes de la main-d’œuvre et du service 
j militaire passent au premier plan. Ils éga­

lent celui de la production avec lequel, d’ail­
leurs, ils sont en relations directes. Si l'utilisation 
du potentiel humain n’est pas complétée ou si elle 
est mal équilibrée entre les différents secteurs de 
la production, si elle dépasse un maximum défini 
par une conscription trop étendue de la population 
d’âge militaire, toute la politique économique de 
guerre peut être compromise. Nous avons l’exem­
ple de l’Allemagne dont la production est atteinte 
dans ses œuvres vives par le service militaire. 
Pourtant, le Reich possède une masse énorme de 
main-d’œuvre que lui peuvent fournir les pays 
occupés de l’Europe. Ces ouvriers étrangers, cons-

* Ouvrages à consulter : D.-C. MacGregor, The
Standard of Living and the War Effort; Tom Moore, Or- 
ganized Labour and the War Economy, études publiées dans 
J.-F. Parkinson, op. cit, pp. 150-180. Aussi, A.-F.-W. 
Plumptre, op. cit., pp. 253-275.
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crits par tous les moyens, n’ont pas le rendement 
que l’Allemagne peut attendre de ses nationaux. 
C’est peut être la difficulté de recruter la main- 
d’œuvre requise pour alimenter ses industries de 
guerre qui se révélera le point le plus faible de 
l'économie de guerre allemande. L’Allemagne a 
commencé à perdre la guerre le jour que ses usines 
ont dû ralentir leur production.

Il existe un rapport direct, à peu près immuable, 
entre les effectifs militaires d’un pays et son armée 
civile de la production agricole et industrielle. Ce 
rapport est de 1 à 17, c’est-à-dire que pour un sol­
dat qui combat, dix-sept autres personnes doivent 
rester à l’arrière.1 Si ce rapport est exact, notre pays 
ne peut guère mettre sur pied une armée dont les 
effectifs dépasseraient 700,000 hommes. La li­
mite qu’il ne faut pas dépasser est à la veille 
d’être atteinte, à moins qu’à l’exemple de l’Angle­
terre on n’enrégimente une armée territoriale dont 
les recrues feraient du service militaire en même 
temps qu’ils vaqueraient à leurs travaux ordinai­
res. Un pays peut encore augmenter ses effectifs 
au delà du rapport indiqué plus haut en faisant ap­
pel à la main-d’œuvre féminine. La femme serait 
appelée à remplacer l’homme dans quantité de mé­
tiers et d’emplois.

Le Canada a atteint le stage de l’embauchage 
total. On peut même affirmer qu’il l’a dépassé, puis­
qu’il est réduit à utiliser au plus haut point toutes 
ses réserves de potentiel humain. C’est la fonc­
tion qui a été dévolue au Service national sélectif,

1 Voir Possony, op. cit, p. 164.
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qui devient une administration de guerre de la plus 
haute importance. Ce Service national, modelé sur 
une organisation anglaise du même genre, doit 
agir en liaison constante avec tous les autres orga­
nismes de guerre, c’est-à-dire avec les autorités 
militaires, pour déterminer les effectifs de nos ar­
mées, avec le ministère des Munitions, pour assu­
rer un embauchage constant dans les industries de 
guerre, avec la Commission des prix, pour établir 
quelles restrictions on peut imposer à la produc­
tion industrielle et agricole, afin de libérer le plus 
possible de main-d’œuvre que l’on affectera aux 
industries de guerre ou aux armées.

Avec les Munitions, les Prix et le Commerce, 
le Service national sélectif complète l’organisation, 
centralisée dans quelques mains, de toute notre 
politique économique de guerre. Par rapport à 
1942, on devrait noter, en 1943, une fois les chif­
fres connus, une augmentation dans l’armée, l’agri­
culture et les industries de guerre et une réduction 
du nombre des emplois civils, des commerçants, des 
petits industriels ou artisans et de la réserve em- 
bauchable. Les chiffres de l’embauchage n’offrent 
guère de garanties d’exactitude. Ils varient d’un 
moment à l’autre selon les saisons, les industries, 
les commerces. Malgré la pénurie de main-d'œu­
vre dans certaines industries, il y a du chômage 
dans d’autres. C’est sans doute sur les réserves 
de main-d’œuvre féminine et sur le total des 
employés congédiés par les industries civiles que 
le Service national sélectif compte le plus pour
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combler les vides laissés par la conscription et 
répondre à la demande des industries de guerre.

Les agriculteurs délaissent la terre, attirés 
par les hauts salaires de l’industrie. Si le 
problème de l’embauchage agricole n’est pas réglé 
en 1944, notre production de denrées diminuera 
considérablement. Quelques produits agricoles 
sont déjà rares, alors que la demande est de plus 
en plus grande à cause d’une augmentation con­
sidérable des revenus de la population.

Le Service national sélectif est rattaché au mi­
nistère du Travail et, pour donner plus d’unité à 
notre politique d’utilisation du potentiel humain, 
c’est de lui que relève, de concert avec les auto­
rités militaires, l’appel des conscrits. L’organisa­
tion centrale agit par délégation des deux direc­
teurs à de nombreux sous-directeurs postés dans 
les bureaux de l’assurance-chômage. Tout l’em­
bauchage du pays passe, de cette façon, sous le 
contrôle du Service national sélectif. L’attribu­
tion des disponibilités de main-d’œuvre aux indus­
tries de guerre en est facilitée d’autant. Les régle­
mentations nouvelles du travail, qui remontent au 
1er septembre 1942, pourvoient à l’obligation, tant 
pour le patron que pour l’employé, de donner un 
avis de congé écrit de sept jours. Cette réglemen­
tation a pour but d’interdire les congédiements ou 
les avis de congé intempestifs et d’éviter, en même 
temps, des déplacements incessants de personnel 
d’une industrie à l’autre. Les patrons, ne pouvant 
plus congédier en masse dans le cas d’un retard de
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livraison de matières premières, devront améliorer 
leurs méthodes de production pour ne pas s’exposer 
à garder inactifs de nombreux ouvriers et techni­
ciens.

L’employé, qui a reçu son avis de congé ou qui 
l’a donné lui-même, doit s’adresser au bureau de 
placement afin d’obtenir un permis d’embauchage. 
C’est là que l’attribution de la main-d’œuvre vers 
les industries de guerre peut se faire le plus faci­
lement. Une fois que l'ouvrier a trouvé du travail, 
le patron retourne le permis d’embauchage au 
bureau du Service national afin que ce dernier 
puisse s’assurer si tous les détenteurs de permis 
ont trouvé de l’emploi. Il est maintenant interdit 
de chômer plus d’une semaine ou de travailler plus 
de deux semaines à temps partiel. Tout contreve­
nant encourt des sanctions, amende ou emprison­
nement et, dans certains cas, les deux pénalités 
peuvent être simultanément imposées.

Sont tout aussi bien conçues — il n’en va pas 
toujours ainsi dans la pratique — les méthodes du 
Service sélectif par lesquelles le gouvernement 
compte obtenir la collaboration des industries afin 
de libérer de la main-d’œuvre pour l’affecter à la 
production de guerre. Chacune des industries vi­
sées, par exemple les pâtes à papier, le charbon, 
les métaux, la construction, doit constituer des 
comités chargés de déterminer de quelle façon la 
production peut être maintenue à un niveau satis­
faisant avec un personnel diminué. De nombreux 
problèmes d’organisation industrielle et de ratio-
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nalisation doivent alors être résolus. Les produc­
tions qui ne sont pas essentielles doivent sacrifier 
une partie de leur personnel au profit des entre­
prises qui auront été classées parmi les industries 
de guerre. C’est ainsi que les mines d’or réduisent 
leur personnel au strict minimum pour libérer un 
certain nombre de leurs techniciens, qui seront di­
rigés vers les exploitations de métaux dans les­
quelles la rareté de la main-d’œuvre commence à 
être sérieuse.

Quant aux personnes, surtout les jeunes mères, 
qui travaillent dans les industries de guerre, le 
Service national, de concert avec les ministères 
provinciaux du Travail, pourvoit à leur confort, à 
leur sécurité et, le cas échéant, à la garde et au 
soin de leurs enfants. Il est clair que, pour des 
raisons de morale et d’ordre public, l’emploi des 
mères de famille dans les industries de guerre doit 
être un pis-aller auquel on devrait n’avoir recours 
que dans les cas de nécessité absolue et après avoir 
utilisé toute la main-d’œuvre masculine qui n’est 
pas encore affectée à la production de guerre. 
Des milliers d’hommes valides ne travaillent pas 
encore et d’autres qui ont de l’emploi pourraient le 
quitter sans grands inconvénients afin d’être em­
bauchés dans les industries essentielles.

Les ordonnances du Service national sélectif 
sont-elles entourées de toute la prudence voulue 
avant d’être promulguées ? Chacune doit être ap­
prouvée par la commission consultative du Service 
national dont fait partie la Commission du travail
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national, composée de représentants du patronat 
et des ouvriers. Des comités locaux, représentatifs 
de l’intérêt général, ont été constitués pour assister 
les organismes régionaux du Service national sélec­
tif.

Cette organisation générale du travail n’est sans 
doute pas parfaite. Elle a un objectif tellement 
étendu qu’il n’en saurait être autrement. Elle 
s’agence bien, toutefois, dans l’ensemble de notre 
économie de guerre qui n’avait pas, jusqu’à la 
création du Service sélectif, une structure com­
plètement équilibrée.

Il existe d’autres problèmes qui se rattachent 
de près à l’utilisation maxima de notre potentiel 
humain. On peut signaler les salaires, le régime 
des syndicats ouvriers, la sécurité industrielle, la 
prévention des accidents du travail, la formation 
d’une main-d'œuvre technique et spécialisée.2

Les salaires, par l’application de réglementations 
nombreuses, sont figés et alignés au niveau géné­
ral des prix. Des allocations de vie chère, calculées 
d’après les augmentations des indices du coût de la 
vie, ont pour objet d’équilibrer les salaires et les 
prix afin de prévenir l’inflation. À cela, il n’y a 
rien à redire tant que le coût de la vie n’augmentera

2 Le Conseil National du Travail et ses organismes pro­
vinciaux jouent un rôle de premier plan. Ils sont le complé­
ment indispensable de la Commission des Prix en exerçant 
les contrôles appropriés sur les salaires. La province de 
Québec est bien représentée au Conseil National, mieux que 
dans beaucoup d’autres organismes où nos représentants 
sont ou inexistants ou trop peu nombreux.
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pas. S’il est vrai que les loyers et le vêtement n’ont 
guère bougé, on n’en saurait dire autant des den­
rées nécessaires à la vie telles que la viande, les 
oeufs, le lait, etc. C’est ici qu’on touche au pro­
blème de la production agricole dans ses relations 
avec les salaires et les revenus.

Si la production de denrées est insuffisante pour 
satisfaire à la consommation civile dans des limi­
tes raisonnables, les prix agricoles montent offi­
ciellement par décrets de la Commission des prix 
ou encore sur les black markets qui surgissent de 
part et d’autre. Pour prévenir une baisse de la 
production agricole, il ne suffit pas de décréter que 
cette production est essentielle. Il faut donner à 
l’agriculture les bras dont elle a un besoin absolu. 
Or, l’agriculteur canadien n’est certainement pas en 
mesure de faire concurrence à l’industrie dans le 
recrutement de la main-d’œuvre. Les salaires agri­
coles ont déjà monté à un niveau qui varie de 50 à 
100 pour 100. Il n’y a pas de raison que cette hausse 
ne s'accentue pas. Si jamais pareille éventualité se 
produisait — il y a actuellement des signes qui 
l’annoncent — tous les résultats actuels, comme 
l’avenir de notre politique économique de guerre, 
pourraient en être sérieusement compromis surtout 
si la guerre se prolonge au delà de l’année 1944. 
Le problème de la main-d'œuvre agricole ne peut 
être dissocié des autres questions relatives à l’utili­
sation de notre potentiel humain pour fins de guer­
re, militaires ou tout simplement industrielles. Si le 
Canada continue de faire sa large part dans l’effort
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de guerre des Nations-Unies, il lui faut équilibrer 
son armée, son industrie et son agriculture en pro­
portionnant à sa capacité la contribution de cha­
cune.

Un problème accessoire à celui de l’utilisation 
du potentiel humain est celui de la formation de la 
main-d'œuvre spécialisée. La guerre actuelle est 
une grande consommatrice de techniciens et d’in­
génieurs. Le gouvernement fédéral a constitué 
des commissions de personnel technique. Des sub­
ventions sont accordées à toutes nos institutions 
d’enseignement pour former autant d’ingénieurs 
et de techniciens que possible. Les résultats de 
cette politique paraissent satisfaisants. L’ensei­
gnement technique a le pas, à l’heure actuelle, 
sur celui des arts libéraux. Rien de plus naturel 
si l'on veut pousser au plus haut point le rende­
ment de notre production industrielle. La rationa­
lisation et l’amélioration de la technique dans les 
industries canadiennes poseront sans doute des 
problèmes nouveaux qu’il faudra résoudre après 
la guerre.3 Nous les étudierons brièvement dans 
la troisième partie de cet ouvrage.

3 Le Code du travail, édicté par le gouvernement fédéral 
au cours du mois de février 1944, a pour objectif d’instituer 
l’arbitrage obligatoire et un régime général de conventions 
collectives. En vertu de la nouvelle législation, le Conseil 
National du Travail conserve sa juridiction sur les salaires. 
La province de Québec n’accepte pas que le Code s’applique 
à d’autres industries que celles de la guerre.



CHAPITRE X

LE COMMERCE EXTÉRIEUR DU CANADA 
ET LA GUERRE *

Commerce extérieur du Canada. — Sta­
tistiques du commerce. — Nos principaux 
clients. -— Matières premières, denrées 
alimentaires et produits ouvrés. — Nos 
débouchés européens et asiatiques. .— 
Relations du Canada avec l’Amérique du 
Sud. — Cartel international constitué en­
tre les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et 
le Canada. -— Position internationale du 
Canada à l’égard de la Grande-Bretagne 
et des Etats-Unis. -— Commission de con­
trôle du change étranger. — Rôle de la 
Banque du Canada. —• Nos problèmes de 
change avec la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis.

LA politique commerciale, nous l’avons vu, est 
j l’ensemble des réglementations intérieures et 

des accords internationaux par lesquels un 
pays, en vue de l’échange avec l'étranger, tire 
parti des conditions particulières de sa pro­
production. En étudiant les statistiques de notre 
commerce extérieur depuis 1867, on constate que 
le Canada est un pays exportateur de matières 
premières; que le commerce canadien se fait sur-

* Ouvrages à consulter : L.-B. Jack, Canada’s Trade 
Policy and the War; les publications de l’Office fédéral de 
la Statistique sur le commerce extérieur et la balance des 
comptes; Louis Rasminsky, Foreign Exchange Control: Pur­
poses and Methods, dans J. F. Parkinson, op. cit., pp. 89-
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tout avec les États-Unis et la Grande-Bretagne; 
que nos exportations constituent un appoint indis­
pensable à la prospérité du pays; enfin, que, depuis 
le début de la guerre, nous exportons des quantités 
de plus en plus considérables de produits manu­
facturés — canons, tanks, avions, camions, équi­
pements motorisés, instruments de précision, pro­
duits chimiques <— et un grand nombre d’autres 
produits que l’industrie canadienne d’avant-guerre, 
faute d’outillage, n’était pas en mesure de fabri­
quer.

En temps de paix, notre pays exporte des pro­
duits agricoles et végétaux, des bestiaux, du pois­
son, des œufs, du miel, des fibres, des textiles, du 
bois, de la pâte à papier, du papier, du fer, des 
métaux non ferreux, des métalloïdes, des produits 
chimiques, de l’énergie électrique, etc... En 1867, 
47 pour 100 de notre commerce se faisaient avec la 
Grande-Bretagne et 42 pour 100 avec les États- 
Unis. En 1939, ces proportions ont passé respec­
tivement à 30 et 50 pour 100. Depuis l’année 
1940, nos exportations vers les États-Unis ont con­
sidérablement augmenté; mais elles sont encore de 
beaucoup inférieures à nos ventes à la Grande- 
Bretagne. Voici les chiffres de 1940 et 1941 i1

1940 1941
(millions)

Exportations vers le Royau­
me-Uni ................................... 508,096 658,228

Exportations vers les États-
Unis ................... .................. 442,984 599,713

1 Voir les publications de l’Office fédéral de la Statistique.
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Quant à nos importations de Grande-Bretagne 
et des États-Unis, elles sont les suivants pour les 
deux mêmes années :

1940 1941
(mililons)

Importations de la Grande-
Bretagne ............................. 136,510 136,282

Importations des États-Unis.. 744,231 1,104,392

Les chiffres globaux de notre commerce exté­
rieur nous donnent les résultats suivants :

Exportations
1940 1941

(millions)
Exportations totales ............. 1,178,954 1,621,003
Pays britanniques ................ 655,957 878,641
Pays étrangers .................... 522,997 742,362

Importations

Importations totales .............  1,081,951 1,448,685
Pays britanniques ............... 267,383 359,942
Pays étrangers .................... 814,568 1,086,743

Une analyse détaillée de ces chiffres indique, 
du côté des exportations, que c’est vers la Grande- 
Bretagne et les États-Unis que nos ventes sont les 
plus considérables et qu’elles s’élevaient respec­
tivement en 1941 à quelques $658,000,000 et à 
tout près de $600,000,000. Quant à nos impor­
tations du Royaume-Uni, elles n’atteignaient, en 
1941, que 136 millions de dollars environ, alors que
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les États-Unis nous expédiaient la même année 
pour plus d’un milliard de dollars.2

En outre, les pays avec lesquels nous commer­
çons comprennent les pays américains, les posses­
sions et les dominions britanniques. Tous nos dé­
bouchés européens sont perdus, à l’exception de 
de la Suède, du Portugal, de l’Espagne et de la 
Russie. Quant à nos débouchés du Proche-Orient, 
ils se résument à peu de chose; ils consistent sur­
tout en des envois de fournitures de guerre. Nous 
n’avons plus, on le conçoit, de relations commer­
ciales avec les régions du Pacifique. La route des 
Indes néerlandaises, des Philippines, de Hong- 
Kong, de Singapour, de la Malaisie nous est com­
plètement coupée par l’expansion japonaise. Pour 
communiquer avec l’Australie, les Indes et la Chi­
ne, nous devons suivre des voies beaucoup plus 
longues et exposées aux menaces de la marine 
nipponne. Les Etats-Unis, le Canada et la Gran­
de-Bretagne ont des intérêts vitaux dans toutes 
les régions du Pacifique dont les populations tota­
les s élèvent à près d un milliard. Notre commerce 
avec ces régions se chiffrait en temps normal par 
quelque 45 millions d’importations et 85 millions 
d’exportations.

2 Les chiffres comparatifs du commerce extérieur canadien, 
depuis 1941 sont les suivants: 1942: $3,285,232,633 de dollars; 
1943: dix premiers mois, $3,839,870,323 de dollars. Le total 
de l'année 1943 comportera une augmentation de* plus de 2 
milliards par rapport à l’année 1940 (voir Facts and Figures 
Weekly, quarante-deuxième fascicule, Commission de l’In­
formation en temps de guerre, Imprimeur du Roi, Ottawa).
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À n’analyser que nos échanges avec le Japon, 
on constate que nous avions une balance large­
ment favorable. Nos exportations vers le Soleil 
Levant se composaient surtout de métaux, de bois, 
d’aluminium, de nickel, de cuivre, de plomb, de zinc, 
de vieux fer, d’amiante, etc. Nos achats du Japon 
consistaient surtout en cotonnades, jouets, pièces 
d’artifice, fils de pêche, bimbeloteries, etc. Donc, 
nous vendions au Japon des matières premières 
destinées à alimenter ses industries de guerre et 
nous recevions en retour des objets d’à peu près 
aucune utilité réelle. Dans l’ensemble, cependant, 
les intérêts du Canada dans son commerce global 
avec les régions du Pacifique sont de l’ordre d’en­
viron 100 millions de dollars.

Quoi qu’il en soit, le Canada a largement com­
pensé ailleurs la perte temporaire de ses débou­
chés européens et asiatiques. Son commerce avec 
les Etats-Unis et la Grande-Bretagne a augmenté 
dans des proportions considérables et, d’autre part, 
depuis la guerre, notre pays a de plus en plus ten­
dance à développer ses échanges avec les pays de 
l’Amérique du Sud et du Centre. L’expansion du 
Canada vers les pays du sud de l’hémisphère nous 
met toutefois sur la route des Américains, qui atta­
chent une importance de plus en plus grande, dans 
ces régions, à leur politique de bon voisinage, la 
good neighbor policy.

Pour un grand nombre de nos produits, nous 
entrons en concurrence avec les Américains. Par 
contre, le pouvoir d’achat que nous représentons
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est infiniment moindre que celui des États-Unis, 
qui ont en outre l’avantage d’être plus près que 
nous des républiques sud-américaines. Depuis la 
guerre, au cours des années 1941 et 1942, notre 
commerce global avec les pays de l’Amérique du 
Sud et du Centre a augmenté dans l’ensemble. Il 
y a là des perspectives encourageantes pour l’après- 
guerre si Je Canada procède à un remaniement 
complet de sa politique commerciale. Cette révi­
sion sera sans doute déterminée par les change­
ments profonds qui s’accompliront dans l’organi­
sation internationale de demain.

Bien que nous ayons des débouchés en Europe, 
en Asie, en Afrique et dans les pays de l’Améri­
que du Sud et du Centre, il restera toujours que 
nos clients les plus importants seront les États- 
Unis et la Grande-Bretagne. À la fin du XIXe 
siècle, cette dernière fournissait plus de la moitié 
des importations canadiennes, et les placements de 
capitaux anglais au pays étaient considérables. 
Pour effectuer le service des intérêts, notre pays 
devait exporter en Grande-Bretagne de façon cor­
respondante.

Cependant, pour les exportations, le Royaume- 
Uni était notre deuxième client, le premier étant les 
États-Unis. Ce n’est que depuis la présente guerre 
que la Grande-Bretagne est passée au premier 
rang.

C’est entre les États-Unis, la Grande-Bretagne 
et le Canada qu’existe, à l’heure actuelle, la plus 
forte distribution de matières premières et de pro-
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duits manufacturés qui servent à la guerre. La 
production combinée des trois pays alimente leurs 
armées respectives et ravitaille tous les fronts : 
l’européen, l’africain, le soviétique et l’asiatique. Le 
rôle du Canada, eu égard à sa population fort res­
treinte, est complémentaire; il sert d’appoint à la 
production des Etats-Unis et de la Grande-Breta­
gne. Ses tanks roulent à la rencontre des divisions 
allemandes en Russie, ses équipements motorisés, 
ses soldats, ses aviateurs, ses marins, en grande 
partie équipés et entraînés au pays, jouent un rôle 
important sur les principaux fronts.

Pour effectuer la répartition de leurs ressources 
et de leur production, la Grande-Bretagne, les 
Etats-Unis et le Canada constituent .en fait un 
immense cartel international. On peut déplorer que 
notre pays ne fasse pas partie des principaux orga­
nismes, au nombre de six environ, qui ont pour 
fonctions d’utiliser, au maximum, en vue de la guer­
re, les ressources de ce cartel. Le Canada n’a 
point, dans l’ordre international, l’influence poli­
tique à laquelle le désigne pourtant son rôle éco­
nomique. Si nous sommes ainsi mis à l’écart des 
organismes internationaux essentiels pendant 
l’épreuve, nos chances grandiront-elles avec la 
paix ? Il est permis d’en douter.

Ces organismes internationaux — en fait, ils 
sont anglo-américains — ont les attributions sui­
vantes: collaboration des états-majors, production, 
matières premières, allocations de navires mar­
chands, répartition du matériel de guerre, denrées
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alimentaires.3 Dans chacun de ces domaines, les 
intérêts du Canada sont représentés par un Amé­
ricain. Les milieux de Washington qui n’ont pas 
donné suite aux représentations du Canada esti­
ment que la collaboration canado-américaine est 
tellement complète qu’il ne servirait à rien d’y ajou­
ter par des représentations supplémentaires dans 
les organismes conjoints de la Grande-Bretagne et 
des États-Unis. C’est une réponse comme une 
autre.

Il est vrai que cette collaboration est très pous­
sée, surtout depuis que les États-Unis ont éprouvé 
le besoin d’organiser leur défense et celle de l’hé­
misphère tout entier. L’accord d’Ogdensburg re­
monte au mois d’août 1940, deux mois à peine après 
l’armistice franco-allemand. En vertu de cet ac­
cord, les deux pays ont convenu de constituer une 
commission permanente de défense conjointe. Une 
pareille entente comportait une collaboration éco­
nomique aussi étendue. Le Canada et les États- 
Unis ont créé des comités qui s’occupent de parta­
ger entre les deux pays le travail de la produc­
tion, de répartir les matières premières, de coordon­
ner les contrôles, canadiens e't américains, du com­
merce extérieur, de mettre au même diapason la 
politique économique de guerre du Canada et des 
États-Unis. Il est temps pour le Canada d’affirmer 
à l’égard des États-Unis et de la Grande-Bretagne 
ses principes de politique extérieure en s'inspirant

3 Le Canada fait partie maintenant de l’Office international 
des denrées alimentaires.
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des faits et en tenant compte de sa position impor- ! C 
tante dans le domaine des opérations militaires, de 
la production et des échanges internationaux. Il 
est d’autant plus urgent pour notre pays de définir 
sa politique internationale que les Etats-Unis et 
la Grande-Bretagne ont, à l’heure actuelle, un 
besoin absolu de sa collaboration et de sa bonne 
volonté. Si nous attendons que les plénipotentiai­
res de la paix se soient réunis autour d’un tapis 
vert, il sera peut-être trop tard pour faire valoir 
même nos plus légitimes revendications.

I Un autre aspect de nos échanges avec l’étran­
ger, qui doit faire l’objet d’ententes internationales, 
est celui qui se rattache à la liquidation de nos 
paiements internationaux. Dès le mois de septem­
bre 1939, notre pays a créé des organismes de con­
trôle de notre commerce d’exportation et d’impor­
tation avec l’objectif constant de pourvoir à nos 
besoins de change étranger. Un arrêté ministériel 
du 5 septembre de la même année prohibe tout 
commerce avec l’ennemi et pourvoit à la disposi­
tion et à l'administration des biens appartenant à 
des sujets ennemis. La liste des pays avec lesquels 
il est interdit de faire commerce s’allonge de plus 
en plus depuis le début de la guerre. En résumé, il 
est interdit d’exporter sans permis; et des organis­
mes administratifs exercent une surveillance cons­
tante sur le commerce de certains produits. Ces or­
ganismes agissent par l’intermédiaire de contrô­
leurs ou d’administrateurs selon que leurs fonc­
tions relèvent du ministère des Munitions ou de la
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Commission du commerce et des prix en temps de 
guerre.

Le change étranger est aussi l'objet d’un con­
trôle rigoureux. Les buts de cette législation de 
guerre se ramènent aux points suivants :

1. Augmenter le plus possible notre stock 
de devises américaines pour acquitter aux Etats- 
Unis nos achats de munitions et de matériel de 
guerre.

2. Eviter la spéculation sur les changes étran­
gers et maintenir à un niveau déterminé la cote 
internationale du dollar canadien ;

3. Mobiliser toutes les valeurs étrangères déte­
nues par les Canadiens à l’étranger ;

4. Interdire l’exportation injustifiée des capi­
taux afin de ne pas nuire à la production de guer­
re ;

5. Collaborer avec les organismes britanniques 
et alliés de contrôle des changes ;

La Commission de contrôle du change étranger 
relève du ministère des Finances. Son siège social 
est à Ottawa. Il existe d’autres bureaux à Van­
couver, à Montréal, à Toronto et à Windsor. Cha­
que succursale des banques canadiennes sert 
d’agence à la Commission. Il en est de même des 
maîtres de postes dans des limites déterminées. Ces 
derniers, ainsi que les percepteurs de la douane et 
de l’accise, ont la faculté de délivrer des permis 
d’exportation et d’importation. Des caisses d’épar­
gne, des agences de voyage, des compagnies de
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chemins de fer peuvent agir aussi,- dans des limites 
précises, en qualité d’agents.

L’achat ou la vente du change étranger ne peut 
se faire que par l’intermédiaire des agents dési­
gnés par la Commission. Les taux officiels, 10 
pour 100 à l’achat et 11 pour 100 à la vente, sont 
fixés par la Commission et n’ont pas varié depuis 
le 16 septembre 1939.

Par un arrêté ministériel en date du 30 
avril 1940, toutes les disponibilités de change 
étranger relèvent de la juridiction de la Commis­
sion. Les réserves de change de la Banque du 
Canada, l’or détenu par elle en « propriété libre », 
le change appartenant aux personnes domiciliées 
au Canada, font maintenant partie de ce fonds 
affecté à l’acquisition de devises étrangères.

L’exportaton, l’importation, l’achat ou la vente 
de numéraires, de titres, d’effets de commerce 
sont sujets au contrôle de la Commission, qui dé­
livre, le cas échéant, les licences d’importation, 
d’exportation, d’achat ou de vente.4

Tel est l’essentiel de nos réglementations du 
change étranger. La politique générale de notre 
pays en cette matière a en vue les objectifs sui­
vants: 1. maintenir le dollar canadien à un taux
stable en le rattachant, selon un rapport défini, à 
la livre sterling et au dollar américain; 2. consti­
tuer une réserve de dollars américains afin d’im­
porter des États-Unis les matières premières, l’ou­
tillage et les produits manufacturés nécessaires à

4 II n’en est pas ainsi des opérations de peu d’importance.
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l’équipement de nos armées, et 3. tirer le meilleur 
parti possible de nos exportations pour assurer nos 
besoins de change étranger.

La Banque du Canada et la Commission du 
change étranger collaborent étroitement, sous la di­
rection générale du ministère des Finances, afin 
d’appliquer cette politique qui est l’aboutissement 
naturel de notre commerce extérieur et de nos rela­
tions financières avec les pays étrangers. Le rôle 
de la Banque du Canada est prépondérant dans l’u­
tilisation pour les fins de la guerre des ressources 
de la technique financière canadienne. Le taux de 
l’intérêt, l’escompte, les achats et les ventes de 
change étranger, surtout américain, le contrôle in­
direct des importations et des exportations, la so­
lidité du dollar canadien, l’excellence de notre cré­
dit international, la lutte contre l’inflation sont tous 
autant de facteurs importants de notre politique 
économique et financière que la Banque du Cana­
da se doit de surveiller, de concert avec le ministère 
des Finances qui est, pour ainsi dire, l’interprète 
de sa politique auprès des autres ministères.

La Banque centrale, par elle-même en tant que 
corporation publique et aussi par ses représentants, 
a fort à faire dans l’élaboration de la politique 
économique générale. Elle doit agir aussi en étroite 
liaison avec les banques centrales et les commis­
sions de contrôle des changes des pays étrangers, 
particulièrement celles des États-Unis et de la 
Grande-Bretagne. Ce genre de collaboration inter­
nationale est entrée dans le domaine de la réalité
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par suite de notre politique d’aide financière à la 
Grande-Bretagne et de nos accords commerciaux 
avec les États-Unis.

C’est par un accroissement énorme de nos ex­
portations de denrées et de matériel de guerre à 
destination de la Grande-Bretagne et des autres 
pays, qu’il nous a fallu aider notre alliée. Et ce 
n’est que justice, car le Royaume-Uni a converti 
en industries de guerre la majeure partie de ses in­
dustries d’exportation. Elle ne pourrait solder ses 
achats canadiens qu’en exportant au Canada de fa­
çon à équilibrer avec nous sa balance particulière 
des comptes. Or, cette liquidation de ses achats 
par des exportations correspondantes n’était aucu­
nement possible. En effet, après l’armistice franco- 
allemand, la Grande-Bretagne a dû sacrifier à la 
production de guerre ses industries d’exportation. 
Un autre moyen de liquider son endettement eût 
été la réduction de ses importations de provenance 
canadienne. Cela non plus n’était pas possible pour 
des raisons évidentes. La Grande-Bretagne ne 
pouvait à elle seule soutenir le choc des armées de 
l’Axe et, organiser, en même temps, toutes ses in­
dustries de guerre. Ses importations de matières 
premières et de denrées lui sont absolument néces­
saires. Pas plus que les États-Unis, le Canada 
ne pouvait exiger de la Grande-Bretagne un rè­
glement au comptant de tous ses achats. Plutôt que 
d’appliquer une politique de dons pure et simple 
peut-être aurions-nous mieux fait, par contre, de 
suivre l’exemple américain du prêt-location. Il
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nous aurait sans doute été plus facile, après la 
guerre, de faire admettre nos points de vue dans la 
politique internationale de la reconstruction.

C’est sous la pression des faits et des nécessi­
tés de la guerre que les États-Unis et le Canada 
ont adopté une politique d’aide financière à la 
Grande-Bretagne, les Américains par le Lend- 
Lease Bill, les Canadiens par leurs dons. Si le 
Canada et les États-Unis ont adopté une telle po­
litique, c’est tout simplement qu’il était de leur in­
térêt que l’Angleterre, bastion avancé de la dé­
fense des pays américains, résistât à l’agression 
nazie.

À la rigueur, les Américains et les Canadiens 
auraient pu exiger que la Grande-Bretagne expé­
diât tout son or en Amérique et liquidât toutes les 
valeurs américaines et canadiennes appartenant à 
des sujets britanniques. Cette opération est tech­
niquement possible; mais en fait elle compromet­
trait les chances d’une reconstruction économique 
dans la période de l’après-guerre. Après une telle 
opération, de nombreuses valeurs auraient été ra­
patriées au Canada et notre endettement à l’égard 
de la Grande-Bretagne eût été allégé d’autant. 
Une masse considérable de monnaie fiduciaire eût 
été jetée dans la circulation, constituant une me­
nace sérieuse d’inflation. Notre potentiel de pro­
duction générale n’eût changé en rien, de sorte 
que nous n’aurions été ni plus pauvres ni plus 
riches.
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En conservant notre balance créditrice au cora- 
nlet, nous aurions pu, après la guerre, acheter les 
produits des industries de l’exportation anglaise. 
La Grande-Bretagne ne peut guère, en effet, don­
ner d’autre contrepartie que des marchandises. 
On aurait alors à résoudre le problème de la 
liquidation internationale des dettes de guerre qui 
se présenta entre 1918 et 1939. Le pays débiteur 
ne peut se libérer que si le créancier lui permet 
de développer son commerce extérieur. En d’au­
tres termes, dettes de guerre et réparations sont 
intimement liées à une reprise du commerce inter­
national entre pays débiteurs et pays créanciers. 
Tout cela nous fait voir qu’après la guerre, la 
Grande-Bretagne n’aurait pu liquider son endette­
ment au Canada et aux Etats-Unis que par son 
commerce d’exportation. Or les créanciers cana­
diens et américains, pour protéger leurs industries, 
auraient accueilli les exportations anglaises chez 
eux avec beaucoup de méfiance. Tout en voulant 
être payés, les pays créanciers, sous la pression de 
l’opinion publique qui ne voit que l’aspect monétaire 
des dettes internationales, n’auraient pas donné 
à leurs débiteurs les moyens pratiques de se li­
bérer.

C’est donc pour éviter que ne soit rendu encore 
plus difficile le problème de la reconstruction éco­
nomique internationale que les Etats-Unis et le 
Canada ne tiennent pas à accumuler, au cours du 
conflit, des balances sterling considérables qu’il 
sera d’ailleurs presque impossible de liquider.
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Si le Canada et les Etats-Unis exigeaient que 
la Grande-Bretagne expédiât tout son or pour ré­
gler son endettement, le problème ne changerait 
nullement d’ampleur et de portée. Il nous faudrait 
« stériliser » cet or pour éviter la menace de l’in­
flation, et la Grande-Bretagne aurait enlevé à sa 
monnaie toute couverture-or.5

C’est le même esprit qui préside à nos envois de 
fournitures de guerre vers les fronts russe, chinois, 
africain, etc. Cette guerre comporte, de la part 
des Alliés, des visées communes et il n’est que 
juste et raisonnable d’exiger des Nations-Unies 
l’égalité proportionnelle du sacrifice. Il est into­
lérable, en effet, que les uns s’enrichissent ou, 
plus exactement, paraissent s’enrichir, tandis que 
d’autres sont aux premières lignes après avoir mis 
toutes leurs ressources dans la balance pour se 
sauver eux-mêmes ainsi que ceux qui ont le bon­
heur d’être à l’abri derrière un océan.

Comme c’est avec les Etats-Unis que nos pro­
blèmes de change sont le plus difficiles à résou­
dre, il nous a fallu entrer en négociation avec 
Washington pour obtenir la collaboration améri­
caine. Le Canada a besoin de quantités de ma­
tières premières et de produits qui viennent des

8 On peut estimer que notre contribution à la guerre est 
exagérée. C’est là un point de vue. Mais cette contribution 
est ce qu’elle est. Ce ne sont pas des discussions stériles qui 
changeront les faits. A nous de tirer parti dès maintenant de 
l’importance de notre rôle actuel pour affirmer les principes 
nouveaux qui devront régir notre politique internationale de 
l’après-guerre.
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États-Unis et ces derniers trouvent un complément 
indispensable à leur production de guerre dans nos 
ressources naturelles. Les deux pays, nous l’avons 
vu, ont associé leurs ressources et se sont partagé 
le travail de la production de guerre par un sys­
tème de répartition de matières premières, de ma­
chines-outils, de denrées, etc. Des systèmes de 
priorité ont été créés afin de pourvoir aux besoins, 
selon l’ordre de leur importance, des industries de 
guerre canadiennes et américaines.

Comme le Canada n’a pas demandé le bénéfice 
de la loi du prêt-location, il lui fallait obtenir 
d’autres concessions de l’allié américain.6 Notre 
pays a obtenu que toute importation provenant des 
Etats-Unis et faite pour le compte de la Grande- 
Bretagne fût portée au chapitre du prêt-location. 
Et pour nous permettre d’importer des États-Unis 
les produits essentiels à nos industries de guerre, 
les Américains ont accepté d’augmenter leurs 
achats au Canada de façon à alléger considérable­
ment notre balance des comptes avec eux. Telles 
sont les dispositions essentielles de la Déclaration 
de Hyde-Park, qui découle naturellement de l’ac­
cord d’Ogdensburg.

La collaboration économique canado-américaine 
prend des proportions de plus en plus considé­
rables. Les produits de guerre circulent entre les

6 Pourquoi le Canada n’a-t-il pas réclamé le bénéfice du 
prêt-location américain ? N'est-ce pas à cause de notre 
voisinage immédiat ? N est-ce pas aussi parce que le cabinet 
King tient à affirmer notre indépendance à l’égard des Etats- 
Unis ?
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deux pays à peu près sans entraves, sans l’obsta­
cle des barrières douanières et des tarifs préféren­
tiels d’avant-guerre. Une pareille politique de spé­
cialisation dans la production, d’échanges géné­
ralisés, de coordination technique produit déjà 
d’excellents résultats au cours de la guerre en vue 
du succès de la cause commune.

Ces méthodes, adaptées aux conditions nou­
velles de la paix, peuvent servir de base à une 
politique générale de reconstruction économique 
internationale. Nous étudierons de nouveau et 
plus à fond ce problème fondamental dans la 
troisième partie de cet ouvrage.
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CHAPITRE I

LES CADRES NOUVEAUX DE LA 
POLITIQUE ÉCONOMIQUE *

Transformations opérées par les régimes 
d’économie militaire. — Tendances de 
l’après-guerre. — Capital et travail. — 
Relations internationales. — Equilibre 
économique et économie complexe.

C
omment aborder l'étude des problèmes d’a­
près-guerre ? Quelles leçons pouvons-nous 
tirer de l'expérience des régimes d’économie 

militaire ? Comment adapter aux nécessités nou­
velles de la paix les institutions parlementaires et 
le fonctionnement des entreprises privées ? Com­
ment organiser les échanges mondiaux ? Quelles 
règles faut-il poser aux relations internationales ?

* Ouvrages à consulter : 1. Les procès-verbaux des
comités spéciaux de la reconstruction de la Chambre des 
Communes et du Sénat; 2. les procès-verbaux du comité 
parlementaire sur la sécurité sociale; 3. les procès-verbaux de 
tous les organismes consultatifs dont nous donnons un tableau 
à l’appendice; 4. Bureau International du Travail, Ap­
proaches to social Security: an International Survey, Mont­
réal, 1942; 5. le rapport Beveridge; 6. le rapport Marsh; 
7. Seymour E. Harris, Postwar Economie Problems, Mc­
Graw-Hill, New-York, 1943; 8. Continuing Study of Post 
War Trends, périodique publié par l’Association of Canadian 
Advertisers Inc., Toronto; 9. Post War Plans. Government 
Measures. Reconstruction and Rehabilitation, Sanford Evans 
Statistical Service, Winnipeg.

A tout cela, on peut ajouter la série d’études énumérées 
par M. F. Cyril James devant le comité sénatorial de la 
reconstruction, le 31 mars 1943. Ces études portent sur les 
sujets les plus divers: situation économique de l’entre-deux-
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Voilà les principales questions auxquelles il faut 
songer dès maintenant. Il importe d’abord de si­
tuer chacun de ces problèmes dans son cadre 
propre pour, ensuite, déterminer les facteurs multi­
ples qui les relient les uns aux autres. Les phéno­
mènes d’économie complexe impriment en effet leur 
orientation, qu’on le veuille ou non, au fonctionne­
ment des Etats contemporains. Les régimes socia­
listes, tout comme les régimes démocratiques, n’é­
chappent pas à ces lois de l’interdépendance des 
problèmes économiques, politiques et sociaux.

La politique économique générale, l’économie 
militaire canadienne, l’utilisation de techniques fi­
nancières nouvelles, la mise en œuvre totale et la 
combinaison de tous les facteurs de la production, 
tels ont été les principaux objets des deux pre­
mières parties de-cet ouvrage. Notre préoccupation 
constante a été de voir les situations nouvelles qui 
naîtront plus tard de l'application des principes 
d'une économie militaire. Les époques de la guerre 
et de l’après-guerre sont déjà intimement reliées

guerres; organismes de guerre; industries de salaison au 
Canada; entreprises de construction; répartition géographi­
que des industries de guerre canadiennes; comportements 
démographiques de la population; régions de colonisation; 
alimentation rationnelle et agriculture; utilisation des sous- 
produits agricoles; travaux publics; embauchage dans les 
entreprises de construction; conservation des sols; consé­
quences de la canalisation du fleuve St-Laurent; contrôle des 
loyers et reprise de la construction, après la guerre; assistance- 
chômage; bien-être social; réformes éducationnelles au Cana­
da; 10. Pages documentaires et, en général, toutes les publica­
tions de la Commission de l’Information en temps de guerre; 
11. Statistical Summary, bulletin périodique publié par la 
Banque du Canada.
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l’une à l'autre. De l’orientation qui aura été impri­
mée à chacun des facteurs essentiels de la pro­
duction, ressources naturelles, travail et capital, 
dépendra la nature des multiples problèmes qui sur­
giront avec la paix. C’est dans un milieu entière­
ment transformé par des forces obscures que nous 
aurons à reconstruire un monde nouveau. L’œuvre 
de la reconstruction réclamera un effort collectif 
aussi intense que celui que le conflit aura exigé.

On entrevoit dès maintenant quelles seront, dans 
tous les pays du monde, les tendances générales 
de l’après-guerre. Sécurité sociale, embauchage 
total, élimination de la misère, sauvegarde des li­
bertés politiques : ces objectifs, on se propose par­
tout de les atteindre. Personne ne conteste que 
tout cela soit souhaitable. C'est sur le choix des 
moyens qu’il sera difficile, sinon impossible, de 
s'entendre.

À quoi se résument les transformations radi­
cales apportées à la structure des sociétés ? Elles 
consistent, avant tout, dans l’établissement de rap­
ports nouveaux entre l’État et les entreprises pri­
vées. Au cours du conflit, le fonctionnement des 
États démocratiques est assuré de manière à con­
cilier le maintien des régimes parlementaires avec 
l'organisation d’une guerre totale.

Cette guerre, — avant tout guerre de technique 
et d’organisation, — n’aura pas été faite et conduite 
comme les autres grands conflits de l’histoire. L’or­
ganisation de la paix sera entreprise dans le même 
esprit ; le fonctionnement de l’État et des entre-
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prises sera aussi adapté aux exigences de l’écono­
mie nouvelle.

Tous les Etats auront été plus ou moins touchés 
dans leur structure constitutionnelle, parce qu’il 
aura été nécessaire d’adapter le fonctionnement 
du parlementarisme à des conditions économiques 
soumises à la pression constante d’événements 
imprévisibles. N’est-ce pas après l’armistice fran­
co-allemand que la Grande-Bretagne a demandé 
à notre pays d’effectuer chez lui l’équivalent d’une 
révolution industrielle ? N’est-ce pas à la suite de 
désastres militaires, tous plus graves les uns que 
les autres, que la Grande-Bretagne, les Etats-Unis 
et les autres nations alliées ont enfin compris que 
cette guerre était révolutionnaire, non seulement 
dans ses causes profondes, mais aussi dans ses con­
séquences les plus lointaines ?

Les développements survenus dans la tech­
nique industrielle et agricole transformeront sans 
doute les conditions particulières de la production 
dans tous les pays du monde. La « surindustria­
lisation » et le développement poussé à l’extrême 
de l'agriculture de certains pays poseront des pro­
blèmes extrêmement difficiles à résoudre dans les 
relations économiques internationales.1

Les techniques financières et fiscales, les mon­
naies, auront été dirigées vers l’objectif défini 
d’une production maxima dans tous les domaines.

1 Au Canada, ce problème de l’agriculture et de l’industrie 
passera au premier plan. Il ne pourra être résolu que par 
l’assurance de débouchés extérieurs à l’excédent de notre 
production.
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Avec le retour de la paix, il faudra en tirer le 
même parti, les utiliser comme instruments de la 
politique et non comme des fins en elles-mêmes. Il 
ne faudra pas répéter l’erreur de sacrifier l'acti­
vité économique à la monnaie.

Le régime du travail dans ses relations avec le 
capital deviendra primordial dans la politique éco­
nomique de tous les pays du monde. Il s’agira de 
savoir si le libéralisme constructif, non un libé­
ralisme attardé, peut être réaménagé sur des bases 
nouvelles pour donner à ces problèmes essentiels 
du travail et du capital l’importance qu’ils auront 
dans l’orientation de la politique de l’avenir. Si le 
libéralisme ne trouve pas en lui-même la force de 
se transformer, le monde sera mûr, à n’en pas dou­
ter, pour les fantastiques expériences du socia­
lisme.

Enfin, les relations internationales seront con­
çues sur un plan différent. Le régime des cartels 
internationaux d’hommes et de ressources, auquel 
la guerre aura donné lieu, continuera peut-être 
à servir de modèle à l’organisation des échanges et 
à la politique extérieure des Etats.

C’est le devoir impérieux des Canadiens de faire 
chez eux d’abord leur unité politique s’ils veulent 
que leur pays ait une politique internationale pro­
portionnée à son importance et à son rôle dans 
l’activité économique mondiale. Politique intérieu­
re et politique extérieure sont deux facteurs indis­
solubles. Elles sont constamment dans une situa­
tion de dépendance mutuelle.
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Aucun pays n’échappera aux transformations 
nées du conflit mondial dont nous sommes les té­
moins impuissants. Ces transformations devien­
dront des facteurs politiques permanents qu’il fau­
dra réadapter à des objectifs définis et précisés 
par les aspirations nouvelles, nées à la fois de la 
guerre et de la paix. En somme, il s’agit de faire 
l’économie d’une révolution, à la condition de re­
connaître au préalable l’existence des transforma­
tions à tendance révolutionnaire qui se seront 
faites insensiblement, partout, tant à l'intérieur de 
chaque pays que dans le domaine complexe des 
relations internationales.

Les différents ordres de problèmes de l’après- 
guerre se ramènent 1° au fonctionnement de l’É­
tat dans ses rapports avec les entreprises publiques 
et privées ; 2° à la production industrielle ; 3° à 
l’agriculture ; 4° aux relations entre le travail et 
le capital ; 5° aux échanges ; 6° aux techniques 
financières et monétaires dans leurs rapports avec 
la production et les revenus ; 7° aux relations in­
ternationales dans le domaine de la politique et 
du réaménagement de la production et des échan­
ges. Liés les uns aux autres, tous ces problèmes 
restent soumis aux lois de l’économie complexe et 
de l'interdépendance des facteurs de la production, 
des ressources naturelles, du travail et du capital.

TRANSFORMATIONS DANS LA STRUCTURE ET LA 
TECHNIQUE INDUSTRIELLE

Les nations belligérantes ont développé au plus 
haut point leur équipement industriel, à partir des 
industries extractives jusqu’à la fabrication de
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substituts et de succédanés de toutes sortes. Les 
possibilités de la production, dans tous les domai­
nes, sont sans doute les plus considérables de l’his­
toire économique du monde.

C’est le développement de la technique qui pro­
voquera les plus profondes transformations. La 
guerre actuelle est la cause d’une concurrence 
inouïe entre les laboratoires de recherche du monde 
entier. Déjà, l’on commence de parler de l’ère des 
métaux légers, qui, au dire des hommes de science, 
éclipsera la Révolution industrielle par son ampleur 
et sa portée.

La rapidité des communications, la transmission 
des images et des sons, les découvertes chimiques 
et physiques, l’aviation, les moteurs à combustion 
interne, les moyens de détection, les cellules photo­
électriques, les explosifs, le traitement des métaux, 
la création de substituts et de succédanés, les ren­
dements multipliés de 'l’agriculture transforment 
déjà la structure de nos sociétés, dans une mesure 
telle que la science politique et économique retarde 
en regard du développement des sciences appli­
quées. Économistes et hommes d’État devront dé­
sormais tenir compte des conquêtes de la science 
et reviser constamment leurs vues sur l’organisation 
des sociétés. Le premier siècle et demi de la Ré­
volution industrielle fut l’époque des transforma­
tions préalables. La période qui commence avec la 
fin de la guerre actuelle devra être celle des réali­
sations. Il n’en sera ainsi qu’à la condition que 
philosophes, moralistes, économistes et hommes po­
litiques aient constamment suivi les progrès opérés
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autour d’eux par la science. Le domaine des sciences 
morales est de plus en plus étendu, et ce n’est plus 
avec les idées et les méthodes d’un autre âge que 
l’on peut comprendre l’homme et les sociétés de 
notre époque.

ÉQUILIBRE ÉCONOMIQUE ET PHÉNOMÈNES 
D’ÉCONOMIE COMPLEXE

Il n’y a pas lieu d’entrer ici dans le détail d’une 
étude sur les bases scientifiques de l’équilibre éco­
nomique et des phénomènes de l’économie com­
plexe. Il nous suffira de rappeler que la politique 
économique de guerre a été soumise en 'somme à 
des règles qui toutes s’inspirent de la nécessité de 
maintenir des rapports définis entre les facteurs 
de la production et leurs résultantes, les revenus 
monétaires et réels. C’est de la combinaison et de 
la mise en œuvre du travail, du capital et des res­
sources de notre pays qu’est résulté un effort col­
lectif de production unique dans l’histoire cana­
dienne.

Chacun des facteurs de la production a été sub­
divisé dans ses moindres détails pour en tirer le 
parti le plus utile et le combiner avec les autres 
ressources naturelles : population, mines, forêts, 
énergie motrice, productivité du sol. Voilà l’en­
semble dès éléments qui ont été mis en œuvre par 
le travail et le capital, grâce à une politique éco­
nomique appropriée et à la collaboration de l'Etat 
et des entreprises publiques et privées.
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Capital et travail sont deux éléments indissolu­
blement liés sous quelque régime politique que 
ce soit. L’un n’est pas plus important que l'autre. 
Isolé, chacun est impuissant. Associés, ils accom­
plissent leur œuvre, qui est de produire par l’utili­
sation des ressources naturelles d’un pays.

Le capital, tout comme les ressources naturelles, 
se subdivise en de multiples catégories dont les 
principales sont la propriété foncière et bâtie, l’ou­
tillage industriel et agricole, la technique finan­
cière publique et privée, la banque, la monnaie, le 
crédit, etc. De même se subdivisent, jusqu’à l’in­
fini, les ressources de travail d’un pays. Entrent 
enfin en ligne de compte les connaissances techni­
ques des ouvriers, des ingénieurs, des entrepre­
neurs et des administrateurs.

Chacun de ces facteurs primaires, nature, tra­
vail, capital, est dans un état de dépendance non 
seulement par rapport aux autres mais aussi dans 
ses relations avec ses subdivisions prises une à une 
ou dans leur ensemble. On voit tout de suite à quel 
jeu de relations complexes sont soumises toutes 
les manifestations de l'activité économique. Il n'est 
pas un secteur de l’économie qui ne soit, à un 
moment donné, affecté par le sort fait à un autre. 
C’est ainsi qu’il existe une relation entre la pro­
duction du blé de l’Ouest canadien et l’élevage des 
provinces de l’Est.2

Ces rapports existent dans tous les domaines de 
l’activité économique, non seulement dans le cadre 
d’une nation, mais aussi entre tous les pays.

Voir page 13.
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Où le mécanisme de cette interdépendance ap­
paraît encore, mais sous une autre forme, c’est 
lorsqu’il oriente les prix sur le marché libre. De la 
hausse ou de la baisse des prix du blé peut dépen­
dre la prospérité ou la misère. Il existe encore 
une relation définie entre l’indice des salaires et 
celui des prix des produits agricoles. Il en est de 
même, enfin, du rapport entre le revenu de l’ensem­
ble du pays et celui d’une classe de producteurs ou 
de salariés. Nombreux sont les éléments qui trou­
blent les relations entre les prix et les produits, 
entre les revenus particuliers et l’ensemble de tous 
les revenus. Des interventions mal étudiées de 
l’État dans l’activité économique sont considérées 
comme les plus importants facteurs de perturbation. 
Une intervention en appelle une autre. Lorsque 
l’État s’en engagé inconsidérément dans une po­
litique malencontreuse, il ne lui est pas toujours 
facile de faire machine arrière. Au Canada, le 
problème de l’intervention de l’État est difficile à 
résoudre à cause de notre système de souveraineté 
morcelée. Ce n’est pas à dire que l’État ne doive 
intervenir dans l’activité économique. La seule 
question qui se pose est de savoir quand et com­
ment il doit le faire.

On compte aussi, au nombre des facteurs de per­
turbation de l’équilibre économique, les entreprises 
ou groupements qui tentent d’imposer des prix de 
monopole ou de cartel. Par le jeu des incidences 
économiques, les déséquilibres qui résultent de prix 
arbitrairement fixés finissent quelquefois par af-
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fecter toute la structure de la production et des 
échanges.

Aux prix de monopoles ou de cartels s’ajoutent, 
comme élément de déséquilibre, un niveau de sa­
laire trop élevé en regard de l’activité économique, 
de l’ensemble des prix et des revenus. Une poli­
tique de hauts salaires peut faire qu'une crise s’ins­
talle en permanence dans un pays ou dans un 
groupe de pays. C’est surtout le cas lorsque ces 
hauts salaires sont disproportionnés, par exemple, 
à l’état de l’embauchage et à l’ensemble de la pro­
duction agricole.

Une étude, même sommaire, de tous les marchés 
nous montre comment ils sont reliés les uns aux 
autres. Une politique positive de reconstruction 
doit s’employer à suivre la multitude des actions 
et des réactions qui tendent constamment à créer 
des conditions d’équilibre entre tous les secteurs 
de l’activité économique. Il faut élaborer une cons­
truction théorique de la politique économique 
propre à orienter et, selon les cas, à diriger le mé­
canisme de la production, des échanges et des prix. 
Une étude des lois de l'interdépendance conduit à 
l’examen des phénomènes de l’économie complexe 
qui n’est, au fond, qu’une variante modernisée des 
théories de l’équilibre économique.8

L’organisation de la guerre économique aura fait 
de chaque pays belligérant une vaste entreprise 
de production, de consommation et d’échanges

3 Voir Gaétan PlROU, Les théories de l’équilibre écono­
mique. L. Walras et V. Pareto. 2e éd., pp. 224, Domat- 
Montchrestien, Paris, 1938.
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grâce à l’utilisation complète des ressources de la 
terre, du travail et du capital. La mise en oeuvre 
est le résultat des efforts conjugués de l’État et 
des entreprises par l’application de la technique 
fiscale, de la tarification des prix et du rationnne- 
ment. On peut être sûr que les formidables accu­
mulations d’outillages, faites au cours de la guerre, 
accentueront davantage le mouvement général vers 
l’économie complexe, à tel point que chaque pays 
aura un réseau d’industries et d’entreprises reliées 
les unes aux autres par le mécanisme des prix et 
des marchés.

Ces phénomènes d'interdépendance, qui existent 
déjà entre les facteurs de la production dans le 
cadre d’un même pays, prennent de plus en plus 
d’importance dans le domaine des échanges inter­
nationaux. On constate que, même avant la guerre, 
des groupes de pays ou de régions avaient ten­
dance à faire bloc en réglant leur activité économi­
que et leurs échanges sur un rythme préétabli. La 
guerre n’a fait qu’imprimer une impulsion encore 
plus prononcée au développement de cette tendan­
ce. Nombreux sont les exemples de ces phénomè­
nes d’intégration économique internationale. L’Al­
lemagne a tenté d’organiser l’activité économique 
des pays européens en la subordonnant au régime 
particulier de son économie militaire. Les États- 
Unis ont fait l’intégration économique de l’hémis­
phère par la constitution d’un gigantesque cartel 
de matières premières et de produits industriels. 
La Grande-Bretagne, les Dominions et les colonies 
sont rattachés à ce cartel international dont les
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origines remontent aux traités triparti tes de 1938.
Ce sont là, en résumé, les faits dont il faudra 

tenir compte lors de la reconstruction. Les vain­
queurs auront une production développée au plus 
haut point, à un niveau sans précédent dans l'his­
toire économique du monde. Les échanges entre 
pays du même groupe auront pris des proportions 
inattendues. Faudrait-il qu’après la guerre l’en­
semble de la production et des échanges soit ré­
duit parce que les industries d’armements auront 
cessé de produire ? Faudra-t-il, au contraire, sou­
tenir la production après l’avoir réadaptée aux be­
soins de la paix, tant chez les vaincus que chez 
les vainqueurs ? Si les États, comme on doit l’es­
pérer, adoptent cette seconde solution, peut-on 
croire que c'est en oubliant les leçons de la guerre 
qu’ils réussiront à atteindre leurs objectifs ?

C’est par une politique économique aussi ri­
goureuse que celle qui avait cours partout durant 
le conflit que les pays vainqueurs pourront éviter 
une catastrophe. L’économie nouvelle devra être 
réadaptée, à l’aide de méthodes éprouvées par 
l’expérience, de façon à tirer des phénomènes d’é­
conomie complexe le meilleur parti possible et at­
teindre, comme c’était le cas durant la guerre, les 
objectifs solidaires de l'embauchage complet et de 
la production maxima. En d’autres termes, il fau­
dra que la paix soit réorganisée par un effort col­
lectif aussi intense que celui de la guerre. Cela est 
possible sans tomber dans le socialisme et sans 
sacrifier l’entreprise privée, garantie des libertés 
personnelles et publiques.



CHAPITRE II

L’ÉTAT ET L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Régimes politiques. — Evolution consti­
tutionnelle et reconstruction. — Economie 
dirigée. Nationalités.

L
a guerre établit tous les jours des rap- 
j ports nouveaux entre l’Etat et les entre­

prises. Dans bien des circonstances, l’Etat 
ou ses services administratifs se substituent à l’ini­
tiative privée dans le domaine de la production et 
des échanges. D’où constitution de nombreuses so­
ciétés par actions dont l’actionnaire unique est le 
gouvernement fédéral. Dans quelle mesure le ré­
gime des entreprises publiques pourra-t-il se main­
tenir ? Il est impassible de le dire. Mai's il y a tout 
lieu de penser aue l’Etat et les services publics 
acquerront de plus en plus d’importance. L’entre­
prise privée est-elle condamnée à la disparition ? 
C’est une question à laquelle l’avenir apportera 
sans doute une réponse.

Pour les socialistes, l’entreprise d’Etat, conçue 
comme un organisme directeur de l’activité écono­
mique, est nécessaire pour éviter la catastrophe. 
Ils se proposent de remplacer l’« anarchie » actuelle 
par une centralisation coordonnée de toutes les 
grandes entreprises. La simplification, du moins 
apparente, de la mise en oeuvre des facteurs de la 
production, au cours de la guerre, leur permet d’en-
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tretenir de grands espoirs sur la facilité avec la­
quelle se fera leur révolution sociale.

Le problème de l'avenir et de la détermination 
des fonctions futures de l’Etat n’est pas aussi 
simple que le disent les socialistes. Il n’est aucu­
nement prouvé que la centralisation socialiste, ab­
solument nécessaire pour l’application de la doc­
trine collectiviste, soit la formule de l’avenir. 
D’excellents arguments militent même en faveur 
d’une décentralisation, non seulement de l’activité 
économique, mais même des fonctions administra­
tives. Cette leçon, fondée sur l’expérience, nous 
vient en droite ligne de la Russie soviétique, où 
des essais de décentralisation ont été poursuivis 
dans une large mesure.

Dans un pays comme le nôtre, où la différencia­
tion géographique et économique est fort marquée, 
la formule de la décentralisation coordonnée aurait 
probablement plus de chance de succès qu’une cen­
tralisation excessive. Il faut compter, en outre, 
sur les particularismes et les droits constitution­
nels de toutes les provinces canadiennes. Et la­
quelle consentirait à abandonner sa juridiction sur 
les ressources naturelles ? Que pourrait faire, de 
son côté, le gouvernement d’Ottawa s’il n’avait 
sous son contrôle absolu, en temps de paix, tous 
les facteurs de la production et des échanges, sans 
sans lesquels aucune politique économique com­
plète n’est possible ? Notre pays aura certainement 
une crise constitutionnelle sur les bras après la 
guerre. L’enquête Rowell-Sirois sera à reprendre.
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Des organismes de toutes sortes ont été cons­
titués pour pourvoir au fonctionnement, à la di­
rection et à la centralisation de la plus formidable 
machine militaire et administrative de l’histoire de 
notre pays. Il en est de même aux États-Unis et 
en Grande-Bretagne. Les régimes d’économie mili­
taire des trois pays montrent que les démocraties 
ont le sens de l’organisation, de la discipline, quand 
il faut écarter la menace d’une guerre.

Que faire de ces organismes administratifs après 
la signature des traités de paix ? Le sort de l’ad­
ministration publique dépendra de la politique éco­
nomique qui présidera aux destinées de la nation. 
L’opinion publique ne tolérerait sans doute pas ce 
qu’on appelle parfois le retour à la « normale », 
c’est-à-dire à une administration routinière, com­
pliquée, incapable d’innover et de prendre des ini­
tiatives. Ce retour à des formules mises au ran­
cart durant la guerre équivaudrait à laisser la pro­
duction, la consommation, les échanges s’organi­
ser seuls par le concours du hasard, par la ren­
contre et les heurts des intérêts et des égoïsmes, 
du travail et de la paresse, de l’inertie et de l’ac­
tivité, de l’intelligence et de la sottise, de 'la chance 
et de la malchance. De cette accumulation de ver­
tus et de vices, de maux et de bienfaits, on ne peut 
attendre une organisation harmonieuse des socié­
tés. L’État ne peut rester indifférent en présen­
ce de ce défilé contradictoire des actes humains. 
Quand il intervient, ce ne doit pas être, toutefois, 
à contretemps.
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Lorsque de grands malheurs s’abattent sur une 
nation, l’État intervient pour éviter des désastres 
et organiser la défense commune. Et le désastre 
que l’on craint le plus, c’est la perte d’une ou de 
plusieurs batailles. En cela on a raison, mais l’in­
vasion étrangère, la soumission au joug de l’enne­
mi, la perte de l’indépendance nationale ne sont 
pas les seuls dangers qui guettent un pays. En 
effet, la pauvreté, la misère, l’injustice, les égoïs­
mes et les luttes de classe, le chômage, sont les 
désastres du temps de paix. La complexité de nos 
sociétés modernes, les facilités de communications 
entre les régions de chaque pays comme entre les 
pays étrangers, le développement inouï de la tech­
nique de la production dans tous les domaines, 
i’utilisation, propre à notre époque, des instru­
ments monétaires et financiers, tout cela a trans­
formé la nature même des États modernes. Mais 
cette évolution de l’État dans le sens de la moder­
nisation de ses fonctions n’a jamais été favorisée 
par les doctrinaires qui vivent dans le passé et y 
cherchent des inspirations à leurs doctrines de phi­
losophie politique, économique et sociale.

Les régimes politiques sont une émanation de 
la population, des conditions de production, de 
l’état et de la nature des richesses naturelles, de 
l’éducation, de l’instruction, de l’ensemble des 
modes de vivre d’une société, enfin, de la géogra­
phie et des traditions séculaires d’un peuple.

On ne peut porter aucun jugement définitif sur 
quelque régime que ce soit. La démocratie anglaise 
et le peuple russe ont eu à faire face à la plus for-
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midable machine militaire qui se soit jamais déchaî­
née sur le monde. Tous les deux, ayant réussi à 
surmonter ,1a tourmente, sortiront transformés de 
cette aventure sans parallèle. Et, pourtant, on pro­
clamait chez l’ennemi que la démocratie anglaise 
fût veule, routinière, imprévoyante, incapable d'ef­
fort. Du peuple russe, on affirmait qu’opprimé par 
ses chefs, il profiterait de la guerre étrangère pour 
se rendre à l’ennemi et qu’il accepterait avec joie 
la domination de l’Allemand.

La Grande-Bretagne et la Russie, grâce à des 
chefs clairvoyants, actifs et intelligents, ont su, 
chacune dans des conditions et des situations dif­
férentes, réorganiser (c’est le cas de l’Angleterre) 
ou organiser (c’est le cas de la Russie depuis 25 
ans) leurs pouvoirs publics pour en faire un ins­
trument presque parfait, approprié aux besoins et 
au génie particuliers de leurs peuples. C’est grâce 
à leurs chefs qui ont su commander aux soldats 
de l’avant et aux populations civiles que la Grande- 
Bretagne et la Russie ont accompli, jusqu’à main­
tenant, une tâche gigantesque dont on ne les aurait 
pas crues capables.

Un régime politique s’identifie à ses dirigeants. 
Une démocratie, qu’elle soit organisée comme on 
voudra, a besoin de chefs et, lorsqu’elle n'en a pas, 
elle entre vite en décadence. Ce n’est pas là, 
d ailleurs, le fait exclusif des démocraties, comme 
le prouve surabondamment l’histoire des régimes 
absolutistes ou autoritaires qui se sont écroulés par 
la faute du chef et des privilégiés qui l’entouraient. 
C’est parce qu’ils ne comprennent pas les aspira-
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tions populaires que les régimes, quels qu’ils soient, 
s’effondrent et disparaissent. C’est pour avoir cru, 
à tort, que le monde était mûr pour l’esclavage 
scientifiquement organisé sous leur direction que les 
dictateurs de l’Allemagne et du Japon perdront la 
guerre comme l’Italie l'a déjà d’ailleurs perdue.

Ces digressions ne nous éloignent pas de notre 
sujet, c’est-à-dire de la nécessité de créer une 
administration publique nouvelle, que le peuple 
attend obscurément comme devant faire partie in­
tégrante de l’ordre de l’après-guerre. Ces orga­
nismes publics de paix, qui seront créés sur le mo­
dèle du temps actuel, devront être animés d’une 
vie propre, d’une philosophie politique et sociale 
qui puise ses inspirations dans celles du peuple. 
Tous les fonctionnaires de l’administration nou­
velle — même s'ils ont fait partie de l’ancienne — 
doivent être conscients qu’ils agissent par déléga­
tion, qu’ils sont responsables de leur gestion devant 
leurs mandants. Cette conception de l’administra­
tion publique, qui doit être celle des ministres et du 
dernier commis aux écritures, ne peut être soute­
nue que par la foi qui anime les chefs d’une dé­
mocratie. L’administration publique de l’avenir 
sera ce que seront ses chefs, tout comme la démo­
cratie ne sera que l’émanation, le reflet de la per­
sonnalité de ceux qui auront assumé la direction 
de ses destinées.

L’État démocratique doit se discipliner afin de 
ne plus mériter les nombreux reproches qu’on lui 
adresse d’être routinier, dépourvu d’esprit créateur, 
gaspilleur et népotique. Une réforme de l’État dé-
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mocratique permettra d’orienter les entreprises pu­
bliques et privées vers l’effort collectif à fournir 
pour l’organisation de la paix.

Pourquoi s’opposer à la constitution d’un minis­
tère de la production comme suspect de communis­
me ou de socialisme alors que tout le monde admet 
l’existence de ministères comme ceux du commerce, 
de l’industrie, de l’agriculture et des mines ? Un 
ministère de la production agirait comme l’orga­
nisme de coordination des administrations de l’État. 
De lui dépendrait, de concert avec les autres, l’é­
laboration de la politique économique générale du 
pays. Une pareille réforme suppose une refonte 
complète de la constitution du pays. Un réamé­
nagement complet des juridictions provinciales et 
fédérale est d’abord nécessaire. Réformes écono­
miques et réformes politiques vont de pair.

ÉVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET 
RECONSTRUCTION

Les guerreé de 1914 et de 1939 sont sans doute 
des facteurs de première importance dans la for­
mation de l’unité canadienne. Il en est d’autres : 
le développement des institutions démocratiques 
depuis le milieu du siècle dernier, la Confédération, 
l’expansion du Canada vers l’ouest, la construction 
de chemins de fer transcontinentaux.

La Constitution canadienne n’est pas tout entière 
dans le texte de l’Acte de l’Amérique britannique 
du Nord. Pour la reconstituer au complet, il faut 
coordonner l’ensemble des décisions de la Cour 
suprême et du comité judiciaire du Conseil privé.
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Le gouvernement central peut empiéter sur la juri­
diction des provinces en temps de guerre seule­
ment. En période normale, les gouvernements 
provinciaux n’acceptent pas la suprématie du gou­
vernement fédéral en une infinité de matières de 
première importance. Avec raison, l’on a pu dire 
que le Canada a deux constitutions, l’une pour la 
paix, l’autre pour la guerre.1 Au cours de la crise 
de 1930 à 1939, le comité judiciaire du Conseil 
privé a invalidé l’essentiel de lia législation fédérale 
pour laisser aux provinces l’ensemble de la politi­
que économique et sociale du pays. Au cours des 
années qui ont précédé la guerre de 1939, les neuf 
provinces ont adopté une politique de régionalisme 
économique dans les domaines des travaux publics, 
de l’aménagement hydroélectrique, de la voirie, de 
la colonisation, de la santé publique et des services 
sociaux. Les recueils des lois provinciales sont une 
source précieuse de renseignements sur l’histoire 
politique et économique du pays. C’est au cours de 
la période de l’entre-deux-guerres que s’est affirmée 
surtout, sous l’influence de l’Ontario, la doctrine 
que la constitution canadienne ne pouvait être 
modifiée sans le consentement unanime de toutes 
les provinces.

À ces régionalismes économiques inscrits dans 
nos lois, il faut ajouter deux autres facteurs d’im­
portance: 1. la répartition géographique des ma-

1 “The Dominion may be said to have acquired two federal 
constitutions, one for affairs in Canada and the other for wars 
in Europe". D. G. Creighton. Federal Relations in Canada, 
dans Canada in Peace and War, p. 37, Oxford University 
Press, Toronto, 1941.
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tières premières, 2. la coexistence de deux « races », 
ou plus exactement, de deux peuples qui n’ont pas 
la même langue ni, généralement, la même reli­
gion.

L’économie canadienne est d’une variété extrê­
me. Les provinces de l’Est et du Centre sont fort 
industrialisées et ce mouvement s’est encore accen­
tué depuis la guerre. Les provinces de l’Ouest sont 
surtout agricoles et riches en matières premières. 
D’où deux tendances dans la politique commer­
ciale du Canada, qui est du ressort exclusif du 
gouvernement fédéral. L’une est libre-échangiste 
dans l’Ouest agricole; l’autre, protectionniste dans 
1 Est industriel. L’Est a toujours fait accepter ses 
revendications. Le Canada, en effet, avec son tarif 
de préférence britannique, n’est guère un pays 
libre-échangiste.

En réalité, le gouvernement fédéral a dû affecter 
des sommes considérables au poste de l’adminis­
tration de l’assurance-chômage pour soutenir les 
finances défaillantes de quelques provinces. De 
1930 à 1939, on note quand même une recrudes­
cence encore plus prononcée du régionalisme éco­
nomique, à tel point que certains esprits préconi­
saient une politique qui équivalait à la création de 
barrières douanières entre les provinces.

Sous l’influence de la Nira des Etats-Unis, le 
gouvernement fédéral a fait quelques tentatives de 
centralisation de la politique économique cana­
dienne. Aucune n’a été admise par le comité judi­
ciaire du Conseil privé. En 1937, une commission 
dite Rowell-Sirois fut chargée d’étudier les rela-
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tions entre les provinces et le gouvernement fédé­
ral. Un rapport d’une trentaine de volumes et une 
masse de documentation furent présentés à une 
réunion historique des délégués des provinces. Ces 
assises canadiennes finirent par un fiasco. D’ail­
leurs l’opinion publique s’y attendait, l’Ontario et 
l’Alberta ayant refusé leur collaboration, cepen­
dant que la province de Québec fit tout de même 
savoir à la Commission comme s’il se fût agi d’un 
procès en règle, « que nous ne comparaissons de­
vant la Commission, ni comme demandeurs ni 
comme défendeurs, que nous ne nous sentons pas 
liés, en aucune manière, par les opinions émises 
dans votre rapport ».2

Dans l’état actuel des choses, on ne voit pas 
comment les problèmes constitutionnels de la poli­
tique économique canadienne puissent être réglés 
autrement que par une Nuit du 4 Août des pro­
vinces ou par une entente avec le gouvernement 
central. Dans un cas comme dans l’autre, l’avenir 
nous réserve sans doute de désagréables surprises.

Depuis l'entrée en guerre du Canada, au mois 
de septembre 1939, le gouvernement fédéral a tiré 
parti de notre constitution dualiste, en mettant au 
rancart les régionalismes économiques pour adop­
ter la technique d’une politique économique com­
plètement centralisée.

Il tombe sous le sens qu’après la guerre il 
nous sera impossible d’adopter une politique na­
tionale de reconstruction économique avec la réap-

2 Creighton, op. cit, p. 54.

m
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parition de tous les régionalismes du temps de paix. 
À ne nous en tenir qu’aux interprétations juridi­
ques de notre constitution, il apparaît clairement 
que les recommandations du Comité de Recons­
truction, si elles empiètent sur la compétence des 
provinces, n’auront qu’une valeur doctrinale.

Un autre problème d’importance est celui des 
« races » ou, plus exactement, des nationalités. On 
en fait, dans certains milieux, le principal obstacle 
à l’unité canadienne. Cela n’est vrai qu’en partie. 
La province d’Ontario, jalouse de sa suprématie 
industrielle, n’a-t-elle pas refusé de collaborer 
aux travaux de la Commission Rowell-Sirois ? 
Québec, de son côté, a manifesté sa volon­
té de collaboration en faisant quelques réser­
ves relatives aux conditions probables du rap­
port de la Commission. Ce n’est pas à ce point de 
vue du moins que l’on peut compter les Canadiens 
français comme constituant un obstacle à l’unité 
du pays. La province de Québec s’est isolée du 
reste du pays à propos seulement du service mili­
taire obligatoire pour outre-mer. Est-ce à dire 
quelle soit prête, sur cette question, à contrecarrer 
ouvertement le reste du pays ? Elle n’en a encore 
rien fait et n’en fera sans doute rien tant que les 
Canadiens français auront au moins l’impression 
de combattre pour leur propre pays et non pour le 
maintien d’un impérialisme économique, financier 
et politique auquel ils n’ont aucune part.

Les Canadiens français ont de nombreuses rai­
sons de ne pas partager, sur la guerre étrangère,
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l’opinion de tous leurs concitoyens. La cons­
cription (et c’est un grand malheur qu’il en soit 
ainsi), lorsqu’il s’agit du devoir de défendre son 
pays, a toujours été identifiée à l’électoralisme. 
Les Canadiens français, comme groupe, croient, 
à tort ou à raison, qu’on leur demande encore de 
combattre pour le maintien d’intérêts économiques 
et financiers dont ils ne bénéficient point.

Autre considération dont il faut tenir compte. 
Les Canadiens français n’ont à peu près aucun 
rôle de direction dans la politique économique de 
la guerre. Les principaux organismes fédéraux ne 
comprennent guère de Canadiens français dans 
leurs rangs. Certains même, d’importance capi­
tale, n’en comptent pas du tout. Dans 123 orga­
nismes de guerre, ceux dont nous sommes parve­
nus à faire le relevé, qui comptent un personnel 
de 950 personnes, nous avons noté 93 noms 
français, soit une proportion de moins de 10 pour 
100. Notre part est aussi mince dans la composi­
tion des organismes de la reconstruction. En 
temps de paix, le traitement qu’on nous accorde 
est à peu près le même et la population canadienne- 
française finit par le savoir. La réaction naturelle 
de notre groupe est donc de s’isoler et de faire 
machine arrière sur maints problèmes fondamen­
taux.

Il est malheureux que tous les Canadiens, de 
quelque origine que ce soit, ne puissent vraiment 
trouver le moyen de s’entendre, d’être entre eux 
de véritables compatriotes, de ne pouvoir se débar-
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rasser de leurs préjugés respectifs et de leur égoïs­
me.

Tous ces problèmes complexes, apparemment in­
solubles, de la constitution canadienne et des par­
ticularismes régionaux compromettent le succès 
d’une politique économique et sociale de recons­
truction.
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CHAPITRE III

LES QUESTIONS ESSENTIELLES

Objectifs principaux d'une politique de 
reconstruction. — Revenu national et pro­
duction. — Problèmes dont la solution 
doit être simultanée. — Politique à long 
terme.

Nous avons fait une .place à part aux problè­
mes constitutionnels dont l’importance a 
été soulignée au chapitre précédent. Il 

n’est pas sûr que les provinces acceptent des so­
lutions centralisatrices, ne serait-ce que par réac­
tion contre l’économie centralisée de la guerre. Que 
ce soit dans un sens ou dans l’autre, il n’y a 
aucun doute qu’il faudra procéder, tôt ou tard, 
à une révision du partage des pouvoirs entre les 
provinces et le gouvernement central.

La politique économique de la reconstruction ne 
peut être élaborée que dans un cadre défini. Pre­
nant pour acquis que les problèmes constitution­
nels canadiens seront résolus de manière à as­
surer la reconstruction, nous nous proposons dans 
ce chapitre et ceux qui suivront d’esquisser les 
grande lignes d’une politique économique de paix. 
Nous ne prétendons pas offrir ici de solution com­
plète et définitive. Tout au plus pourrons-nous 
tenter de définir les problèmes principaux qui de­
vront être résolus au cours de la période de l’après- 
guerre.
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Tout le monde s’entend pour assigner à la poli­
tique de l’avenir les objectifs de l’embauchage 
total et de la sécurité économique et sociale. Ou- 
blie-t-on, toutefois, qu’il en est toujours ainsi au 
cours des grandes crises économiques ? La pé­
riode de 1929 à 1939 n’a-t-elle pas été remplie de 
projets de toutes sortes, et qui visaient tous à 
l’embauchage total ? Aucun de ceux qui ont été es­
sayés n’a donné satisfaction ; aucun n’a réussi. 
Il a fallu qu’une guerre mondiale éclatât pour 
qu’on se mît résolument à l’œuvre afin d’utiliser, 
dans tous les pays, les ressources entières de la 
main-d’œuvre et de la production.

C’est encore la guerre qui a appris aux Nations- 
Unies qu’elles devaient trouver et appliquer des 
méthodes nouvelles de collaboration économique in­
ternationale. Peut-on vraisemblablement penser 
que les problèmes d'organisation de la paix se pré­
senteront de façon différente ? Il est absurde de 
songer qu’un pays, après la guerre, pourra effec­
tuer sa reconstruction en s’isolant ou en appliquant 
chez lui une politique économique fondamentale­
ment différente de celle de ses voisins. C’est peut- 
être là le plus tragique problème de l’époque con­
temporaine, qui place chaque État dans la dépen­
dance des autres. Cette nécessité de la solidarité 
internationale est la caractéristique la plus marquée 
de notre temps. Pourtant, c'est à cela que l’on 
songe le moins quand se sont dissipés les mauvais 
rêves d’une guerre. Nous reprendrons plus loin 
l’étude de la collaboration économique internatio­
nale qui devient, sous la pression des événements,
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plus impérieuse que jamais parce que d’elle dépend, 
très certainement, l’avenir de tous les peuples.

Si les leçons de la guerre ne sont pas oubliées, 
aucun gouvernement, occupé à refaire son régime 
économique du temps de paix, ne mettra plus en 
doute la corrélation intime qui existe entre la pro­
duction, les revenus et l’embauchage. En effet, à 
l’heure actuelle, que se passe-t-il au Canada ?

Notre revenu national est de l’ordre d’environ 
huit milliards, soit le double de ce qu’il était pro- 
blament en 1929. Le chômage a disparu ; il y a 
même pénurie de main-d’œuvre. Nous avons donc 
réalisé l’embauchage total. Enfin, notre produc­
tion agricole et industrielle n’a jamais été plus con­
sidérable dans l’histoire économique du pays. À 
cela s’ajoutent d’autres facteurs dont les indices 
ont atteint aussi des points culminants. La dette 
publique, les impôts, les échanges, les engage­
ments de capitaux placés dans l’industrie sont tous 
autant d’éléments importants de l’activité écono­
mique et financière qui ont pris des proportions 
telles qu’elles dépassent tout ce qu’on aurait pu 
imaginer il y a cinq ans.

En somme, n’était le cauchemar de la guerre, 
on pourrait affirmer que du point de vue technique 
nous vivons dans une période de prospérité. C’est 
certainement là le sentiment le plus répandu dans 
l’opinion publique, qui n’a pas oublié les dures ex­
périences d’avant-guerre.

Il est clair qu’une politique de reconstruction qui 
accepterait les conséquences d’une baisse du re­
venu national ou, ce qui est tout un, qui laisse-



224 HORIZONS D’APRÈS-GUERRE

rait la production s’affaisser, manquerait sûrement 
ses objectifs. Le chômage augmenterait dans une 
proportion sensiblement égale à la baisse des reve­
nus et de la production. L’objectif de l'embau­
chage ne serait donc pas réalisé ; et tout pro­
gramme de sécurité sociale serait irrémédiablement 
compromis. En effet, comment assurer la sécurité 
économique et sociale au milieu de la ruine et de la 
misère générale, qui vont de pair avec la baisse 
constante de la production et des revenus ?

Maintenir et même élever le niveau de la pro­
duction, tels doivent être les buts d’une politique 
de reconstruction. Ce n’est pas en élaborant des 
projets de sécurité sociale, indépendamment de la 
poursuite d’une politique active de production, que 
nous réussirons à organiser, où que ce soit, une 
paix prospère.

Comment organiser une pareille politique éco­
nomique de développement de la production ? 
Question vitale à laquelle on cherche partout et 
dans tous les milieux une réponse concrète. Sans 
prétendre fournir des solutions complètes, nous 
croyons qu’il vaut mieux préciser d’abord l’éten­
due des problèmes de reconstruction, en les énu­
mérant dans un tableau synthétique. N’est-ce 
pas là, aussi, la meilleure façon de montrer com­
ment la plupart de tous ces problèmes doivent 
trouver une solution simultanée afin d’éviter les 
erreurs fatales d’une politique fragmentaire pro­
cédant par l’application de palliatifs ou de demi- 
mesures, limités seulement à quelques secteurs,
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plus ou moins importants, de l’activité économique 
et sociale ? Voici le tableau en question :

PROBLÈMES DONT LA SOLUTION DOIT ÊTRE 
SIMULTANÉE

1. Adaptation rapide de la structure industrielle 
aux conditions nouvelles de l’après-guerre ;

2. Démobilisation progressive des effectifs mili­
taires ;

3. Affectation immédiate, vers d’autres usines, 
de la main-d’œuvre employée dans les usines de 
guerre ;

4. Relâchement progressif des contrôles admi­
nistratifs de l’activité économique et réorganisation 
de ceux qu’il faudra adapter aux besoins de la 
paix ;

5. Adaptation des techniques financières de la 
guerre aux objectifs de la production totale, dé­
terminés par la politique de reconstruction ;

6. Utilisation intégrale de toutes les ressources 
du pays, surtout industrielles et agricoles ;

7. Substitution aux dépenses de guerre d’une 
politique de dépenses publiques destinées a) à 
soutenir la consommation par le maintien et même 
l’augmentation du pouvoir d’achat total ; b) à en­
gager des capitaux dans de nouvelles industries ou 
des entreprises qui ont à résoudre des problèmes 
difficiles de réadaptation aux conditions nouvelles 
nées de la paix ; c) à appliquer une politique de 
relèvement du pouvoir d'achat des agriculteurs en 
établissant l’équilibre entre les revenus agricoles 
et tous les autres revenus tirés d’autres sources ; ,

HORIZONS D'APRÈS-GUERRE 8
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8. Liquidation progressive et lente de la dette 
publique afin a) d’éviter l’inflation ; b) d’effec­
tuer le financement des entreprises que l’État devra 
soutenir ou, si la chose est absolument nécessaire, 
prendre à sa charge ;

9. Recherche, pour l’agriculture et l’industrie, 
de débouchés extérieurs suivant les méthodes de 
collaboration internationale appliquées au cours 
de la guerre ;

10. Promulgation de l’état d’urgence pour éviter 
une catastrophe et permettre la conclusion d’en­
tentes définies, en matière de politique économique 
générale, entre le gouvernement fédéral et les pro­
vinces.

PROBLÈMES DONT LA SOLUTION DÉPEND D’UNE 
POLITIQUE À LONG TERME

1. Programme national d’équipement et d’outil­
lage poursuivi dans une collaboration étroite du 
gouvernement fédéral, des provinces, des munici­
palités, des entreprises privées et des associations 
professionnelles;

2. Développements urbains : habitations à bon 
marché ; hôpitaux, écoles, bibliothèques, institu­
tions sociales de toute sorte ; urbanisme, trans­
ports en commun ; entrepôts, gares, chaussées, voi­
rie en général ;

3. Aménagement de régions économiques nou­
velles : création de centres industriels ; colonisa­
tion ; exploitation des produits de la forêt ; mise 
en œuvre d’industries extractives ; harnachement

kü
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des ressources hydroélectriques ; conservation de 
la faune et de la flore ;

4. Modernisation des chemins de fer par la 
constitution d’une régie centralisée afin d’éviter 
des doubles emplois et des dépenses improductives ;

5. Construction de routes, de pistes d'avions, de 
postes de développement des régions inexploitées 
du Canada ;

6. Réaménagement des régions agricoles : 
routes, embellissement de la ferme au moyen 
d’une politique semblable à celle du gouverne­
ment fédéral pour encourager les constructions 
urbaines ;

7. Politique de reconstruction du capital et 
création d'entreprises nouvelles par l’utilisation de 
l’épargne accumulée au cours des augmentations 
progressives du revenu national ;

8. Politique de collaboration économique inter­
nationale.

Ce tableau est sans doute sommaire et ne peut 
que donner une idée incomplète de la situation 
économique telle qu’elle se posera après la guerre. 
Il importe certainement de préciser l’étendue et 
l’importance relative de tous ces problèmes en les 
considérant isolément d’abord, pour les faire en­
trer ensuite dans l’ensemble complexe de l’activi­
té économique nationale et internationale.

L’après-guerre aura un caractère unique dans 
l’ensemble de l’évolution générale de l’histoire con­
temporaine. Il ne faut pas toutefois courir le 
risque grave d’oublier les leçons qui se dégagent
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de la crise économique d’avant-guerre. Au cours 
de cette période, il fallait, en somme, atteindre 
l’objectif de la production totale et de l’embau­
chage complet. C'est ce que les économistes et 
les hommes d’Etat cherchaient, mais sans pouvoir 
trouver une méthode propre à rallier toutes les 
opinions.

Ces objectifs d’avant-guerre, production totale et 
embauchage complet, ont été atteints au cours du 
conflit actuel. Nous avons vu comment dans la 
deuxième partie de cet ouvrage. Une politique éco­
nomique de paix est-elle réalisable si on prétend 
lui assigner les,mêmes buts? Nous croyons la 
chose possible sans qu’il soit nécessaire de recourir 
entièrement aux méthodes d’économie dirigée qui 
avaient cours pendant la guerre. Il appartiendra 
à l'Etat et aux pouvoirs publics de créer les cadres 
dans lesquels les entreprises privées auront, de 
concert avec les organismes administratifs appro­
priés, la mission d’atteindre les objectifs de la pro­
duction totale et de l'embauchage complet. Nous 
avons, dans ce chapitre, sérié les problèmes. Il im­
porte, dans les chapitres suivants, de faire une 
analyse au moins des plus importants.



CHAPITRE IV
•

LES CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES 
DE LA PAIX

Adaptation de la structure industrielle aux 
conditions de l’après-guerre. — Biens de 
production et biens de consommation. — 
Démobilisation et main-d’œuvre. —- Infla­
tion. — Contrôles administratifs. — Uti­
lisation des techniques financières. — 
Dépenses publiques nécessaires au cours 
de la période de réadaptation.

Q
uelles seront les conséquences de la paix 
sur la structure économique du Canada ? 
Nous voudrions répondre à cette question, 

non pas de façon complète, mais de manière à 
classer les problèmes par ordre d’importance. 
Nous limitons ce chapitre aux questions suivantes : 
1 ° adaptation de la structure industrielle aux 
conditions de l'après-guerre ; 2° démobilisation, 
affectation de la main-d’œuvre de guerre aux in­
dustries de paix ; 3° contrôles administratifs ;
utilisation des techniques financières ; 5° dépen­
ses publiques nécessaires au cours de la période de 
réadaptation.

Chacun de ces problèmes exigerait des dévelop­
pements trop considérables pour le cadre d’un ou­
vrage comme celui-ci qui se limite surtout à la re­
cherche des problèmes à résoudre.

Les usines de guerre n’auront pas attendu la si­
gnature d’un armistice, encore moins la conclusion
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des traités de paix, pour réduire la production des 
armements. Ne constate-t-on pas déjà un certain 
relâchement dans l’embauchage industriel ? Quel­
ques entreprises réduisent même leur production. 
Il s’ensuit inévitablement que des ouvriers sont mis 
à pied, que des usines disposent d’un outillage inac­
tif. Songe-t-on à réadapter ces usines à leur pro­
duction future ? Les ouvriers libérés sont sans 
doute dirigés vers d’autres industries essentielles 
qui manquent encore de bras. Mais que fera-t-on 
plus tard de cette main-d’œuvre en état de dispo­
nibilité ?

ADAPTATION DE LA STRUCTURE INDUSTRIELLE 
AUX CONDITIONS DE LA PAIX

Le facteur le plus favorable à cette adaptation, 
c’est l’accumulation d’un déficit considérable de la 
production et de la consommation civiles. Pour 
avoir une idée juste de l’étendue des besoins éco­
nomiques qui doivent être satisfaits, il importe d’é­
tablir des distinctions précises entre les biens de 
consommation. Pour donner à cette question toute 
son importance, il faut rappeler la classification 
habituelle des biens.

Les économistes américains, en général, établis­
sent une distinction très nette entre les biens de 
consommation en déterminant leur importance sui­
vant la durée et l’usage auxquels ils sont destinés. 
C’est ainsi qu’ils classent habituellement les caté­
gories de biens :

1. Les biens de consommation qui doivent être 
remplacés aussitôt qu’on en a fait usage ou après
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un court espace de temps généralement fixé à trois 
ans ;

2. Les biens de consommation dont la durée 
dépasse ordinairement trois années.

Cette catégorie est la plus importante. Elle 
comprend les maisons, les édifices de toutes 
sortes, les travaux publics, les usines, l’outillage 
industriel et agricole, les routes, les canaux, etc. On 
voit donc que ce classement est plus étendu que 
la distinction classique entre les biens de consom­
mation et les biens de production. La catégorie des 
biens durables comprend en effet, outre ces der­
niers, les biens de consommation de longue durée, 
de plus de trois ans, au nombre desquels on comp­
te les automobiles, les accessoires électriques, les 
meubles, les glacières, les appareils de radio, etc . . .

L’intérêt de cette inclusion de biens de consom­
mation de longue durée dans la catégorie des biens 
de production proprement dite réside surtout en 
ce qu’ils ont un sort analogue dans les périodes de 
crise ou de prospérité. Leur caractéristique com­
mune, c’est que la demande dont ils sont l’objet 
peut être différée pendant assez longtemps. Il en 
va autrement, bien entendu, des biens de consom­
mation absolument nécessaires à la vie. Leur de­
mande ou leur offre ne peut être différée.1

Il y a donc lieu, pour mesurer la tâche de la pro­
duction d’après-guerre, de distinguer clairement 
entre les biens qui pourront faire l’objet d’une de-

1 The Recovery problems in the United States, Brookings 
Institution, p. 178, Washington, 1936.
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mande considérable. Comment établir l’importance 
relative entre biens de consommation de courte 
et de longue durée, entre les différentes catégories 
de biens de production ? Des calculs précis ont 
été faits là-dessus aux États-Unis, pour une pé­
riode de quinze ans, de 1919 à 1933.2 Ils consti­
tuent certainement un guide précieux pour l’étude 
des problèmes économiques. Les biens de consom­
mation de longue durée, comprenant les biens de 
production, ont toujours eu un niveau plus bas, bon 
an mal an, d’environ 5 à 6 milliards, sauf qu’à 
partir de 1929, l’écart va s’accentuant pour re­
présenter, en 1933, une différence de plus de 15 
milliards.

La même étude faite pour les biens de consomma­
tion de longue durée et les biens de production pro­
prement dits indique que ces deux catégories évo­
luent sensiblement au même niveau, à quelques dif­
férences près. Quelle conclusion tirer de tout 
cela ? On peut affirmer, sans aucune hésitation, 
1° que les biens de production et les biens de 
consommation de longue durée sont très sensibles 
aux conditions particulières, de crise ou de prospé­
rité, de l’activité économique ; 2° que ces deux 
catégories de biens sont soumises aux mêmes in­
fluences ; 3° que les biens de consommation de 
courte durée bénéficient de conditions plus stables, 
tout en subissant, mais dans une mesure beaucoup 
plus réduite, les influences propres de la conjonc­
ture économique.

2 The Recovery Problems in the United States, op. cit.,
pp. 181.
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Il faut donc tirer parti, pour l’après-guerre, des 
leçons qui se dégagent des études économiques de 
l’Institut Brookings. En y ajoutant les expériences 
du régime actuel d’économie militaire, il y a lieu, 
sans doute, de conclure que l’adaptation de la 
structure industrielle doit porter sur le réaménage­
ment des industries existantes ou la création de 
nouvelles entreprises dans le domaine extrêmement 
vaste des biens de production et des biens de con- 
somation de longue durée. C’est là que se trouvent 
les plus grandes possibilités d’embauchage total. 
Par une politique économique rigoureuse, entre­
prise en ce sens, avec la collaboration des entre­
prises privées et de l’État, il y a probablement 
quelque chance d’éviter une baisse catastrophique 
de la production, des revenus et de l’embauchage. 
Pour en arriver là, il faudra toutefois ne pas 
craindre de recourir aux techniques financières de 
la guerre en ayant soin, d’aute part, de créer le 
climat de confiance requis pour que le mécanisme 
du crédit et les réserves de capital et d’épargne 
puissent être utilisés à fond.

DÉMOBILISATION, AFFECTATION DE LA MAIN- 
D’OEUVRE DE GUERRE AUX INDUSTRIES 

DE PAIX

Ces deux problèmes sont identiques. Il faudra, 
en effet, pourvoir à l’embauchage des anciens com­
battants tout en dirigeant vers les industries ou 
l’agriculture la main-d’œuvre mise en disponibilité 
par suite de la cessation de la production de 
guerre.
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Nos effectifs militaires probables se chiffreront, 
sans doute, par quelque chose comme 700,000 
hommes. De ce total, 100 ou 200 mille soldats 
suffiront, peut-être, à assurer notre part de l’oc­
cupation des territoires étrangers sans compter 
qu’une proportion assez considérable de nos corps 
d’armée pourra être appelée à assister les Améri­
cains dans leur pousuite de la guerre contre le 
Japon. Il va de soi que la démobilisation et la ré­
adaptation des soldats à la vie civile dépendent de 
la nature des traités de paix et de nos engagements 
internationaux. Selon toutes les probabilités, la 
démobilisation ne s’effectuera que lentement pour 
ne pas compliquer outre mesure les problèmes 
d’embauchage dans les industries qui tenteront 
d’effectuer rapidement la conversion de leur ou­
tillage en un équipement adapté à des conditions 
nouvelles de production.

Ce sera sûrement le problème de la main-d’œu­
vre, masculine et féminine actuellement affectée à 
la guerre qui sera le plus délicat à résoudre.3 En 
effet, pendant qu’il faudra rééquiper les industries 
pour la fabrication de biens de production et de 
biens de consommation de longue durée, il sera 
également impérieux d’éviter une baisse trop pro­
noncée de l’embauchage, qui se répercuterait sur 
l’ensemble de la production et du revenu national. 
L’équilibre entre l’agriculture et l’industrie devra

3 Le retour de la femme au foyer ou dans sa famille sim­
plifierait largement le problème de l’embauchage dans le 
commerce et l’industrie.
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être assuré de manière à ne pas détraquer le mé­
canisme si délicat de la production et des échanges.

Autre facteur d’importance : celui de l'inflation, 
que pourrait provoquer une course générale à l’ou­
tillage et aux matières premières. N’y aurait-il 
pas lieu, au cours de la période de réadaptation, de 
maintenir les contrôles administratifs les plus im­
portants tels que ceux des prix, des salaires, et 
de la répartition des matières premières et de 
l’outillage ? L’inflation susceptible de se dévelop­
per après une guerre peut provoquer une euphorie 
dangereuse et compromettre sérieusement l’effort 
de la reconstruction.

Production, embauchage, revenus, prix agricoles 
et industriels, salaires ne sont pas des facteurs in­
terdépendants au cours d’une guerre seulement. 
Aucun d’eux ne change de nature quand survient le 
retour des conditions apparemment normales de la 
paix. Il est fort probable qu’au cours de la recons­
truction il faudra recourir à certains contrôles ad- 
ministatifs analogues à ceux que nous connaissons 
depuis plus de quatre ans. Nous n’aurons plus, 
sans doute, la menace d’une guerre pour nous con­
vaincre d’accepter les restrictions qui étaient mon­
naies courantes au cours du conflit. Il appartien­
dra aux intéressés, c’est-à-dire à l’ensemble des 
pouvoirs publics, aux entreprises, aux groupements 
professionnels d’ouvriers et d’agriculteurs de dé­
finir les règles de leur collaboration nécessaire sans 
laquelle toute politique de reconstruction est vouée 
d’avance à un échec.
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CONTROLES ADMINISTRATIFS

Cette question du maintien des contrôles admi­
nistratifs les plus importants est certainement une 
de celles qui passeront au premier plan. Elle im­
plique d’abord la prolongation de l’état d’urgence 
pour justifier, juridiquement, le gouvernement fé­
déral de poursuivre une politique économique cen­
tralisée au cours de la période de réadaptation. 
Que nous soyons ou non partisans de la centrali­
sation politique, il importe, en tout état de cause, 
de voir les faits tels qu’ils sont. Or, il ne peut 
faire aucun doute que l’époque de transition entre 
la guerre et la paix posera des problèmes aussi 
importants et aussi urgents que ceux auxquels 
nous avions à faire face au début de l’été 1940, 
alors que le désastre était imminent. Notre effort 
collectif devra être aussi intense avec l’arrivée, 
peut-être soudaine, de l'armistice.

Si nous convenons que l’effort de réadaptation 
à la mise en oeuvre des capitaux de production 
doit être aussi intense, mais pour d’autres fins 
qu’au cours de la guerre, il nous faût bien accepter, 
pour être logiques et réalistes, la continuation de 
certains contrôles administratifs quoi qu’il nous en 
coûte à tous de tolérer pareille intrusion bureau­
cratique dans notre activité et nos entreprises. Au 
fond, ne s’agit-il pas d’éviter un plus grand mal ?

À quoi serviraient les contrôles administratifs 
du temps de paix ? Aux mêmes fins qu’au début 
de la guerre, c’est-à-dire 1° à répartir la main- 
d’œuvre entre les entreprises occupées à réadapter
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et à refaire leur outillage; 2° à déterminer le par­
tage des disponibilités de matières premières et de 
machines-outils ; 3° à fixer un programme de
longue portée dans le domaine des biens de pro­
duction et des biens de consommation ; 4° à évi­
ter l’inflation et la surenchère sur tous les mar­
chés ; 5° à tarifer les salaires ; 6° à effectuer 
par le rationnement, si la chose est nécessaire, une 
répartition équitable des biens de consommation 
qui seront l’objet d’une plus forte demande ; 7° à 
prévenir les accumulations d’épargnes oisives pour 
les diriger vers les entreprises en créant les con­
ditions de confiance requises afin que les épargnes 
se déplacent d’elles-mêmes vers les placement ré­
munérateurs.

Bref, la tâche des contrôles administratifs de la 
paix devrait consister à préparer le retour de con­
ditions et de cadres susceptibles de provoquer 
une reprise générale de la production et des échan­
ges afin d’atteindre les objectifs de la production 
totale et de l’embauchage complet. Si les con­
trôles administratifs dépassent leurs attributions en 
se substituant intégralement aux entreprises pri­
vées, ce sera, pour notre pays, l’acheminement cer­
tain vers la socialisme autoritaire et centralisateur. 
Il est donc primordial que nos institutions parlemen­
taires soient assurées de leur fonctionnement inté­
gral, en prenant soin que ces contrôles soient sou­
mis, plus qu’ils ne le sont au cours de la guerre, à 
la surveillance du Parlement.

Une pareille réadaptation de la structure écono­
mique aux conditions nouvelles de la paix ne peut
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être faite que par étapes successives, tout comme 
d'ailleurs, s’est effectuée, au cours de la guerre, 
la mobilisation intégrale de nos ressources et de 
la production. Bref, le relâchement des contrôles 
administratifs devra être progressif, s’effectuer 
lentement pour devenir complet quand des condi­
tions normales auront pu être rétablies.

UTILISATION DES TECHNIQUES FINANCIÈRES

Ce que nous avons dit des secteurs de la pro­
duction et de la main-d’œuvre s’applique encore, 
à ce qu’il nous semble, aux techniques financières 
proprement dites. Nous savons quel usage nous 
avons assigné à ces techniques dans la poursuite 
de la guerre. N’y a-t-il pas lieu de les utiliser, 
compte tenu des circonstances nouvelles, de maniè­
re à assurer le succès d’une politique de recons­
truction ? Au cours du conflit, la théorie qui pré­
valut fut celle des économistes Keynes et Hansen. 
Comme, après tout, elle a permis d’atteindre les 
objectifs de Ja politique économique de guerre, 
production totale d’armements et embauchage 
complet, il n y a pas lieu de la tenir pour trop 
suspecte quand il faudra entreprendre l’effort de 
la reconstruction.

À quoi se résume cette théorie ? Tout simple­
ment à ceci, qu’il importe de ne pas laisser se déve­
lopper, dans la structure financière, des accumula­
tions d’épargnes oisives, pour éviter que ces capi­
taux inactifs, qui augmentent en même temps que 
les revenus, ne finissent par provoquer simultané-
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ment une diminution de la production des revenus 
et de l’embauchage. Pour prévenir pareille situa­
tion, les épargnes doivent être employées à la re­
constitution du capital des entreprises en général 
ainsi qu’à la création de nouvelles industries. Ne 
constate-t-on pas, en effet, qu’une crise se mani­
feste, surtout, par une baisse de la fabrication de 
biens de production et de biens de consommation 
de longue durée ? Ce phénomène ne va-t-il pas 
de pair avec une augmentation des épargnes qui 
finissent d’ailleurs par descendre à un niveau ex­
trêmement bas dès que les crises particulières de 
quelques entreprises se sont résolues en une crise 
générale ?

Après la guerre, les accumulations d’épargnes 
inemployées seront certainement considérables. 
Pour une bonne part, elles seront sans doute con­
verties en achats de biens de consommation de 
courte ou de longue durée. Mais, une proportion 
plus importante encore cherchera des placements 
productifs dans des entreprises destinées à la fa­
brication de biens de production de toutes sortes. 
Il appartiendra à l’Etat de créer les conditions éco­
nomiques requises, ainsi que la confiance voulue, 
pour que ces capitaux monétaires, de même que 
les instruments de crédit en général, aient tendance 
à trouver d’eux-mêmes des emplois productifs et 
rémunérateurs.

Les organismes chargés d’appliquer une pareille 
politique d’établissement de la confiance, de déve­
loppement et de création des entreprises devraient 
limiter leurs interventions au strict nécessaire et,
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surtout, se garder de mesures intempestives et mal 
conçues susceptibles de décourager le mouvement 
des épargnes vers les entreprises de biens de pro­
duction.

C’est dans l’élaboration d’une pareille technique 
financière que sera encore aussi impérieuse qu’au 
cours de la guerre la collaboration entre l’Etat, les 
banques, les sociétés de placements, les entreprises 
et les individus.

DÉPENSES PUBLIQUES NÉCESSAIRES AU COURS 
DE LA PÉRIODE DE RÉADAPTATION

Le socialisme canadien, on le sait, fait reposer 
l'effort de la reconstruction future sur l’Etat con­
sidéré comme le dispensateur des biens de la pro­
duction et de la consommation. En outre, toutes 
les ressources financières de la nation doivent être 
mises à la disposition de l’Etat socialiste qui, par 
l’application du plan central, assure la répartition 
des capitaux monétaires entre les entreprises pu­
bliques dont le fonctionnement est assuré par une 
direction unique et centralisée. Ce plan est sé­
duisant à première vue, mais il entraîne la dispari­
tion des grandes entreprises et, aussi, quoiqu'on 
dise, des petites et des moyennes. Ce sont, en 
somme, les organismes administratifs, qui engagent 
toutes les dépenses destinées à la production. Les 
individus n’ont plus que la liberté, fort relative 
d ailleurs, d acheter les biens de consommation qui 
sont en disponibilité. Ils ne le peuvent faire, bien 
entendu, qu’avec la rémunération que l’Etat veut
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bien leur accorder. Les expériences du socialisme 
soviétique nous apprennent assez qu’une telle poli­
tique conduit à la dictature d’un homme ou d’un 
parti. Les régimes démocratiques, pour survivre, 
ne le peuvent faire qu’en assurant le maintien de 
la liberté d’entreprise et de la liberté politique, con­
sidérées, toutes deux, comme un tout indivisible.

Un régime démocratique doit donc éviter de 
s’engager dans la voie du socialisme en prétendant 
faire des organismes gouvernementaux les seuls et 
uniques dispensateurs des biens de production, des 
biens de consommation, des capitaux monétaires 
et des revenus du travail. Ce n’est pas en prati­
quant le socialisme que les régimes démocratiques 
assureront la sauvegarde des libertés. C’est, au 
contraire, en organisant la collaboration, en l’im­
posant, si la chose est nécessaire, qu’ils parvien­
dront à leurs fins propres. Et cela est vrai qu’il 
s’agisse de la production, de la consommation et 
de la répartition des capitaux monétaires. L’Êtat 
démocratique ne peut uniquement compter sur une 
politique de dépenses publiques, productives ou im­
productives, pour assurer le succès d’une politique 
de reconstruction. Il doit faire en sorte que les 
capitaux se mobilisent d’eux-mêmes quitte, pour 
lui, de prendre les initiatives voulues quand l’inté­
rêt général le requiert.

L’État démocratique, par une politique de dé­
penses intelligemment conduite, poursuivie sans 
gaspillage, peut soutenir des entreprises, en créer 
de nouvelles ou, encore, développer des initiatives 
intéressantes en s’assurant le concours des entre-
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prises privées dans l’exécution rationnelle d’un 
plan général de travaux publics, d’équipement in­
dustriel et d’outillage national. La grosse part de 
la reconstruction revient aux entreprises agissant 
de concert avec l’État et stimulées, dans l’accom­
plissement de leurs fonctions économiques et so­
ciales par l’aiguillon d’une concurrence s’exerçant 
dans des conditions raisonnables.

L’État doit-il assurer lui-même le financement 
des entreprises ? Ou faut-il confier la plus grande 
partie de cette tâche à l’initiative privée ? Telles 
sont les deux questions qui divisent le plus, à 
l’heure actuelle, libéraux et socialistes. Lorsque 
l’État est considéré comme l’unique régulateur de 
l’activité économique, toutes les entreprises doivent 
être socialisées. La théorie libérale assigne, au 
contraire, au financement public un rôle d’appoint 
à la condition de le diriger, surtout, vers les em­
plois productifs : aménagement de régions nou­
velles, construction de routes, assistance aux entre­
prises qui fabriquent de l’outillage et des biens de 
production.

C’est à l’essentiel, c’est-à-dire aux entreprises 
de construction qu’il importe de songer d’abord. 
Les épargnes inactives qui résultent d’un revenu 
national en croissance continuelle doivent s’em­
ployer vers la construction d’usines, de bâtisses, 
de logements, de routes, de canaux, etc. Viennent 
ensuite, les industries d’exportation et toutes celles 
qui fabriquent des biens de consommation de 
courte et de longue durée. À tout cela s’ajoute, 
enfin, la nécessité d'une politique de relèvement du

»
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pouvoir d’achat de l’agriculture afin d’éviter un 
déséquilibre dangereux entre les revenus de tous 
les producteurs.

Il est donc urgent d’adopter les grandes lignes 
d’un programme de placement de l’épargne privée 
vers les emplois productifs. Autrement, une trop 
grande accumulation de capitaux inactifs finit par 
ralentir la production et provoquer une baisse 
catastrophique des revenus. Le gouvernement fé­
déral, les provinces et les municipalités doivent ré­
partir entre eux la tâche du financement d’appoint 
dans les limites tout juste nécessaires pour em­
pêcher, après la guerre, une baisse trop brusque de 
la production pendant que les entreprises seront 
occupées à effectuer leur réadaptation aux con­
ditions nouvelles. Il paraît certain que les contrô­
les administratifs actuels devront être maintenus 
pour éviter une inflation aussi dangereuse en temps 
de paix qu’en temps de guerre. N’y a-t-il pas lieu, 
en effet, de redouter, à l’époque de transition, les 
conséquences d’une course vers les matières premiè­
res et l’outillage alors que la demande des biens de 
production sera très forte en présence d’une offre 
fort réduite? Inflation et déflation sont deux symp­
tômes inquiétants à supprimer dès qu’ils se présen­
tent. Par quelles méthodes ? Sans doute par le 
maintien, pendant le temps voulu, des contrôles ad­
ministratifs et, aussi, par une politique de place­
ments publics et de placements privés, équilibrés 
de façon à éviter les accumulations d’épargne, 
signes avant-coureurs d’une crise imminente.
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Il y aurait lieu, sans doute, d’étudier, plus à 
fond, le rôle des dépenses publiques en regard 
des exigences d’une politique générale de recons­
truction. Le cadre de ce travail, qui doit être res­
treint à des recherches préliminaires, ne nous per­
met pas de pousser plus loin l’étude du problème 
des dépenses publiques. Tout au plus, pourrons- 
nous au chapitre VI de cette partie, reprendre la 
même question, mais, rattachée, alors, à l’exécution 
d’un programme général de travaux publics in­
dispensables.



CHAPITRE V

QUELQUES PROBLÈMES

Finances publiques. — Monnaies. — Dé­
bouchés. — Agriculture. — Voies de com­
munication.

UNE des principales conséquences de la 
guerre aura été de mettre au premier 
plan l’importance de la technique des fin- 

nances privées. En effet, l’Êtat, dans tous les pays 
du monde, est devenu l’entrepreneur principal de 
la production mobilisant à son service les finan­
ces et les monnaies. Pour s’en rendre compte, il 
n’est que d’analyser les budgets des pays belligé­
rants et même non belligérants. Il y a vingt ans, 
personne ne croyait que l’Etat pouvait mobiliser, 
comme il le fait maintenant, toutes les forces vives 
de la nation, population, capitaux de production, 
ressources financières, intellectuelles, biens de con­
sommation, etc . . . Pourtant, aujourd’hui, pareille 
transformation nous paraît presque naturelle.

Faut-il suivre avec consternation l’augmentation 
constante des budgets publics ? L’endettement pu­
blic, si considérable soit-il, n’a rien d’inquiétant.1 

Nous ne parlons, ici, que de l’endettement né de la 
guerre. Il n’est qu’un des éléments du coût du

1 II y aura lieu de s’inquiéter toutefois si, plus tard, les 
déficits fédéraux, provinciaux et municipaux s'accumulent 
constamment.
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conflit. En effet, les pertes de vie, le surmenage, 
les maladies, la scus-alimentation, les destructions 
de matériel, d’équipement, de maisons, d’objets de 
toute espèce, auront tous plus de répercussions sur 
la vie économique que l’accumulation des déficits 
budgétaires.

Les dettes publiques sont des créances détenues 
par des individus, des groupements, des corpora­
tions publiques et privées. C’est par un prélève­
ment sur son revenu ou son travail que l’on peut 
devenir créancier de l’État. N’ayant pas dépensé 
son excédent de revenu alors qu’il le pouvait faire, 
le détenteur d’obligations fédérales a droit, en sus 
du remboursement de son capital, à un revenu fixe 
représenté par un intérêt. L’ensemble du service 
de la dette doit être prélevé à même le produit des 
impôts. Si les affaires vont mal après la guerre, la 
partie de la population qui n’est pas créancière de 
l’État verra d'un mauvais œil la situation appa­
remment privilégiée des porteurs de titres d’Etat. 
Il faut s'attendre, à ce propos, à des récriminations 
et à des critiques.

Comme nous l’avons déjà dit, il est nécessaire 
de répartir les dettes de l’État entre le plus grand 
nombre possible de contribuables, entre ceux, sur­
tout, dont les revenus moyens varient de deux mille 
à cinq mille dollars. Par une pareille répartition, 
l’État évite des explosions de mécontentements et 
élimine, pour l’avenir, des risques graves, politiques 
ou sociaux.

L’Etat, quelque soit le volume de son endette­
ment, devra, tôt ou tard, adopter une politique de
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remboursement et d’amortissement pour ne pas 
contrevenir à la règle de l’interdépendance des fac­
teurs financiers, politiques, économiques et sociaux. 
Les principales difficultés à résoudre peuvent fort 
bien être les suivantes :

1. Une production nationale amoindrie et un 
revenu diminué dans les mêmes proportions. D’où 
nécessité de ne pas aggraver le poids des impôts ;

2. Les besoins du fisc seront, toutes propor­
tions gardées, aussi élevés qu’au cours de la guerre 
parce qu’il y aura lieu d’affecter au service de la 
dette, environ un tiers sinon davantage du revenu 
national.

À cela s’ajoutera la tâche coûteuse de constituer 
de nombreux services sociaux ou économiques 
chargés de procéder à la démobilisation des trou­
pes, de pourvoir aux pensions des veuves, des 
orphelins de guerre et des anciens combattants. En 
résumé, il se peut que l’Etat ait à assumer des obli­
gations proportionnellement plus élevées que celles 
de la guerre avec des revenus moindres ramenés au 
niveau réduit de la production nationale.

Examinons d’un peu plus près les relations entre 
les engagements financiers de l’Etat et les compor­
tements respectifs de l’embauchage et de la pro­
duction. Supposons, pour les fins du raisonnement, 
que nous ayons

1° Un milliard de dollars engagés directement 
ou indirectement dans les industries de guerre ;

2° 700,000 soldats de toutes armes ;
3° Une armée industrielle, travaillant pour la 

guerre, d’environ 900,000 personnes.
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La paix survient. L’Etat licencie 500,000 soldats, 
les industries de guerre cessent leur production et, 
enfin, l’armée industrielle est démobilisée en quel­
ques semaines. Environ 500,000 personnes, soit un 
peu moins de l/20e de la population totale doit 
faire face au chômage, à la nécessité de trouver 
de l’emploi. Qu’arrivera-t-il ? Le revenu national, 
représenté par la production, diminue brusque­
ment d environ 1 à 2 milliards pour retomber au 
niveau de 4 à 5 milliards de dollars. Cette chute 
résultant d une production réduite, comprime les 
recettes de 1 Etat, réduit la consommation totale. 
Tous ces facteurs défavorables influent, de nou­
veau, sur la production et la ronde fatidique con­
tinue jusqu’à ce que nous ayons une armée de chô­
meurs d’environ 5 à 600,000 hommes valides.

Pour éviter un pareil désastre, que l’opinion 
publique n’accepterait plus, il ne reste qu’une solu­
tion : éviter une baisse brusque du pouvoir d’acqui­
sition monétaire et des revenus nationaux afin de 
maintenir la production et la consommation civiles 
au plus haut niveau possible. Il faudra donc que 
1 Etat, par 1 application en temps de paix de ses 
méthodes de politique économique de guerre qui 
étaient économiquement improductives, continue 
artificiellement de soutenir la production et la con­
sommation pour que s’effectue, sans trop de heurt, 
le passage d une économie de guerre à une écono­
mie de paix. Simultanément, devra être mise en 
oeuvre la politique économique de paix dont les 
données principales et fondamentales sont faites 
de l’interdépendance des facteurs de l’activité éco-
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nomique, des relations intimes qui existent entre 
les capitaux de production, la production elle-mê­
me, la consommation, les revenus monétaires et le 
pouvoir d’achat de la population.

MONNAIES

Pendant la guerre, alors qu’on est réaliste mal­
gré soi, personne ne songe à sauver les monnaies, 
gagées indistinctement sur l’or, sur l’argent, sur 
la production, sur le papier ou, même sur rien ou 
presque rien. Toute la politique économique des 
belligérants est orientée vers une production totale. 
Ceci est tellement vrai que l’Allemagne et ses 
alliés ont réussi jusqu'à date à faire la guerre la 
plus formidable que le monde ait connue sans une 
monnaie gagée, selon l’orthodoxie, sur l’or ou sur 
tout autre métal précieux. C’est que les Allemands, 
comme les Russes d’ailleurs, savent que la mon­
naie n’est pas la richesse d’un pays, que cette 
dernière est faite de sa production, en quantité et 
en qualité. C’est depuis la présente guerre seule­
ment que les régimes démocratiques en sont venus 
à accepter les mêmes idées.

Faut-il souhaiter la disparition de la monnaie 
pour la remplacer, comme le désirent les créditistes, 
par un instrument d’échange mystérieux dont les 
vertus salvatrices sont d’autant plus attirantes 
qu’elles sont inconnues ? Bien au contraire, une 
monnaie saine est essentielle au bon fonctionne­
ment d’une économie d’échange, à la condition 
toutefois qu’on lui assigne son véritable rôle et
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qu’on ne la confonde pas avec la richesse elle- 
même.

Au temps de la Renaissance, alors qu’on dé­
couvrait avec enthousiasme des terres nouvelles, on 
croyait universellement que la richesse d’une nation 
était proportionnée à l’abondance de son métal pré­
cieux. Toute la vie économique était organisée en 
fonction de la monnaie. On mit au moins deux 
siècles avant de se débarrasser du préjugé moné­
taire. Ce sont les physiocrates, ancêtres des libé­
raux, qui ont rendu ce service à la science écono­
mique en faisant la démonstration pourtant simple 
que la richesse d’une nation réside dans sa produc­
tion et non en l’abondance de sa monnaie. En 
d’autres termes, ils ont réussi à faire admettre que 
la monnaie n’est qu’un instrument d’échange.

Le préjugé métalliste ou mercantiliste n’a pas 
disparu : nombre d’hommes d’Etat, de doctri­
naires, d’économistes, de réformateurs croient que 
tous nos maux proviennent d’une monnaie qui n’est 
pas gagée sur des biens reconnus comme excellents 
par les corps de doctrine dont ils sont les partisans. 
Certains théoriciens surveillent jalousement l’en- 
caisse-or de la banque centrale de leur pays et se 
réjouissent ou s’inquiètent, selon les circonstances, 
les temps et les lieux, du comportement du métal 
précieux enfoui dans les caves de la banque cen­
trale. On est même parvenu à stériliser l’or en 
lui enlevant ses attributs monétaires.

Les mouvements de l’or, qu’ils aient suivi ou 
précédé les échanges, n'ont jamais enrichi un pays, 
par leur seule présence, d’une maison, d’un ca-
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mion, d’un navire ou d’une usine. La monnaie n’a 
jamais rien créé ; elle ne peut que stimuler l’é­
nergie créatrice, simplifier les relations sociales et 
faciliter les échanges internationaux.

Les conséquences .d’une guerre et, aussi, de la 
paix sur la monnaie, n’existent qu’en fonction du 
degré de confiance que l’on peut accorder à l’Etat 
et à ses institutions. Cette question de confiance, 
si nous pouvons ainsi dire, ne se pose pas dans 
un pays dont l’activité économique et les finances 
publiques sont sainement ordonnées et organisées 
en vue de l’intérêt général. Lancerait-on, dans un 
pays livré à l’anarchie, la plus saine monnaie du 
monde, rien ne changerait à sa misère. Une bonne 
monnaie, instrument d’échange, est fonction de la 
politique générale d’un pays.

Ces quelques propos sur les monnaies, leur fonc­
tion, leur rôle dans la vie économique nous font 
soupçonner, au moins, la difficulté de régler les 
problèmes monétaires mêlés, comme ils le sont, non 
seulement à la vie économique nationale mais, aussi, 
aux influences multiples, fort complexes, qui orien­
tent, souvent dans des directions imprévues, les 
relations politiques internationales. Il appartien­
dra aux grandes nations d’adopter une politique 
de saine monnaie. Si elles n’en faisaient rien, elles 
contribueraient à accentuer la confusion qui ré­
sultera de la guerre. Si les relations économiques 
des grandes puissances sont soumises à un régime 
d’anarchie, comment attendre des petites nations 
qu’elles donnent l’exemple ?
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DÉBOUCHÉS INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS POUR 
L’INDUSTRIE ET L’AGRICULTURE

Les techniques du marché intérieur et du marché 
extérieur sont différentes. Mais l'une et l’autre, 
toutefois, ont pour objectif de tirer parti des con­
ditions particulières de la production d’un pays. 
Nous l’avons déjà constaté, le commerce exté­
rieur d’un pays, du nôtre surtout, est un appoint 
indispensable à sa vie économique.

La politique de la reconstruction sera vraisem­
blablement orientée dans le sens de la création ou 
de la recherche de débouchés intérieurs et exté­
rieurs de manière à maintenir une production maxi­
ma, accompagnée d’un embauchage complet. Ces 
objectifs sont faciles à déterminer. C’est autre 
chose, certes, que de s’entendre sur le choix des 
moyens.

Les débouchés intérieurs sont variés. On pour­
rait dire d’eux, comme des besoins, qu’ils sont illi­
mités en nombre. Comment les créer ou les susci­
ter ? Il importe, d’abord, de déterminer l’étendue 
et la nature des biens de production, des biens 
de consommation de courte et de longue durée. 
Cette détermination n’est pas impossible. Il ap­
partient, avant tout, à l’État, aux entreprises, aux 
associations professionnelles et ouvrières de s’en­
tendre sur les modalités de la collaboration néces­
saire. Le rôle de l'État ne devrait-il pas tout d’a­
bord consister dans l’établissement d’un relevé 
complet de tous les débouchés possibles, en les 
classant par ordre d’importance ? Entreprises, or­
ganisations syndicales, associations professionnel-
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les verraient sans doute, mieux, de cette façon, 
l’étendue de l’immense tâche à accomplir. Des or­
ganismes spécialisés représentant les intérêts d’une 
région, seraient, aussi, mieux placés qu’une com­
mission centrale pour faire les recommandations 
nécessaires. Pareille collaboration dans la recher­
che et la création de débouchés devrait s’étendre 
à toutes les unités administratives, de la municipa­
lité au comté, des grandes villes aux provinces, des 
provinces au gouvernement central. «C’est là une 
formule préférable à la centralisation étouffante du 
socialisme. Les recommandations ayant trait au re­
levé des débouchés ou des besoins pourraient être 
recueillies par une sorte de conseil consultatif de 
tous les pouvoirs publics intéressés. Il n’y aurait 
guère d'autre façon de déterminer l’objectif de la 
production de paix — pendant la guerre, ne le 
fait-on pas ? — qu’en se mettant à l’œuvre quelle 
que soit, au fond, la méthode adoptée. Ceci fait, 
il ne restera plus qu’à déterminer les modalités de 
la collaboration entre l’Etat, les entreprises, les ou­
vriers et les cultivateurs.

AGRICULTURE

Dans les pays éloignés des champs de bataille, 
tels le Canada et les Etats-Unis, on a poussé au 
plus haut point le rendement de l'agriculture et de 
l’élevage. Que faire, après la guerre, de l’excédent 
de notre production agricole lorsque les pays euro­
péens auront repris la culture de leurs sols ? 
Lorsque la Russie comptera au nombre des princi­
pales puissances exportatrices de l’univers ? Que
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faire de notre agriculture si l’Asie, libérée de la 
menace japonaise, délaisse la paysannerie et orga­
nise, chez elle, un régime de grande culture ? La 
chose n’est pas impossible : le Chinois est le meil­
leur cultivateur du monde.

A cause de leur excédent de production agricole, 
Canadiens et Américains devront partir à la re­
cherche de nouveaux débouchés. Au début, de 
concert avec les Sud-Américains et les Australiens, 
ils pourront se partager la tâche de nourrir les po­
pulations affamées d’Europe et d’Asie. A-t-om 
déjà établi ce que les populations sous-alimentées 
des quatre parties du monde pourraient raisonna­
blement consommer en l’espace d’une année ? En 
1933, on établissait à 30 millions, environ, le 
nombre de chômeurs connus sans qu’il fut ques­
tion de l’Afrique et des Indes. Le tiers des popu­
lations américaines est sous-alimenté. Si tous les 
peuples du globe mangeaient, raisonnablement, à 
leur faim, il faudrait partir à la recherche de nou­
velles terres et améliorer les méthodes de culture 
et d’élevage.2

L’erreur à éviter, surtout pour des pays peu peu­
plés, comme le Canada, c’est la spécialisation ex­
cessive dans' certaines cultures. L'histoire de la 
production du blé est, à cet égard, significative. 
Course aux terres à blé au début du siècle, déve­
loppement inoui de la production au cours de la

2 La surproduction agricole, partielle ou régionale, existe 
parfois. Quant à la surproduction générale, elle n’est qu’un 
mythe en présence des débouchés immenses qui existent par­
tout
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dernière guerre, colonisation intensive, construc­
tion de chemins de fers, de canaux, de centres in­
dustriels, telles sont les principales étapes de l’ex­
pansion canadienne vers l’Ouest, jusqu’au Pacifi­
que. La période qui précéda la guerre actuelle posa 
des problèmes nouveaux : chute des cours mon­
diaux du blé, frictions entre l’Ouest libre-échan- 
giste et l’Est protectionniste, réglementations de la 
production du blé, politique coûteuse de stockage 
et de soutien des cours. Les conférences interna­
tionales convoquées pour régler cette question 
échouèrent toutes parce que les intéressés vou­
laient tous conserver leurs avantages propres sans 
faire de concessions.

Les dictatures européennes qui déjà, en 1930, 
songeaient à l’agression, finançaient la culture du 
blé sur des terres qui eussent dû rester en friche, 
cependant que le fermier canadien ou américain 
recevait des allocations de l’État soit pour conti­
nuer à en semer, soit pour en semer moins, soit 
pour n’en pas semer du tout. De toute évidence, 
le commerce d’exportation du blé dépend de la 
politique économique agricole des pays importa­
teurs. Et à n’en pas douter non plus, cette solida­
rité économique s’étend à tous les produits. Il 
existe des relations de cause à effet entre les prix 
du café brésilien, du bacon canadien, des appa­
reils de T.S.F. américains, des textiles anglais, 
etc . . . Les pays qui prendront la direction des 
échanges internationaux donneront, du moins es- 
pérons-le, l’exemple d’une politique agricole conçue 
en fonctions des besoins industriels pour imposer,
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ensuite, par la persuasion, sinon par la force, les 
règles du bon sens aux nations petites ou moyen­
nes qui seraient tentées d’agir contrairement aux 
normes internationales en vigueur.

VOIES DE COMMUNICATION

L'unité politique d’un pays n’est pas seulement 
un fait d’ordre moral. Elle est, aussi, fonction de 
son réseau de routes, de communications fluviales 
ou maritimes, de canaux, de chemins de fer aux­
quels il faut ajouter, maintenant, les voies invisi­
bles de l’air. Les routes mondiales, au contraire, 
ont toujours été la cause de dissensions et de 
guerres, comme c’est encore le cas de nos jours. 
Au lieu de faciliter les relations internationales, la 
route a souvent provoqué une régression des échan­
ges à cause de luttes continuelles pour la maîtrise 
des voies de communication internationales. Sous 
la poussée de la guerre, de nombreux réseaux de 
routes ont été agrandis, améliorés et, même, cons­
truits de toutes pièces. Les routes de la Birmanie, 
des Indes et de l’Alaska sont les exemples les plus 
connus.

Chaque pays, pour des raisons d’ordre écono­
mique et militaire, a développé au plus haut point 
son réseau de voies de communication. De même, 
entre pays alliés, les états-majors ont construit ou 
refait des noeuds de routes, terrestres, aériennes ou 
maritimes qui font l’objectif habituel des opérations 
militaires. Les engagements navals, les batailles 
de terre ou de l’air ont tous, plus ou moins, pour
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enjeu une route stratégique, maritime ou terrestre, 
une base aérienne ou navale de laquelle partent des 
convois d’avions et de bateaux. Ces routes, surtout 
celles de l’air, feront, à n’en pas douter, l’objet des 
principales préoccupations de la diplomatie et de la 
politique internationales précisément à cause de 
leur importance en temps de guerre. Au Canada, 
le gouvernement fédéral est le plus grand entre-r 
preneur en transport du pays faisant, avec les im­
pôts payés par le contribuable, une âpre concur­
rence au réseau privé du Pacifique canadien. Il 
n’est plus guère question du problème de nos che­
mins de fer parce que ces derniers font d’excel­
lentes affaires. Soyons assurés, toutefois, que, la 
paix venue, nous entendrons parler de nouveau des 
difficultés financières de nos deux grands réseaux. 
Peut-être y aurait-il lieu d’établir une régie unique 
des chemins de fer en procédant, au préalable, à 
une réévaluation complète du capital physique et 
liquide des deux grandes entreprises ?

Resterait à résoudre le problème de la canali­
sation du St-Laurent. N’y a-t-il pas lieu de pré­
voir, dès maintenant, l’éventualité que les États- 
Unis nous imposent l’exécution de leur plan ?

Enfin, l’après-guerre devra déterminer les condi­
tions de la concurrence entre le rail, la route, les 
canaux et les communications aériennes. Tous ces 
aspects du problème général des transports ne 
peuvent être étudiés fragmentairement. Ils sont 
interdépendants et de la façon que seront conciliés 
les intérêts contradictoires qui ne manqueront pas

HORIZONS D'APRÈS-GUERRE 9
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de s’opposer les uns aux autres, dépendra dans 
une large mesure, le succès ou l’insuccès de toute 
politique de reconstruction.3

3 Inutile de dire aue ces importantes questions ne sont 
qu’effleurées ici. Notre seule excuse, c’est l’objectif que nous 
nous sommes fixé: présentation sommaire des principaux pro­
blèmes de l’après-guerre. Nous savons que tous sont à re­
prendre et à développer.



CHAPITRE VI

LES BASES D’UN PROGRAMME NATIONAL 
DE TRAVAIL

Collaboration nécessaire entre les pouvoirs 
publics et les entreprises. — Emploi de la 
main-d'œuvre. — Prix et salaires. -— Sécu­
rité sociale.

G
omment concevoir un programme de travaux 
publics ? Quels objectifs lui assigner ? Com­
ment le conduire à bonne fin ? Comme 

premier point de départ, le gouvernement central, 
les provinces et toutes les municipalités canadien­
nes doivent, sans aucun doute, agir de concert dans 
l’élaboration d’un programme et, ensuite, dans son 
exécution.

Un organisme central est certainement néces­
saire pour assurer la répartition des dépenses à 
engager. Le gouvernement fédéral, en effet, ne 
peut assumer, à lui seul, le coût total des travaux 
à entreprendre, et cela pour des raisons qui relè­
vent du partage des juridictions. Par ailleurs, les 
provinces et les municipalités ne peuvent, elles non 
plus, à cause de l’insuffisance de leurs ressources, 
jeter les bases d’une politique de travaux publics 
généralisée à tout le pays. Elles sont, en outre, 
astreintes à ne pas dépasser les cadres de leur 
juridiction respective. Il y a donc lieu de penser 
que le gouvernement fédéral est, seul, capable d’é-
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laborer un programme national, de contribuer à 
une grande partie des dépenses requises et, enfin, 
de pourvoir à la répartition des engagements fi­
nanciers.

L’étendue d’un programme de travaux publics 
nécessite de nombreuses et longues compilations. 
Ses auteurs doivent tenir compte des facteurs sui­
vants : 10 outillage industriel et sa répartition
géographique ; 2° disponibilités de 'la main-d’œu­
vre ; 3° coût de l’ensemble des travaux à faire ; 
4° répartition des engagements de capitaux entre 
les pouvoirs publics, fédéral, provinciaux et muni­
cipaux ; 5° relevé des entreprises privées appelées 
à l’exécution du programme général ; 6° assis­
tance financière aux entreprises, pendant la période 
de réadaptation, pour leur permettre de refaire 
leur outillage.

Telles sont les principales questions qu’il incom­
berait à un organisme central de résoudre, de con­
cert avec des organismes similaires représentant les 
intérêts respectifs des provinces et des municipa­
lités. Il appartiendrait, donc, à chaque province de 
solliciter 'le concours de tous les organismes régio­
naux de leur juridiction, au nombre desquelles on 
compte surtout les municipalités, les chambres de 
aommerce, les associations professionnelles, les 
principaux corps publics, etc. Les ministères des 
Travaux publics des provinces n’auraient qu’à étu­
dier, ensuite, l’élaboration d’un programme général.

Peut-être pourrons-nous, au Canada, tirer parti 
de quelques études faites aux États-Unis sur l’im­
portance, pour l’après-guerre, d’élaborer un pro-
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gramme général de travaux publics suivant des mé­
thodes définies ?x Les problèmes, à quelques dif­
férences près, sont les mêmes chez nos voisins 
qu’au Canada. La tendance chez les économistes 
américains est de ramener 'l’élaboration d’une poli­
tique de travaux publics à des classifications géné­
rales comprenant les catégories d’entreprises sui­
vantes :

1. Travaux d’urbanisme dont l’exécution est im­
périeuse pour de multiples raisons telles que 
a) insalubrité des rues ; b) transports en com­
mun inadéquats ; c) congestion des grandes ar­
tères ; d) surpopulation de nombreux quartiers ; 
e) rareté des terrains de stationnement; [) be­
soins de jardins publics et de centres récréatifs ; 
g) réaménagement du centre et de la périphérie 
des villes ; h) édifices publics, hôpitaux, écoles, 
etc.1 2

De nombreux obstacles s’opposent à la réalisa­
tion d’un tel programme pour une ville comme 
Montréal dont les besoins, en ce domaine de l’ur­
banisme, sont immenses. Qui élaborera un pro­
gramme ? Qui en assumera le coût ? La ville elle- 
même ? La Province d’accord avec elle ? Le gou­
vernement fédéral ? Isolément, chacun de ces pou­
voirs publics ne peut rien faire. Groupés, ils 
peuvent atteindre des résultats concrets. Pour

1 Signalons les deux ouvrages suivants: The Recovery 
Problem in the United States, publié par l’Institut Brookings, 
1936; Postwar Economic Problems, publié par M. Seymour 
E. Harris, McGraw-Hill, New-York et Londres, 1943.

2 Harris, op. cit., p. 23.
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Montréal, comme pour les autres villes du pays, il 
faut régler de nombreuses difficultés administrati­
ves et constitutionnelles avant de passer aux réa­
lisations nécessaires.

2. L’aménagement de sources d’énergie hydro­
électrique est un article important du programme 
d’outillage national étant donné, surtout, les énor­
mes réserves du pays en chutes d’eau encore inex­
ploitées et les besoins en énergie motrice de l’indus­
trie et de l’agriculture.

3. Les routes et voiries, les chemins de fer, les 
transports aériens, les canaux sont autant d’élé­
ments indispensables de l’activité économique ca­
nadienne dignes de figurer dans un programme 
général d’outillage national.

4. Un réaménagement complet de nos régions 
agricoles et de colonisation devrait, aussi, consti­
tuer une des pièces maîtresses de la politique éco­
nomique de l’après-guerre. Électrification rurale, 
conservation des sols, drainage, habitations, bâti­
ments de ferme, etc., etc., sont tous des problèmes 
de premier ordre qu’il importe de régler pour at­
teindre l’objectif de l’embauchage total et de la 
production complète. Peut-on concevoir, en effet, 
des villes prospères au milieu de campagnes mi­
sérables ?

De ces quatre catégories de travaux sortent des 
perspectives étonnantes pour l’avenir. En n’exécu­
tant que l’essentiel d’un pareil programme, il est 
possible de garder en réserve, pour d’autres cir­
constances, de longues listes de travaux à accom­
plir suivant les mêmes méthodes de collaboration.
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Y a-t-il lieu de conclure que les problèmes de la 
reconstruction seront résolus par l’exécution d un 
programme national de travaux publics ? Pour ré­
pondre à cette question, il faut d’abord déterminer 
l’importance relative de la production après avoir 
divisé cette dernière en secteurs bien définis. Des 
études de ce genre sont encore à faire pour le Ca­
nada. Il est fort probable que les entreprises des 
biens de production et de consommation comptent 
pour environ 85 pour 100 dans l’économie générale.3 
Les placements financiers de l’initiative privée se 
dirigent, en grande partie, de ce côté. Dans une 
période de réadaptation, l'Etat a sans doute le 
rôle bien défini d’élaborer et d’appliquer un pro­
gramme de travaux publics. Quoique l’on fasse, 
un tel programme n’a qu’une utilité assez restreinte 
et ne peut servir que comme appoint à la reprise 
complète de la production et de l’embauchage.

Le secteur économique le plus important est celui 
de l’économie libre dont les cadres doivent per­
mettre, comme nous l’avons déjà vu, le dévelop­
pement intégral de la production de biens de con­
sommation de courte et de longue durée.

UTILISATION DES RÉSERVES D’ÉPARGNES

C’est à même ses épargnes seulement qu’une 
société, libérale ou socialiste, peut, pour assurer 
ses services sociaux, reconstituer son capital, créer

3 Ce sont là les proportions données pour les Etats-Unis 
par M. Seymour E. Harris (op. cit.) p. 26. Ces données 
s’appliquent peut-être au Canada, où les conditions générales 
sont à peu près l£s mêmes.
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de nouvelles entreprises. Pour les socialistes, la 
presque totalité des réserves monétaires doit être 
mise à la disposition de l’Êtat. Les libéraux, au 
contraire, estiment que les épargnes doivent être 
dirigées, en grande partie, vers les entreprises pour 
assurer l’augmentation continue de la production 
et le progrès économique. C’est à l’Etat, ajoutent- 
ils, qu’il incombe de créer les conditions requises 
pour que l’épargne joue son rôle bienfaisant. Il ne 
doit jamais prendre plus que sa part raisonnable 
qui lui doit suffire pour assurer les services essen­
tiels, sociaux, administratifs, économiques et autres. 
S’il dépasse ses attributions, il provoque la so­
cialisation progressive des entreprises et empêche 
la formation de l’épargne privée. Par ailleurs, 
l’Êtat socialiste ou socialisant pourvoit d’autorité 
à l’utilisation des épargnes collectives qui, seules, 
peuvent assurer l’exécution et le développement 
progressif du plan d’organisation économique.

Le sort de l’épargne est donc lié intimement à 
celui des entreprises qui toutes dépendent d’elle 
pour leur développement et, même, leur survi­
vance. D’où l’importance incontestable de la politi­
que fiscale et financière des régimes démocrati­
ques, surtout lors de crises du genre de celles qui 
suivent inévitablement les guerres.

Pour assurer l’utilisation complète des épargnes, 
l’Etat doit donc appliquer une politique économique 
susceptible d’encourager la formation et la recons­
titution du capital des entreprises, toutes choses 
qui dépendent de l’emploi productif des réserves 
monétaires. Pour que s’effectue, sans trop de
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heurts, une période de transition, l’État peut être 
contraint, toutefois, de prolonger ses méthodes fi­
nancières de la guerre pour assurer, la paix ve­
nue, la reprise générale de la production par la 
mobilisation temporaire des réserves disponibles de 
capitaux et d’épargnes monétaires.

EMPLOI DE LA MAIN-D’OEUVRE

L’embauchage total est intimement lié à une 
politique générale d’utilisation intégrale des res­
sources de la production. Pareil objectif dépend 
étroitement des facteurs suivants :

1. Utilisation des réserves d’épargnes et de capi­
taux monétaires ;

2. Programme de travaux publics, comme élé­
ment d’appoint indispensable ;
3. Rapports entre les prix et les salaires ;
4. Relations entre les revenus, en général et les 

prélèvements effectués par les impôts à même la 
production.

5. Politique de réhabilitation de l’agriculture par 
le relèvement du pouvoir d’achat agricole équilibré 
au niveau de l’ensemble des autres revenus ;

6. Politique de débouchés intérieurs ;
7. Politique commerciale ayant pour objectif la 

recherche de débouchés extérieurs.
L’utilisation de la main-d’œuvre et une politique 

nationale de travail font donc partie d’un vaste 
ensemble. Seuls, le facteur 3 fera l’objet d’une 
brève analyse, les autres ayant déjà été étudiés 
ailleurs.



266 HORIZONS D’APRÈS-GUERRE

RELATIONS ENTRE LES PRIX ET LES SALAIRES

Le plus à craindre serait qu’une politique de 
hauts salaires, pratiquée tant par les gouverne­
ments que par les syndicats ouvriers, ne compromît 
d’avance le succès de tout programme de recons­
truction économique. Les conventions collectives 
de travail, excellentes dans leur principe, peuvent 
devenir des causes certaines de rupture d’équili­
bre entre les prix, agricoles et industriels, et les 
salaires. Les expériences de la période de recons­
truction, après la dernière guerre, de 1918 à 1929, 
devraient être concluantes pour l’avenir. La 
Grande-Bretagne — et les événements dans les 
autres grands pays industriels évoluèrent dans le 
même sens — ne put mettre sur pied une politique 
de reconstruction de longue portée par suite des 
exigences du syndicalisme britannique dont l’in­
transigeance fit que les salaires furent bloqués ou 
figés à un niveau trop élevé par rapport au niveau 
général des prix. Â ces hauts salaires s’ajoutaient 
des impôts trop lourds eu égard aux conditions 
économiques générales. Toute reprise de la pro­
duction s’avérait irréalisable en de pareilles cir­
constances.

Tout le malentendu provient que l’on confond 
salaire réel et salaire nominal. Faire accepter une 
baisse de salaire pour provoquer une reprise des 
affaires est certes la chose la plus difficile du 
monde. L’histoire de la période de 1929 à 1939 est 
aussi concluante, à cet égard, que celle des dix 
années qui suivirent immédiatement la première 
grande guerre.
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Pourquoi constate-t-on, au cours de la crise d’a- 
vant-guerre, la persistance du chômage alors que 
les salaires, dans l’ensemble, sont élevés et que 
la production est à son plus bas niveau ? N’est-ce 
pas parce que la durée du travail est d’abord ré­
duite pour répartir les emplois entre le plus grand 
nombre d’ouvriers possible ? N’est-ce pas encore 
parce que les salaires horaires sont figés à un ni­
veau trop élevé par rapport à l’indice général des 
prix, qui exprime une baisse de la production ?

Les salaires doivent, sans doute, bénéficier d’une 
marge favorable par rapport au niveau des prix 
— c’est, en effet, cette marge qui détermine le 
pouvoir d’achat dans la population ouvrière — à 
la condition essentielle, toutefois, que le volume de 
la production ou, comme on voudra, le rendement 
du travail augmente à peu près dans les mêmes 
proportions. Or c'est, habituellement, le rapport 
contraire qui s’établit : les salaires sont successi-, 
vement bloqués à des niveaux déterminés, les prix 
montent, la production, le rendement du travail di­
minuent constamment. Il résulte de cette rupture 
d’équilibre enre les facteurs de la production que 
a) le chômage persiste, malgré l'expédient d’une 
réduction des heures de travail, b) la production 
ne peut reprendre à plein rendement, c) les ré­
serves monétaires ne sont pas attirées vers des em­
plois productifs.4

4 Pour toute cette question du rapport entre les salaires, 
les prix et la production voir: The Recovery Problem in the 
United States, op. cit„ pp. 514.
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Nous ne pouvons analyser cette question à fond. 
Notre seul but est d’en voir l’importance pour l’a­
près-guerre. Ce problème n’est pas uniquement 
d’ordre économique. Il est, aussi, éducationnel : 
les chefs de syndicats ouvriers doivent, comme les 
directeurs d’entreprises, prendre une vue plus nette 
de l’ensemble des phénomènes nombreux et divers 
de l’économie complexe contemporaine. La politi­
que économique de notre époque n’atteint pas ses 
objectifs quand elle applique des mesures frag­
mentaires, conçues au mépris des lois inéluctables 
qui président à l’équilibre des facteurs de la pro­
duction, nature, travail et capital.

SÉCURITÉ SOCIALE

Que faut-il entendre par « sécurité sociale » ? 
Ce n’est que depuis 1935 environ que l’expression 
est d’un usage courant aux États-Unis.5 Elle con­
naît un regain de popularité dans tous les pays 
depuis surtout que la Charte de l’Atlantique est 
devenue l’espoir de plusieurs millions d’hommes.

On comprend habituellement sous ces deux vo­
cables tous les systèmes d’assistance et d’assurance 
qui font partie de l’ensemble de la législation in­
dustrielle et sociale. Les secours aux vieillards, aux 
invalides, à l’enfance malheureuse, aux mères né­
cessiteuses, aux chômeurs, aux pauvres, la réédu­
cation des infirmes, des inaptes, les soins médicaux 
constituent, en général, les systèmes d’assistance 
qui au fond relèvent de la charité publique. La sé-

6 Voir Harris, op. cit., pp. 263-277.
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curité sociale comprend tout cela. Mais, en plus, il 
faut y ajouter la répartition des risques sociaux 
par le moyen des organismes administratifs cons­
titués, en grande partie, sur le modèle des socié­
tés privées d’assurance. Les assurances sociales 
seront étendues à tous les risques de la vie tels 
que vieillesse, accidents, maladies, invalidité et 
chômage. De sa naissance à sa mort, le citoyen 
de l’avenir sera entouré d’une armature d’institu­
tions ayant pour but d’assurer son confort, sa sé­
curité et lui enlever tout souci du lendemain. Il 
n’est pas sûr que tout cela deviendra réalité.

Le plan Marsh est la marque d’un effort intéres­
sant. Divisé en cinq parties distinctes, il définit 
les objectifs à atteindre, montre les relations entre 
l’embauchage et les risques sociaux. Les besoins 
de la famille font l’objet d’un secteur distinct. La 
cinquième partie établit les bases techniques du 
système, en examine les répercussions financières 
et les modes de collaboration entre le gouverne­
ment fédéral et les provinces. Il est vrai que ces 
questions sont étudiées sommairement. Sans doute 
feront-elles l’objet d’études additionnelles. Quoi­
qu’il en soit, l’auteur du plan fixe à environ 1,000,- 
000,000 de dollars, soit le }/% du revenu national 
actuel, le coût de la sécurité sociale au.Canada. Le 
plan Marsh, comme d'autres tentatives du même 
genre, ne tient pas compte suffisamment des phé­
nomènes complexes qui relient, entre eux, les fac­
teurs de la production.

La sécurité sociale tombe vite au rang d’une 
utopie dangereuse quand elle n'a pas, comme fon-
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dement, l'assise solide d’une production intégrale. 
En d’ autres termes, tout système de sécurité sociale 
ne peut être que le résultat de la combinaison des 
facteurs de la production, faite dans le sens de 
l’utilisation totale des ressources d’un pays. Isoler 
la politique sociale des autres éléments vitaux de 
l’activité économique est une rêverie dangereuse. 
Là encore, les essais de solution doivent être faits, 
en respectant la nature des liens qui font de l’en­
semble des phénomènes économiques, sociaux et 
politiques un mécanisme délicat et infiniment com­
plexe. Quoiqu’il en soit, tous les systèmes sont 
bons à la condition expresse de ne pas entraver le 
développement de la production. Il est fort à 
craindre, toutefois, que la période de l’après-guerre, 
surtout si elle débute par un semblant de prospé­
rité, ne nous fasse perdre le sens des réalités et des 
proportions en mettant sur pied des régimes com­
pliqués de sécurité collective, qui auront tout pré­
vu, sauf l’essentiel, c’est-à-dire le développement 
continu de la production.

Les pays jeunes ont tous atteint cet objectif de 
l’embauchage total, surtout au cours des premières 
étapes de leur histoire économique. La « stagna­
tion » de la vie économique dans nos sociétés évo­
luées n’est pas encore démontrée. Ce sont plutôt 
nos institutions qui ont vieilli prématurément. Ra- 
jeunissons-les en développant, dans tous les do­
maines, l’esprit d’initiative. Et surtout gardons- 
nous bien du leurre socialiste, signe indéniable de 
vieillissement.



CHAPITRE VII
•

LA COLLABORATION ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONALE ET LE RÔLE 

' DU CANADA *

Traités de paix. — Accord de Washing­
ton. — Entente canado-américaine sur les 
problèmes de l’après-guerre. — Relève­
ment des pays dévastés par la guerre. — 
Réformes monétaires internationales.

I
es traités de paix dominent tous les aspects de 

. la collaboration économique internationale. 
Leur nature dépend, bien entendu, des con­

ditions particulières dans lesquelles les Nations- 
Unies remporteront la victoire. A part les grandes 
conférences internationales, comme celles de Casa­
blanca, Washington, Québec, Téhéran, dont la 
portée est restée secrète à cause des préoccupations 
dominantes des problèmes militaires, il n’existe, 
encore, qu’un très petit nombre d’accords ou d’en­
tentes relatifs à la reconstruction mondiale de l’a­
près-guerre.

La première déclaration de principes est compri­
se dans le texte de la Charte de l’Atlantique, du

* Ouvrages à consulter : LA start toward freedom
from want, opuscule de 22 pages, publié par le service d’in­
formation des Nations-Unies, 610, Fifth Avenue, New- 
York; 2. Tentative draft proposals of Canadian experts for 
an International Exchange Union, opuscule de 19 pages, pu­
blié par le service d’inforrtiation du Canada; 3. International 
Clearing Union, opuscule de 23 pages, publié par le gouver­
nement britannique.
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14 août 1941. Les États-Unis et la Grande-Bre­
tagne se sont entendus sur quelques points fonda­
mentaux tels que : 1° prohibition des conquêtes
territoriales ; 2° changements d’allégeance politi­
que acceptés par les populations intéressées ; 
3° reconnaissance du libre choix de la forme de 
gouvernement ; 4° reconstitution de leur souve­
raineté et du régime démocratique pour les pays 
qui en ont été privés par la force ; 5° égalité des 
avantages, pour tous les pays, dans le domaine 
des échanges et de l’approvisionnement en matières 
premières ; 6° collaboration économique interna­
tionale pour assurer l’amélioration des conditions 
de travail, le progrès et la sécurité sociale ; 7° ré­
gime de paix, assurances contre la misère étendus 
à tous les pays ; 8° liberté des mers ; 9° abandon 
de la politique de force, désarmement.1

Ces objectifs n’ont certes pas toute la préci­
sion désirable. Définis en 1941, alors que les 
États-Unis n’étajent pas encore en guerre, ils ne 
pouvaient être précisés davantage, compte tenu de 
toutes les circonstances. Avant d’analyser les 
quelques autres ententes internationales qui lais­
sent un peu soupçonner l’orientation des événe­
ments de l’après-guerre, nous croyons qu’il y a 
possibilité de prévoir quelles seront les relations 
futures entre vainqueurs et vaincus.

L’accès aux sources de matières premières, le 
contrôle des routes de communications terres-

1 Post War Plans (Canada), Government measures — Re­
construction and Rehabilitation, (Sanford Evans Statistical 
Service, Winnipeg, Canada.)
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très, maritimes et aériennes seront sans doute dé­
terminés par les traités de paix. Avec la faculté 
du vainqueur, dans une guerre moderne, de dé­
sarmer l’ennemi d’hier en lui enlevant la direction 
de ses industries lourdes, on peut prévoir un as­
sujettissement du vaincu sans exemple jusqu’ici 
dans l’histoire. Que pourraient faire des pays 
comme l’Allemagne, le Japon ou l’Italie privés de 
la liberté de s’approvisionner en matières premiè­
res, de créer des industries lourdes, de développer 
leur armée, leur aviation et leur marine? Ils seraient 
impuissants. Est-ce-à-dire qu’il faut écraser l’ad­
versaire ? Assurément non. Mais une décision 
militaire s’impose, sans aucun doute, si l’on veut 
éviter le recommencement du carnage dans un 
autre quart de siècle.

Les vainqueurs orienteront, du moins espérons- 
le, la politique de reconstruction des pays vaincus 
en les forçant de réadapter, suivant des objectifs 
définis, leurs industries de guerre en industries de 
paix. Rien ne sert, en effet, de détruire une armée 
si l’on se désintéresse des industries qui servent à 
l’équiper. L’exemple de l’Allemagne, après la 
guerre de 1914-18 est significatif. L’armée alle­
mande, non seulement, ne fut pas détruite mais en 
plus, le Reich, sous le couvert d’une révolution 
pseudo-démocratique, réorganisa ses industries, ses 
finances, son équipement par ses propres moyens 
et aussi avec l’aide et l’assistance des ennemis 
d’hier. Une paix solide requiert des garanties pré­
cises d’ordre économique et politique. Que les en­
nemis se reconstruisent eux-mêmes, sous la direc-
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tion des vainqueurs ! Que les alliés d’hier, tout en 
réparant chez eux les désastres de la guerre, re­
fassent l’économie des petites et moyennes nations, 
non pas dans l’intention de les maintenir dans un 
état de dépendance, mais avec l’objectif de relever 
leur niveau de vie ! Cette reconstruction mondiale 
ne peut être assurée que par la collaboration de 
toutes les nations, volontaire chez les alliés et for­
cée chez les ennemis.

Pourquoi, par exemple, ne pas imposer à l’Al­
lemagne, comme le suggérait la Russie, récemment, 
l’obligation de fournir une partie de la main-d’œu­
vre requise pour la reconstruction des pays dé­
vastés et dépeuplés à la suite de la guerre ? Le 
seul moyen d’exiger des vaincus une réparation 
quelconque des désastres causés par eux, c’est 
l’exportation, sans contre-partie, de main-d’œu­
vre, de denrées, d’équipement, de machines, etc. 
Pourquoi l’Allemagne, l’Italie et le Japon ne 
seraient-ils pas obligés de répartir au bénéfice des 
Nations-Unis la plus grande partie de leur avia­
tion militaire ? Ces flottes aériennes, s’il en reste 
quelque chose, peuvent être converties à des fins 
civiles ou affectées à la police des nations vaincues. 
Il en est de même du matériel de guerre.

Une solide paix oblige donc le vainqueur à in­
tervenir dans la politique générale des pays vain­
cus. Se contenter d’imposer des réparations finan­
cières, si élevées soient-elles, ne réglera rien, 
comme les événements des années 1918 à 1937 
l’ont démontré. Le créancier ne peut être désin­
téressé que par un versement en nature, main-
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d’œuvre, outillage, produits et denrées. Des ré­
parations purement financières ne sont liquidées 
que par le commerce international, par des expor­
tations dont la contre-partie sont des importations. 
Pour donner à son débiteur le moyen de le payer, 
le créancier doit importer dans la proportion qu’il 
désire être payé ou permettre qu’un autre pays im­
porte du débiteur dans la même mesure.

On le constate donc, et c’est là affaire de bon 
sens, que des réparations financières ne sont pos­
sibles qu’avec une reprise du commerce internatio­
nal entre vainqueurs et vaincus. Il faut que les 
uns et les autres remplissent leurs obligations, 
surtout que le créancier accepte d’être payé en 
abaissant ses barrières douanières. Après 1918, 
les alliés d’Europe, pour acquitter leurs dettes de 
guerre aux Etats-Unis ne comptaient que sur les 
réparations exigibles de l’Allemagne. La France 
et la Grande-Bretagne, peu soucieuse de voir gran­
dir une nouvelle Allemagne industrielle et exporta­
trice, élevèrent leurs tarifs pour protéger leurs in­
dustries nationales. Le Reich s’arrangea pour faire 
une faillite et liquider chez lui les conséquences fi­
nancières de la guerre par l’inflation scientifique. 
Quant aux Etats-Unis tout en réclamant leur dû, 
ils ne permettaient pas, non plus, à leurs débiteurs 
de s’acquitter de leurs obligations. Le seul moyen 
eut été pour les Etats-Unis, comme pour les autres 
créanciers européens de l’Allemagne, d’abaisser 
leurs barrières douanières. C’est ce qu’aucun pays 
ne fit, bien au contraire. Créanciers et débiteurs 
restèrent sur leus positions respectives jusqu’à ce
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qu’éclatât la seconde guerre mondiale, continuation, 
à la vérité, de la première.

Il y eut quand même reprise du commerce inter­
national, à partir de la fin de l’année 1933. Grâce 
au concours du capitalisme financier de la Grande- 
Bretagne, de la France et des Etats-Unis, les pays 
importateurs furent financés libéralement pour sou­
tenir leurs achats de matières premières, de ma­
chines-outils, de produits chimiques, tous produits 
utiles à la reconstitution d’industries de guerre. 
L’Allemagne, le Japon et l’Italie ont toujours été 
preneurs, généralement à leurs conditions, de l’ex­
cédent de production des grandes nations démocra­
tiques. Leurs importations consistaient en produits 
essentiels et en matières premières utiles à la guerre, 
échangés pour des vins, des bibelots, des étoffes, 
des denrées et, à l’occasion, d’armes et d’avions 
exportés, toutefois, vers les pays dont l’industrie 
lourde était peu développée.

Les relations économiques entre les Etats-Unis, 
le Canada et le Japon sont à cet égard significa­
tives si elles ne sont pas toujours à l’honneur du 
sens politique des Canadiens et de nos voisins du 
sud. Notre balance du commerce, par exemple, a 
toujours été favorable à la suite de nos échanges 
avec le Japon. Que vendions-nous au Japon ? Du 
bois, du vieux fer, des denrées, du cuivre, du 
nickel . . . etc. En échange de quoi ? De bimbelo­
teries inutiles, de quelques produits exotiques, de 
drapeaux américains, français, anglais, etc . . .

Quelles sont les leçons à tirer de cela ?
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Premièrement : Le ministère des Affaires exté­
rieures doit suivre de près la nature et l’évolution 
de la balance particulière du commerce canadien 
avec les nations suspectes d’organiser une politique 
économique de guerre à long terme.

Deuxièmement : La balance du commerce ne
s’analyse pas en bloc; au contraire elle doit être 
détaillée minutieusement. Ce qu’un pays achète 
des autres, surtout quand on sait quelles sont et 
quelles ne sont pas ses ressources naturelles, est 
souvent révélateur de sa politique internationale, 
de son désir de paix ou de guerre.

Troisièmement: Dans les pays totalitaires, la po­
litique commerciale et la politique générale consti­
tuent un tout; l’une est le complément de l’autre.

Quatrièmement : Il faut surveiller le capitalisme 
financier d’aussi près que le socialisme interna­
tional.

C’est grâce, en effet, aux techniques financières 
que le commerce international peut se développer, 
dans une certaine mesure, en dépit des barrières 
douanières. Pourquoi les grandes industries amé­
ricaines, anglaises ou françaises ont-elles des suc­
cursales ou des établissements en apparence autono­
mes, dans les principaux pays du monde ? N’est-ce 
pas pour éviter l’obstacle des tarifs élevés ? Rien 
n’est plus désolant que l’histoire de certaines in­
dustries transplantées en Allemagne et en Europe 
centrale. Des financiers et des industriels améri­
cains organisèrent, dans ces régions, des entre­
prises dont l’équipement et l’outillage provenaient, 
en grande partie des États-Unis. Passées ou non
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à des industriels allemands, elles ont travaillé, 
comme elles le font encore, pour l'industrie de 
guerre d’Hitler. Un groupe de financiers canadiens 
et américains n’avait-il pas des intérêts jusqu’en 
Finlande ? Ces capitaux et cet outillage qui pro­
viennent de ce côté-ci de l’Atlantique aident au­
jourd’hui Mannerheim et Hitler à faire face aux 
alliés russes. Les usines tchèques, créées, pour la 
plupart, par les capitaux et la technique venus de 
France ne travaillent-elles pas au service de l’Alle­
magne ? Nous trouvons des exemples concrets, 
analogues à ceux-ci, à proximité des principaux 
champs de bataille du monde, de Singapore jus­
qu’en Italie. Les périgrinations du capitalisme fi­
nancier doivent être surveillées de près.

Les pays totalitaires, plus réalistes, gardent chez 
eux leur capital physique, leur équipement et leur 
outillage et ne se contentent d’exporter des pro­
duits nationaux qu’aux fins d’acheter des industries 
déjà montées, ailleurs, dans des pays de deuxième 
ou de troisième ordre, qui serviront plus tard de 
point d’appui pour des conquêtes et des opérations 
militaires. L’Allemagne n’a pas, avant la guerre, 
exporté une partie de ses industries lourdes à l’é­
tranger. Elles les a gardées chez elle pour en 
faire l’usage que l’on sait.

La politique économique internationale soulève 
de nombreux problèmes d’organisation industrielle, 
de répartition de matières premières, d’orientation 
du commerce et de la finance. Elle doit, dans le 
cadre de chaque pays et, ensuite, par la colla­
boration internationale, résoudre tous ces problè-
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mes non pas en les compartimentant, en les sépa­
rant comme des entités différentes mais, au con­
traire, en les reliant les uns aux autres pour les 
classer par ordre d’importance.

La collaboration économique internationale de 
l’avenir ne doit-elle pas aussi tenir compte des 
comportements démographiques de l’après-guerre ? 
Ce conflit, le plus terrible de l’histoire, compte 
déjà un total sans précédent de pertes de vies. 
C’est la race blanche, sans doute, qui souffrira le 
plus. Au dépeuplement causé par les tueries, les 
maladies et les famines, il faudra peut-être ajouter 
une dénatalité de plus en plus prononcée parmi 
les populations occidentales de 1 Europe, du monde 
anglo-saxon et des pays américains. Seuls les 
Russes et quelques peuples de 1 Europe balkanique 
maintiendront, probablement, un coefficient élevé 
de naissances.

Quant aux races jaunes et orientales, elles ver­
ront, très vraisemblablement, monter leur coeffi­
cient de population au point qu’elles auront, après 
la guerre, une supériorité numérique, sur les races 
blanches, encore plus considérable que maintenant. 
Ce fait peut avoir les plus graves répercussions 
sur l’avenir de la civilisation occidentale. Les Asia­
tiques, surtout les Japonais et les Chinois, s attri­
buent, comme nous le faisons nous-mêmes, d'ail­
leurs, une mission mondiale. Si la civilisation tech­
nique et matérielle était, en Asie, aussi développée 
qu'en Occident, ce seraient les Jaunes qui nous ap­
porteraient et leur civilisation et leur commerce. 
Plus tard parvenus au même progrès technique
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que les Occidentaux, les Asiatiques manifesteront 
sans doute plus d'enthousiasme que nous en l’ave­
nir de « leur» mission mondiale. Tel est déjà le 
cas pour les Japonais qui nous ont emprunté notre 
technique et qui, aujourd’hui, tentent de nous as­
sujettir à leur domination par les armes que nous 
leur avons appris à forger. Heureusement, nous 
possédons encore la supériorité de l’organisation 
industrielle, cependant qu’ils essaient de combler 
leurs déficits dans le domaine des matières pre­
mières. Quoiqu’il en soit, les Américains n’ont pas 
de temps à perdre pour utiliser, à la limite ex­
trême, la marge de sécurité qui leur reste encore. 
La victoire est à ce prix dans cette lutte gigantesque 
contre l’agression impérialiste du Japon. Pour les 
Japonais et les Allemands, il s’agit bien d’une 
guerre impérialiste dont l’objectif est d’établir pour 
toujours leur domination sur tous les continents. 
La littérature politique du Japon et de l’Allemagne 
fourmille de textes dans lesquels nos ennemis nous 
ont toujours prévenus de leurs intentions. Le mal­
heur, c’est que les nations démocratiques ne les ont 
pas crus assez tôt.

Après la guerre, il faudra davantage tenir 
compte des facteurs spirituels et moraux dans le 
domaine des relations internationales. Les élites 
des générations futures pourraient mieux connaître 
les grandes nations, passer au moins trois ou quatre 
ans de leur vie à voyager, à s’instruire. Si Hitler 
et son état-major, si Mussolini, si l’Empereur du 
Soleil Levant, leurs généraux et leurs conseillers 
avaient mieux connu la Grande-Bretagne et l’Amé-
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rique, ils n’auraient pas commis le crime de se livrer 
à une agression non motivée, comme ils l’ont fait. 
Si l’élite des démocraties américaine, française 
et britannique, avait davantage voyagé, s’était 
davantage cultivée, elle aurait probablement vu, 
depuis dix ans au moins, la menace qui planait 
sur le monde. Les quelques voyageurs informés 
qui ont annoncé l’orage de septembre 1939 n’étaient 
pas écoutés et, aujourd’hui encore, quand ils dé­
noncent une mauvaise paix toujours possible, on les 
classe souvent dans la catégorie des pessimistes. 
Les hommes politiques devraient s’entourer de glo­
be-trotters intelligents et cultivés, au courant des 
affaires internationales. Il ne faut pas, uniquement, 
compter sur les diplomates pour se renseigner sur 
la politique étrangère, d’autant qu’eux-mêmes ne 
sont pas toujours écoutés.

Chaque pays doit donc élaborer sa politique ex­
térieure sur des fondements nouveaux en tenant 
compte des conditions de l’après-guerre. L’opinion 
publique, plus intuitive qu’on ne le croit, craint que 
les gouvernements démocratiques ne s'entendent 
plus après leur victoire et laissent au hasard et à 
l’imprévoyance le soin de refaire un monde dévasté 
et, ce qui pis est, ne désarment pas le vaincu et 
laissent à ce dernier les moyens de tout recommen­
cer. L’opinion publique des Nations-Unies doit, 
dès maintenant, faire pression sur les dirigeants de 
la politique pour préparer les cadres de la colla­
boration internationale.

L’élaboration de la future politique étrangère 
n’est pas affaire d’improvisation. Elle comporte, à
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l’origine et au point de départ, les données fonda­
mentales suivantes :

1. L’étendue des besoins de tous ordres qu’il 
faudra satisfaire, après la guerre, pour le relève­
ment des pays dévastés.

2. Le partage des responsabilités dans cette 
tâche gigantesque de la reconstruction internatio­
nale.

3. Le partage des obligations et des devoirs entre 
pays qui bénéficieront des ressources et des biens 
mis à leur disposition.

4. Une revision complète de la politique com­
merciale internationale et des opérations de chan­
ge.

5. L’accession aux sources de matières premiè­
res.

6. La réorganisation générale des voies de com­
munication terrestres, maritimes et aériennes.

7. Les réparations de guerre et leurs rapports 
avec le commerce international.

8. Les garanties exigées des pays vaincus.
9. Les problèmes de la répartition du coût de la 

guerre entre les nations belligérantes.
10. L'orientation nouvelle à donner aux rela­

tions politiques et économiques des nations.
Tels sont les principaux problèmes que l’on 

retrouve au point de départ de toute politique de 
reconstruction mondiale. Pour faire valoir ses 
droits et exprimer ses vues, notre pays devra, sans 
doute, élaborer la politique internationale néces­
saire. Cela suppose une transformation profonde
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dans notre constitution et le maintien assuré, après 
la guerre, de notre entière souveraineté d’Êtat libre.

Les accords internationaux existants nous per­
mettront de voir un peu quelle sera la nature de la 
collaboration économique de l’après-guerre, au 
moins entre les Nations-Unies. Ces ententes aux­
quelles notre pays est partie sont, à l’heure actuelle, 
les suivantes :

1. L’accord de Washington du 1er janvier 1942;
2. L’entente du blé de Washington, du 27 juin 

1942 ( The Washington Wheat Agreement);
3. L’accord du 30 novembre 1942 avec les États- 

Unis et le Canada sur les problèmes économiques 
d’après-guerre;

4. L’organisation de secours et de relèvement 
des Nations-Unies, en date du 9 novembre 1943.

ACCORD DE WASHINGTON

Trente et un pays ont signé cet accord. Les 
quatre signataires principaux sont les États-Unis, 
la Grande-Bretagne, la Russie et la République de 
Chine. Les dispositions essentielles de cet accord 
sont les suivantes :

1. Adhésion aux principes de la Charte de l’At­
lantique;

2. Mise en commun contre l’Axe des ressour­
ces, militaires et économiques, de tous les pays 
adhérents ;

3. Interdiction de négocier une paix séparée 
avec l’ennemi.

Cet accord a, avant tout, une portée militaire. Il 
est sans doute complété, à l’heure actuelle, par des
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projets d’ententes destinées à le compléter pour 
assurer l’organisation de la paix.

CONVENTION DU BLÉ

La convention du blé de Washington n’est que 
la reprise des délibérations de la conférence inter­
nationale, tenue à Londres, en 1933, et qui furent 
interrompues au mois de septembre 1939. Cinq 
pays, les Etats-Unis, l’Argentine, l’Australie, la 
Grande-Bretagne et le Canada, sont parties à l’ac­
cord dont la durée ultime est fixée à l’expiration 
d’un délai de deux ans à compter de la cessation 
des hostilités. L’objet principal de l’entente provi­
soire est d’organiser un régime de contrôle des 
disponibilités du blé dans chacun des quatre pays 
producteurs.

Voici un relevé de quelques autres dispositions :
1. Constitution de réserves pour les pays qui 

auront besoin de blé, après la guerre;
2. Contrôle de la production afin d’éviter des 

accumulations de réserves trop abondantes;
3. Institution de contrôles pour l’après-guerre 

afin de déterminer l’accumulation des réserves, les 
quantités destinées à l’exportation et les prix.

La part du Canada dans les contingents futurs 
d’exportation est de 40 pour 100, de l’Argentine, 
25 pour 100, de l’Australie, 19 pour 100, des Etats- 
Unis, 16 pour 100. Intéressants sont les articles 
qui définissent les modes de contrôle de la pro­
duction qui ne peut dépasser, dans aucun pays : 
a) les besoins de la consommation intérieure, b)
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les contingentements d’exportation, c) les réserves 
maxima de stocks.

L'application de ces dispositions provisoires re­
lève d'un « Conseil international du blé » dont le 
siège est à Washington.

L’objectif de cette politique est, sans doute, de 
prévenir des crises résultant de la mévente du blé 
en assurant le ravitaillement des pays affamés et 
dévastés par la guerre. Il s’agit donc, comme on 
l’a vu, d’un régime de contrôle international des 
prix, de la production et des échanges dans le do­
maine frumentaire. Il s’ensuit clairement que cha­
cun des pays intéressés devra, dans le cadre de 
sa juridiction, adopter une politique analogue.

Il semble que les auteurs de l’accord craignent 
qu’il n’y ait, tôt ou tard, surproduction générale 
alors qu’en réalité, il n’en est rien. Ne fallait-il 
pas, d’abord, trouver les débouchés mondiaux du 
blé, en déterminer l’importance, définir les échan­
ges possibles contre des expéditions de blé dans 
les nombreux pays, occidentaux ou orientaux, où 
la sous-alimentation, sinon la famine sont des faits 
constants ? Si les auteurs de l’accord provisoire de 
Washington ont ainsi procédé, il n’y a rien qui 
nous l’apprenne. Souhaitons que tel soit le cas, 
parce que l’accord précité serait une indication 
nette que les pays producteurs de blé ne veulent 
plus recommencer la politique de l’entre-deux- 
guerres, entièrement fondée sur l’idée préconçue 
qu’il y avait surproduction générale de blé.



286 HORIZONS D’APRÈS-GUERRE

ACCORD CANADO'AMÉRICAIN SUR LES 
PROBLÈMES ÉCONOMIQUES DE 

L’APRÈS-GUERRE

Cet accord est constaté par un échange de notes 
fort intéressantes. M. Cordell Hull, au nom des 
Etats-Unis, rappelle la portée des ententes d’Og- 
densburg et-de Hyde-Park en vertu desquelles les 
deux pays ont organisé leur collaboration écono­
mique et militaire au cours de la guerre. Il affirme 
le principe que la reconstruction de l’après-guerre 
sera faite à l’avantage réciproque des Etats-Unis 
et du Canada dans le cadre d’une vaste collabora­
tion économique internationale.

M. Hull expose ainsi les modalités d’application 
de la politique canado-américaine :

1. Offre à tous les pays d’adhérer au program­
me d’action canado-américain ;

2. Développement de la production, par les me­
sures appropriées, tant à l’intérieur de chaque 
pays que dans le domaine des relations interna­
tionales ;

3. Développement progressif de l’embauchage, 
des échanges et de la consommation qui doivent 
être considérés comme le fondement des libertés 
et du bien-être ;

4. Elimination des méthodes discriminatoires et 
des représailles douanières dans le vaste domaine 
du commerce international ;

5. Réduction des tarifs et des barrières douaniè­
res en général ;

6. Réaffirmation des principes de la Charte de 
l’Atlantique ;
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7. Identité des intérêts du Canada et des Etats- 
Unis dans l’établissement de la collaboration éco­
nomique internationale de l’après-guerre ;

8. Poursuite, dans le plus bref délai, des négo­
ciations requises;

9. Invitation de pareille nature adressée à toutes 
les Nations-Unies ;

10. Nécessité de donner, comme exemple au 
monde, la politique canado-américaine de paix et 
de prospérité fondée sur le fait de l’interdépen­
dance économique des deux pays ;

11. Etendre la réciprocité de manière à en faire 
le fondement d’un système général.

La note de M. Leighton McCarthy, ambassa­
deur du Canada, reproduit au complet le texte 
de M. Hull et ajoute que le gouvernement cana­
dien en accepte toutes les déclarations de princi­
pes.

Le Canada et les Etats-Unis sont donc prêts à 
s’engager en temps de paix, plus qu’ils ne l’ont 
jamais fait, dans la voie de la collaboration écono­
mique. L’accord précité est un élargissement de la 
politique commerciale américaine de 1934 et des 
accords tripartites anglo-canado-américains de la 
fin de l’année 1938.

Notre pays abandonne donc définitivement la 
politique des accords d’Ottawa. Le tarif de préfé­
rence devra être réaménagé sur des bases nouvelles 
avec le concours des autres pays britanniques. Par 
ailleurs, la Grande-Bretagne, qui fera certaine­
ment partie du système canado-américain, modi­
fiera vraisemblablement sa politique protectionnis­

te
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te de 1932 pour l’adapter aux conditions nouvelles 
de l’après-guerre.

Nous avons déjà parlé des essais, de la part des 
Etats-Unis, de constituer un système d’intégration 
économique des pays de l’hémisphère occidental. 
Cette politique entre maintenant dans la voie des 
réalisations d’autant que la Maison Blanche ten­
tera de faire reconnaître par les pays de l'Améri­
que du Sud le principe des accords canado-améri- 
cains. Le pan-américanisme, d’idéal qu’il était, 
prendra des formes de plus en plus précises et 
concrètes, dans le champ des relations économi­
ques internationales. Le jour n’est peut-être pas 
éloigné où la Grande-Bretagne, la Chine, l’Euro­
pe seront appelés à entrer dans cet ordre interna­
tional nouveau que le Canada et les Etats-Unis 
tentent d’édifier entre eux pour l'étendre ensuite 
à tous les pays dont les objectifs de paix et de 
prospérité sont identiques. En attendant, il faut 
gagner la guerre d’Orient et d’Occident.

L’attitude de la Russie pourrait donner lieu à 
quelques inquiétudes. Il semble, toutefois, que le 
gouvernement soviétique est décidé à collaborer 
avec les grandes nations occidentales. Certaines 
déclarations qui nous proviennent de la conféren­
ce de Téhéran nous permettent d’entretenir cet 
espoir.

RELÈVEMENT DES PAYS DÉVASTÉS 
PAR LA GUERRE

Le 9 novembre 1943, les représentants de 44 
nations signaient à Washington, un accord pour-
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voyant à la constitution d’un organisme interna­
tional de secours et de relèvement des pays enva­
his ou ayant souffert de la guerre. Ce qui est ras­
surant, c’est de constater que les auteurs du texte 
de l’accord établissent, au préalable, la tâche im­
mense à accomplir dans la reconstruction des socié­
tés de demain. Sans s’embarrasser, outre mesure, 
de questions techniques ou financières, les Nations- 
Unies déterminent d’abord les objectifs à atteindre 
pour arrêter, en temps et lieu, les modalités d’ap­
plication de leur politique commune.

Le objets principaux de l’organisme interna­
tional d’aide et de réhabilitation sont les suivants :

1. Mesures de secours en général couvrant les 
besoins essentiels des pays dévastés ;

2. Collaboration avec les gouvernements de ces 
pays pour arrêter les conditions techniques du 
travail de relèvement à accomplir ;

3. Coordination des plans de secours.
La régie interne de cet organisme est ainsi 

assurée :
1. Comité central constitué par la Russie, la 

Grande-Bretagne, la Chine, les États-Unis et le 
directeur général de l’organisme, qui n’a pas tou­
tefois, droit de vote aux délibérations ;

2. Conseil composé d'un représentant de chaque 
pays intéressé ;

3. Comités de ravitaillement et de ressources ;
4. Comités régionaux, européens et asiatiques ;
5. Directeur général et son personnel.
Il n’est pas nécessaire d’entrer dans les détails 

du fonctionnement de cet organisme international.
HORIZONS D'APRÈS-GUERRE 10



290 HORIZONS D’APRÈS-GUERRE

La coordination du travail des comités paraît bien 
établie et ses objectifs sont précisés de façon à 
assurer le ravitaillement en objets essentiels au 
bien-être des populations les plus affectées par la 
guerre. La tâche est immense mais elle ne dépasse 
pas, en importance, celle que les Nations-Unies se 
sont assignée au cours de la guerre.

Il est encore trop tôt pour discerner dans quelle 
mesure ce système d’entre-aide mutuelle peut être 
réadapté à des conditions normales susceptibles de 
renaître quand les belligérants et les pays conquis 
auront avancé sérieusement leur travail de recons­
truction. La forme de collaboration entreprise dans 
le cadre de groupements d’Etats dont les intérêts 
sont identiques, par exemple les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne, est appelée sans doute à recueil­
lir de nombreuses adhésions, d’autant que la Chine 
et la Russie soviétique ont accepté de souscrire 
aux principes de la Charte de l’Atlantique et aux 
quelques applications pratiques qui suivirent. Pour 
atteindre un pareil résultat, point n'est nécessaire 
que les nations grandes et petites, soient écrasées 
ou sacrifiées. Elles peuvent conserver leur identité 
propre dans le cadre d’associations internationales 
conçues sur le modèle panaméricain.

Les grandes nations doivent d’abord atteindre 
chez elle les objectifs de la production intégrale et 
de l’embauchage total. Déjà quelques-uns des 
accords internationaux posent en principe l’exis­
tence de ces conditions préalables. Par ailleurs, 
tous les pays qui acceptent l’idéal de la Charte de 
l’Atlantique et ses conséquences logiques devront
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adhérer aux méthodes fondamentales du libéra­
lisme international en abolissant les contingente­
ments, les contrôles unilatéraux des changes, en 
abaissant leurs tarifs douaniers et en mettant fin, 
une fois pour toutes, le cas échéant, à toute poli­
tique de discrimination douanière. C’est donc dire 
que la politique de préférence douanière de notre 
pays sera soumise à une rude épreuve après la 
guerre parce qu’elle constitue, en fait, une discri­
mination à l’égard des États-Unis et des autres 
pays qui ne font pas partie du Commonwealth ou 
de l’Empire britannique. On peut être sûr que 
notre régime préférentiel fera l’objet de nombreu­
ses discussions lorsque le gouvernement canadien 
tentera de satisfaire à ses obligations de collabo­
ration économique internationale.

En outre des accords en cours, il existe d’autres 
projets de collaboration économique internationale. 
Les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et le Canada 
viennent de mettre à l’étude l’établissement pos­
sible d’une chambre internationale des compen­
sations.1 Les objectifs actuels des études entre­
prises par des experts britanniques, américains et 
canadiens se résument à ceci :

1. Constituer un mécanisme monétaire inter­
national destiné à faciliter le développement pro­
gressif des échanges ;

2. Mettre fin au « dumping » des changes et 
aux méthodes unilatérales de compensation ;

1 Voir à ce propos les publications des agences d’informa­
tion des Nations-Unies, des gouvernements britannique, amé­
ricain et canadien.
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3. Trouver une base commune pour déterminer 
la valeur d’échange des monnaies ;

4. Créer une chambre de compensation inter­
nationale indépendamment de la nature des régi­
mes politiques.

Le projet britannique se limite aux questions 
strictement monétaires tandis que celui des Cana­
diens paraît procéder à une analyse plus appro­
fondie en établissant les rapports intimes entre la 
monnaie et la structure économique de chaque 
pays. Le projet canadien, bien que son objet soit 
le même, paraît plus complet que le plan britan­
nique. Il a le mérite de ne pas faire dépendre le 
comportement du commerce mondial de questions 
purement monétaires lesquelles ont sans doute leur 
importance sans qu’il y ait lieu, pour cela, de les 
faire passer au premier plan.

Tels sont, en résumé, les ententes et les projets 
qui intéressent le plus le Canada, à l’heure actuelle. 
Ils seront suivis, sans doute, de beaucoup d’autres 
dont nous ne savons encore rien. Tout au plus 
est-il possible de prévoir, par suite des expériences 
de la guerre, quelles seront, plus tard, leurs ten­
dances fondamentales.

La collaboration économique internationale ne 
peut avoir d’autres bases que l’interdépendance qui 
relient, les uns aux autres, le commerce extérieur, 
le change, le mouvement des capitaux, la politi­
que économique intérieure et, enfin, la politique 
étrangère. Les accords existants tiennent compte 
de l’importance du phénomène de l’économie com­
plexe internationale. L’office international des den-
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rées alimentaires sera, vraisemblablement, suivi 
d’autres offices analogues qui détermineront la 
répartition des matières premières, de l’outillage, 
des biens de consommation, des moyens de trans­
port maritime et aérien. C’est peut-être cette poli­
tique internationale, reposant sur des fondements 
concrets, qui présidera à l’organisation des sociétés 
d’après-guerre. Les quelques essais déjà tentés 
par les Nations-Unies justifient cet espoir.



CHAPITRE VIII

LA POLITIQUE EXTÉRIEURE * 
DU CANADA *

Situation géographique et ressources du 
Canada. — Politique extérieure. — Politi­
que intérieure et unité du pays. — Trian­
gle anglo-canado-américain.

L
a guerre, espérons-le, éveillera l’attention des 

Canadiens sur la politique étrangère de leur 
pays. Il y a là, en effet, une question d’im­

portance primordiale pour l’avenir du Canada 
dont la vie économique dépend, dans une large 
mesure, du commerce extérieur, lequel est lié à 
1 évolution même de la politique internationale.

La politique extérieure, telle que la conçoit un 
habitant de la Colombie canadienne ou un Mani- 
tobain, n’est pas la même, certes, que celle d’un 
Ontarien ou d’un Québécois. L’Ontario et le Qué­
bec ne sont-ils pas profondément divisés sur la 
participation aux guerres de l’Empire ou de la 
Grande-Bretagne ? Pourtant, à bien des égards,

* Ouvrages à consulter : 1. F. R. Scott, Le Canada 
d'aujourd’hui, Editions du Devoir, Montréal, 1939; 2. Robert 
MacGregor Dawson, Canada in World Affairs, 1939-1941, 
Oxford University Press, Toronto, 1943; 3. F. H. Soward, 
Canada in World Affairs, the pre-war years, Oxford Univer­
sity Press, Toronto, 1941; 4. Norman Mackenzie et Lionel 
H. Laing, Canada and the Law of Nations, Ryerson Press, 
Toronto, 1938; 5. André Siegfried, Le Canada, puissance 
internationale. Librairie Armand Colin, Paris, 1937.
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les deux provinces ont des intérêts communs, sur­
tout quand il y a lieu de tirer parti, en vue du com­
merce extérieur, des conditions particulières de 
leur production.

Nous limiterons ce chapitre à l’examen som­
maire des tendances de la politique extérieure ca­
nadienne telles quelles se dégagent de l’ensemble 
de l’histoire économique et politique de notre pays. 
Les facteurs fondamentaux de cette politique sont 
les suivants : 1. la situation géographique; 2 les 
ressources du Canada et sa politique extérieure ;
3. la politique intérieure et l’unité canadienne ;
4. la situation de notre pays à l’égard de la Gran­
de-Bretagne et des États-Unis.

Nous tenterons d’établir les liens qui existent 
entre tous ces problèmes. Cette synthèse est indis­
pensable à l’élaboration d’une politique de recons­
truction intérieure et de collaboration économique 
internationale.

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

Situé à l’extrême nord de l’hémisphère, ses riva­
ges baignés par deux océans et les mers arctiques, 
le Canada présente un aspect géographique et poli­
tique assez parliculier. La Côte du Labrador, à 
l’extrémité occidentale, appartient à Terre-Neuve 
et l’Alaska, de sa pointe nord extrême jusqu’à l’Ile 
de la Reine Charlotte, est un territoire américain, 
relié aux États-Unis, depuis la guerre, par une 
route terrestre qui traverse une partie de notre 
pays. Cette route intérieure tombe, partiellement
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du moins, sous la juridiction des États-Unis qui 
tiennent, sans doute, à la garantie de leur droit de 
passage. C’est là un fait qui indique déjà tout le 
poids de l’influence américaine sur la politique ex­
térieure du Canada.

Par ailleurs, le territoire américain pousse un 
coin important dans le pays canadien. Il s’agit de 
1 immense rectangle, de forme irrégulière, cons­
titué par la réunion des quatre points suivants : 
Campbellton, Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), 
Portland et Sherbrooke. Les Provinces maritimes, 
du côté du Nouveau-Brunswick, ont une frontière 
commune avec les États-Unis plus longue que 
celle qui les rattache au reste du pays, le long de 
la province de Québec. St-Jean du Nouveau- 
Brunswick et Sherbrooke sont reliés par une ligne 
de chemin de fer qui passe en territoire américain.

Lorsque le traité canado-américain de juillet 
1932, relatif à la canalisation du fleuve St-Lau- 
rent, reviendra à l’ordre du jour, le Canada et les 
États-Unis tenteront, de nouveau, de trouver les 
bases d’une entente leur permettant d’exploiter de 
concert le réseau canadien de communications 
intérieures qui relie Montréal aux Grands Lacs. 
Si cette entreprise, à laquelle s’ajoute un projet 
d’aménagement hydroélectrique, est exécuté, tôt ou 
tard, les États-Unis auront une influence encore 
plus grande sur l’orientation des destinées du Ca­
nada, son avenir politique et économique.

La géographie, il va de soi, est un facteur im­
portant de notre politique extérieure. Elle le sera 
sans doute davantage, après la guerre. Si les pro-



TROISIÈME PARTIE 297

jets de lignes aériennes internationales passent, 
un jour, dans le domaine des réalisations, notre 
pays sera rapproché des continents européens et 
asiatiques. Le rôle du Canada dans l’aménage­
ment des routes mondiales de l’avenir passera au 
premier plan. Il incombera, sûrement, aux diri­
geants de notre politique extérieure de sauvegar­
der les intérêts permanents du pays tout en le 
préparant à remplir ses obligations dans le domai­
ne de la collaboration économique internationale.

RESSOURCES DU CANADA ET 
POLITIQUE EXTÉRIEURE

Le Canada est un des plus grands pays expor­
tateurs du monde. Sa place, en ce domaine, varie 
du troisième au cinquième et sixième rang. Tout 
en exportant des matières premières, notre pays 
devra trouver, après la guerre, des débouchés pour 
les industries nouvelles nées sur son sol au cours 
du conflit.

Nos relations extérieures seront donc plus in­
fluencées qu’elles ne l’étaient par l’urgence de 
trouver des débouchés plus importants, en dehors 
des États-Unis et de la Grande-Bretagne qui sont, 
traditionnellement, nos plus gros acheteurs. Ces 
deux pays, dont notre prospérité dépend, consen­
tiront-ils à nous ouvrir, chez eux, des marchés 
industriels plus étendus qu’autrefois ? La chose 
est douteuse parce que l’un, la Grande-Bretagne, 
réorganisera ses industries et l'autre, les Etats- 
Unis, aura développé, encore plus que nous, pro-
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portionnellement, son outillage industriel. Il nous 
faudra donc, sous peine d’avoir à faire face à une 
grave crise intérieure, obtenir notre part des débou­
chés industriels mondiaux. Ce n’est que par une 
politique extérieure appropriée que nous y par­
viendrons. Ou, faudra-t-il nous replier sur nous- 
mêmes, nous engager plus à fond dans une politi­
que protectionniste pour nous contenter de notre 
marché intérieur ? Dans ce cas, nous nous ferme­
rions des débouchés éventuels pour nos exporta­
tions normales de matières premières.

Grande puissance économique, le Canada se doit 
de développer, dans une mesure correspondante, 
une politique internationale avec les conséquences 
que cela entraîne dans le domaine des engagements 
politiques et des alliances militaires, qui en sont la 
suite inévitable. Oscillerons-nous continuellement 
entre les pôles d’attraction britannique et améri­
cain ? Laissés à nous-mêmes, dans un état de sou­
veraineté et d’indépendance complètes, pouvons- 
nous, seuls, avoir la politique internationale que 
commanderait impérieusement notre situation de 
grande puissance économique ? Il serait téméraire 
de le croire et cela en raison d’une population 
réduite dont la grande majorité, 90 pour 100 envi­
ron, vit et travaille sous l’influence directe des 
États-Unis. Nos intérêts sont, surtout, américains, 
alors que notre politique internationale dépend 
dans une large mesure, des décisions prises à Was­
hington et à Londres. Nous ne pourrions avoir 
une politique de relations étrangères en dehors du 
triangle canado-anglo-américain que dans la me-
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sure que la Grande-Bretagne et les Etats-Unis 
nous laisseraient la liberté complète de nos initia­
tives. Le Canada aurait-il la plénitude de la sou­
veraineté qu’il serait bien en peine de l’exercer à 
cause de ses propres intérêts et ceux, aussi, de ses 
deux grands partenaires, américain et britanni­
que.

POLITIQUE INTÉRIEURE ET UNITÉ DU PAYS

Nous touchons ici un problème extrêmement 
complexe qui tient aux divergences d’intérêts des 
régions du pays et, aussi, aux traditions politi­
ques et culturelles de la majorité et de la minorité 
de la population. Un Etat fédéral a toujours de 
la difficulté à trouver un point d’appui stable, 
fixe, qui puisse servir de base à l’élaboration d’une 
politique extérieure. Compte tenu de l’opposition 
des intérêts, qui se rattache à la situation géogra­
phique des provinces, aux conditions propres de 
leur production, il reste encore à résoudre les pro­
blèmes complexes soulevés par les divergences 
d’opinion et de culture. C’est, surtout, à propos 
du lien qui subsiste entre le Canada et la Grande- 
Bretagne et, aussi, de notre participation aux guer­
res de l'Empire que surgissent les difficultés les 
plus graves. À tout cela s’ajoute la revendication 
des Canadiens français qui déplorent continuelle­
ment n’avoir pas leur part des avantages et des 
droits constitutionnels qui leur ont été garantis, 
du moins en apparence, par la loi impériale dite 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord.
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La nature des liens qui nous unissent à la 
Grande-Bretagne et notre participation aux guer­
res impériales ont toujours été déterminées par 
la volonté de la majorité. Les Canadiens français 
ont accepté, bon gré ou mal gré, la politique impo­
sée par les autres provinces, faisant par là le 
sacrifice de leur opinion et de leurs sentiments, 
pour ne pas détruire les bases déjà fragiles de 
l’unité du pays. Comment ne pas reconnaître, 
toutefois, que l’élément canadien français a tou­
jours été un facteur d’équilibre et de raison, en 
obligeant, à maintes reprises, les impérialistes à 
outrance à mettre un peu de modération dans leur 
politique ?

Les Canadiens français n’ont-ils pas, par ail­
leurs, une bonne justification lorsqu’ils réclament 
une plus large participation dans la direction des 
affaires de politique intérieure et extérieure ? Pour 
apprécier la nature de ces revendications il faut 
bien distinguer entre les apparences et la réalité. 
En effet, dans bien des cas, le gouvernement fédé­
ral donne l’impression que les ministres de la pro­
vince de Québec n’ont qu’un rôle accessoire à 
remplir, celui de calmer les Québécois, dans la 
mesure du possible. Pour le reste, c’est-à-dire, 
pour la direction réelle de la politique, notre part 
est plutôt réduite. Comment ne pas entretenir 
cette conviction quand on étudie la formation des 
organismes administratifs les plus importants ? 
Les Canadiens français n'y sont guère représentés 
ou, quand ils le sont, c'est fort peu et, quelque­
fois, hélas ! fort mal. Un relevé sommaire du per-
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sonnel des principaux organismes administratifs de 
la guerre et de la reconstruction indique bien clai­
rement que les Canadiens français n’ont à peu près 
aucune part dans la conduite, tant de la guerre que 
de la reconstruction.

La province de Québec a largement fait sa part 
dans l’effort de guerre du pays. Pourquoi, indé­
pendamment des questions de simple justice, n’au- 
rait-elle pas un droit de regard, proportionnelle­
ment égal à celui des autres provinces, sur les 
affaires politiques les plus importantes ?

LE TRIANGLE ANGLO-CANADO-AMÉRICAIN

La guerre de 19H, l’entre-deux-guerres et les 
événements actuels, nous permettent, déjà d’avoir 
une idée précise de l’orientation que prend, insen­
siblement, la politique étrangère du Canada. Que 
l’on mesure le chemin parcouru depuis, disons 
1843 ! Le Canada a acquis, en un siècle, une 
souveraineté, limitée encore, il est vrai, mais qui 
devient de jour en jour plus achevée. C’est surtout 
la première Grande-Guerre qui a permis à notre 
pays d’affirmer sa situation internationale, pen­
dant le conflit d’abord et, ensuite, lors de la con­
clusion des traités de paix. La période de l'entre- 
deux-guerres fut, aussi, fructueuse dans le déve­
loppement progressif de la politique extérieure 
canadiene. Le rôle de notre pays a été prépondé­
rant, dans les pays de l’Empire, lorsqu’il s’agit de 
régler, en 1921, l’affaire de l’alliance anglo-japo­
naise. Pour une des premières fois, le Canada 
réagit, en présence des événements, comme un
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État américain. Ne fallait-il pas se solidariser 
avec les États-Unis ?

C est en 1923 que le Canada signa son premier 
traité international, avec les États-Unis encore, 
cette fois, sans l'intervention de la Grande-Bre­
tagne. Le traité de Locarno, la guerre d’Éthiopie 
ne furent-ils pas deux occasions dont notre pays 
profita pour définir quelques éléments de la poli­
tique extérieure canadienne ?

La guerre et ses conséquences nous fourniront, 
sans doute, d autres occasions d’affirmer notre 
souveraineté et d en élargir les fondements juri­
diques. Les accords d’Ogdensburg et de Hyde- 
Park, négociés directement avec les États-Unis, 
la déclaration de guerre du Canada au Japon 
signifiés au monde avant celles de la Grande- 
Bretagne et de Washington, ne sont-ce pas là des 
faits qui, à des degrés divers, constituent des affir­
mations de souveraineté de plus en plus nettes ? 
Ne devons-nous pas voir, dans tout cela, la pro­
messe d'un développement progressif, à l’avenir, 
d’une politique internationale canadienne de plus 
en plus élargie, conçue dans le sens des intérêts 
collectifs et permanents de la nation, appliquée en 
tenant un compte rigoureux des faits, de notre si­
tuation géographique, de notre état de nation amé­
ricaine, solidaire surtout des États-Unis et du 
système britannique ?

L’élévation, au rang d’ambassade, de nos repré­
sentations aux États-Unis, au Brésil, en Russie et 
en Chine est un autre signe des temps. Ce qui est 
peut-être plus significatif encore, n'est-ce pas la



TROISIÈME PARTIE 303

déclaration de l’ambassadeur canadien à Washing­
ton, M. Leighton McCarthy, qui affirmait, récem­
ment, que le Canada, pays britannique, pouvait, 
sans manquer à ses obligations, comme tel, faire 
partie du système panaméricain ?

Les trois quarts de la politique extérieure cana­
dienne se résument à des affaires américaines ou 
britanniques. C’est donc de ces deux côtés du 
triangle politique dont nous faisons partie que 
doit porter le poids de nos efforts. Le dévelop­
pement historique de nos relations extérieures nous 
commande impérieusement d’agir ainsi. Notre pays 
a développé et perfectionné ses institutions libres 
dans un cadre britannique mais sous l’influence 
permanente des États-Unis, de leur développe­
ment économique, de leur puissance politique et, 
enfin, de leur civilisation propre. Pourtant, l’ex­
pansion canadienne s’est faite dans toutes les direc­
tions mais après que Downing Street et le Secré­
tariat des Dominions en eurent examiné et les 
causes et les conséquences possibles.

Sans parler des liens historiques et sentimentaux, 
qui unissent le Canada à la Grande-Bretagne, il 
en existe au moins un dont il y a lieu de tenir 
compte dans une très large mesure. Il s’agit du 
système de la préférence britannique. Ce régime, 
qui n’est d’ailleurs pas particulier aux pays du 
Commonwealth, a pris naissance sous la pression 
des événements et des circonstances et non pas 
suivant un plan préconçu. Historiquement, la pré­
férence britannique est un reste du pacte colonial 
et un reliquat de l’héritage mercantiliste. De nos
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jours, et les accords d’Ottawa de 1932 l’ont dé­
montré, elle a pour but de consolider l’Empire en 
constituant entre les pays britanniques une aire 
économique fermée. L’initiative partit de Grande- 
Bretagne puisque les accords d’Ottawa qui ren­
forçaient le système de la préférence douanière 
suivirent de près l’adoption de YImport Duties Act 
par lequel la Grande-Bretagne mettait fin à son 
libre-échange traditionnel.

Il est vrai que le principe des accords d’Ottawa 
a été presque entièrement abandonné à la suite 
de nombreux traités de commerce passés, à diffé­
rentes reprises, entre les États-Unis, la Grande- 
Bretagne et le Canada. Les plus importants sont 
certainement ceux de la fin de l’année 1938 par 
lesquels les États-Unis obtinrent des concessions 
importantes aux dépens du système de la préfé­
rence. Ces accords facilitaient l’entrée des Amé­
ricains dans le système britannique et donnaient, 
d’ailleurs, à tous les intéressés des débouchés plus 
considérables.1 Ces .ententes avaient, aussi une

1 On commence à réclamer, aux Etats-Unis, à l'heure ac­
tuelle, un régime de libre-échange avec le Canada. Le cartel 
de ressources constitué entre les deux pays depuis les accords 
d Ogdensburg et de Hyde-Park continuera peut-être, après la 
guerre, même sous une autre forme. Si les Américains le 
désirent vraiment, la chose se fera. Ne possèdent-ils pas au 
moins j/4 de 1 industrie manufacturière alors que, par ailleurs, 
leurs placements de capitaux au Canada s’élèvent probable­
ment, surtout depuis la guerre, aux environs de 5,000,000,000 
de dollars Ml v a peut-être 2000 industries américaines 
installées au pays. Quelques unes comme « General Elec- 

^ General Motor « Ford ^ Bell Telephone 
« Aluminum » ont une large place dans l’activité économique 
canadienne. Ces transplantations d usines américaines ont été 
effectuées pour éviter sans doute les barrières douanières du
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portée politique et, même militaire, parce qu’à cette 
époque les trois Etats, canadien, américain et bri­
tannique songeaient, sans doute, à organiser la 
lutte contre les pays de l’Axe sans penser, peut- 
être, que le Japon pourrait se joindre à l’Allema­
gne et à l’Italie.

Les accords tripartites ont été élargis, depuis 
la guerre, dans une mesure dont nous ne soup­
çonnons peut-être pas toute l’importance. Il reste, 
en définitive, que les trois pays ont constitué entre 
eux, depuis qu’ils ont une politique de guerre com­
mune, un immense cartel international de leurs 
ressources respectives. La même formule politique 
et économique sera-telle reprise après la guerre ? 
Déjà, on entrevoit, par les accords existants que 
les gouvernements britannique, canadien et améri-

Canada, profiter de la préférence impériale et, enfin, trouver 
des placements rémunérateurs. La politique des Accords 
d’Ottawa n’a pas été sans provoquer une forte reprise de 
l’émigration des capitaux américains. Heureusement, pour 
faire contre-poids, les placements canadiens aux Etats-Unis 
sont proportionnellement aussi Considérables.

Il n’empêche que les projets d’union douanière canado- 
américains ne sont nas près de voir le jour. Trop d'obstacles 
se dressent devant pareille politique d’autant que les consé­
quences, des deux côtés de la frontière, seraient fort graves, 
pour un temps du moins. On peut être sûr d'autre part que 
les industriels américains, propriétaires d’usines canadiennes, 
ne seraient pas les moins convaincus de tous ceux qui, chez 
nous, veulent le maintien de la préférence britannique.

Si r on en juge par les accords existants et les projets de 
réformes monétaires internationales, les gouvernements des 
deux pays tenteront, tout de même, d’élargir davantage les 
bases du régime de réciprocité consacré par le traité de 1935, 
amplifié par les accords tripartites de 1938 et transformé, 
depuis la guerre, en cartel international (Voir à ce sujet: 
Oswald Garrison Villard, Our trade barriers with Canada, 
American Mercury, décembre 1941, pp. 723-729).
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cain tentent de l’adapter aux nécessités de la re­
construction mondiale. Une quarantaine de pays 
ont déjà accepté le principe de la nouvelle orga­
nisation internationale. Il ne restera plus, après la 
victoire, qu’à imposer aux vaincus le nouvel ordre 
de choses. Ce sera facile si les Nations-Unies, 
après avoir défini soigneusement leurs objectifs 
communs, s’entendent entre elles sur le choix des 
moyens.

C’est donc dans un cadre nouveau que le Ca­
nada devra, vraisemblablement, élaborer sa politi­
que internationale de l’après-guerre. Il est vrai que 
les événements n’offrent encore rien de défini. Les 
traités de paix ne sont pas encore signés, loin de 
là, et rien ne nous dit de façon certaine quel sera 
le rôle véritable du Canada dans les négociations 
diplomatiques qui suivront les armistices, en Orient 
et en Occident. Par contre, le Canada doit se pré­
parer aux tâches qui lui seront confiées au cours 
de la période de reconstruction. C’est sans doute 
en définissant sa politique, dès maintenant, auprès 
de ses partenaires, américain et britannique, qu’il 
aura les plus grandes chances de faire accepter ses 
points de vue lorsque commenceront les négocia­
tions autour des tapis verts et des tables rondes.

Il faut rendre justice à nos gouvernants de la 
première Grande Guerre et reconnaître qu’ils épui­
sèrent tous les moyens possibles pour faire enten­
dre la voix du Canada. La même tâche a été entre­
prise par les gouvernements canadiens de l’entre- 
deux-guerres. Si les succès n’ont pas toujours été 
ceux qu’on pouvait attendre, c’est peut peut-être
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parce que la politique extérieure du pays n’avait 
pas encore des objectifs suffisamment définis. Le 
conflit actuel, qui nous a imposé des obligations 
dont nous ne voyons pas encore le terme et les con­
séquences, devrait nous permettre de réclamer, 
dans l'organisation de la paix, une part de res­
ponsabilités et de droits proportionnellement aussi 
élevée que celle qui nous échut en raison de la 
guerre. C’est de cette façon et pas autrement, sans 
doute, que notre pays affirmera, sa double qualité 
d’État souverain et de puissance internationale, 
aux yeux, d’abord, de ses deux associés, britanni­
que et américain et, ensuite, du monde entier.
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PFVBMÜ NOTION RL

REVENU NATIONAL 
(millions de dollars)

1919 ......... ...... 3,987,837 1932 ... ..... ..... 3,450,492
1920 ......... ...... 4,460,061 1933 ......... ..... 3,212,220
1921 ......... ..... 3,802,253 1934 ......... ..... 3,400,314
1922 .......... ..... 3,686,618 1935 ......... ..... 3,627,138
1923 .......... ..... 3,838,607 1936 ...... ... ... 3,822,828
1924 ......... ..... 3,815,730 1937 ......... ..... 4,200,251
1925 ......... ..... 3,908,301 1938 ......... ..... 4,244,685
1926 ......... ..... 4,142,572 1939 ......... ..... 4,575,000
1927 .......... ..... 4,362,912 1940 ......... ..... 5,365,658
1928 ......... ..... 4,642,649 1941 ......... ........ 6,514,413
1929 ......... ........ 4,810,249 1942 ......... ........ 7,499,777
1930 ......... ........ 4,578,579 1943 ......... ........ 8,500,000
1931 ......... ........ 4,041,077

ESSAI D’ÉTABLISSEMENT DU REVENU NATIONAL 
relevés mensuels 

Janvier 1942 à juin 1943

1942 1943
Janvier .,........... ... 559,572 Janvier
Février !............ ... 556,055 Février
Mars ............... ... 583,490 Mars ...
Avril ................ ... 598,489 Avril ...
Mai .........  ..... ... 629,363 Mai ...
Juin ......  ....... ... 649,177 Juin ...
Juillet ............. . ... 658,257
Août ............... . ... 634,164
Septembre ..... . ... 646,210
Octobre ......... .... 670,000
Novembre ..... . ... 639,000
Décembre ...... . ... 676,000

687.000
700.000
725.000
736.000
752.000 
751,876

Graphiques et chiffres tirés de Government Measures. 
Post War Plans, index No 3-1-1, page 1. Reproduction 
autorisée par Sanford Evans Statistical Service.
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Le budget des dépenses de guerre pour 1944- 
1945 indique une réduction de $240,000,000 en 
comparaison des prévisions de l’exercice précédent. 
Ce sont les services de guerre proprement dits qui 
enregistrent la diminution la plus importante. Par 
contre, les subventions destinées à éviter l’infla­
tion ont augmenté considérablement. Le total des 
crédits de guerre du prochain exercice s’élève à 
$3,650,000,000.

Le tableau suivant est tiré de la livraison de 
janvier 1944 du Canada en guerre :

1939-40

Dépenses de guerre:
Armée .......................
Marine ......................
Aviation ...................

Ministère des Muni­
tions et Approvi­
sionnements .............

Ministère des Services
de guerre .................

Divers ministères ......
Aide financière aux 

N.-U. (budgétaire) 
Total pour la guerre ... 
Autres dépenses du

gouvernement .........
Déboursés totaux ... 
Recettes totales ...

Déficit global ..............
Recettes totales par 

rapport aux dépen­
ses totales ... „...........

Aide financière au R.- 
U. (non prévue au 
budget) * ..................

1940-41 1941-42 1942-43 1943-44
----- Millions de dollars —■ ■ ■

68 383 511 1,038 1,787
11 88 129 210 489
33 176 371 617 1,129

80 253 679 166

2 3 9 12
6 23 73 171 307

1,000* 1,000**
Ils 752 1,340 3,724 4,890

563 498 545 663 655
681 1,250 1,885 4,387 5,545
562 872 1,489 2,249 2,527
119 378 396 2,138 3,018

82% 70% 79%> 51%» 46%

104 361 1,053
Aide financière en 1942-43 prévue au budget et comprise dans les 

°eLenSej “e guerre. Dans les années antérieures, l'aide fut pourvue 
indépendamment du budget vu qu'elle comportait un placement ou le 
ra** * ° unc dette plutôt que des déboursés.

** Projet de loi concernant l'aide mutuelle pour procurer des fourni- 
tures de guerre, du matériel et des aliments aux Nations-Unies.
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PRODUCTION INDUSTRIELLE DE CUERRE DU CANADA
Million de dollars

TOTAL

1939-40 1942

EMBAUCHAGE DANS LES INDUSTRIES DE GUERRE
1,100,000
1,000,000

940,000

110,000

100,000

Ces tableaux et les suivants sont reproduits par la gracieu­
seté de la Financial Post.

A



470.000

415.000

370.000

165.000

4,500
1939 1940

ARMÉE

1941 1942 1943

MARINE
90.000

70.000

50.000

27.000 

15,300

1,700fil
1939 1940 1941 1942 1943 1944

AVIATION
200,0001------

150,000

100,000

36,000

4,000
1939 1940 1941 1942 1943
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